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THÈME 1 
ORGANISATION ET DÉVELOPPEMENT 
DES SERVICES EN SANTÉ MENTALE 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

CONTEXTE

Les établissements d’enseignement supérieur disposent de l’autonomie nécessaire pour développer une offre 
de services en santé mentale représentative des caractéristiques et des besoins de leur population étudiante. De 
ce fait, nombre de modèles ont été implantés dans les réseaux collégiaux et universitaires, comprenant, 
notamment, les services de soutien psychosocial, d’orientation scolaire et professionnelle, de prévention des 
violences à caractère sexuel et de soutien aux étudiantes et aux étudiants en situation de handicap. Dans ce 
contexte, il s’avère essentiel d’identifier les modèles d’organisation des services qui favorisent l’accessibilité et la 
réponse rapide aux besoins des communautés étudiantes.

Par l’entremise de cet axe d’intervention, le Ministère souhaite notamment :

• favoriser la création de milieux d’enseignement sains et sensibles à la diversité des besoins des 
communautés étudiantes ;

• soutenir le développement des services de promotion, de prévention et de sensibilisation en matière 
de santé mentale dans les établissements d’enseignement supérieur ;

• soutenir l’élargissement et la diversification de l’offre de services de soutien psychosocial dans les 
établissements d’enseignement supérieur et réduire les délais d’accès à une première consultation ;

• favoriser le développement des connaissances en matière de santé mentale chez les membres du personnel 
et promouvoir l’adoption de pratiques pédagogiques inclusives.
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PLAN D’ACTION SUR LA SANTÉ MENTALE ÉTUDIANTE À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
CAHIER DU PARTICIPANT

Questions de réflexion
a. Quelles sont les mesures et les actions concrètes à mettre en place pour favoriser l’atteinte de chacun 

des objectifs ci-dessus ? Comment le Ministère peut-il contribuer à l’atteinte de ces objectifs ?

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Quels services devraient être communs à l’ensemble des établissements d’enseignement supérieur, le cas échéant ?

 

 

 

 

 

 

 

 

c. Quelles sont les pratiques gagnantes pour la réduction des délais d’accès à une première consultation 
d’ordre psychosocial ?

 

 

 

 

 

 

 

 

d. À votre avis, quels services d’aide offerts à la population étudiante bénéficieraient d’une bonification ou d’une 
adaptation ? Quelles sont les bonifications souhaitées, le cas échéant ?

 

 

 

 

 

 

 

 



PLAN D’ACTION SUR LA SANTÉ MENTALE ÉTUDIANTE À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
CAHIER DU PARTICIPANT

8

THÈME 2 
COLLABORATION ET PARTENARIATS 
EN FAVEUR D’UNE MEILLEURE 
SANTÉ MENTALE ÉTUDIANTE

CONTEXTE

Actuellement, les modalités mises en œuvre par les établissements d’enseignement supérieur pour orienter leur 
offre de services en santé mentale découlent de la volonté exclusive de chaque milieu. De ce fait, il n’existe pas 
de balises communes pour orienter les actions des établissements ni de consensus sur les services qui devraient 
minimalement être offerts dans tous les réseaux de l’enseignement supérieur. Les modes de collaboration avec 
les partenaires externes, tels que le réseau de la santé et des services sociaux et les organismes communautaires, 
sont variables et dépendent des caractéristiques et des enjeux propres à chaque région, notamment en matière 
d’accessibilité aux services psychosociaux. Ils dépendent également de la volonté des personnes en place de 
développer les modes de collaboration ou de les mettre en œuvre.

Par l’entremise de cet axe d’intervention, le Ministère souhaite notamment :

• doter les réseaux de l’enseignement supérieur de balises communes en matière de santé psychologique 
étudiante ;

• soutenir la concertation entre les réseaux de l’enseignement supérieur et le réseau de la santé et des 
services sociaux pour améliorer l’accessibilité aux services de santé mentale.
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PLAN D’ACTION SUR LA SANTÉ MENTALE ÉTUDIANTE À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
CAHIER DU PARTICIPANT

Questions de réflexion
a. Quels sont les moyens à privilégier pour assurer l’adhésion et la concertation de tous les acteurs 

institutionnels en vue d’une meilleure santé psychologique étudiante ?

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Quels éléments (programmes, mesures ou services) devraient faire l’objet de balises communes en matière 
de santé psychologique étudiante ?

 

 

 

 

 

 

 

 

c. Comment le Ministère peut-il contribuer à favoriser la concertation entre les établissements d’enseignement 
supérieur, le réseau de la santé et des services sociaux et les organismes communautaires ?

 

 

 

 

 

 

 

 

d. Quels véhicules de concertation régionale ou nationale contribuent (ou pourraient contribuer) à une meilleure 
collaboration entre le réseau de l’enseignement supérieur et ses partenaires externes ?
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THÈME 3 
PROMOTION ET PRÉVENTION 
EN MATIÈRE DE SANTÉ MENTALE 
ÉTUDIANTE

CONTEXTE

L’offre de services de promotion et de prévention en santé mentale varie entre les établissements et s’inscrit 
dans un continuum de besoins pouvant cibler :

• l’ensemble de la population étudiante ;

• les membres de la population étudiante qui présentent certains facteurs de risque personnels ou environnementaux 
(ex. : les étudiantes et étudiants en transition vers l’enseignement supérieur ou vers l’âge adulte ou en situation 
de handicap, les parents-étudiants, les personnes issues de milieux socioéconomiques défavorisés, de la diversité 
sexuelle ou de genre, les étudiantes et étudiants autochtones ou internationaux, etc.) ;

• les membres de la population étudiante qui présentent des facteurs de risque importants (ex. : les étudiantes 
et étudiants qui manifestent ou ont déjà manifesté des symptômes anxieux ou dépressifs connus, qui ont 
exprimé des intentions suicidaires ou fait une tentative de suicide).

Le troisième axe d’intervention vise donc à soutenir la population étudiante dans le développement d’une santé 
psychologique positive par l’entremise de mesures structurantes répondant aux besoins communs des réseaux. 
Par l’intermédiaire de cet axe, le Ministère souhaite notamment :

• agir sur les déterminants de la santé mentale et améliorer le bien-être de la population étudiante ;

• favoriser les transitions harmonieuses en enseignement supérieur et briser l’isolement des communautés 
étudiantes ;

• favoriser le développement des connaissances en matière de santé mentale et la reconnaissance 
des symptômes d’anxiété et de détresse psychologique chez les membres de la population étudiante ;

• combattre la stigmatisation en matière de santé mentale et promouvoir les services de soutien disponibles 
sur les campus ;

• offrir et promouvoir des services d’aide et de soutien adaptés aux besoins des populations étudiantes 
et accessibles en tout temps ;

• prévenir et diminuer le risque suicidaire chez les membres de la population étudiante.
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PLAN D’ACTION SUR LA SANTÉ MENTALE ÉTUDIANTE À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
CAHIER DU PARTICIPANT

Questions de réflexion
a. Quelles sont les mesures et les actions concrètes à mettre en place pour favoriser l’atteinte de chacun des 

objectifs ci-dessus ? Comment le Ministère peut contribuer à l’atteinte de ces objectifs ?

 

 

 

 

 

 

 

b. Selon vous, quels programmes, mesures ou services de promotion et de prévention en matière de santé 
mentale devraient être mis en place :

• pour l’ensemble de la population étudiante ?

 

 

 

 

• pour les membres de la population étudiante présentant certains facteurs de risque personnels 
ou environnementaux ?

 

 

 

 

c. Quelles sont les stratégies à mettre en place pour rejoindre la population étudiante et promouvoir auprès 
de celle ci les services de promotion et de prévention en santé mentale ?

 

 

 

 

 

 

 

d. Quels sont les meilleurs moyens d’accompagner les établissements d’enseignement supérieur dans la 
reconnaissance des besoins particuliers de certaines communautés étudiantes (ex. : personnes en situation 
de handicap, autochtones, issues de l’immigration, étudiantes et étudiants internationaux, issus de la diversité 
sexuelle et de genre, aux cycles supérieurs, parents étudiants) ?
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THÈME 4 
RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 
DES CONNAISSANCES

CONTEXTE

Actuellement, peu de données probantes permettent d’attester l’évolution de la santé psychologique des 
communautés étudiantes québécoises. Or, la recherche et le développement des connaissances en matière de 
santé mentale étudiante sont essentiels à l’élaboration de politiques institutionnelles et nationales ainsi qu’à 
l’implantation de programmes de prévention et d’intervention efficaces. L’évaluation des programmes, des 
mesures ou des services s’avère également nécessaire pour faire en sorte que les moyens mis en place 
répondent non seulement aux besoins de la population étudiante, mais aussi à l’atteinte des objectifs visés.

Par l’entremise de cet axe d’intervention, le Ministère souhaite :

• soutenir le développement de la recherche et des données probantes portant sur la santé mentale étudiante ;

• soutenir la diffusion des connaissances liées à la santé mentale des populations étudiantes collégiales 
et universitaires ;

• favoriser le développement et l’adoption de pratiques basées sur les données probantes.
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PLAN D’ACTION SUR LA SANTÉ MENTALE ÉTUDIANTE À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
CAHIER DU PARTICIPANT

Questions de réflexion
a. Quelles sont les mesures et les actions concrètes à mettre en place pour favoriser l’atteinte de chacun 

des objectifs ci-dessus ?

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Comment le Ministère peut-il soutenir le développement de la recherche portant sur la santé mentale étudiante ?

 

 

 

 

 

 

 

 

c. Comment le Ministère peut-il soutenir les établissements dans l’évaluation des programmes, des mesures 
ou des services qu’ils mettent en œuvre ?

 

 

 

 

 

 

 

 

d. Quelles sont les meilleures pratiques de prévention et d’intervention basées sur les données probantes ? 
Quelles sont les conditions gagnantes à leur implantation dans les établissements d’enseignement supérieur ?
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Date : 13 décembre 2020  

 
Nous tenons à vous informer que les campagnes de cyberattaques sont en augmentation en cette fin 
d’année 2020 et vous invitons à une surveillance accrue durant la période du congé des fêtes.  
    
Aussi, afin de faciliter une réaction rapide de tous les intervenants concernés en cas d’incident ou de menace 
imminente, nous vous rappelons l’importance de maintenir le SCT informé des noms et coordonnées des 
intervenants en sécurité de l’information de votre organisation soient, les COGI, ROCD et ROSI. À cet effet, les 
OP sont invités à faire parvenir par courriel au CGCD, les coordonnées des COGI, ROCD et ROSI qui seront en 
disponibilité pendant la période des fêtes à l’adresse : cgcd@sct.gouv.qc.ca avant le 17 décembre 2020.  
   
Par ailleurs, tout au long de l’année 2020, les menaces que représentent les rançongiciels et plus 
particulièrement les rançongiciels faisant partie de la catégorie RaaS (Remote as a Service) tels RYUK, REvil ou 
NetWalker, ont connu une augmentation importante et ont fait l’objet de vos préoccupations ce qui a donné 
lieu à plusieurs échanges et communications notamment par le CERT/AQ.   
  
Contrairement aux attaques automatiques de rançongiciels tels que Wannacry ou NotPetya, les campagnes 
d’attaques menées par les acteurs associés à RYUK, REvil ou NetWalker, sont coordonnées par une personne 
ou un groupe, c’est-à-dire, qu’elles impliquent l’intervention humaine. Cette menace est en constante 
augmentation, la compagnie FireEye estimait en mars 2020, que le nombre d’attaques menées par ces acteurs
avait augmenté de 860 % depuis 2017.  
 
Dans le cas d’attaques de rançongiciels opérées par l’humain, les acteurs malveillants ou adversaires, utilisent 
des informations d’identification qu’ils récupèrent sur différents sites incluant les mots de passe utilisés pour 
des achats en ligne ou des abonnements et les informations disponibles sur les réseaux sociaux. Ils utilisent 
par la suite ces informations pour effectuer des tentatives d’intrusion dans les réseaux par différentes 
vulnérabilités et ont parfois recours à des tactiques traditionnellement associées à des attaques ciblées 
menées par les acteurs soutenus par les États.  
  
Les 15 mesures minimales en sécurité de l’information pour lesquelles vous avez déposé un plan d’action en 
octobre dernier, ainsi que les configurations exigées pour la mise en place des outils de collaborations dans le 
contexte du télétravail, sont des mesures qui visent à diminuer les vulnérabilités à ce type d’attaques et nous 
vous rappelons l’importance de les déployer le plus rapidement possible.  
  
Généralement, les attaques de rançongiciels opérées par l’humain affectent significativement la continuité 
des affaires des organisations qui en sont victimes. Les efforts de recouvrement peuvent facilement 
s’échelonner sur plusieurs semaines et même plusieurs mois. Le Cadre de référence sur la continuité des 
services essentiels dans la fonction publique, précise que le Plan de continuité des services essentiels ou 
(PCSE) de l’organisation doit être révisé, notamment dans le cas de nouvelles menaces. Par conséquent, les 
organismes devraient s’assurer que leur Plan de continuité des services essentiels est à jour, opérationnel en 
tout temps et que les scénarios de risques intègrent les sinistres découlant des attaques de rançongiciels 
opérées par l’humain.   
  
Vous trouverez en référence un lien du « Guide pratique pour la conception d’un Plan de continuité des 
services essentiels » ainsi qu’un article de Microsoft (en anglais), qui porte sur les attaques de rançongiciels 
opérées par l’humain.   
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Références :  
 
Guide pratique pour la conception d’un Plan de continuité des services essentiels (PCSE) :  
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/publications/guide conception plan services essentiels.pdf  
 
Human-operated ransomware attacks: A preventable disaster - Microsoft Security (en anglais):  
https://www.microsoft.com/security/blog/2020/03/05/human-operated-ransomware-attacks-a-preventable-
disaster/  
 
--------- 
NOTE: 
 
Les messages de la série « CERTAQ-AVIS » apportent de l’information concernant des vulnérabilités ou des 
situations qui peuvent menacer la sécurité de l’information. Ces messages demandent une réaction à court 
terme. Les organismes publics québécois ont la responsabilité d’analyser en détails les mesures correctives et 
d’en vérifier le bon fonctionnement avant leur déploiement dans les environnements de production. 
 
Cet avis peut être partagé, de façon limitée, parmi les employés des organismes publics québécois, pour usage 
officiel seulement. 
 
Si vous désirez modifier votre abonnement ou que votre adresse de courriel soit retirée de la liste de 
distribution, veuillez en faire la demande à l'adresse demande@certaq.gouv.qc.ca . 
 
Les représentants des organismes publics québécois (COGI ou CSGI) peuvent obtenir de l’assistance auprès du 
CERT/AQ en contactant ce dernier aux coordonnées suivantes :  
--  
CERT/AQ 
 
Pour nous rejoindre : 
Téléphone: (418) 646-CERT (646-2378)  
 
Site web:                        www.certaq.gouv.qc.ca 
Informations et demandes:         demande@certaq.gouv.qc.ca 
Déclarer un incident de sécurité: incident@certaq.gouv.qc.ca 
 
 

P      M    m   m  m    m   

 
 
Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le 
diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier 
électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.  
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Le Secrétariat du Conseil du trésor nous informe que l’avènement précipité du télétravail a 

également permis aux ministères et organismes de réaliser certaines économies en rémunération 

et en fonctionnement. Ces économies découlent principalement de la diminution des frais de 

déplacement, d’achats de fournitures de bureau, ainsi que de certaines dépenses de rémunération, 

dont les heures supplémentaires. Ainsi, ces éléments se traduisent par une diminution 

approximative de 1 % de la dépense de rémunération et de fonctionnement. Le montant de la 

mesure correspond à 750,9 k$ pour votre organisme. 

 

Comme il est de notre responsabilité de vous le communiquer, nous vous informons que votre 

cible en heures rémunérées est maintenue au niveau de 2020-2021, soit de 1 021 020 heures 

rémunérées pour 2021-2022. Cette cible exclut l’impact de la COVID-19 et les demandes de 

développements en cours d’analyse et d’approbation au SCT, le cas échéant. En fonction de ces 

orientations, vous devrez nous compléter votre plan triennal de réalisation des réductions des 

effectifs et des rendements qui y sont associés, soit l’annexe 2 jointe, pour le 13 janvier 2021. 

Pour ce faire, nous vous demandons d’isoler dans ce plan la portion relative à l’impact de 

la COVID-19.   

 

Il nous est également demandé d’informer les organismes sous notre responsabilité de nous 

présenter la répartition annualisée des effectifs de leur organisation, en équivalent temps 

complet (ETC), sur la base de leur structure organisationnelle (organigramme) en adaptant le 

gabarit à leur réalité, le cas échéant. Ainsi, le Portrait de l’effectif devra refléter la situation de 

l’ensemble des paliers hiérarchiques qui structurent votre organigramme, permettant ainsi au SCT 

de visualiser la répartition de vos effectifs au sein de votre organisation. Il vous est demandé de 

retourner le gabarit complété présenté à l’annexe 4 au plus tard le 13 janvier 2021.  

 

Enfin, nous vous demandons de bien vouloir compléter vos prévisions COF d'ici le 

mercredi 13 janvier 2021. Pour toutes questions de précisions, vous pourrez contacter 

monsieur Yves Whittom au 418 266-6921 ou adresser vos questions et correspondances à l’adresse 

courriel dpboc@msss.gouv.qc.ca. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

La directrice générale adjointe, 

Anne Martineau, CPA, CMA 

 

p. j.  3 

 

c. c.  M. Pierre-Albert Coubat, MSSS 

  Mme Nicole Damestoy, INSPQ 

Mme Dominique Savoie, MSSS 
 

N/Réf. : 20-FA-00342 
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Mesures d'optimisation - Attrition dans l'administration publique ANNEXE 2
Rendements réalisés et réductions prévues (plan triennal)
(En milliers de dollars)

Portefeuille:
Organisme:

Description du rendement (en ETC) (en k$) (en ETC) (en k$) (en ETC) (en k$) (en ETC) (en k$) (en ETC) (en k$) (en ETC) (en k$) (en ETC) (en k$)
-                  -                -                   -                -                          -                            
-                  -                -                   -                -                          -                            
-                  -                -                   -                -                          -                            
-                  -                -                   -                -                          -                            
-                  -                -                   -                -                          -                            
-                  -                -                   -                -                          -                            

-                   -                -                   -                -                  -                -                   -                -                   -                -                   -                -                          -                            

*Pour l'exercice 2020-2021, le rendement doit considérer les efforts réalisés au cours de la période du 1er avril au 31 décembre 2020, et ceux prévus entre le 1er janvier et le 31 mars 2021.

Sous-ministre ou dirigeant d'organisme Date

TOTAL TOTAL 
Rendements réalisés Réductions prévues Optimisation - Attrition 2019-2023

2019-2020 2020-2021* TOTAL 2021-2022 2022-2023



Portrait de l'effectif ANNEXE 4
Exercice financier 2020-2021
(en ETC

1
)

Portefeuille :

Organisme :

Sous-ministériat : A

Sous-ministériat A -                                                         

Direction générale A1 -                                                         

Direction A1.1 -                                                         

Direction A1.2 -                                                         

Direction A1.3 -                                                         

Direction générale A2 -                                                         

Direction A2.1 -                                                         

Direction A2.2 -                                                         

Direction générale A3 -                                                         

Direction A3.1 -                                                         

Service A3.1.1 -                                                         

Total -                                                                   -                                                         

Sous-ministre / Dirigeant d'organisme Date

Vice-présidence 
et unités centrales 

relevant directement 
du sous-ministre ou 

du président-directeur 
général

Nombre d'effectifs cumulatif 
relevant directement

du niveau hiérarchique concerné
(Paie du 5 novembre 2020)

Commentaires

Nombre d'effectifs relevant 
directement

du niveau hiérarchique concerné
(Paie du 5 novembre 2020)

1
 Par définition, un ETC transposé (équivalent temps complet transposé) correspond à 1 826,3 heures rémunérées. 
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No. : 7661

Arrêté ministériel 2020-106 - Concernant l'ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population 
dans la situation de pandémie de la COVID-19.

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente
associée aux 
affaires
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence
associée aux 
affaires
scientifiques

2020-12-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14228

Julie Dostaler
Secrétaire
générale

2020-12-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14223

Michel Roger
Directeur
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2020-12-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14232

Natalys Bastien
Directrice
60-1001-MTL - 
Ressources
humaines - 
Montréal

2020-12-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14221

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2020-12-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14230

Sylvain Mercier
Directeur par 
interim
80-1001 - Direction 
des technologies 
de l'information

2020-12-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14224
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur le Ministre Christian Dubé
Ministre
MSSS

Date du document : 2020-12-22 Date de réception : 2020-12-22

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7661

Arrêté ministériel 2020-106 - Concernant l'ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population 
dans la situation de pandémie de la COVID-19.

Valérie Émond
Directrice
52-1001 - Bureau 
d'information et 
d'études en santé 
des populations

2020-12-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14225
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Louis Tremblay
Greffier
Conseil du trésor

Date du document : 2020-12-15 Date de réception : 2020-12-22

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7662

CT 223370 - Mandat de négociation des conventions collectives

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2020-12-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14235

Julie Dostaler
Secrétaire
générale

2020-12-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14236

Natalys Bastien
Directrice
60-1001-MTL - 
Ressources
humaines - 
Montréal

2020-12-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14234
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

Date du document : 2020-12-22 Date de réception : 2020-12-22

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7663

Appui au soutien d'un épidémiologiste mis à disposition par l'ASPC.

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente
associée aux 
affaires
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence
associée aux 
affaires
scientifiques

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14244
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Yovan Fillion
Directeur exécutif
MSSS

Date du document : 2020-12-22 Date de réception : 2020-12-22

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7664

Liste d'envoi de production INSPQ - Personne à contacter: Yovan Fillion au MSSS.

Christiane Thibault
Directrice
54-1001 - Santé 
environnementale
et toxicologie

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14241

Christine Métayer
Directrice
40-1001 - Direction 
de la valorisation 
scientifique, des 
communications et 
de la performance 
organisationnelle

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Et actualisation de la liste de diffusion.

14240

Florence Lacasse
Directrice
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14242

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente
associée aux 
affaires
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence
associée aux 
affaires
scientifiques

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Et actualisation de la liste de diffusion.

14237

Michel Roger
Directeur
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14243
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Yovan Fillion
Directeur exécutif
MSSS

Date du document : 2020-12-22 Date de réception : 2020-12-22

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7664

Liste d'envoi de production INSPQ - Personne à contacter: Yovan Fillion au MSSS.

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Et actualisation de la liste de diffusion.

14238

Valérie Émond
Directrice
52-1001 - Bureau 
d'information et 
d'études en santé 
des populations

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Et actualisation de la liste de diffusion.

14239
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ATTENTION:
L'origine de cette communication est de source externe. Veuillez vous assurer que
l'expéditeur et le contenu, incluant les pièces jointes, sont légitimes avant même de les
ouvrir ou de les télécharger.

À : Nicole Damestoy <nicole.damestoy@inspq.qc.ca>
Cc : Vincent Lehouillier <vincent.lehouillier@msss.gouv.qc.ca>; Julie Harvey
<julie.harvey@msss.gouv.qc.ca>; Horacio Arruda <horacio.arruda@msss.gouv.qc.ca>; Marie-Ève
Bédard <marie-eve.bedard@msss.gouv.qc.ca>; France Gagnon MSSS
<france.gagnon@msss.gouv.qc.ca>; MSSS - BSM - Demandes
<msss bsm demandes.bca@ssss.gouv.qc.ca>; François Desbiens
<francois.desbiens@inspq.qc.ca>
Objet : Liste d'envoi production INSPQ
 

Bonjour Dre Damestoy,
 
En suivi de notre échange de la semaine dernière, je vous confirme que je serai la personne à
contacter pour tout ajout à la liste de diffusion (embargo 60 jours – publication non COVID et avis de
diffusion 5 à 10 jours – publication COVID). Vous pouvez donc diriger les demandes vers moi. Il est à
noter que la DGSP peut toujours ajouter des noms de sa Direction générale sans mon intermédiaire.
 
Cette procédure sera réévaluée lorsque l’urgence sanitaire sera levée.
 
Par ailleurs, nous vous demandons de retirer l’adresse suivante des listes de diffusion jointes :
ministre@msss.gouv.qc.ca.
 
Vous êtes toutefois priés d’ajouter Mme Sara-Maude Boyer-Gendron du cabinet de M. Dubé aux
listes de diffusion : sara-maude.boyer-gendron@msss.gouv.qc.ca.
 
N’hésitez pas à me contacter si vous avez des questions.
 
Salutations,
 
 
Yovan Fillion
Directeur exécutif
Bureau de la sous-ministre
Ministère de la santé et des services sociaux
 





Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

Date du document : 2020-12-22 Date de réception : 2020-12-22

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7665

Financement de la somme résiduelle - Mise à jour des guides et outils de la collection "Vivre en sécurité, se 
donner les moyens"

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement
des individus et 
des communautés

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14248

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14247
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

Date du document : 2020-12-22 Date de réception : 2020-12-22

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7666

Financement 16,500 $ - Centre collaborateur  de l'Organisation de la Santé du Québec

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement
des individus et 
des communautés

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14250

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14249
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

Date du document : 2020-12-22 Date de réception : 2020-12-22

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7667

Financement  22,080 $ Site web prévention des traumatismes des DSP

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement
des individus et 
des communautés

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14252

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14251
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

Date du document : 2020-12-22 Date de réception : 2020-12-22

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7669

Demande de rendre disponibles les données COVID-19 à la Direction de la biovigilance et de la biologie médicale 
(DBBM) du MSSS

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente
associée aux 
affaires
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence
associée aux 
affaires
scientifiques

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14260

Sylvain Mercier
Directeur par 
interim
80-1001 - Direction 
des technologies 
de l'information

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14259

Valérie Émond
Directrice
52-1001 - Bureau 
d'information et 
d'études en santé 
des populations

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14258
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

Date du document : 2020-12-23 Date de réception : 2020-12-23

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7670

Financement 54,568 $ pour le projet Comparaison des hospitalisations dues à la COVID-19 (1re vague) et des 
hospitalisations historiques dues à l'influenza et aux autres virus respiratoires.

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente
associée aux 
affaires
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence
associée aux 
affaires
scientifiques

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14261

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14262
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Expéditeur : Autre expéditeur :Chantal Maltais
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(DGPPFC)

Date du document : 2020-12-23 Date de réception : 2020-12-23

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7671

Financement 150,000 $ - Projet pilote: Investir le milieu de travail pour prévenir la violence conjugale.

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement
des individus et 
des communautés

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14263

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2020-12-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14264
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Expéditeur : Autre expéditeur :Madame la Sous-ministre Dominique Savoie
Sous-ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Sous-ministre)

Date du document : 2020-12-29 Date de réception : 2020-12-29

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7672

Financement lié à l'Entente-cadre 2 785 000 $ pour 2020-2021 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2020-12-29Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14266

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires
scientifiques

2020-12-29Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14265
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur le Ministre Christian Dubé
Ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Ministre)

Date du document : 2020-12-29 Date de réception : 2020-12-29

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7673

Arrêté ministériel concernant l'ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
de pandémie de COVID-19 - Prime de 4 %

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement
des individus et 
des communautés

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14273

Christiane Thibault
Directrice
54-1001 - Santé 
environnementale
et toxicologie

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14274

Christine Métayer
Directrice
40-1001 - Direction 
de la valorisation 
scientifique, des 
communications et 
de la performance 
organisationnelle

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14275

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14268

Florence Lacasse
Directrice
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14276

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires
scientifiques

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14279
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur le Ministre Christian Dubé
Ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Ministre)

Date du document : 2020-12-29 Date de réception : 2020-12-29

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7673

Arrêté ministériel concernant l'ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
de pandémie de COVID-19 - Prime de 4 %

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente
associée aux 
affaires
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence
associée aux 
affaires
scientifiques

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14270

Julie Dostaler
Secrétaire
générale

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14269

Michel Roger
Directeur
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14277

Natalys Bastien
Directrice
60-1001-MTL - 
Ressources
humaines - 
Montréal

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.14267

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14271

Sylvain Mercier
Directeur par 
interim
80-1001 - Direction 
des technologies 
de l'information

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14278
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur le Ministre Christian Dubé
Ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Ministre)

Date du document : 2020-12-29 Date de réception : 2020-12-29

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7673

Arrêté ministériel concernant l'ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
de pandémie de COVID-19 - Prime de 4 %

Valérie Émond
Directrice
52-1001 - Bureau 
d'information et 
d'études en santé 
des populations

2020-12-30Nicole Damestoy
Présidente-directrice
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.14272
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2020-12-30 Date de réception : 2020-12-30

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7674

DGSP-008 | Directive sur la déclaration obligatoire de tous les cas de COVID-19 - N/Réf. : 20-MS-09393-07

 

Florence Lacasse
Directrice
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-01-05Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14281

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-05Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14283

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-05Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14284

Michel Roger
Directeur
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-01-05Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14282
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Expéditeur : Autre expéditeur :Madame Johanne Mercier
Chef de service
Service du traitement et du soutien à la clientèle DSQ, 
Régie de l'assurance maladie du Québec

 

Date du document : 2021-01-05 Date de réception : 2021-01-05

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7675

Accès au DSQ – Publication du projet de règlement

 

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-05Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Identifier les personnes au LSPQ et au 
CTQ qui répondent aux critères et qui 
seront identifiés auprès de la RAMQ

  14285

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-05Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14288

Julie Dostaler
Secrétaire 
générale

2021-01-05Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Pour suivi , voici le projet de règlement 
publié dans la Gazette officielle du 16 
décembre dernier :
http://www2.publicationsduquebec.gouv.
qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?
type=1&file=2020F%2F73675.PDF
Il nous faut adresser une demande pour 
faire ajouter au DSQ, les intervenants 
des services cliniques de dépistage de 
l’INSPQ selon les mécanismes et à 
l’intérieur des délais prévus (45 jours 
après le 16 décembre cela nous mène au 
29 janvier, je pense qu’une lettre est 
suffisante).

  14287

Sylvain Mercier
Directeur par 
interim
80-1001 - Direction 
des technologies 
de l'information

2021-01-05Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Pour suivi, afin de s’assurer que les 
paramètres technologiques des 
personnes identifiées sont conformes à 
ce qui est requis.

  14286
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur le Ministre Christian Dubé
Ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Ministre)

 

Date du document : 2021-01-05 Date de réception : 2021-01-05

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7676

Courriel ministériel - 20-MS-10006-72 - pour information - Arrêté numéro 2020-108 concernant l'ordonnance de 
mesures visant à protéger la population dans la situation de pandémie de la COVID-19

 

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-05Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.
C’est un arrêté qui ajoute les fleuristes et 
les salons de toilettage pour animaux à la 
liste des commerces fermés dans les 
mesures populationnelles en vigueur.

  14289
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Expéditeur : Autre expéditeur :Emmanuelle Lévesque

Fonds de recherche du Québec

 

Date du document : 2020-12-30 Date de réception : 2020-12-30

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7677

Engagement à signer - Approbations éthiques

 

Christine Métayer
Directrice
40-1001 - Direction 
de la valorisation 
scientifique, des 
communications et 
de la performance 
organisationnelle

 Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Sans doute nous faut-il une directive ou 
procédure spécifique ou un addendum 
aux processus déjà en place.
Merci de m’indiquer que tout est OK ou 
sera mis en place afin de me permettre 
de signer cet engagement avant la date 
limite du 1ier mars.

 2021-02-0114291

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-07Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.
Liens avec Christine Métayer.

  14290
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Sujet : Engagement des établissements à s'assurer de l'obtention des approbations éthiques 

Date: 29 décembre 2020 

À:  Directions générales des organismes gouvernementaux reconnus à titre d’établissements 
gestionnaires par les Fonds de recherche du Québec (FRQ) 

C.c.: Départements des établissements gestionnaires impliqués dans la recherche  

De: Emmanuelle Lévesque (FRQ) 

 

Contexte 
En vertu de la section 5.5 des Règles générales communes (RGC), les activités de recherche qui 
nécessitent une approbation éthique ne peuvent débuter avant qu'une telle approbation ne soit 
obtenue. Actuellement, ce sont les FRQ qui s'assurent du respect de cette exigence en recueillant la 
preuve d'approbation éthique avant de verser une subvention. Puisque les FRQ ne sont pas les mieux 
placés pour monitorer un versement partiel qui servirait à effectuer des travaux préliminaires qui ne 
nécessitent pas d'approbation éthique (ex.: analyse documentaire, embauche de personnel), les RGC 
ne leur permettent pas d'en effectuer. Cette situation est problématique lorsqu'un accès partiel au 
financement est nécessaire pour effectuer de tels travaux préliminaires. 

Quelle modification est apportée pour y remédier?  
Les FRQ souhaitent que la responsabilité de s'assurer de l'obtention des approbations éthiques à l'égard 
des subventions soit dorénavant assumée par les établissements gestionnaires. Cela fera désormais 
partie des responsabilités dévolues à ces établissements. Les établissements gestionnaires ont d’ailleurs 
plus d’agilité sur le terrain pour encadrer les versements partiels pour travaux préliminaires. 

Comment cette modification sera-t-elle implantée? 
Cette modification sera implantée par la signature d'un engagement par tous les établissements 
gestionnaires, tel que prévu à la section 5.5 des RGC. Les établissements gestionnaires s'engageront 
essentiellement à s'assurer qu'une approbation éthique est obtenue avant que débutent des activités 
de recherche qui nécessitent une telle approbation.  

Quelles sont les mesures provisoires? 
Les établissements gestionnaires auront jusqu’en juin 2021 pour s’ajuster face à cette modification. Les 
FRQ modifieront en juin 2021 les RGC afin de préciser que les établissements gestionnaires pourront 
verser les montants qu'ils estiment appropriés pour les travaux préliminaires qui ne nécessitent pas 
d'approbation éthique. D'ici juin 2021, les FRQ n'appliqueront pas les restrictions à ces montants qui 
sont indiquées dans les RGC actuelles (soit 25-50% de la subvention).  

Quels sont les impacts attendus pour les établissements gestionnaires? 
Afin de faciliter l'implantation, les FRQ ont choisi de s'inspirer du mécanisme mis en place par les 3 
conseils subventionnaires fédéraux avec l'Entente sur l'administration des subventions et des bourses 
des organismes par les établissements de recherche. Nous anticipons toutefois que plusieurs 
établissements gestionnaires qui ne sont pas signataires de cette entente devront effectuer des 
changements logistiques et mettre en place une voie de communication entre le service des finances et 
le comité d’éthique chargé de fournir les approbations éthiques. La mise en place d’un mécanisme 
permettant les versements partiels pour travaux préliminaires sera un autre changement 
organisationnel à implanter au sein des établissements gestionnaires.  
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À quoi s’engageront les établissements gestionnaires? 
À l’égard des subventions des FRQ qu’il administre, chaque établissement devra notamment : 

 s'assurer que son comité d’éthique (ou un comité d'éthique qu'il a formellement reconnu) 
a approuvé tout projet de recherche mené sous ses auspices avant que des activités 
nécessitant une telle approbation se déroulent, et ; 

 mettre en place des mesures de contrôle appropriées advenant qu'il autorise un accès 
partiel aux fonds avant l’approbation du comité d'éthique de la recherche.  

Quelles sont les mesures de contrôle à mettre en place? 
Les établissements gestionnaires peuvent établir les mesures de contrôle qu’ils estiment appropriées, 
pourvu que des contrôles financiers fassent partie de ces mesures. Les mesures de contrôle pourraient 
notamment viser à s’assurer que:  

 les fonds versés pour des travaux préliminaires (s’il y en a) servent uniquement à des 
activités qui ne nécessitent pas d’autorisation éthique, et ; 

 une approbation éthique est obtenue lorsque nécessaire, incluant après qu’un accès partiel 
aux fonds ait été accordé pour des travaux préliminaires. 

Il peut être utile de s’inspirer des mesures de contrôle qui ont été mises en place par certaines 
universités pour encadrer l’accès partiel aux fonds pour travaux préliminaires, comme les formulaires 
d’engagement que signent les titulaires de subvention (ex. : UdeM et UQAM). Il est prudent de limiter 
l’accès partiel aux fonds en fonction de la durée des travaux préliminaires et des montants qui sont 
nécessaires pour les effectuer. 

Les FRQ recommandent à tous les établissements d’utiliser une terminologie commune dans la 
documentation échangée avec les chercheuses et chercheurs afin d’éviter la confusion entre 
l’approbation éthique et l’autorisation d’accès partiel aux fonds. Il est suggéré de mettre en évidence 
l’expression « accès partiel aux fonds » lorsqu’il s’agit de versements pour travaux préliminaires. 

Qu’en est-il des établissements qui n’ont pas de comité d’éthique de la recherche? 
Tous les établissements gestionnaires doivent signer l’engagement, même s’ils n’ont pas de comité 
d’éthique de la recherche. Advenant qu’un établissement gestionnaire reçoive une subvention qui 
requiert une approbation éthique alors qu’il n’a pas de comité d’éthique de la recherche, il peut soit 1) 
se constituer son propre comité d’éthique de la recherche, ou soit 2) faire appel au comité d’éthique de 
la recherche externe qu’il a formellement reconnu (par la signature d’une entente).1  
  
Quels sont les changements pour les chercheuses et chercheurs? 
Il ne sera plus nécessaire de transmettre aux FRQ une preuve d'approbation éthique pour que la 
subvention soit versée à l'établissement gestionnaire. Il sera dorénavant possible d'obtenir un 
versement partiel pour des travaux préliminaires (qui ne nécessitent pas d’approbation éthique), en 
conformité avec les mesures déterminées par les établissements gestionnaires. 
 
 
 

                                                        
1 Il peut être intéressant de s’inspirer d’ententes existantes, notamment celles de la Fédération des cégeps, des 
cégeps Édouard-Montpetit et Saint-Jérôme et des universités. 



 

Page 3 sur 3 

 

Quels octrois sont visés?  
L'engagement pris par les établissements gestionnaires porte uniquement sur les subventions qu’ils 
administrent, c’est-à-dire lorsqu’un établissement gestionnaire reçoit directement les fonds des FRQ. 
L’engagement ne couvre pas les transferts de fonds effectués entre établissements (mais les 
approbations éthiques nécessaires doivent toujours être obtenues en vertu de la section 5.5 des RGC.) 
Les bourses ne sont pas visées puisqu'elles sont versées directement à leurs titulaires.  

FRQnet permet-il d’accéder à de l’information touchant l’éthique?   
Dans FRQnet, les établissements gestionnaires peuvent consulter les réponses des chercheuses et 
chercheurs au sujet de l’éthique dans deux formulaires : la demande de financement (section 
« Éthique ») et l’acceptation d’octroi (section « Engagement en matière d’éthique). 

Quelles sont les prochaines étapes? 
Les établissements gestionnaires sont invités à signer l'engagement ci-joint (Annexe 4) et à le retourner 
d'ici le 1er mars 2021. Pour toute correspondance ou question, contacter Emmanuelle Lévesque, 
conseillère à l'éthique de la recherche: emmanuelle.levesque@frq.gouv.qc.ca ou 514 873-2114 poste 
4280. Les établissements gestionnaires qui n'ont pas encore mis en place des mesures de contrôle 
permettant un versement pour des travaux préliminaires doivent déployer de telles mesures. 

Des vérifications seront-elles effectuées? 
Les FRQ effectueront des vérifications, à l'occasion, pour s'assurer du respect de l'engagement pris par 
les établissements gestionnaires en matière d'obtention des approbations éthiques. Sur demande des 
FRQ, les établissements gestionnaires devront fournir toutes les informations nécessaires à cette fin. Par 
ailleurs, la conduite responsable en recherche attendue des établissements gestionnaires et des 
titulaires d'octroi comprend la prise d'actions nécessaires pour s'assurer que les activités de recherche 
nécessitant une approbation éthique soient menées après avoir obtenu une telle approbation. Un 
manquement à cet élément majeur pourrait être sanctionné sévèrement par les FRQ en vertu de la 
Politique sur la conduite responsable en recherche.  
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Engagement à s'assurer de l'obtention des 
approbations éthiques nécessaires (Annexe 4) 

Étant donné que le Fonds de recherche du Québec − Nature et technologies, le Fonds de recherche du 
Québec − Santé et le Fonds de recherche du Québec − Société et culture (appelés collectivement, les 
« FRQ ») désignent, à certaines conditions, les établissements qui peuvent administrer les octrois qu'ils 
accordent ; 

Étant donné que l'Établissement est désigné à titre d'établissement gestionnaire pouvant administrer des 
octrois des FRQ ; 

Étant donné que l'Établissement reconnait l'importance de souscrire aux pratiques exemplaires en matière 
d’éthique de la recherche et d’intégrité scientifique ; 

Étant donné le rôle central que joue l'Établissement dans l'acceptabilité éthique des activités de recherche 
menées sous ses auspices ;  

À l’égard des subventions que l’Établissement reçoit des FRQ et qu’il administre, l'Établissement s'engage 
à :  

1. s'assurer, par l’utilisation de contrôles financiers et autres, que son comité d’éthique de la recherche 

(ou un comité d'éthique de la recherche qu'il a formellement reconnu) a approuvé tout projet de 

recherche mené sous ses auspices avant que des activités nécessitant une telle approbation se 

déroulent, et que cette approbation soit maintenue aussi longtemps que ces activités sont menées ; 

2. mettre en place des mesures de contrôle appropriées advenant qu'il libère les fonds d’une 

subvention (partiellement ou totalement) avant l’approbation du comité d'éthique de la recherche, 

afin de s'assurer qu'aucune activité nécessitant une approbation éthique ne débute avant 

l'obtention de cette approbation éthique ; 

3. informer les titulaires d’une subvention de l’obligation d’obtenir une approbation éthique et rendre 

disponible toute la formation raisonnablement nécessaire au sujet de cette obligation, et ;  

4. fournir aux FRQ, sur demande de ceux-ci, toutes les informations nécessaires leur permettant de 

s'assurer que l’Établissement a respecté le présent engagement (tel que prévu à la section 6.11 des 

Règles générales communes adoptées par les FRQ). 

Nom de l'Établissement :  

 

Signature de la personne autorisée par l'Établissement : 

Prénom :  

Nom :  

Fonction :  

Date (jour/mois/année):  

Signature :  



Expéditeur : Autre expéditeur :Dr Marc Amyot
Président
Association des médecins omnipraticiens 
Laurentides-Lanaudière

 

Date du document : 2021-01-07 Date de réception : 2021-01-07

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7678

Recommandation de l’INSPQ de différer la deuxième dose de vaccin contre la COVID-19

 

Christine Métayer
Directrice
40-1001 - Direction 
de la valorisation 
scientifique, des 
communications et 
de la performance 
organisationnelle

2021-01-07Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14294

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-07Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14292

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

 Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Préparer un projet de réponse pour la 
signature de la présidente-directrice 
générale.
Est-ce vrai que nous aurions des liens 
directs avec la compagnie ??  
On en parle de vive voix, après la TCNSP 
si vous avez de la disponibilité.

 2021-01-2114296

Julie Dostaler
Secrétaire 
générale

2021-01-07Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14293

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

 Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Préparer un projet de réponse pour la 
signature de la présidente-directrice 
générale.
Est-ce vrai que nous aurions des liens 
directs avec la compagnie ??  
On en parle de vive voix, après la TCNSP 
si vous avez de la disponibilité.

 2021-01-2114295
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Expéditeur : Autre expéditeur :Marie-Ève Bédard
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-01-12 Date de réception : 2021-01-12

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7681

INFORMATION - Dépôt du premier bilan - Rehaussement d’urgence du financement en santé publique dans le 
cadre de la pandémie de la COVID-19 - 1er avril 2020 au 31 octobre 2020 - N/Réf. : 21-SP-00010

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-12Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14298

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-12Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14300

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-12Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14299

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

12 janvier 2021 03:07:14 Page 1De1









Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-01-12 Date de réception : 2021-01-12

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7682

Aide financière pour l’Enquête épidémiologique sur les travailleurs de la santé atteints par la COVID-19 - Phase 1  
- N/Réf. 20-SP-00260-01

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14302

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14304

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14303

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14301
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-01-12 Date de réception : 2021-01-12

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7683

Aide financière pour charte de projet sur la phase 2 de l’enquête épidémiologique sur la COVID-19 chez les 
travailleurs de la santé du Québec - N/Réf. 20-SP-00823

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14306

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14307

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14308

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14305
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Expéditeur : Autre expéditeur :Marie-Ève Bédard
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-01-08 Date de réception : 2021-01-13

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7684

Financement 2020-2021 pour l’Institut national de santé publique du Québec dans le cadre de nouveaux mandats 
associés aux mesures et chantiers du Plan d’action interministériel 2017-2021 de la PGPS - N/Réf. : 20-OS-00025

 

Christine Métayer
Directrice
40-1001 - Direction 
de la valorisation 
scientifique, des 
communications et 
de la performance 
organisationnelle

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14310

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Il s’agit d’une enveloppe entièrement 
dédiée à des mandataires externes. 

  14309

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14311
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Expéditeur : Autre expéditeur :Marie-Ève Bédard
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-01-08 Date de réception : 2021-01-13

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7685

Financement pour rédaction plan de surveillance sur la procréation médicalement assistée - N/Réf. : 20-OS-00046

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14313

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14314

Valérie Émond
Directrice
52-1001 - Bureau 
d'information et 
d'études en santé 
des populations

2021-01-13Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14312
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur le Directeur André Dontigny
Directeur de la santé publique
Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de la Capitale-Nationale

 

Date du document : 2021-01-13 Date de réception : 2021-01-13

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7687

Données décès par suicide bureau du coroner 2020

 

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-14Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14318

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-14Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14317

Valérie Émond
Directrice
52-1001 - Bureau 
d'information et 
d'études en santé 
des populations

2021-01-14Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14316
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Expéditeur : Autre expéditeur :Marie-Ève Bédard
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-01-13 Date de réception : 2021-01-13

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7688

Octroi de financement pour la réalisation du cadre normatif du fichier des naissances - N/Réf. : 20-OS-00047

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-14Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14320

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-14Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14321

Valérie Émond
Directrice
52-1001 - Bureau 
d'information et 
d'études en santé 
des populations

2021-01-14Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14319
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Louis Tremblay
Greffier
Conseil du trésor

 

Date du document : 2021-01-14 Date de réception : 2021-01-14

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7689

CT - 223370 Décision du Conseil du trésor du 15 décembre 2020 

 

Julie Dostaler
Secrétaire 
générale

2021-01-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information et classement.   14323

Line Thibodeau 2021-01-15Julie Dostaler
Secrétaire générale

Pour information et classement.   14324

Natalys Bastien
Directrice
60-1001-MTL - 
Ressources 
humaines - 
Montréal

2021-01-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14322
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur le Ministre Christian Dubé
Ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Ministre)

 

Date du document : 2021-01-15 Date de réception : 2021-01-15

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7690

DÉCRET 2-2021 -Concernant l'ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la 
situation de pandémie de la COVID-19) (dossdec 31343 - 2021-1004)

 

Natalys Bastien
Directrice
60-1001-MTL - 
Ressources 
humaines - 
Montréal

2021-01-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14325
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-01-15 Date de réception : 2021-01-15

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7691

Analyse génomique et fonctionnelle en temps réel des variants du SARS-CoV-2 au Québec : un leadership 
essentiel pour une gestion efficace des pandémies présentes et futures 

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-18Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14330

Florence Lacasse
Directrice
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-01-18Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14326

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-18Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14332

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-18Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14331

Michel Roger
Directeur
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-01-18Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14327

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-01-18Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14329
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Institut national de santé publique du Québec

18 janvier 2021 08:20:08 Page 2De1



Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-01-15 Date de réception : 2021-01-15

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7691

Analyse génomique et fonctionnelle en temps réel des variants du SARS-CoV-2 au Québec : un leadership 
essentiel pour une gestion efficace des pandémies présentes et futures 

 

Valérie Émond
Directrice
52-1001 - Bureau 
d'information et 
d'études en santé 
des populations

2021-01-18Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14328
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Expéditeur : Autre expéditeur :Lucie Opatrny
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(DGSHMSU)

 

Date du document : 2021-01-18 Date de réception : 2021-01-18

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7692

(20-AU-1548) Versement CAP 2019-2020 - CERDM

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-18Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14334

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-18Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14335

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-01-18Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14333
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Expéditeur : Autre expéditeur :Lucie Opatrny
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(DGSHMSU)

 

Date du document : 2021-01-18 Date de réception : 2021-01-18

Objet :

Remarque :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7693

La lettre est protégée donc ne peut être imprimée.

(20-MS-08887) Financement – Coordonnatrice pour la réorganisation des laboratoires de biologie médicale 
(OPTILAB)

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-19Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14338

Florence Lacasse
Directrice
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-01-19Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14336

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-19Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14339

Michel Roger
Directeur
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-01-19Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14337

Natalys Bastien
Directrice
60-1001-MTL - 
Ressources 
humaines - 
Montréal

2021-01-19Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14340
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1 2020-04-07 

Pour information, consultez la liste téléphonique pour le volume 6 à la pièce 6 0 0 1. 

C.T. 194603 du 30 mars 2000 
modifié par 

C.T. 196515 du 29 mai 2001 
C.T. 196926 du 14 août 2001 
C.T. 198519 du 25 juin 2002 
C.T. 199959 du 25 juin 2003 

C.T. 201786 du 7 décembre 2004 
C.T. 202709 du 2 août 2005 

C.T. 202754 du 30 août 2005 
C.T. 210610 du 20 septembre 2011 

C.T. 211278 du 27 mars 2012 
C.T. 212377 du 26 mars 2013 
C.T. 214077 du 12 août 2014 

C.T. 214152 du 30 septembre 2014 
C.T. 215311 du 6 juillet 2015 

C.T. 216155 du 22 mars 2016 

DIRECTIVE SUR LES FRAIS REMBOURSABLES LORS D'UN DÉPLACEMENT 
ET AUTRES FRAIS INHÉRENTS 

SECTION 1 : CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS 

1. La présente directive s'applique aux ministères et organismes dont le personnel est
nommé suivant la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1.).

2. Dans la présente directive, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on
entend par :

« assignation » : l’affectation temporaire d’un employé à un point, lieu ou territoire de
travail autre que son port d’attache habituel, pour une période minimum de plus de
quinze jours ouvrables consécutifs. Cette mesure s’applique également pendant la
période précédant le déménagement effectif de l’employé;

« déplacement » : un voyage autorisé, effectué par un employé dans l'exercice de ses
attributions, et au cours duquel il supporte notamment des frais de transport, de
logement ou de repas;

« employé itinérant » : l’employé qui exerce régulièrement ses attributions principales
et habituelles en déplacement ou dont le port d’attache, lieu ou point de travail sont
modifiés occasionnellement pour une période temporaire. Ses attributions généralement
de nature administrative consistent à effectuer des activités de vérification, d’inspection
ou autres activités administratives connexes reliées à l’application des lois et règlements
en vigueur dans son secteur d’activité;
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 « employé travaillant à l'extérieur » : l'employé qui exerce ses attributions principales et 
habituelles surtout en dehors d'un bureau ou d'un établissement fermé, soit en plein air, 
sur le terrain ou sur les chantiers, et dont le travail est généralement manuel ou consiste à 
faire des observations, des relevés, à exercer une surveillance, à patrouiller ou à exécuter 
d'autres activités extérieures semblables; 

 
 « jour » : espace de temps d’une durée de 24 heures s’écoulant de 0 h à 24 h; 
 
 « jour complet en déplacement » : période comportant trois repas consécutifs 

(déjeuner, dîner, souper) selon les heures d’admissibilité prévues par le sous- ministre 
ou le dirigeant d’organisme; ces trois repas consécutifs peuvent se situer sur deux jours; 
le repas de nuit n’est pas inclus dans le calcul des trois repas consécutifs;  
     

 
 « pièce justificative » : un document, notamment une facture, qui atteste qu’une 

dépense est encourue lors d’un déplacement, contenant principalement les éléments 
suivants : la date de la transaction, le montant, la nature de la dépense et le nom ou la 
raison sociale de l’émetteur; ce document peut également servir de preuve de 
déplacement;   

 
 « port d'attache » : le lieu de travail ou le point de travail habituel déterminé par le sous-

ministre ou le dirigeant d’organisme où l’employé reçoit régulièrement ses instructions, 
rend compte de ses activités et à partir duquel il effectue habituellement ses 
déplacements; 

 
 « réunion interministérielle » : une réunion tenue par plusieurs ministères ou 

organismes à laquelle participe un certain nombre de leurs employés, dans le but de 
discuter de projets communs ou complémentaires, d’orientations communes ou 
complémentaires ou d'aspects communs ou complémentaires de leur administration, et 
à laquelle peuvent également participer des personnes de l'extérieur de la fonction 
publique; 

 
 « réunion ministérielle » : une réunion tenue par un ministère ou un organisme à 

laquelle participe un certain nombre de ses employés, dans le but de discuter de projets, 
d’orientations ou de différents aspects de l'administration du ministère ou de l'organisme, 
et à laquelle peuvent également participer des personnes de l'extérieur de la fonction 
publique; 

 
 « territoire habituel de travail » : le territoire où est situé le port d'attache d'un employé, 

limité géographiquement selon les structures administratives du ministère ou de 
l'organisme, défini selon les besoins habituels du travail, et à l'intérieur duquel l'employé 
ne supporte pas habituellement de frais de logement lors de ses déplacements. 

 
 « transport en commun » : transport collectif visant à transporter plusieurs personnes 

simultanément, et ce, sur un même trajet. Il est généralement accessible en contrepartie 
d’un titre de transport, tel qu’un billet. Par exemple, on entend par moyen de transport en 
commun l’autobus, le métro, le train.  

 
 
SECTION II : PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 
3. Le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme est imputable de la gestion et de 

l’application de la présente directive dans une orientation visant l’utilisation optimale des 
ressources humaines, matérielles et financières requises lors des déplacements 
effectués par des employés pour assumer la mission de son ministère ou organisme. 
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 Le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme établit, en tenant compte du contexte 
opérationnel ou spécifique de son ministère ou organisme, les lignes directrices 
concernant la gestion des frais de déplacement et des autres frais et indemnités 
remboursables et ce, sous réserve des dispositions prévues à la présente directive. 

 
 Ces lignes directrices portent notamment sur les éléments suivants : 
 
 a) les modalités de remboursement des frais et indemnités admissibles ainsi que les 

heures d’admissibilité pour le remboursement des repas pris durant un 
déplacement; 

 b) les modalités et délais relatifs à la production d’une réclamation;  
 c) les procédures de contrôle incluant les pièces justificatives appropriées 

relativement aux frais de transport, de repas, d’hébergement, d’assignation et des 
autres frais inhérents à un déplacement; 

 d) la détermination des territoires habituels de travail et l’identification des employés 
travaillant à l’extérieur ou des employés itinérants; 

 e) la détermination des critères d’admissibilité particuliers relatifs au remboursement 
des frais de repas ou de transport des employés travaillant à l'extérieur ou des 
employés itinérants; 

 f) la détermination des critères d’admissibilité relatifs au remboursement des frais de 
repas ou de transport lors d’assignation sans séjour. 

 
3.1 Lors de circonstances particulières justifiables reliées aux besoins du travail, le sous-

ministre ou le dirigeant d’organisme peut par écrit déterminer deux ports d’attache à un 
employé pour une période de plus de quinze jours ouvrables consécutifs. Le second port 
d’attache doit cependant être situé à l’intérieur d’un rayon de 50 kilomètres du port 
d’attache initial. Toutefois, le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme peut autoriser le 
paiement de frais de transport additionnels à ceux habituellement encourus par 
l’employé. 

 
 
4. Dans le cadre des lignes directrices qu’il a établies et de la façon la plus économique 

possible, le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme décide de l'opportunité d'un 
déplacement et de sa durée. À cet effet, il établit les moyens de transport à utiliser à 
l’occasion de ce déplacement et, dans la mesure du possible, il favorise le transport en 
commun. Il fixe les conditions de logement et de repas de l'employé à l'occasion de ce 
déplacement ou lors d'une assignation et ce, en tenant compte des commodités mises à 
la disposition de l’employé ou des tarifs préférentiels négociés avec certains 
fournisseurs de services. De plus, il détermine également le port d’attache ou le domicile 
comme point de départ de l’employé pour fins de déplacement. 

 
 Lors de circonstances particulières justifiables, le sous-ministre ou le dirigeant 

d’organisme peut autoriser le remboursement de certains frais inhérents ou à l’occasion 
d’un déplacement lesquels peuvent être supérieurs à la tarification établie ou être non 
prévus à la présente directive, et ce, à l’exception : 
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a) de la tarification pour le kilométrage prévue aux articles 8 à 11;  

 
b) des indemnités forfaitaires prévues au troisième alinéa de l’article 16, pour chaque 

coucher, et au paragraphe b) du quatrième alinéa de cet article, pour les frais d’appels 
téléphoniques personnels; 

 
c) de l’allocation forfaitaire de coucher prévue à l’article 17. 

 
 Il peut alors autoriser notamment le remboursement des frais pour l’assistance aux 

cérémonies suite à un décès, la tenue de réunions ministérielles et interministérielles, 
les frais de repas occasionnés par l’accomplissement des tâches aux fins du 
gouvernement ou tout autre frais inhérent ou à l'occasion d'un déplacement. 

 
 
5. Pour être remboursables, les frais de déplacement ou d'assignation doivent être 

nécessaires, raisonnables et encourus. À moins d’indication particulière du sous-ministre 
ou du dirigeant d’organisme à cet effet, des pièces justificatives appropriées aux 
circonstances du déplacement doivent être fournies. 

 
 Les frais de transport aller et retour habituellement supportés par un employé pour se 

rendre à son port d’attache à partir de son domicile ne sont pas remboursables. De plus, 
les frais de transport aller et retour supportés par un employé pour se rendre de son point 
de travail ou de son port d’attache à son domicile pour y prendre ses repas ne sont pas 
remboursables. 

 
 
6. L'employé qui participe à un processus de qualification en vue de la promotion ou à un 

processus d’affectation ou de mutation tenu par un ministère ou un organisme du 
gouvernement en dehors de son port d’attache, est remboursé de ses frais de 
déplacement, pour autant qu'il satisfasse aux conditions d'admission de l'emploi visé. 

 
 
 L'employé en disponibilité qui doit se déplacer à la demande de l'employeur pour son 

replacement est remboursé de ses frais de déplacement. 
 
 
SECTION III : INDEMNITÉS REMBOURSABLES LORS D’UN DÉPLACEMENT  
 
S.S. 1- Frais de transport 
 
7. L'employé qui utilise les moyens de transport en commun pour effectuer un 

déplacement, est remboursé des autres frais de transport encourus lors de ce 
déplacement. 
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8. L'employé autorisé à utiliser son véhicule automobile personnel aux fins d’un déplacement 
reçoit, pour toute la distance parcourue au cours d’une même année financière, une 
indemnité établie selon les modalités suivantes : 

 
 a) indemnité de kilométrage 
 
  À compter du 
  1er avril 2020 
 
    i) jusqu'à 8 000 km 0,480 $/km 
 
   ii) plus de 8 000 km 0,440 $/km 
 
 b) indemnité additionnelle de kilométrage 
 
  l’employé qui utilise son véhicule automobile personnel aux fins d’un déplacement 

dans les circonstances particulières ci-dessous énumérées, a droit à une indemnité 
additionnelle de 0,120 $ par kilomètre ainsi parcouru et ce, pour chacune des 
circonstances suivantes s’il y a lieu : (en vigueur le 2020-04-01) 

 
    i) le transport d’une équipe de travail d’au moins trois personnes incluant le 

conducteur avec ou sans équipement; 
   ii) le déplacement sur des routes de forêt ou des routes en gravier; 
  iii) le déplacement avec une caravane motorisée personnelle ou le fait d'accrocher 

à son véhicule automobile une caravane ou un autre équipement du même 
genre ; 

 
 c) indemnité minimale de kilométrage et autres frais 
 
   i) le total des indemnités versées en vertu des paragraphes a) et b) ne peut 

toutefois être inférieur à 12,00 $ pour chaque jour d'utilisation autorisée d'un 
véhicule automobile personnel. Cette modalité ne s’applique que pour les 
déplacements effectués à proximité du port d’attache de l’employé; 

(en vigueur le 2020-04-01) 
ii) l’employé a également droit au remboursement des frais de stationnement et de 

péage encourus lors d’un déplacement. 
 
 d) Supprimé par le C.T 211278 du 2012-03-27. 
 

e) Supprimé par le C.T. 211278 du 2012-03-27. 
 
 
9. Indemnité de kilométrage pour l’utilisation non autorisée d’un véhicule personnel 
 
 L'employé qui, quoique tenu d'utiliser un moyen de transport en commun, utilise plutôt son 

véhicule automobile personnel, n'a droit qu'à une indemnité de 0,145 $ par kilomètre ainsi 
parcouru. De plus, l'employé a droit, le cas échéant, au remboursement des frais de 
stationnement encourus lors de ce déplacement. 
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9.1 Indemnités pour la recharge à domicile d’un véhicule électrique appartenant à l’employeur 
 
 L’employé autorisé à utiliser un véhicule électrique appartenant à l’employeur aux fins de 

déplacement reçoit, pour la recharge à domicile de ce véhicule, les indemnités suivantes : 
 
a) Indemnité journalière pour la recharge à domicile d’un véhicule électrique appartenant à 

l’employeur : 1,51 $; 
 
b) Indemnité pour le maintien de la charge à domicile d’un véhicule électrique appartenant à 

l’employeur pour la période comprise entre le samedi matin et le lundi matin, du 1er 
décembre au 31 mars : 0,47 $.  

 
9.2 L’employé qui assume les coûts de la recharge du véhicule électrique appartenant à 

l’employeur aux bornes de recharge est remboursé sur présentation de pièces 
justificatives. (Les articles 9.1 et 9.2 entrent en vigueur le 2016-03-29) 

 
10. Autres moyens de transport 
 
 L’employé autorisé à utiliser sa motoneige personnelle, son véhicule tout terrain (V.T.T.) ou 

autre véhicule récréatif, a droit à une indemnité de 31,20 $ par demi-journée de travail au 
cours de laquelle il l’utilise. (en vigueur le 2020-04-01) 

 
 L’employé autorisé à utiliser sa motocyclette personnelle a droit à une indemnité de 

0,240$ par kilomètre ainsi parcouru. (en vigueur le 2020-04-01) 
 
10.1  Les indemnités fixées au paragraphe a de l’article 8 et à l’article 9 sont modifiées, le cas 

échéant, à la date et pour les périodes prévues à l’annexe 1, pour correspondre, pour 
chacune d’entre elles, au plus élevé : 

 
i) du montant égal au coût d’utilisation ou du coût d’utilisation variable déterminé en 

fonction des paramètres de l’annexe 1; 
 
ii) de l’indemnité établie pour la période de référence précédente. 

 
Les indemnités fixées aux paragraphes b et c de l’article 8 de même qu’à l’article 10 sont 
modifiées, le cas échéant, à la date et pour les périodes prévues à l’annexe 1, pour 
correspondre au montant établi en fonction des paramètres de l’annexe 1. Ces 
indemnités sont arrondies au dixième de cent. 
 
Le Conseil du trésor peut, pour une période qu’il détermine, suspendre l’application du 
présent article. 
 
 

11. Prime d’assurance affaires 
 
 Une fois par année financière, l’employé peut demander le remboursement du montant de 

sa prime d’assurance uniquement pour la portion afférente à l'assurance affaires et ce, dès 
qu’il a parcouru les 1 600 premiers kilomètres pendant l’année financière en cours. Pour 
être remboursé, l'employé doit fournir la preuve de sa prime relative à la couverture 
d'assurance affaires pour la période concernée. 

 
 Toutefois, dans le cas d’un employé occasionnel embauché pour une durée inférieure à 

un an, ce remboursement n’est effectué qu’à la fin de son emploi, et ce, au prorata de la 
durée de son emploi. 
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 L'assurance affaires doit comprendre tous les avenants nécessaires, y compris ceux qui 
permettent le transport de passagers, et ne doit pas être annulée avant sa date 
d’expiration, à moins que l’employeur n’en soit avisé au préalable. 

 
 À la fin d’une année financière, l’employé qui n’a pas parcouru au moins 1 600 

kilomètres durant celle-ci peut demander le versement d’une indemnité de 0,03 $ par 
kilomètre pour le kilométrage effectué pendant cette année financière et ce, jusqu’à 
concurrence du montant de sa prime d'assurance affaires. Pour être remboursé, 
l'employé doit fournir la preuve de sa prime relative à la couverture d'assurance affaires 
pour la période concernée. 

 
 
S.S.2 - Frais de repas 
 
12. L’employé a droit au remboursement de ses frais de repas pour les repas pris à plus de 

seize kilomètres par route et ce, en utilisant la route la plus directe, entre le port 
d'attache et l'endroit du déplacement ou à l’extérieur du territoire habituel de travail pour 
un employé travaillant à l’extérieur. 

 
 Cependant, lors de circonstances particulières justifiables, le sous-ministre ou le 

dirigeant d’organisme peut autoriser le remboursement de frais de repas pour un 
déplacement à moins de seize kilomètres du port d’attache ou à l’intérieur du territoire 
habituel de travail pour un employé travaillant à l’extérieur ou un employé itinérant. 

 
 
13. L’employé a droit pour ses frais de repas lors de chaque jour complet en déplacement à 

une indemnité forfaitaire de 46,25 $, incluant les pourboires et les taxes. Chaque repas 
supplémentaire occasionné lors du même déplacement donne droit à l’une des indemnités 
forfaitaires de repas suivantes, incluant les pourboires et les taxes :   

 
a) pour le déjeuner :  10,40 $  
b) pour le dîner :   14,30 $  
c) pour le souper :   21,55 $  

 
Si un déplacement occasionne moins de trois repas consécutifs, l’employé a droit au 
remboursement des frais de repas encourus, sur présentation d’une ou des pièces 
justificatives appropriées, jusqu’à concurrence des montants maximaux admissibles 
suivants, incluant les pourboires et les taxes:  

 
a) pour le déjeuner :  10,40 $  
b) pour le dîner :   14,30 $  
c) pour le souper :   21,55 $  

 
Lorsqu’un déplacement occasionne un repas de nuit, l’employé a droit, sur présentation 
d’une pièce justificative appropriée, au remboursement des frais de ce repas jusqu’à 
concurrence de 21,55 $, incluant les pourboires et les taxes.  

 
14. L’employé qui apporte ses repas de son domicile ou qui assume le coût de la nourriture 

qu’il apporte et prépare sur place a droit, pour chaque jour complet en déplacement, à une 
indemnité forfaitaire établie à 21,45 $. Chaque repas supplémentaire occasionné lors du 
même déplacement donne droit à l’une des indemnités forfaitaires de repas suivantes:   
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a) pour le déjeuner :  5,25 $  
b) pour le dîner :   8,10 $  
c) pour le souper :   8,10 $  

 
Si un déplacement occasionne moins de trois repas consécutifs, les indemnités forfaitaires 
pour frais de repas sont établies comme suit :  

 
a) pour le déjeuner :  5,25 $  
b) pour le dîner :   8,10 $  
c) pour le souper :   8,10 $ 

 
Lorsqu’un déplacement occasionne un repas de nuit, l’employé qui apporte le repas qu’il a 
préparé à son domicile ou qui assume le coût de la nourriture qu’il apporte et prépare sur 
place, a droit à une indemnité forfaitaire de 8,10 $. 

 
 
15. Les montants prévus aux articles 13 et 14 sont majorés de 30 % pour les repas pris sur le 

territoire situé entre le 49e et 50e parallèle et de 50 % sur tout le territoire situé au nord du 
50e parallèle. 

 
Ces majorations ne s'appliquent pas aux villes de Baie-Comeau, Port-Cartier, Sept-Îles 
et à toutes les villes et municipalités de la péninsule de la Gaspésie. 

 
 
S.S. 3 - Frais d’hébergement 
 
16. L'employé en déplacement a droit au remboursement des frais d'hébergement 

effectivement supportés dans un établissement hôtelier ou tout autre établissement tel 
une pourvoirie, et ce, jusqu'à concurrence des montants maximaux indiqués dans le 
tableau ci-dessous. Ces montants maximaux n’incluent pas la taxe sur les produits et 
services (TPS), la taxe de vente du Québec (TVQ) et la taxe d'hébergement qui, 
lorsqu'elles sont appliquées, doivent être remboursées en sus : 

 
 
 Basse saison

(Du 1er novembre au 31 mai)
Haute saison 
(Du 1er juin au 31 octobre)

a) dans les établissements hôteliers 
situés sur le territoire de la ville de 
Montréal : 

126 $ 
 

138$ 

b) dans les établissements hôteliers 
situés sur le territoire de la ville de 
Québec : 

106 $ 

c) dans les établissements hôteliers 
situés dans les villes de Laval, 
Gatineau, Longueuil, Lac-Beauport et 
Lac-Delage : 

102 $ 
 

110 $ 

d) dans les établissements hôteliers 
situés ailleurs au Québec : 

83 $ 87 $ 

e) dans tout autre établissement : 79 $
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Malgré le premier alinéa, les frais de logement effectivement supportés par l'employé 
dans un établissement hôtelier ou tout autre établissement sont remboursables dans les 
municipalités situées au nord du 51e parallèle.  
 
L'employé a droit, pour chaque coucher dans un établissement hôtelier ou tout autre 
établissement, à une indemnité forfaitaire de 5,85 $. 
 
L'employé a droit au remboursement des autres frais suivants : 
 
a) les frais raisonnables de repassage ou de blanchissage supportés pendant le 

déplacement, à condition qu'il soit de plus de trois jours consécutifs; 
 
b) les frais d'appels téléphoniques, dans la mesure où ils sont faits pour les besoins du 

service. Toutefois, un employé a droit à une indemnité forfaitaire de 2,45 $ par 
coucher pour ses frais d'appels téléphoniques personnels, lors de tout déplacement 
comportant deux couchers et plus. Cette indemnité est cependant versée uniquement 
lorsque l’employeur ne fournit pas un téléphone portable à l’employé. 

 
 
S.S.4 - Allocation forfaitaire de coucher 
 
17. Un employé peut également choisir de recevoir une allocation forfaitaire de coucher 

tenant lieu de frais d'hébergement pour tout déplacement comportant un coucher. Ce 
choix doit être autorisé, et ce, préalablement au déplacement. Dans le cas de l'employé 
autorisé à utiliser son véhicule personnel, celui-ci devra convenir du kilométrage 
quotidien à parcourir entre le lieu du déplacement et l'endroit du coucher.  

 
 Cette allocation forfaitaire de coucher est établie à 43,75 $ pour chaque coucher. En 

plus de cette allocation, l’employé peut réclamer, pour ses frais de repas, les montants 
prévus au premier alinéa de l’article 13, selon les modalités qui y sont établies. Par 
ailleurs, l’indemnité forfaitaire de 46,25 $ est réduite d’un ou des montants prévus au 
premier alinéa de l’article 13 si des frais de repas sont non encourus ou compris dans 
l’activité inhérente à un déplacement. 

 
 Aux fins du versement de l’allocation forfaitaire de coucher, une pièce justificative 

appropriée doit être soumise par l'employé avec sa réclamation de frais de déplacement. 
 
 L’employé qui choisit l’allocation forfaitaire de coucher ne pourra réclamer les autres 

indemnités et frais suivants : l’indemnité forfaitaire de 5,85 $ pour un coucher, les frais 
de blanchissage ou de repassage et les frais d’appels téléphoniques personnels.  

 
17.1 L’allocation forfaitaire de coucher prévue à l’article 17 est majorée de 30 % sur le 

territoire situé entre les 49e et 50e parallèles et de 50 % sur tout le territoire situé au nord 
du 50e parallèle. 

 
 Cette majoration ne s’applique pas aux villes de Baie-Comeau, Port-Cartier, Sept-Îles et 

à toutes les villes et municipalités de la péninsule de la Gaspésie. 
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SECTION IV : ASSIGNATION 
 
18. Le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme peut procéder à l'assignation avec séjour d'un 

employé et ce, après un préavis écrit d’au moins sept jours en y indiquant les motifs et sa 
durée probable. Le lieu d'assignation constitue le port d'attache d'un employé, aux fins d'un 
déplacement dans l'exercice de ses attributions. La période prévue d’assignation peut être 
prolongée si les besoins du travail l’exigent. 

 
 L’employé en assignation a droit aux indemnités remboursables lors d'un déplacement 

pour se rendre à son domicile et en revenir à toutes les trois semaines. Toutefois, le sous-
ministre ou le dirigeant d’organisme peut établir d’autres dispositions si les circonstances 
ou le lieu d’assignation le justifient. 

 
 
19. Le sous-ministre ou le dirigeant d'organisme fixe par écrit, après discussion avec 

l'employé, les modalités d'assignation avec séjour et les frais remboursables 
admissibles.  Il s'agit des montants relatifs : 

 
 a) au logement 
 
    i) -  le remboursement du prix d’une chambre ou d’une chambre et pension 

(coucher et repas) pour l’employé préférant ces modes d’hébergement; 
 
   ii) -  le coût de location mensuel ou hebdomadaire d’un appartement meublé 

avec bail à durée indéterminée ou un appartement-hôtel pour l’employé 
préférant ces modes d’hébergement ainsi que les coûts d’électricité et 
d‘assurance le cas échéant; 

 
  iii) -  une indemnité forfaitaire de 22,25 $ pour chaque coucher chez un parent ou 

un ami pour l’employé préférant ce mode d’hébergement; 
 
 b) aux dépenses connexes 
 
  une indemnité forfaitaire de 5,85 $ pour chaque jour passé à son lieu d’assignation 

aux fins de compensation des frais de blanchissage ou de repassage, du 
raccordement au câble et au téléphone et leurs frais de services mensuels de 
même que les autres frais reliés aux autres commodités de la vie courante; 
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 c) à la nourriture 
 
  une indemnité forfaitaire de 21,45 $ pour chaque jour passé à son lieu d’assignation 

pour fins de compensation de la nourriture. Cette allocation est applicable lorsque 
l’employé loge en chambre, en appartement, en appartement-hôtel ou chez un parent 
ou un ami. Si l’employé demeure à son lieu d’assignation moins d’un jour, les 
sommes maximales admissibles pour les frais de repas supportés, sont établies 
comme suit :  

 
    i) pour le déjeuner : 5,25 $ 
   ii) pour le dîner : 8,10 $ 
  iii) pour le souper : 8,10 $ 
 
 d) au transport 
 
  le remboursement de ses frais de transport entre son domicile et son lieu 

d’assignation et ce, selon les modalités fixées par le sous-ministre ou le dirigeant 
d’organisme. De plus, celui-ci peut autoriser le remboursement de certains frais de 
transport ou de stationnement au lieu d’assignation lorsque les circonstances le 
justifient.  

 
Par ailleurs, au regard des montants accordés en application du présent article, le sous-
ministre ou le dirigeant d'organisme détermine les déductions applicables lors 
d'absences du travail ou du lieu d'assignation, le cas échéant. 

 
 
SECTION V : INFORMATION DE GESTION 
 
20. Le sous-ministre ou le dirigeant d'organisme doit fournir sur demande du Secrétariat du 

Conseil du trésor un rapport de nature statistique sur le remboursement des divers frais 
et indemnités encourus lors des déplacements effectués dans son ministère ou 
organisme ainsi que les lignes directrices émises en application des dispositions de la 
présente directive.  

 
 
SECTION VI : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
21. Supprimé par le C.T. 198519 du 25 juin 2002. 
 
 
22. La présente directive entre en vigueur le 30 mars 2000. 
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Annexe 1 

 
 
Les coûts d’utilisation sont établis en fonction : 
 

- Des frais de financement d’un véhicule neuf; 

- Des coûts de carburant; 

- Des frais d’entretien du véhicule; 

- Des frais d’assurance, d’immatriculation et de permis de conduire. 

 
Le cas échéant, la taxe sur les produits et services, la taxe de vente du Québec et la taxe sur 
les assurances sont appliquées sur la valeur des différentes transactions. 
 
Plus spécifiquement : 
 
Les frais de financement sont établis à l’égard d’un véhicule « représentatif » dont la valeur et 
les caractéristiques sont déterminées en fonction de 90 % des véhicules de catégorie 
« promenade » immatriculés au Québec au cours d’une année donnée1. Six années sont prises 
en considération, chaque année ayant la même pondération. 
 
Le véhicule « représentatif » est amorti sur une période de six ans (quatre ans pour l’indemnité 
de plus de 8 000 kilomètres) en considérant les prix de détail suggérés par les constructeurs2 
excluant les frais de préparation et de livraison. Le prix du véhicule « représentatif » est diminué 
de la valeur résiduelle d’un véhicule « représentatif » acquis six ans auparavant (35,9 %) 
(quatre ans auparavant pour l’indemnité de plus de 8 000 kilomètres avec une valeur résiduelle 
de 44,4 %). Il s’agit alors de la valeur nette financée. Le taux d’intérêt utilisé est le taux de base 
des prêts aux entreprises majoré de deux points centésimaux3. 

                                                 
1   Source : Société d’assurance automobile du Québec, compilation spéciale. 
2   Source : Guide d’évaluation Hebdo, compilation spéciale. 
3   Source : Banque du Canada, série V122495. 
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Les coûts de carburant sont établis en fonction des prix de l’essence4 (moyenne des prix 
mensuels, prix pondéré 84 % essence ordinaire, 16 % essence super) et de la consommation5 
du véhicule « représentatif ». 
 
Les frais d’entretien sont établis en fonction du coût d’entretien et du coût des pneus, calculés 
sur une base de 20 000 km (30 000 kilomètres pour l’indemnité de plus de 8 000 kilomètres) et 
pondérés de 80 % (véhicule jusqu’à 3 litres) et de 20 % (véhicule 3 litres et plus)6. Il s’agit d’un 
coût annuel. 
 
Les frais d’assurance sont établis en fonction de la prime moyenne souscrite au Québec pour 
un véhicule de promenade de six ans et moins (quatre ans et moins pour l’indemnité de plus de 
8 000 kilomètres)7. 
 
Finalement, les frais d’immatriculation (incluant l’assurance-responsabilité) et la valeur du 
permis de conduire correspondent aux montants exigés par la SAAQ. 
 
Les frais d’immatriculation sont ceux exigés pour un véhicule de promenade (à usage 
personnel). Ils incluent les frais d’assurance (incluant la taxe sur les assurances), les frais de 
transactions, les droits d’immatriculation et la contribution au transport en commun. Aux fins de 
l’établissement des frais d’immatriculation, les propriétaires sont réputés ne pas résider sur le 
territoire de l’île de Montréal. 
 
Le permis de conduire est celui qui permet de conduire un véhicule de promenade (classe 5), 
en supposant que le conducteur n’a aucun point d’inaptitude. Il inclut la contribution d’assurance 
(incluant la taxe sur les assurances), les frais et les droits versés au ministère des Finances. 
 
Les coûts sont établis pour la totalité de la période de détention de six années (quatre ans pour 
l’indemnité de plus de 8 000 kilomètres). Ils sont ramenés sur une base d’indemnité au 
kilomètre en fonction d’une distance annuelle parcourue de 20 000 kilomètres (30 000 
kilomètres pour l’indemnité de plus de 8 000 kilomètres). 

                                                 
4  Source : Régie de l’énergie, moyenne mensuelle des moyennes pondérées des prix hebdomadaires.  
5  Source : Ressources naturelles Canada, Guide de consommation de carburant. 
6   Source : Coût d’utilisation automobile publié annuellement par le CAA. 
7   Source : Bureau d’assurance du Canada, compilation spéciale. 
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Mathématiquement, le coût d’utilisation servant à déterminer les indemnités de kilométrage au 
paragraphe a de l’article 8 s’exprime de la manière suivante : 
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Où 
 
CU = Coût d’utilisation 
Vn = Valeur nette du véhicule financé 
V = Véhicule de promenade neuf représentatif immatriculé au Québec  
R = Taux d’intérêt mensuel 
Cons(V) = Consommation d’essence au kilomètre du véhicule considéré 
Pe = Prix de l’essence 
Tas(V) = Prime d’assurance pour le véhicule considéré 
Fe = Frais d’entretien annuel  
Tim = Frais d’immatriculation annuels 
Tper = Coût du permis de conduire 
Ka = Nombre de kilomètres réalisés annuellement 
A = Période d’amortissement en années  
t = période de référence 
 
 
L’indemnité de kilométrage pour l’utilisation non autorisée d’un véhicule personnel, prévue à 
l’article 9, est égale au coût d’utilisation variable (CUV) reflété dans l’expression mathématique 
suivante : 
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Toutes les données du modèle sont annuelles, abstraction faite du prix de l’essence et des taux 
d’intérêt qui sont des données mensuelles. 
 
Les indemnités de kilométrage sont révisées semestriellement. Pour les taux d’intérêt et le prix 
de l’essence, les périodes de référence sont respectivement de janvier à juin et de juillet à 
décembre. On utilise le prix moyen de l’essence et la moyenne des taux d’intérêt mesurés au 
cours de la période. Pour les données annuelles, la valeur est maintenue constante à moins 
qu’il y ait changement de prix ou de taux pendant la période de référence. Auquel cas la valeur 
de la variable est ajustée au prorata.  
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Date de révision des indemnités Période de référence
1er avril Juillet à décembre
1er octobre Janvier à juin

 
Les coûts d’utilisation et le coût d’utilisation variable sont établis par tranches complètes de 
0,005 $ et ne peuvent être arrondis à la hausse. 
 
L’indemnité additionnelle de kilométrage pour les employés utilisant leur véhicule personnel 
dans des circonstances particulières, prévue au paragraphe b de l’article 8, est égale au quart 
de l’indemnité de kilométrage établie au sous-paragraphe i du paragraphe a du même article. 
 
L’indemnité minimale de kilométrage, prévue au sous-paragraphe i du paragraphe c de l’article 
8 est établie en fonction d’un déplacement de 25 km et en utilisant l’indemnité de kilométrage 
établie au sous-paragraphe i du paragraphe a du même article. 
 
L’indemnité accordée pour l’utilisation d’une motocyclette, prévue au deuxième alinéa de 
l’article 10, est égale à la moitié de l’indemnité de kilométrage établie au sous-paragraphe i du 
paragraphe a de l’article 8.  
 
L’indemnité accordée pour l’utilisation d’une motoneige, d’un véhicule tout terrain ou tout autre 
véhicule récréatif, prévue au premier alinéa de l’article 10, est établie en fonction d’un 
déplacement de 130 km et en utilisant l’indemnité de kilométrage définie au deuxième alinéa de 
l’article 10. 
 
En l’absence d’information, certaines données du modèle pourraient être indexées en utilisant 
les indices de prix suivants : 
 
Prix du véhicule : Statistique Canada, série v41691856 Québec; Achat de véhicules de tourisme 
Entretien : Statistique Canada, série v41691859 Québec; Pièces, entretien et réparation de 
véhicules de tourisme 
Assurances : Statistique Canada, série v41691861 Québec; Primes d'assurance de véhicule de 
tourisme. 
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Émission : 26-01-2021  Mise à jour :  

 
o Auprès des personnes asymptomatiques, seulement si elles sont des contacts de cas positifs ou dans 

un contexte d’éclosion; 
o En dépistage populationnel plus élargi.   

 
Tous les projets doivent être accompagnés par l’équipe ministérielle et le Laboratoire de santé publique du 
Québec pour en assurer la qualité et la pertinence. 
 
Afin d’orienter le RSSS dans l’utilisation des tests, le MSSS vous réfère aussi à Avis sur l'utilisation des tests rapides 
au point de service pour la détection de la COVID-19 au Québec (en annexe). Vous êtes également invités à 
communiquer avec vos directeurs de grappe OPTILAB afin de respecter les processus de validation et 
d’implantation de ces tests, en particulier pour les utilisations qui ne respecteraient pas la notice des fabricants.  
 
Des outils de formation et de validation ont été distribués aux grappes de laboratoire OPTILAB à cet effet. 
Certains éléments à mettre en place avant de déployer des tests rapides sont notamment :  

- Formation du personnel en CDD ou autre milieu; 
- Qualification des équipements; 
- Implantation des procédures à respecter; 
- Requête web pour la transmission de résultats aux patients et à la santé publique. 

 
Une reddition de compte est attendue sur la volumétrie et les résultats des tests utilisés. De plus, nous 
souhaitons souligner l’importance de bien communiquer les limites de ces tests aux personnes testées.  
 
En raison de la faible performance des tests rapides, une validation par test PCR subséquente sera nécessaire 
pour les résultats positifs aux tests rapides utilisés lorsque la prévalence populationnelle est basse (moins de 1% 
de taux de positif attendu dans le groupe testé). De plus, considérant leur moins bonne sensibilité, il est 
primordial de toujours renforcer le message que les mesures de prévention de la transmission de la COVID-19 
doivent être maintenues. De plus, un test négatif n’est jamais garant d’une absence d’infection. Par conséquent, 
il importe de respecter les mesures sanitaires avec autant de rigueur que si le test était positif et ainsi contribuer 
à freiner la transmission. 
 
En conclusion, le dépistage est une responsabilité partagée : 

- Surveillance des symptômes; 
- Dépistage précoce pour un traçage plus efficace; 
- Collaboration avec les autorités de santé publique et respect des consignes. 
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• Pour les TDAR, selon le contexte épidémiologique, un test de confirmation ou la répétition 
du test à brève échéance est possible;

• Le test accélère la prise en charge par la santé publique des cas contagieux et de leurs
contacts dans la communauté;

• Le test accélère la prise en charge des éclosions avec des équipes dédiées;
• Les TAAN-labo ne sont pas suffisamment disponibles ou les délais d’obtention des

résultats dépassent 48 heures après le prélèvement.

De façon spécifique, il est proposé de déployer progressivement le test ID NOW de la façon 
suivante : 

• Dans les régions mal desservies par les appareils TAAN-labo actuels (soit par absence de
laboratoire ou par manque de réactifs pour les autres appareils disponibles ou lorsque les 
délais pour l’obtention des résultats nuisent aux objectifs de santé publique);

• Dans les cliniques désignées de dépistage ou d’évaluation (CDD/CDE), notamment dans
les régions où les capacités des laboratoires sont déjà en surcharge et où le volume
d’usagers garantit une utilisation optimale de ces appareils;

• Pour des équipes dédiées à la gestion des éclosions dans les milieux de vie pour personnes 
âgées, à condition que les appareils se révèlent suffisamment résistants.

Pour les TDAR, les scénarios de déploiement proposés se font : 

• Pour accélérer le transfert des usagers vers les milieux de vie lorsque les délais pour les
résultats des TAAN-labo dépassent 12 heures;

• Auprès de clientèles marginalisées et en rupture sociale qui ne fréquentent pas les
ressources du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS);

• Lors d’éclosions majeures en milieux de travail et en milieux de vie pour personnes âgées;
• Lorsque la demande dépasse les capacités d’analyses des laboratoires, et ce, malgré le

déploiement optimal des ID NOW.

D’autres scénarios demeurent possibles sous forme de projet de recherche ou de projet de 
démonstration. Cependant, notamment pour les ID NOW, le nombre d’appareils et de réactifs 
étant limité, des choix devront être faits ultimement pour en assurer un déploiement équitable 
et efficient au Québec. 

Les différents enjeux de performance des tests invitent à la prudence. Le comité propose de 
déployer progressivement les technologies pour valider leur performance et apprendre à les 
utiliser de façon optimale. À cet effet, le comité émet aussi plusieurs recommandations afin 
d’éviter certains écueils observés ailleurs dans le monde, en particulier au regard des TDAR. Le 
comité reprend d’ailleurs les propos de l’Organisation mondiale de la santé et de différentes 
autorités de santé publique sur les TDAR : « Les données sur la performance et l’utilisation 
opérationnelle de ces tests demeurent actuellement insuffisantes pour permettre de 
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recommander des produits commerciaux spécifiques »2,3,4,5,6,7. Mais en documentant la 
performance et pertinence clinique de façon rigoureuse leur utilisation, le comité croit que ces 
tests pourront quand même révéler leur utilité dans la prise en charge des cas de COVID-19 au 
Québec.  

Enfin, le comité reconnaît que les TDAR peuvent s’avérer particulièrement utiles comme outils 
pour le dépistage systématique de sous-groupes de la population qui seraient autrement privés 
d’un accès aux tests en laboratoire dans des délais raisonnables. Cette situation peut se produire 
notamment en raison du nombre de tests à effectuer. Il faudra toutefois accepter que des 
personnes porteuses de l’infection ne seront pas détectées et que d’autres se feront dire qu’elles 
ont un résultat positif sans être infectées. Bien gérés, ces TDAR peuvent cependant offrir un 
avantage indéniable en raison de leur quantité disponible et de leur rapidité à fournir des 
résultats.  

Contexte 
La pandémie de la COVID-19 pose un défi de taille pour les cliniciens et les autorités de santé 
publique. Plusieurs enjeux particuliers et complexes se précisent au fur et à mesure de l’évolution 
de la pandémie et doivent être tenus en compte : 

• La transmission silencieuse du virus par des personnes asymptomatiques concomitantes
à des cas sévères de la COVID-19;

• La très grande variété de symptômes possibles;
• La présence de manifestations cliniques tardives et d’importantes séquelles post-

infectieuses;
• La transmission variable du virus entre les personnes.

Afin de contrôler la transmission du virus de la COVID-19, l’adoption de comportements 
préventifs est nécessaire : s’isoler au moindre symptôme, se laver les mains souvent, garder une 
distance de deux mètres avec les autres personnes et porter un masque ou un couvre-visage 
efficace en public. Le respect de ces consignes s’avère cependant difficile à maintenir en tout 
temps pour plusieurs personnes. Par ailleurs, des mesures populationnelles viennent s’ajouter 
aux consignes individuelles à divers degrés selon la situation, afin de limiter le nombre de contacts 

2 https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/334409/WHO-2019-nCoV-Antigen Detection-2020.1-fre.pdf  
3 https://www.who.int/publications/i/item/antigen-detection-in-the-diagnosis-of-sars-cov-2infection-using-rapid-
immunoassays  
4 https://www.canada.ca/en/health-canada/services/drugs-health-products/covid19-industry/medical-
devices/testing/antigen.html  
5 https://www.canada.ca/en/public-health/services/diseases/2019-novel-coronavirus-infection/guidance-
documents/use-rapid-antigen-detection-tests.html  
6 https://www.fda.gov/medical-devices/letters-health-care-providers/potential-false-positive-results-antigen-tests-
rapid-detection-sars-cov-2-letter-clinical-laboratory?utm_medium=email&amp;utm_source=govdelivery  
7 https://www.fda.gov/news-events/press-announcements/coronavirus-covid-19-update-fda-informs-public-about-
possible-accuracy-concerns-abbott-id-now-point  
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au sein de la population québécoise (éviter les rassemblements, politique de télétravail, 
quarantaine et fermeture des frontières, etc.). En complément de ces mesures de prévention de 
la transmission du virus responsable de la COVID-19, la capacité de détecter le virus chez les 
individus symptomatiques ou asymptomatiques reste un outil important dans la stratégie de 
contrôle du virus.  

Il existe plusieurs tests disponibles pour le dépistage et le diagnostic8 de l’infection à la COVID-19 : 
des tests de détection des acides nucléiques (TAAN), aussi qualifiés de tests moléculaires, des 
tests de détection des antigènes (TDA), des tests sérologiques et des cultures virales. Les tests 
TAAN et TDA sont réalisés selon différentes méthodes de prélèvements : par écouvillonnage de 
différents sites (nez, muqueuse jugale, nasopharynx par exemple), par expectoration, par 
aspiration des sécrétions bronchiques ou endotrachéales (pour certains patients hospitalisés), par 
prélèvement salivaire ou via un gargarisme. Les cultures virales peuvent être réalisées à partir des 
échantillons mentionnés ci-haut, mais elles sont moins sensibles et nécessitent des laboratoires 
avec un haut confinement de biosécurité et prennent beaucoup de temps à produire des 
résultats; leur usage clinique est exceptionnel. Enfin, les tests sérologiques sont faits par 
prélèvements sanguins et mesurent les anticorps de la personne testée. Ces anticorps prennent 
plusieurs jours à apparaître après le début de l’infection, ce qui les rend peu utiles pour faire le 
diagnostic en temps opportun et prévenir la transmission. 

Chaque test, plateforme ou type de prélèvement possède ses indications propres et présente 
certains avantages, inconvénients et limites. De plus, pour un même type de test et prélèvement, 
plusieurs plateformes techniques peuvent être employées, chacune avec ses caractéristiques 
propres. La technique de prélèvement, le matériel utilisé, le traitement des échantillons, les 
différentes technologies employées commandent de nombreux ajustements aux protocoles et 
peuvent faire varier la performance réelle des tests utilisés. Enfin, l’exécution des tests repose sur 
plusieurs étapes : prélèvement et transport au laboratoire (préanalytique), réalisation du test 
(analytique), validation et acheminement du rapport au médecin et à la santé publique (post-
analytique). 

L’arrivée de nouveaux tests rapides PDS pour la détection de la COVID-19 impose de revoir les 
indications de chacun d’eux et les contextes d’application. Bien que les avantages de ces 
technologies semblent indéniables, en termes de rapidité de divulgation des résultats, leurs 
inconvénients et leurs limites doivent être bien exposés avant d’en autoriser l’utilisation à large 
échelle au Québec. Le présent rapport vise à faire état de la situation au moment de leur livraison 
et à encadrer leur utilisation immédiate et future.  

Cet avis s’appuie sur les travaux d’un comité mandaté par le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) composé de nombreux cliniciens, experts en santé publique et professionnels du 

8 Dans le présent rapport le terme dépistage est utilisé pour la détection de l’infection chez les personnes 
asymptomatiques et diagnostic pour celles qui présentent des symptômes.  
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RSSS (Annexe 1). Différents scénarios d’utilisation des tests rapides PDS ont été soumis au comité 
pour réfléchir aux futures indications possibles, en appréhender les limites et anticiper 
d’éventuels écueils à leur déploiement. Cet avis s’appuie sur ces scénarios pour faire des 
recommandations aux autorités du MSSS. 

En parallèle, ce même comité revoit les priorités accordées aux analyses par tests d’amplification 
des acides nucléiques en laboratoire (TAAN-labo), communément appelé tests PCR (ou RT-PCR). 
Les recommandations à l’égard des tests rapides PDS sont donc émises aussi à la lumière des 
priorités d’analyses déjà en place, des besoins du RSSS et de l’utilisation optimale des TAAN-labo 
dans la gestion de la pandémie de la COVID-19. En effet, pour les membres du comité, il est clair 
que la charge de travail actuelle des centres dédiés aux prélèvements (CDD et CDÉ) et des 
laboratoires est importante. Des modalités alternatives pour effectuer les dépistages et les 
diagnostics de la COVID-19 apparaissent nécessaires. 

Le document se divise en plusieurs parties : 
1) Présentation de la nomenclature des tests selon l’histoire naturelle de la maladie;
2) Sensibilité et spécificité des nouveaux tests offerts;
3) Constats issus des analyses de laboratoire réalisées depuis la mise en place des nouvelles 

priorités de laboratoire;
4) Démarche d’analyse;
5) Mises en garde;
6) Scénarios retenus et
7) Recommandations finales du comité.

1. Les tests et l’histoire naturelle de l’infection

Chaque test a des avantages et des inconvénients. Pour bien les apprécier, il faut les mettre en 
relation en fonction de ce qu’ils mesurent (du matériel génétique viral, des antigènes viraux, la 
capacité du virus à se reproduire ou la réponse immunitaire de l’organisme au virus), leurs 
caractéristiques propres et leurs limites. 

Le premier élément à comprendre est la dynamique (pathogenèse) du virus lorsqu’il infecte une 
personne et les différentes étapes associées à sa réplication, aussi appelée phases de l’infection. 
D’abord, le virus se réplique dans les cellules de la personne infectée. Il n’existe pas de tests qui 
permettent de mesurer la présence du virus à ce moment, aussi appelé éclipse. Lorsque le virus 
atteint un certain nombre de copies à l’intérieur des cellules d’une personne infectée, il est alors 
libéré dans l’organisme de la personne infectée. La période entre le début de l’infection et la 
sortie du virus des cellules s’appelle la période de latence. Cette période se termine lorsque la 
charge virale présente dans l’organisme atteint une concentration importante, les virus répliqués 
deviennent suffisamment nombreux pour pouvoir infecter une autre personne et être détectés. 
Le temps qui s’écoule entre l’infection et l’apparition des symptômes de la maladie chez une 
personne s’appelle la phase d’incubation. Avec le virus de la COVID-19, la période de latence est 
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Au sein d’une même famille de tests, tous ces tests ne sont pas aussi performants les uns aux 
autres. Cela dépend de la technologie employée et des seuils de détection qui lui sont propres. 
La qualité de l’échantillon joue un rôle important aussi : un spécimen mal prélevé ou mal conservé 
peut entraîner un résultat erroné. 

Ces différents tests peuvent aussi être l’objet de prélèvements distincts. Certains sites de 
prélèvements contiennent naturellement un peu moins de virus que d’autres. Ainsi, chez un 
individu infecté, le nasopharynx contient en général plus de virus que les muqueuses du nez, de 
la gorge, de la joue ou encore dans la salive. La réplication virale peut aussi migrer d’un site 
anatomique vers un autre lorsque l’infection progresse (ex. : du nasopharynx vers les poumons). 
Le choix du lieu de prélèvement peut donc affecter la capacité du test à détecter l’infection pour 
une même technologie.  

Enfin, la plupart des tests requièrent des manipulations en laboratoire. Certains tests sont 
toutefois disponibles sans infrastructures spécialisées de laboratoire. Ces tests sont souvent 
qualifiés de tests en PDS. Ils sont aussi qualifiés d’examens de biologie médicale délocalisée 
(EBMD). Ils peuvent être réalisés au lieu de prélèvement. Certains de ces tests PDS ne requièrent 
pas d’appareils d’analyse, d’autres nécessitent un appareillage spécialisé plus ou moins portatif.  

Le présent avis concerne spécifiquement deux technologies : l’ID NOW et les TDAR11. Ces tests 
sont autorisés par Santé Canada pour les patients symptomatiques dans un délai de moins de 
7 jours depuis le début des symptômes. Les résultats négatifs sont considérés comme présomptifs 
et doivent être confirmés par un TAAN-labo si nécessaire à la gestion des patients selon la 
monographie offerte. Ces tests ont été achetés par le gouvernement fédéral et distribués dans 
les provinces et territoires du Canada. De grandes quantités de tests ont été achetées et le 
gouvernement provincial souhaite les utiliser afin d’augmenter de façon importante les capacités 
diagnostiques de la province. 

L’ID NOW est un test d’amplification isothermique des acides nucléiques (TAAN). Cependant, il 
utilise une technique différente des TAAN-labo. Toutefois, il appartient à la catégorie des tests 
moléculaires de type TAAN. Ce test peut s’effectuer sur une machine portable avec ses propres 
écouvillons12. Il doit être réalisé par un professionnel de la santé. Ce test accepte plusieurs sites 
de prélèvement, dont le nasopharynx, la gorge et le nez. De plus, il donne un résultat en 15 
minutes ou moins, alors que les autres TAAN peuvent prendre plus d’une heure à produire un 
résultat, sans compter les délais inhérents au transport et à la manutention des échantillons aux 
laboratoires. 

11 Au moment de publier ce rapport, Santé-Canada a autorisé plusieurs technologies TAAN PDS et de détection des 
antigènes : https://www.canada.ca/en/health-canada/services/drugs-health-products/covid19-industry/medical-
devices/authorized/list.html. Leur achat et leur distribution par le secteur de la santé ne sont toutefois pas encore 
annoncés. Les développements étant rapides, il est possible que des technologies plus performantes soient rendues 
disponibles dans un avenir rapproché. Toutefois, les principes évoqués dans cet avis demeurent. 
12 D’autres types d’écouvillons sont en validation pour savoir s’ils offrent la même performance analytique. 
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Les TDAR détectent une protéine de surface du SRAS-CoV-2, le virus responsable de la COVID-19. 
Certains nécessitent des analyseurs (un appareil pour confirmer le résultat), d’autres non. Parmi 
ceux-ci, le gouvernement fédéral distribue désormais aux provinces le test Panbio. Ce test doit 
être réalisé par un professionnel de la santé sur prélèvement nasopharyngé. Tout le matériel 
d’analyse est fourni avec le prélèvement, sous forme de trousse. Un autre TDAR devrait être 
prochainement distribué : le BD Veritor™ Plus System. Pour ce dernier test, le prélèvement est 
nasal et il vient avec son analyseur. D’autres TDAR suivront, chacun avec ses propres modalités 
de prélèvement, avec ou sans analyseur. 

2. Sensibilité, spécificité, valeur prédictive positive et valeur prédictive négative des tests

Pour bien positionner l’utilité d’un test, il faut pouvoir qualifier sa performance. Nous distinguons 
deux types de performance : analytique et clinique. Les tests PDS ont d’importantes limites aux 
niveaux analytique et clinique. Ce sont des tests qui sont plus à risque de générer des résultats 
erronés comparativement au TAAN-labo. Le comité souhaite aviser spécifiquement les autorités 
des limites actuelles de ces tests. 

La performance analytique repose sur des conditions de laboratoire avec des échantillons 
contrôlés, dont on connaît le résultat avant d’effectuer le test. Ces performances théoriques sont 
transmises par les fabricants au moment de la commercialisation d’un test. Elles peuvent aussi 
être validées par les laboratoires nationaux, notamment le Laboratoire de santé publique du 
Québec (LSPQ). Dans ces contextes, les concepts de sensibilité ou de spécificité analytiques sont 
associés à la capacité du test de détecter la présence ou de confirmer l’absence du virus dans des 
échantillons contrôlés. D’ailleurs, le seuil de sensibilité analytique est associé à la concentration 
minimale de virus détectable. 

Étudiée lors des étapes de validation, la performance clinique est liée aux contextes d’application 
des tests sur une population réelle. Pour l’établir, les nouveaux tests sont comparés à un test 
réputé performant, souvent qualifié d’étalon ou de méthode de référence (gold standard), 
effectué en même temps que le test à évaluer. L’évaluation clinique est réalisée sur des patients 
et permet d’anticiper certains déterminants de la performance des tests : difficultés techniques 
de prélèvement, indications cliniques et interprétations possibles du test. Cette performance 
peut aussi être établie selon certains contextes (personnes en début de maladie, en fin de 
maladie, personnes asymptomatiques, enfants, personnes âgées, etc.). Ainsi, la sensibilité 
clinique est la probabilité du test à détecter la présence de la maladie chez une personne malade. 
La spécificité clinique est la probabilité de confirmer l’absence de la maladie chez une personne 
qui n’est pas malade.  

La sensibilité et la spécificité cliniques représentent des variables analytiques qui sont influencées 
par d’autres paramètres, notamment la qualité de réalisation du test (c’est-à-dire la qualité de 
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l’échantillonnage) et l’interprétation qui en est faite, parfois humaine. Elles sont en général plus 
basses que la sensibilité et la spécificité analytiques.  

Par ailleurs, l’impact de la sensibilité et de la spécificité d’un test est fortement influencé par la 
probabilité de retrouver la maladie chez la personne testée. Cette probabilité qualifiée de 
probabilité prétest, influence la proportion de résultats qui seront exacts ou non dans la 
population testée.  

Les deux tableaux suivants présentent la performance d’un test selon des prévalences différentes 
de la maladie dans une sous-population donnée de 10 000 personnes. Dans le premier tableau, 
la maladie est très présente dans la sous-population testée (prévalence de 10 % de la population 
à tester). Dans le deuxième tableau, la maladie est au contraire plus rare (prévalence de 1 % de 
la population à tester). Le tableau offre deux variables supplémentaires, la valeur prédictive 
positive (VPP), soit la probabilité qu’un test positif soit associé réellement à une personne infectée 
et la valeur prédictive négative (VPN), la probabilité qu’un test négatif soit réellement associé à 
une personne qui n’est pas infectée.  
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Lorsque la prévalence de la maladie baisse (1 %), le nombre de faux négatifs baisse. 
Malheureusement, plus d’une personne sur 2 pourraient recevoir un résultat positif sans être 
toutefois infectées selon le tableau 3.  

Ainsi, peu importe le scénario, un test négatif n’est jamais garant d’une absence d’infection. La 
probabilité que le résultat du test positif soit réellement associé à la maladie baisse lorsque la 
prévalence de la maladie baisse elle aussi. À titre comparatif, les TAAN-labo ont une sensibilité 
modérée de 71 à 98 %13. Toutefois la spécificité de ces tests est pratiquement de 100 %. 
Néanmoins il est possible d’avoir des faux positifs à la suite d’erreurs d’identification ou de 
manipulation en laboratoire. 

Maintenant, revenons à la performance des tests. Dans les deux types d’évaluation de la 
performance (analytique et clinique), les discordances de résultat constituent les risques d’avoir 
de faux positifs (lorsque le test à analyser donne un résultat positif alors que le test de 
comparaison est négatif) ou de faux négatifs (lorsque le nouveau test donne un résultat négatif 
alors que le standard donne un résultat positif).  

Au moment de faire ses recommandations, le comité ministériel connaît la performance 
analytique des nouveaux tests rapides PDS. Les extrapolations théoriques actuelles pour le test 
rapide PDS offert maintenant (ID NOW) estiment que 10 à 25 % des patients avec un résultat 
positif aux TAAN-labo seraient manqués. Il convient toutefois de se rappeler que le TAAN-labo 
peut détecter la présence de matériel générique au-delà de la période infectieuse. Ainsi, certains 
auteurs affirment que la concordance entre l’ID NOW durant la période contagieuse dans les 10 
jours suivant le début de la période de contagiosité serait meilleure. 

Pour les TDAR, les extrapolations théoriques estiment que 30 à 50 % des patients positifs seraient 
manqués en comparaison à la méthode de référence (TAAN-labo). Tout comme pour les tests ID 
NOW, le comité convient que la période de détection du virus est plus limitée, mais elle est 
présumée aussi être maximale durant la période de contagiosité. En effet, cette performance 
clinique dépend de la distribution de la charge virale présente dans les échantillons. Ces tests 
auraient une performance analytique optimale dans les 5 premiers jours de la période de début 
des symptômes. 

Pour tous les tests, la sensibilité est maximale en début de maladie. Les données préliminaires 
portent à croire que l'efficacité de ces tests au début de la maladie (dans les 5 jours suivant 
l'apparition des symptômes) est semblable à celle de la RT-PCR et que ces tests pourraient 
constituer une solution de rechange viable. Toutefois, cette faible sensibilité des tests (de 70 à 
90 %) amène aussi les autorités canadiennes de santé publique qui encadrent l’utilisation de ces 
deux tests à recommander de confirmer tous les résultats négatifs obtenus par TAAN-labo14. Alors 

13 https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_INESSS_test_detection_moleculaire.pdf 
14 Interim Guidance on the Use of The Abbott Panbio ™ COVID-19 Antigen Rapid Test* - Document de travail 
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que le Québec cherche à réduire la charge d’analyses qui reposent sur les laboratoires, retester 
tous les négatifs (pour plus de 95 % des analyses) pose certains défis logistiques et risque plutôt 
d’engendrer une surcharge sur les laboratoires : l’inverse de ce qui est souhaité en diversifiant 
l’offre de tests diagnostiques. 

Enfin, en absence d’infection, les résultats de ces deux technologies seraient fiables. On estime 
ainsi que la spécificité analytique de l’ID NOW avoisinerait 100 % et elle serait entre 97 % et 
99 % pour les TDAR actuellement disponibles. 

Par ailleurs, les épreuves de validation dans le contexte québécois n’ont pas encore été réalisées. 
Le comité s’attend toutefois à une moins bonne sensibilité sur la base des validations survenues 
dans d’autres juridictions, bien qu’une étude prétende le contraire15. Dans les faits, la 
performance analytique pour capter les positifs semble relativement plus basse en comparaison 
des TAAN-labo, or l’expérience américaine révèle aussi plusieurs faux positifs pour les TDAR. 
Malgré une spécificité annoncée élevée, une mise en garde a donc été émise récemment par la 
Food and Drug Administration (FDA) aux États-Unis16 à ce sujet. Ces faux positifs seraient 
essentiellement associés au non-respect des indications du test ou des instructions du fabricant, 
en plus des limites inhérentes à cette technologie. De plus, les faux positifs surviennent surtout 
quand le test est passé à un très grand nombre d’individus alors que la prévalence de la maladie 
est basse. Selon cette logique, offrir les tests rapides PDS ne peut se faire sans TAAN-labo de 
confirmation parallèle; une telle disposition crée une charge supplémentaire pour les labos si on 
augmente en parallèle le nombre de personnes testées, en sachant que les PDS seront offerts en 
grand nombre. Il faut donc revoir les indications pour éviter cette situation. 

En raison de la performance des tests jugée basse, les autorités et les laboratoires de santé 
publique17,18,19,20 nous invitent à repenser autrement l’accès aux tests rapides PDS. Leur logique 
repose sur quatre arguments : 

- La probabilité prétest d’un test positif 
- La rapidité d’exécution de ces tests 

15 Selon l’étude de Alemany, Baro, Ouchi et collègues (2020), non révisée par les pairs, la sensibilité clinique mesurée 
du test Panbio fut de 91,7 % et la spécificité 98,9 %. Les auteurs concluent que la valeur prédictive positive et la valeur 
prédictive négative de leur test pour une prévalence de 5 % de la maladie dans la population testée seraient de 
81,5 % et 99,6 % respectivement : https://www.medrxiv.org/content/10.1101/2020.10.30.20223198v1. 
16 https://www.fda.gov/medical-devices/letters-health-care-providers/potential-false-positive-results-antigen-
tests-rapid-detection-sars-cov-2-letter-clinical-laboratory  
17 https://www.who.int/publications/i/item/antigen-detection-in-the-diagnosis-of-sars-cov-2infection-using-rapid-
immunoassays  
18 https://www.canada.ca/en/health-canada/services/drugs-health-products/covid19-industry/medical-
devices/testing/antigen.html  
19 https://www.canada.ca/en/public-health/services/diseases/2019-novel-coronavirus-infection/guidance-
documents/use-rapid-antigen-detection-tests.html  
20 https://www.fda.gov/news-events/press-announcements/coronavirus-covid-19-update-fda-informs-public-
about-possible-accuracy-concerns-abbott-id-now-point  
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- La répétition du test 
- La charge virale associée à des tests négatifs 

La probabilité prétest 
En relation avec la probabilité prétest et la valeur prédictive négative et positive des PDS, le 
comité recommande de viser des populations à faible prévalence dans un premier temps. Avec 
une prévalence très basse de la maladie, même avec une sensibilité relative moins bonne, le 
nombre absolu réel d’individus malades manqués par le test reste bas.  

Selon le tableau 3 par exemple, si la prévalence de la COVID-19 est de 1 % dans la population à 
tester et que le test a une sensibilité de 80 %, les tests manqueront 20 personnes sur les 10 000 
personnes testées. Il captera en contrepartie 179 personnes possiblement infectées de façon 
quasi immédiate, mais de ce nombre seulement 80 seront réellement infectées. Comme dans un 
contexte de prévalence basse la valeur prédictive positive est basse, le comité précise que tous 
les tests positifs à un PDS devront être confirmés par TAAN-labo. En effet, un faux résultat positif 
du test peut être extrêmement préjudiciable. La personne qui reçoit ce résultat doit se mettre en 
isolement et aviser ses contacts. De plus, la personne peut se croire par la suite « protégée » de 
la maladie, l’ayant faite, alors que ce n’est pas le cas. Toujours en relation avec le tableau 3, dans 
un contexte de faible prévalence, le test va manquer des individus infectés, mais ceux-ci ne seront 
pas nécessairement nombreux. Mais si les comportements sécuritaires demeurent, par 
l’application rigoureuse des mesures préventives, le risque que ces personnes en infectent 
d’autres restera limité. Alors que le nombre d’individus qui ne sollicitent pas de tests est déjà 
important, notamment parce qu’ils sont asymptomatiques, le comité ajoute que les 20 cas 
manqués sont probablement moins nombreux que ceux que le dépistage ciblé actuel ne capte 
pas.  

Ces tests peuvent toutefois être utiles sur une base populationnelle pour compenser la faible 
performance des tests. Selon l’approche populationnelle, c’est la somme des tests positifs qui est 
analysée, plutôt que chacun des résultats. C’est particulièrement vrai en cas de résultats positifs. 
Cette approche vise à déterminer s’il s’agit d’un résultat positif unique (la probabilité d’un faux 
positif est dès lors plus grande, surtout si la prévalence de la maladie est basse) ou au contraire 
s’il s’agit d’un résultat parmi plusieurs tests positifs à l’intérieur d’un sous-groupe de la population 
testée. L’accumulation de plus d’un résultat positif augmente la probabilité d’une réelle éclosion 
et commande alors un dépistage plus systématique du sous-groupe à l’aide de TAAN-labo.  

La même approche populationnelle peut être utilisée pour détecter davantage de personnes ou 
encore cibler qui pourrait se faire offrir un TAAN-labo de confirmation. Ainsi, en offrant les tests 
PDS à un plus grand nombre de personnes, on compense leur faible performance clinique par un 
nombre absolu de personnes qui sont détectées plus important. Par exemple, au Québec, en date 
du 10 décembre, 33 598 tests ont été réalisés. Ce jour-là, 1 691 personnes ont eu un résultat 
positif à un TAAN-labo. Les capacités maximales des laboratoires (35 000 tests) furent 
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pratiquement atteintes. Pourtant, si on avait utilisé 20 000 TDAR en surplus, alors que le taux de 
résultats positifs moyens était de 5,3 % à cette date, 739 personnes supplémentaires auraient 
obtenu un test positif. De ce nombre, 283 n’auraient pas réellement été infectées (avec une 
sensibilité de 80 % et une spécificité de 97 %). Pour confirmer le diagnostic, la charge totale sur 
les laboratoires représente seulement 739 tests supplémentaires au lieu des 20 000. En 
contrepartie, 114 personnes n’auraient pas reçu de diagnostic alors qu’elles sont infectées. Mais, 
dans les faits, comme elles n’auraient pas pu être testées autrement, elles étaient déjà absentes 
des statistiques. C’est donc un gain net en chiffre absolu. 

Ainsi, les TDAR peuvent s’avérer particulièrement utiles comme outils pour le dépistage 
systématique de sous-groupes de la population qui seraient autrement privés d’un accès aux tests 
en laboratoire dans des délais raisonnables. Cette situation peut se produire notamment en 
raison du nombre de tests à effectuer. Il faudra toutefois accepter que des personnes porteuses 
de l’infection ne seront pas détectées et que d’autres se feront dire qu’elles ont un résultat positif 
sans être infectées.  

La rapidité d’exécution 
Si le test, par son accessibilité, permet d’obtenir un résultat plus rapide, il peut aussi accélérer la 
prise en charge. Ainsi, le comité croit qu’il y a probablement des gains à offrir un test rapide en 
captant plus rapidement les cas et leurs contacts. La rapidité à prendre en charge ces personnes 
positives et à mettre en isolement préventif leurs contacts peut, selon cette même logique, 
compenser pour la proportion de personnes infectées non diagnostiquées en raison de la faible 
performance du test. Cette approche exige une communication sensible et efficace, au risque de 
voir des erreurs d’interprétation s’immiscer dans la gestion des cas et de leurs contacts. Il faut 
éviter une perte de confiance envers les PDS de la part de la population du Québec.  

Selon cette même logique, il est postulé qu’en raison de la rapidité à obtenir le résultat, certaines 
personnes seront plus enclines à vouloir se faire tester. Ainsi, les « cas manqués » seront 
compensés par un plus grand nombre de personnes testées. De plus, en ciblant seulement les 
résultats positifs, l’on peut réduire la pression sur les laboratoires.  

L’avantage des tests de type PDS est que le résultat peut être disponible immédiatement sur le 
lieu de prélèvement : ici le résultat est immédiat, alors que les TAAN-labo usuels nécessitent de 
transporter le prélèvement au laboratoire et d’attendre le résultat. En corollaire, on peut penser 
offrir ce test à certaines clientèles marginalisées ou encore difficiles à rejoindre qui n’iraient pas 
en milieu clinique passer le test ou qui ne seraient pas faciles à rejoindre en cas de délais à offrir 
pour le résultat du test. Cette approche de proximité ou à bas seuil permet d’offrir un résultat 
immédiat à des clientèles difficiles à rejoindre autrement. Toutefois, il faut être en mesure de leur 
offrir des solutions leur permettant un isolement sécuritaire et acceptable.  
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La répétition 
Certains auteurs pensent que si le test est répété très fréquemment en raison de son accessibilité 
et de sa disponibilité, il captera plus de cas, malgré sa baisse de sensibilité (Mina, Parker et 
Larremore, 2020 21). Ces auteurs ont modélisé la performance d’un TAAN-labo offert 
irrégulièrement à un test antigénique offert à intervalles réguliers, rapprochés et systématiques. 
Selon leur logique, le TAAN-labo pourrait manquer le début de la période de contagiosité en 
raison d’un intervalle trop important (7 à 10 jours par exemple), alors que le test antigénique, 
même s’il est moins performant, a plus de chance de capter de façon plus précoce s’il est répété 
plus souvent (aux 3 jours par exemple)22.  

Une autre façon d’expliquer leur logique est d’illustrer cette approche. Imaginons un travailleur 
de la santé soumis à des tests de dépistage périodique chaque semaine en centres d'hébergement 
de soins de longue durée (CHSLD). Ce travailleur a malheureusement été récemment infecté par 
une personne atteinte de la COVID-19. Il se fait tester alors qu’il est en incubation de la maladie 
dans la période d’éclipse (latence virale). Le TAAN-labo reviendra négatif. Alors qu’il risque de 
devenir contagieux dans les jours suivants, ce n’est qu’au prochain TAAN-labo, au mieux dans une 
semaine, qu’il se saura infecté. Un test répété plus rapidement dans un intervalle de 2 à 3 jours 
pourrait devancer son diagnostic23.  

Avec 280 000 travailleurs de la santé en contact avec des usagers ou des patients et près de 
93 000 travailleurs en contact direct avec des personnes âgées dans nos CHSLD, résidences pour 
personnes âgées (RPA) ou ressources intermédiaires et de type familial (RI-RTF), il pourrait être 
tentant de multiplier les TAAN-labo pour éviter cette période d’excrétion virale non détectée. 
Mais, c’est au risque de prendre toute la capacité de laboratoire du Québec et de ne plus en avoir 
pour les personnes malades, personnes pour qui la probabilité d’avoir un test positif est beaucoup 
plus grande. Des tests moins coûteux, facilement accessibles, qui ne requièrent pas d’analyse en 
laboratoire apparaissent dès lors une alternative pertinente dans ce contexte, à condition d’être 
confortables et acceptables24.  

La charge virale 
Enfin, à conditions environnementales équivalentes25, une charge virale plus basse présume 
d’une moins grande contagiosité surtout si les consignes du port du masque sont suivies. Il est 
postulé par certains que les cas manqués en raison du manque de sensibilité des tests 

21 Mina MJ, Parker R, Larremore DB, 2020. Perspective – Rethinking COVID-19 Test Sensitivity – A strategy for 
Containment, NEJM, September 30, DOI: 10.1056/NEJMp2025631 
22 Se référer à leur figure accessible sur le site suivant : 
https://www.nejm.org/doi/full/10.1056/NEJMp2025631#article references  
23 Certains milieux offrent déjà des TAAN-labo plus fréquents selon cette logique.  
24 Le test Panbio nécessite un prélèvement nasopharyngé :  il est inconfortable et pourrait être inacceptable s’il est 
effectué trois fois par semaine. L’ID NOW et d’autres tests antigéniques, comme BD Veritor, offrent différents types 
de prélèvements et pourraient être plus facilement répétés. 
25 Même en présence d’une charge virale basse, les espaces clos, les contacts rapprochés et des environnements 
surpeuplés peuvent entraîner des éclosions. 
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demeureraient à moindre risque d’entraîner des éclosions. Si la personne lève son isolement en 
raison de son résultat négatif, le risque d’engendrer des cas secondaires serait plus faible. 
Toutefois, manquer ces cas ne permettrait pas de retracer la chaîne de transmission et de 
prévenir d’autres cas, notamment chez leurs contacts qui ne seront pas avisés de se mettre en 
isolement. Ce dernier argument nécessite une plus grande prudence avant de le généraliser à 
l’application des tests. Il ne fait d’ailleurs pas l’unanimité parmi les membres du comité. En effet, 
il repose sur le postulat que le moment du prélèvement se retrouve dans la fenêtre maximale de 
la charge virale et que la cinétique de la charge virale est plutôt constante d’une personne à 
l’autre. Aussi, au regard de l’argument sur la répétition des tests, un test rapide PDS répété sur 
plusieurs jours pourrait théoriquement permettre d’obtenir un prélèvement dans la fenêtre 
maximale de charge virale. 

3. Analyse des résultats des TAAN-labo selon les priorités de laboratoire

Afin de positionner les tests là où ils sont les plus utiles en fonction de leur limite de performance, 
il faut les déployer dans certains contextes particuliers selon deux options :  

- Dans des sous-groupes où la prévalence de l’infection est faible afin de limiter les impacts 
des faux négatifs), en assumant que la plupart des tests positifs devront être confirmés;  

- Dans des sous-groupes où, au contraire, la prévalence de l’infection est forte (pour 
optimiser leur performance au regard de la sensibilité), mais en s’imposant une validation 
des tests négatifs.  

En juin 2020, un premier comité chargé d’orienter le MSSS sur l’accès aux TAAN-labo proposait 
certains principes de base à l’utilisation des tests au Québec. Trois principes guidaient les 
orientations émises : 

- Détecter les personnes symptomatiques;  
- Protéger les milieux de soins et les milieux de vie de personnes à risque de complications 

de la COVID-19;  
- Protéger les personnes à risque de complication de la COVID-19. 

Sur la base de ces principes, le MSSS a déterminé 22 priorités d’accès aux TAAN-labo pour le 
Québec. Ces priorités ordonnancent les analyses effectuées les unes aux autres. Un système 
d’information appuie le tout et permet de recueillir des données sur le nombre d’analyses 
positives obtenues en fonction du nombre d’analyses effectuées pour chaque indication. À partir 
de cet outil de surveillance des indications de laboratoire, il est aussi possible de traiter les 
données selon l’âge des personnes testées, leur adresse de résidence, leur statut de travailleurs 
de la santé ou non et selon certains éléments de contexte (lors d’une hospitalisation, en situation 
d’éclosion, avant une intervention médicale à risque de générer des aérosols, etc.). Au sein de 
chacune des indications de laboratoire, les taux de positivité sont disponibles. On peut ainsi mieux 
connaître le nombre de personnes testées pour détecter un cas pour chaque indication de 
laboratoire documentée. Des éléments de performance sur les délais entre les prélèvements et 
les résultats sont aussi disponibles. 
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Depuis juin, le contexte épidémiologique de circulation de la COVID-19 a radicalement changé, 
passant d’une phase d’accalmie de moins de 100 cas confirmés par jour à une deuxième vague 
importante à plus de 1 500 cas de COVID-19 par jour. Il est difficile de reproduire de façon intégrée 
l’ensemble des données de laboratoire dans ce contexte. Toutefois, à partir de données 
disponibles, certains constats sont possibles :  

1. En période d’accalmie, les symptômes de la COVID-19 sont faiblement prédicteurs d’un
résultat positif au test. 

a. En juillet et en août, le simple fait de vouloir passer un test révélait un taux de
positivité similaire à ceux qui venaient passer des tests sur la base de symptômes.

b. Chez les travailleurs de la santé et les personnes hospitalisées qui présentaient des 
symptômes, les taux de positivité observés étaient le double de ceux observés
dans la population générale.

2. En tout temps, le fait d’être un contact étroit d’une personne atteinte de la COVID-19 est
le meilleur prédicteur d’un résultat positif au TAAN-labo. Même durant la période
d’accalmie, le taux de positivité pour ce groupe dépassait 6 %. Ce taux est demeuré
relativement stable depuis juin. Les milieux de garde génèrent toutefois moins de cas
secondaires chez ceux qui sont invités à se faire dépister (3 %).

3. Les taux de positivité les plus élevés chez les personnes symptomatiques sont observés
chez les travailleurs de la santé. C’est un sous-groupe particulièrement affecté depuis le
début de la pandémie. Toutefois, la proportion de travailleurs de la santé affectés sur
l’ensemble des personnes atteintes de la COVID-19 est à la baisse.

4. L’utilisation à des fins de dépistages, chez des personnes asymptomatiques, notamment
avant les interventions médicales générant des aérosols, révèle très peu de cas. Ce
nombre est pratiquement nul en période de faible prévalence, c’est-à-dire où le nombre
de cas totaux observés au Québec était sous la barre des 100 cas par jour. Il en va de
même pour les analyses effectuées avant les admissions en milieu de soins. Cependant, la
prévalence augmente un peu lorsque la prévalence communautaire est plus importante.

5. Les dépistages faits spécifiquement chez les travailleurs de la santé dans les milieux de vie
pour personnes âgées et encore ceux effectués avant un transfert en milieux de vie ou de
réadaptation ont toujours eu de faibles prévalences de cas trouvés au regard des tests
(moins de 1%). Au creux de la vague, il fallait 350 analyses pour trouver un travailleur de
la santé infecté. Les CT trouvés pour ces travailleurs étaient très élevés, ces travailleurs
qui doivent porter le masque étaient présumés peu contagieux. Actuellement à un
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moment de transmission importante, il faut en moyenne 125 tests pour trouver un 
travailleur infecté26.  

6. Alors que 90 000 travailleurs sont visés par les dépistages périodiques, moins de 11 000
sont testés chaque semaine, soit 32,4 % de la cible initiale fixée à 60 % des travailleurs.
L’utilisation des tests à des fins de dépistage opportuniste récurrent chez les travailleurs
représente 11 % de la charge des laboratoires.

7. La population générale avec des symptômes consomme le tiers des tests disponibles
(34 %), suivis des travailleurs de la santé dépistés dans les milieux de vie (11 %) et les
dépistages effectués dans les milieux de soins à l’admission ou avant une intervention
médicale générant des aérosols (9 %).

8. Des analyses spécifiques secondaires, effectuées par certains laboratoires du RSSS, ont
révélé des CT comparables entre les personnes qui présentent des symptômes de la
COVID-19 et leurs contacts. Selon les données de laboratoire, seulement 10 % des
contacts rapportaient des symptômes au moment du test. Les profils des CT semblent
toutefois plus élevés pour les autres indications de dépistages.

De façon globale, la proportion des TAAN-labo offerts se départage entre les tests de dépistage 
(55 %) et les tests diagnostiques chez des personnes qui présentent des symptômes (45 %). Dans 
le sous-groupe des personnes sans symptômes au moment du test : 11 % vont aux travailleurs de 
la santé, 16 % aux contacts de cas confirmés de la COVID-19, 4 % aux dépistages en milieux de 
soins. 24 % des prélèvements réalisés n’ont pas d’indications précises. Le graphique suivant 
résume ces chiffres. 

26 Le comité s’est questionné sur la pertinence des dépistages récurrents hebdomadaires des travailleurs de la santé 
dans ce contexte spécifique (peu de résultats positifs, CT élevé, port des équipements de protection déjà prescrit et 
volume de tests très important). Un avis complémentaire a été demandé au Comité sur les infections nosocomiales 
du Québec (CINQ). Le CINQ a recommandé de cesser cette pratique. De nombreux considérants ont alimenté la 
décision, dont le risque de fausse rassurance de ces tests et la disponibilité d’un protocole étoffé sur la prévention 
et la gestion des éclosions en milieu de soins. Le comité endosse cette recommandation. Il ajoute que pour être 
réellement efficace une telle approche nécessiterait toute la capacité de laboratoire disponible du Québec.  
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notamment en début de maladie ou encore en fin de maladie et produisent 
plus de faux positifs lorsque la prévalence est faible dans la population 
testée.  

- Les risques associés de transmission secondaire de la COVID-19 lorsque les tests ne 
détectent pas des personnes réellement infectées et contagieuses (résultats faux 
négatifs).  

- Les risques associés à des interventions d’isolement de personnes qui sont non infectées 
(faux positifs) et auprès de tous leurs contacts. 

- Les tests rapides PDS ne sont pas branchés aux systèmes d’information et devront faire 
l’objet de suivi particulier. 

- Les gains potentiels de ces tests sur 
 La prise en charge rapide de résultats positifs lorsque la prévalence dans la

population est élevée
 La diminution de la demande en TAAN-labo pour ainsi libérer des

ressources humaines et techniques à d’autres analyses ou encore à réduire
les délais de transmission des résultats

- L’augmentation des faux positifs lorsque les tests sont faits dans des populations à faible 
prévalence et en quantité importante. 

- L’interprétation du test pourrait aussi être erronée si on lui attribue une probabilité 
prétest différente de celle qui existe réellement. Par exemple, on pourrait ne pas valider 
les faux négatifs sur la base de la circulation du virus présumée faible dans une 
communauté, alors qu’en réalité la prévalence réelle de la maladie est à la hausse en 
raison d’une éclosion non suspectée.  

- Le caractère mobile des tests et leur agilité globale à se faire sur des sites non traditionnels 
de prélèvement. 

Pour chacun des considérants précédents, les indications cliniques déjà autorisées au Québec ont 
été révisées, autant pour l’ID NOW que pour les TDAR. De plus, le comité a réfléchi à l’accessibilité 
aux tests en territoires éloignés là où les TAAN-labo n’étaient pas encore disponibles ou à risque 
de pénurie de réactifs. Des scénarios hors indications ont aussi été analysés comme le 
déploiement des tests en industrie ou encore une distribution plus élargie à la population. Pour 
ces dernières indications, les limites du test apparaissaient trop grandes pour les permettre 
d’emblée. De plus, les services de santé en industrie ne relèvent pas de la responsabilité du 
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gouvernement, sauf exception. Toutefois, certains projets particuliers, notamment en région 
éloignée et en contexte de services névralgiques, pourraient être proposés, à condition d’être 
encadrés par des experts bien au fait des limites de ces tests.  

Le comité s’est prononcé sur l’indication potentielle pour les tests, la population visée, les 
arguments en faveur d’un accès à ces technologies, les risques associés, les écueils opérationnels 
et les impacts. De plus, tous les scénarios discutés sont conditionnels à des projets pilotes de 
validation pour confirmer les scénarios retenus par le comité. À court terme, les propositions du 
comité ne sont pas entièrement applicables.  

D’emblée, l’utilisation des tests rapides PDS en milieux hospitaliers pour les admissions et les 
interventions médicales générant des aérosols a été exclue des scénarios étudiés. Pour ces 
milieux, les cliniciens consultés en parallèle au comité ont tous mentionné utiliser les tests pour 
confirmer qu’un patient est réellement négatif avant de procéder à l’intervention. La perte de 
sensibilité associée aux nouveaux tests apparaît inacceptable. Il en va de même pour les 
interventions immunosuppressives (greffe, chimiothérapie et radiothérapie). De plus, pour ces 
milieux, les TAAN-labo sont généralement accessibles sur le site et facilement disponibles dans 
les délais requis. Au même titre, les TAAN-labo ont été privilégiés pour les travailleurs de la santé 
symptomatiques.  

Pour les consultations à l’urgence, en général les risques d’un faux négatif associés aux PDS ont 
été jugés trop importants pour y être déployés. Toutefois, il pourrait y être proposé 
exceptionnellement lorsque la personne testée est désaffiliée du RSSS ou parce qu’elle ne pourra 
pas être rejointe au moment où le résultat du TAAN-labo serait rendu disponible. 

Enfin, le comité a eu des considérations particulières pour des modalités de prélèvement pour les 
TAAN-labo qui sont actuellement développés, dont le gargarisme et le prélèvement salivaire. Ces 
modalités en implantation sont beaucoup plus confortables. Le comité ignore si la population 
préfèrera le confort ou la rapidité du résultat, surtout dans des situations où les tests peuvent 
être répétés souvent. 

5. Mises en garde

Avant de présenter les scénarios retenus, le comité souhaite mettre en garde les autorités d’une 
implantation précipitée de ces tests. D’abord, il rappelle que ce sont de moins bons tests en 
comparaison des TAAN-labo. De plus, l’expérience américaine, qui repose sur une utilisation 
élargie de ces tests, a démontré leurs limites: les faux positifs et les faux négatifs générés peuvent 
être difficiles à gérer. Mal appliqués, ces tests n’ont pas toujours réussi à prévenir des éclosions.  
Pour le comité, ces tests ne peuvent être déployés sans une campagne d’information et des outils 
clairs et précis sur leurs limites. Le personnel de la santé qui les utilisera devra être adéquatement 
formé pour en comprendre les limites, autant que les avantages. Le comité rappelle qu’aucune 
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action qui viserait à réduire les mesures préventives ou la protection dans les milieux de vie et de 
travail ne devrait être entreprise sur la base d’un résultat négatif de ces tests.  

Les tests doivent aussi démontrer leur performance clinique réelle selon différentes indications 
cliniques et populationnelles. Selon les indications retenues lors de la validation clinique, il sera 
aussi important de bien expliquer pourquoi des tests rapides PDS sont offerts à certains sous-
groupes de la population et non à d’autres. Tous pourraient être tentés de vouloir y avoir accès 
alors que ce n’est pas indiqué. De même, comme les tests sont proposés en soutien aux capacités 
TAAN-labo qui peuvent parfois être limitées, des iniquités sont possibles : iniquités de qualité 
d’analyse (certains auraient de meilleurs tests que d’autres) et de transmission des résultats 
(certains recevraient des résultats immédiats alors que d’autres devraient attendre plus 
longtemps). Encore une fois, il faudra des outils de communication clairs et valides pour soutenir 
leur déploiement. 

Le comité rappelle aussi que les tests n’ont toujours pas fait l’objet d’une validation clinique. Il 
sera donc nécessaire, pendant un certain temps, de tester les personnes deux fois, une fois avec 
le test rapide et une fois avec un TAAN-labo. Cette validation est nécessaire pour s’assurer que 
les scénarios retenus s’avèrent aussi pertinents qu’anticipés.  

Le comité ajoute que les tests rapides PDS sont des examens de biologie médicale délocalisés 
(EBMD). Ceux-ci sont assujettis à une norme ISO spécifique vérifiée dans le processus 
d’accréditation des laboratoires de biologie médicale du RSSS. Autrement dit, ces tests devront 
répondre à des exigences de formation, d’assurance-qualité et de suivis rigoureux. Les requêtes 
de laboratoires, les registres des résultats obtenus et le suivi des résultats devront être intégrés 
aux outils cliniques et aux systèmes d’information déjà disponibles (saisie pré et post analytique), 
notamment ceux prévus pour la surveillance de la COVID-19. À cet effet, les résultats positifs par 
le test ID NOW devront faire l’objet d’une déclaration de cas confirmé à la santé publique. Pour 
les résultats positifs par TDAR, ceux-ci devront être considérés comme des cas probables ou 
suspects de COVID-19. Si à l’usage, l’expérience confirme que le nombre de faux positifs est rare, 
il sera possible éventuellement de les considérer comme des cas confirmés dans un deuxième 
temps. En l’absence de confirmation par TAAN-labo, les systèmes d’information devront aussi 
pouvoir traiter les résultats des TDAR de façon à en suivre l’utilisation et la performance, comme 
pour les TAAN-labo actuellement au Québec.  

Alors que le Québec est en passe de se doter de modalité de transmission des résultats 
automatisés aux résidents du Québec, les nuances analytiques et les limites de ces tests devront 
être bien communiquées. Ces tests n’ont pas la même valeur qu’un TAAN-labo et peuvent 
nécessiter des confirmations importantes. Les messages livrés devront y être sensibles. De plus, 
si le TAAN-labo n’est pas offert en même temps que les tests rapides PDS, des corridors rapides 
d’accès aux TAAN-labo de confirmation si nécessaire devront être créés et accessibles. 
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Tout comme pour les TAAN-labo, le suivi des résultats et des indications des tests rapides PDS par 
le RSSS peut s’avérer riche d’enseignements et justifier ou invalider les investissements du 
gouvernement fédéral dans ces nouvelles modalités diagnostiques. Le gouvernement du Québec 
doit être en mesure de connaître les indications de laboratoire associées à l’utilisation de ces tests 
et pouvoir en apprécier l’utilité réelle. Pour ce faire, il doit mettre en place un processus de 
surveillance des tests effectués, qu’ils soient ou non reliés aux systèmes d’information et de 
surveillance actuels. 

6. Scénarios retenus par les membres du comité

Les travaux se sont appuyés sur différentes populations, différents lieux et les priorités d’accès 
aux TAAN-labo déjà existantes. Le comité a tenu compte des limites de performance 
appréhendées des tests, de leurs avantages et des critères évoqués précédemment. De plus, le 
comité a retenu le concept de scénarios pour rappeler aux décideurs toute l’importance de 
déployer de façon prudente ces technologies, le temps que les évidences cliniques s’accumulent 
et en confirment la pertinence. 

Alternativement à ces scénarios, des projets de recherche sont actuellement à valider d’autres 
indications possibles, au Québec, comme ailleurs au Canada. Les choix que feront différentes 
autorités dans l’utilisation de ces tests seront donc conditionnés autant par les scénarios 
sélectionnés au Québec, que par ceux issus de la recherche et des autres expériences provinciales 
et fédérales.  
Les scénarios retenus sont divisés selon la technologie offerte. Les premiers concernent le test 
TAAN PDS de type ID NOW, les seconds concernent les TDAR.  

Pour le déploiement des tests et des appareils diagnostiques ID NOW27 

Le comité retient 3 scénarios de déploiement prioritaires : 

1) Dans les régions isolées en complément des TAAN-labo;
2) Dans les milieux de vie lors d’une déclaration de symptômes compatibles avec la COVID-

19 ou d’un premier cas de COVID-19 en complément des TAAN-labo;
3) En soutien aux cliniques désignées de dépistage (CDD).

Régions isolées 

Le Québec a déjà déployé plusieurs appareils TAAN-labo très performants. Toutefois, ces 
appareils sont de faible débit et peuvent manquer de réactifs. De plus, certains appareils sont à 

27 De nouveaux TAAN en PDS sont annoncés. Leur performance analytique sera évaluée lorsque nous aurons des 
confirmations qu’ils sont disponibles et accessibles pour le Québec : https://www.canada.ca/en/health-
canada/services/drugs-health-products/covid19-industry/medical-devices/authorized/list.html 
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plusieurs kilomètres des centres de prélèvement, ce qui peut les rendre inaccessibles en cas 
d’aléas météorologiques.  

Les régions isolées présentent des vulnérabilités multiples au regard de la COVID-19. 
Premièrement, les soins de santé spécialisés sont souvent plus éloignés. La détection rapide d’un 
cas peut permettre d’anticiper un transfert avant qu’il ne se détériore. Deuxièmement, certaines 
populations qui y résident présentent globalement une plus grande vulnérabilité à la COVID-19 
en raison d’un moins bon état de santé, c’est le cas de certaines populations autochtones 
notamment. Troisièmement, les conditions de vie ou de travail peuvent être propices à des 
éclosions.  

Actuellement, le volume de TAAN-labo est relativement bas pour ces régions en adéquation avec 
le prorata de la population. Toutefois, en cas d’éclosion, les capacités pourraient être rapidement 
dépassées. De plus, avec l’arrivée de la saison hivernale, certaines liaisons entre les centres de 
prélèvements et les laboratoires sont vulnérables. La transmission de l’échantillon pour un TAAN-
labo peut être ralentie faute de transport et dépasser le critère de 24 heures entre le moment du 
prélèvement et la transmission du résultat retenu pour les personnes avec symptômes 
compatibles avec la COVID-19.  

Bien que les tests ID NOW soient moins sensibles, faits en même temps qu’un TAAN-labo, ils 
pourront permettre de répondre à certaines questions cliniques et épidémiologiques rapidement. 
Ces appareils ne permettront donc pas l’économie de tests, mais accéléreront la prise en charge 
des personnes avec symptômes si le résultat du test est positif.  

Bien que ces tests soient actuellement recommandés chez des personnes avec symptômes, cette 
situation pourra être réévaluée selon les données de performance. De plus, certains lieux de 
prélèvements pourront obtenir plus d’un appareil au prorata de leur population pour pouvoir 
répondre à leur besoin en cas d’éclosion. Enfin, dans certains contextes, ces appareils pourraient 
aussi soutenir l’investigation des milieux de travail en situation d’éclosion tels les camps 
forestiers, les mines ou les communautés elles-mêmes. Toutefois, comme le volume de tests 
possibles à l’heure de ces appareils demeure limité (4 tests à l’heure), les autorités de santé 
publique devront en balancer les avantages et les inconvénients par rapport aux autres mesures 
de santé publique disponibles, dont le retrait des contacts à risque ou encore un dépistage de 
masse à l’aide des TAAN-labo.  

Le comité suggère de réserver le quart des appareils promis par le gouvernement fédéral à cet 
usage, soit 150 appareils. La quantité d’écouvillons et de cartouches qui sera livrée devra l’être 
au prorata de la population des territoires desservis. En raison de l’hiver qui approche, le comité 
souhaite que le déploiement des appareils disponibles y soit prioritaire, même si leur utilisation 
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au quotidien sera moindre qu’en région densément peuplée. Enfin, le déploiement de ces 
appareils pourra être discuté avec les autorités locales de santé publique et les responsables des 
grappes de laboratoires Optilab pour veiller à une distribution pertinente et efficiente. 

Cliniques désignées de dépistage et d’évaluation 
Il est proposé d’installer plusieurs appareils directement dans les cliniques désignées de 
dépistages (CDD) ou d’évaluation (CDÉ) pour soutenir les capacités diagnostiques en 
communautés.  

Dans ces milieux, le déploiement des appareils vise à augmenter la capacité diagnostique de la 
COVID-19 afin d’éviter la surcharge des laboratoires. Le débit à raison de 4 tests par heure par 
appareil est visé. Comme les CDD ont pour finalité du dépistage à haut volume, il faudra plusieurs 
appareils dans un site pour permettre de suivre la cadence des personnes qui sollicitent un test. 
Or, selon les volumes actuels de tests demandés quotidiennement en CDD, le nombre d’ID NOW 
et de réactifs disponibles ne couvre assurément pas tous les besoins en tests chez ceux qui 
fréquentent les CDD. Comme la demande de tests pour les personnes qui présentent des 
symptômes dépasse probablement le nombre de tests possibles selon les appareils déployés, un 
sous-groupe de personnes à tester devra être ciblé. Afin de maximiser les bénéfices conférés par 
ces appareils au niveau du diagnostic rapide, le comité recommande, après validation 
appropriée28, d’offrir ces tests aux enfants de 17 ans et moins qui présentent des symptômes 
compatibles avec la COVID-19 en premier lieu en CDD.  

Les enfants constituent une clientèle simple à définir. Les critères d’accès aux tests rapides PDS 
sont plus faciles à défendre et risquent moins d’engendrer une impression d’iniquités avec les 
autres clients des CDD qui n’auront pas accès à ces tests. Les enfants ont en général plusieurs 
contacts, autant domiciliaires qu’en société : un diagnostic rapide permet une recherche de cas 
et de contacts accélérée. Un cas rapidement diagnostiqué accélère ainsi le retrait rapide des 
contacts et peut possiblement éviter des éclosions. De plus, il sera plus facile d’identifier, voire 
interrompre, des chaînes de transmission via les parents, les tuteurs ou les adultes qui les 
entourent. Selon la performance clinique des différents prélèvements disponibles, des 
écouvillons moins invasifs (nez et gorge) pourront aussi éventuellement être offerts à cette 
clientèle. 

En date du 31 octobre, environ 1500 enfants se présentent chaque jour en CDD. Il y a environ un 
peu plus de 100 CDD au Québec. Selon le volume de consultations de chacun, il est raisonnable 
d’y distribuer entre 1 et 10 appareils pour couvrir les besoins quotidiens liés à des enfants qui 
présentent des symptômes compatibles de la COVID-19.  

Il est aussi possible d’améliorer la performance clinique de ces tests en ciblant spécifiquement 
des enfants qui présentent des symptômes depuis moins de 5 jours. À l’heure actuelle, les 

28 Le test ID NOW n’est pas approuvé chez les enfants au moment d’écrire le rapport.  
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autorités recommandent encore un TAAN de confirmation avant d’infirmer ou confirmer le 
diagnostic. Toutefois, selon la prévalence populationnelle observée, ce test de confirmation 
pourrait ne plus être nécessaire. Ainsi, un résultat négatif permettra aussi aux parents de 
retourner plus rapidement leur enfant à l’école. Le gain potentiel de ces tests serait décuplé.  

Parmi les scénarios alternatifs proposés, le déploiement des appareils ID NOW pourrait aussi 
soutenir prioritairement les CDD des régions qui doivent augmenter rapidement leur capacité de 
dépistage auprès des personnes avec symptômes ou encore de leurs contacts, lorsque les délais 
d’analyse des prélèvements dépassent 48 heures. Cette mobilité des appareils oblige à prévoir 
une logistique particulière de disponibilité et apparaît difficile à déployer à court terme. Toutefois, 
le comité retient que les premiers appareils à déployer dans les CDD devront l’être pour la 
clientèle de 17 ans et moins et devra se faire dans les régions où les délais d’analyse sont 
actuellement dépassés ou à risque de l’être. 

Selon cette même logique, dans les régions dont les capacités de laboratoire sont saturées, des 
appareils pourraient être déployés en CDÉ. Or, en CDÉ, comme le rythme des consultations est 
équivalent à celui de production d’un résultat par ID NOW, le test pourrait être offert à tous les 
clients symptomatiques, sans égard à l’âge. Toutefois, le nombre de CDÉ dépasse le nombre 
d’appareils et de réactifs disponibles. Ainsi, le MSSS ne pourra déployer ces appareils partout, 
d’où l’importance de faire l’adéquation entre les capacités analytiques de laboratoire d’une 
région selon la demande en tests et le déploiement des appareils. 

Il sera aussi important d’évaluer ce scénario pour modéliser l’impact sur la transmission 
communautaire de ces tests et la contribution de cette technologie à la stratégie de suppression 
prônée par les autorités de santé publique. 

Milieux de vie pour personnes âgées 
Depuis septembre, il existe un guide pour encadrer les enquêtes dans les milieux de soins : « 
SRAS-CoV-2 : Mesures de prévention et contrôle des infections pour la gestion des éclosions en 
milieux de soins »29. Ce guide s’applique aussi aux CHSLD et à certaines RPA. Il recommande une 
réponse rapide et rigoureuse lorsqu’un cas de COVID-19 est suspecté ou confirmé dans un milieu 
de soins ou un milieu de vie. Cette réponse doit permettre d’identifier un premier cas, éliminer la 
présence d’une éclosion ou encore en délimiter l’ampleur.  

Bien que les TAAN-labo puissent être rapidement obtenus pour la plupart des milieux de soins 
aigus, ce n’est pas toujours le cas dans les milieux de vie. Le comité propose de mettre en place 
des équipes de prélèvements mobiles dotées de ces appareils, pour agir dès qu’un signalement 
est donné et accélérer le diagnostic d’un cas potentiel à la fois chez les usagers et les travailleurs 
dans le but d’accélérer la prise en charge de l’éclosion. Cette même équipe pourrait aussi se 

29 https://www.inspq.qc.ca/publications/3066-mesures-pci-eclosions-covid19 
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déployer dans des milieux de soins aigus s’ils ont des raisons de croire que les délais pour obtenir 
les résultats des TAAN-labo dépasseront 12 heures.  

Selon une approche en étapes, l’équipe déployée devrait d’abord installer ses appareils. Elle 
validera alors la performance analytique initiale des appareils puisque cette performance peut 
être affectée par le déplacement. Cette validation s’effectue à l’aide de deux tests étalons (un 
écouvillon positif et un écouvillon négatif). L’équipe procède ensuite au prélèvement de deux 
échantillons chez les personnes qui présentent des symptômes compatibles ayant fait l’objet du 
signalement: un pour le test TAAN-labo et l’autre pour le test ID NOW. Si le résultat de l’ID NOW 
revient négatif, la personne est mise en isolement jusqu’à confirmation du résultat par le 
laboratoire. S’il s’agit d’un travailleur, celui-ci serait d’emblée retiré du milieu, mais pourrait 
passer les deux tests avant de retourner chez lui, à condition de pouvoir être isolé à même le lieu 
de travail.  

Si le résultat du test rapide ID NOW revient positif, les usagers de son unité ou les travailleurs de 
la santé en contact avec ce cas dans les dix derniers jours pourraient tout de suite passer des tests 
avec l’ID NOW. Ainsi, la capacité à identifier ou non la présence d’une éclosion, en commençant 
par les contacts les plus soutenus, serait accélérée. Par la suite, les mesures de gestion des 
éclosions proposées par le guide précité s’appliqueraient, incluant le retrait des travailleurs à 
risque modéré ou élevé et les tests sériés pour les contacts élargis. Bien que cela change peu la 
gestion des contacts, la disponibilité de ces appareils peut sauver de précieuses heures pour la 
prise en charge initiale d’une éventuelle éclosion et identifier des cas secondaires, notamment 
chez les usagers ou encore les travailleurs qui ne se croyaient pas exposés. 

Ce scénario repose sur des équipes dédiées et disponibles, idéalement en tout temps. De plus, il 
doit toujours être offert en deuxième intention après qu’une analyse initiale est confirmée et qu’il 
ne sera pas possible d’obtenir les résultats des TAAN-labo en moins de 12 heures. En effet, le 
déploiement de l’équipe et le temps à effectuer les tests dans le milieu doit conférer un avantage 
par rapport à l’usage unique des TAAN-labo. De plus, il importe de rappeler que l’ensemble des 
mesures de prévention et de contrôle des infections doivent être appliquées et que ces mesures 
ne peuvent pas être levées sur la base des résultats obtenus par le test rapide.  

Cette équipe pourrait aussi faire des prélèvements post mortem chez une personne dont on 
ignore la cause de décès et pour qui la COVID-19 est suspectée. Un double prélèvement demeure 
nécessaire pour une réelle confirmation du diagnostic; mais si la COVID-19 est confirmée, la 
même logique de prélèvements initiaux dans le milieu pourrait s’appliquer et accélérer la prise 
en charge d’une éclosion potentielle. 

En situation d’éclosion, l’équipe d’intervention pourrait rester sur place et continuer à offrir des 
tests quotidiens de façon continue pour tester des usagers ou encore trier les travailleurs 
rapidement pendant leur quart de travail afin de les retirer rapidement. La prescription des TAAN-
labo aux jours 3 à 5 du guide précité demeure, mais les tests rapides PDS s’ajouteraient à l’arsenal 
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diagnostique. Si des TDAR sont employés, le risque de faux positifs demeure et les tests positifs 
devront être confirmés par TAAN-labo. Il n’est toutefois pas nécessaire de confirmer les résultats 
ID NOW qui ont des résultats positifs. Pour les tests négatifs, il ne sera pas requis de procéder à 
un prélèvement de contrôle, puisque les tests sont répétés et qu’un TAAN-labo est déjà prévu 
aux jours 3 à 5 selon le guide cité. 

Toutefois, pour que cette solution puisse être acceptable, il est recommandé d’utiliser les 
écouvillons pour le nez ou encore la gorge plutôt que les écouvillons nasopharyngés, autant chez 
les usagers, que chez les travailleurs. De plus, l’employeur doit être en mesure de remplacer la 
main d’œuvre qui serait retirée plus rapidement, dès la réception du résultat. Par ailleurs, il faudra 
bien cibler les milieux où cette solution est préconisée, puisque cela mobilisera les capacités 
diagnostiques et pourrait empêcher l’équipe de dépistage d’intervenir dans d’autres milieux tout 
aussi prioritaires. L’ajout de TDAR pourrait pallier cette lacune.  

En contexte d’éclosion, les tests sont ciblés à des unités et un certain nombre de travailleurs. En 
déployant les appareils sur le site, il est possible d’effectuer les tests sur place et couvrir tout le 
quart de travail et les usagers visés à travers les trois quarts de travail. Ainsi, il est raisonnable de 
croire qu’avec trois appareils par équipe, 88 tests pourraient être proposés par quart de travail, 
ce qui couvre largement la plupart des milieux de vie. Toutefois, avec une telle approche, on 
bloque la disponibilité des appareils pour d’autres sites à enquêter. Cette option devra donc 
être bien évaluée. 

Au moment d’écrire le rapport, les éclosions dans les milieux de vie et les milieux de soins 
sont en hausse. Les aspects opérationnels de ce scénario devront être priorisés par les 
autorités ministérielles. Toutefois, il convient de rappeler que l’hiver québécois (notamment si 
les appareils ne sont pas protégés adéquatement), le déplacement fréquent de ces 
appareils et leur performance clinique sont des inconnus qui pourraient sensiblement 
moduler la pertinence de ce scénario.  

Si le scénario s’avère utile après un déploiement pilote, le comité recommande de réserver trois 
appareils par équipe d’intervention responsable des milieux de vie. Il revient aux établissements 
de convenir du nombre d’équipes à mettre en place avec le concours et les critères des équipes 
ministérielles en prévention et contrôle des infections et en soutien aux milieux de vie. Les 
établissements de santé devront aussi s’assurer de couvrir tous les milieux de vie sur leur 
territoire (dont les CHSLD privés conventionnés ou privés non conventionnés, les RPA et les RI-
RTF).  

Le comité recommande de réserver 150 appareils à cette utilisation. Il rappelle aussi que plusieurs 
milieux de vie sont desservis par des laboratoires accessibles et rapides et qu’une utilisation 
optimale de ces appareils est souhaitée.  
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Pour le déploiement des tests de détection des antigènes rapide (TDAR) 

Le comité a retenu quatre scénarios de déploiement pour les TDAR: 
1) Pour accélérer le transfert des usagers vers les milieux de vie, qui demeurent en

isolement;
2) Auprès de clientèles marginalisées et en rupture sociale qui ne fréquentent pas les

ressources du RSSS;
3) Lors d’éclosions majeures en milieux de travail et milieux de vie pour personnes âgées;
4) Lorsque la demande dépasse les capacités d’analyse des laboratoires.

Bien que la probabilité prétest, liée à la prévalence de la maladie dans le groupe testé, doit être 
prise en compte autant pour les tests ID NOW que pour les TDAR, elle est plus importante pour 
les TDAR puisque ces tests sont moins sensibles et moins spécifiques que l’ID. Les scénarios en 
tiennent donc compte. 

Transfert des usagers 
Actuellement, les usagers transférés d’un milieu de soins vers un milieu de vie ou transférés d’un 
milieu de vie à un autre sont tous testés par TAAN-labo avant leur transfert, et ce, peu importe 
s’ils présentent des symptômes liés à la COVID-19 ou pas. Les usagers positifs peuvent se voir 
refuser le transfert ou encore être orientés vers une zone chaude pour la durée de leur isolement. 
De plus, une fois transférés, les usagers dont le résultat au TAAN-labo est négatif, resteront en 
isolement dans leur nouveau milieu de vie ou de soins pour 14 jours pour les milieux où cet 
isolement s’applique30,31, 32.  

Chez les usagers sans symptôme, le nombre de TAAN-labo positifs demeure très bas pour cette 
sous-population testée. Il est demeuré sous la barre des 1 % depuis le début de la pandémie. 
Toutefois, actuellement, en raison des délais à obtenir les résultats du TAAN-labo dans certains 
centres, ce sont des usagers qui peuvent attendre leur transfert inutilement ou occuper des lits 
nécessaires, notamment dans les urgences ou sur les unités de soins aigus.  

Pour accélérer les transferts, il est recommandé de leur proposer un test antigénique plutôt que 
TAAN-labo. Comme la prévalence de la COVID-19 est plutôt basse dans ce groupe, les résultats 
positifs devront toutefois être confirmés pour éviter un transfert d’un faux positif en zone chaude. 
Ce deuxième test pourrait être un deuxième test rapide PDS ou un TAAN-labo, à la discrétion des 
milieux. Ainsi, une minorité d’usagers aura un séjour prolongé en raison de l’attente du résultat 
de leur TAAN-labo. De plus, puisque le maintien de l’isolement protège le milieu, les impacts de 
faux négatifs sont minimisés. 

30 https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/directives-covid/dgapa-001-rev1.pdf  
31 https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/directives-covid/dgapa-013.pdf  
32 https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/covid-19/covid-19-directives-au-reseau-de-la-sante-et-des-

services-sociaux/trajectoires-de-soins-et-services/ 



32 

En date du 31 octobre, on parlait d’un maximum de 2 000 analyses par jour pour cette indication 
clinique au Québec. Le comité invite aussi les milieux à réfléchir à élargir cette indication à 
d’autres types de transferts, notamment entre milieux de soins. Les transferts suivants pourraient 
être éventuellement réfléchis :  

1. Transfert entre établissements, vers des soins surspécialisés;
2. Transfert des milieux de réadaptation;
3. Retour vers une installation d’origine après des soins dans un milieu spécialisé;
4. Transfert aéromédical urgent;
5. Transport d’usager par des moyens de transport autre que son véhicule personnel ou

familial.

Clientèles marginalisées ou désaffiliées 
Certaines personnes qui présentent des symptômes de la COVID-19 ne fréquentent pas les 
services de dépistage offerts par le gouvernement ou ne pourront pas être rejointes après avoir 
passé un test. Différents motifs expliquent cette situation : accessibilité des services, difficultés 
culturelles, isolement social, problème de santé, non-accès à des moyens de communication, etc. 
Ces personnes ne passeront pas de tests ou n’en recevront pas les résultats. Bien que leur offrir 
un moins bon test puisse sembler préjudiciable d’un point de vue éthique, il peut s’avérer être le 
seul pertinent ou possible. En effet, à défaut de pouvoir accompagner ces personnes vers un CDD, 
leur offrir de passer un test qui donne un résultat immédiat peut être une occasion de débuter 
rapidement l’enquête de santé publique, mais surtout de leur offrir un accompagnement sensible 
au sein du RSSS. Autrement dit, un test sous-optimal est préférable à l’absence de test. 

Nous ne connaissons pas la prévalence de la COVID-19 dans ce groupe. Il est fort probable qu’un 
nombre non négligeable de faux négatifs survienne. Toutefois, il faut se rappeler que ce groupe 
n’aurait pas été testé autrement. Par ailleurs, en raison des faux positifs possibles, un 
accompagnement est nécessaire en cas de résultat positif; il est cependant présumé qu’il sera 
plus facile d’accompagner ces personnes vers un CDD pour un test prioritaire une fois cette 
première étape franchie. Ce premier résultat peut ainsi être l’occasion d’offrir un accès à des 
ressources et l’accompagnement nécessaire pour une prise en charge adéquate de la COVID-19 
et de ses conséquences. 

Des enjeux opérationnels doivent toutefois être réfléchis : une personne qui obtient un résultat 
positif doit pouvoir compter sur des ressources d’hébergement pour lui permettre un isolement 
sécuritaire. De plus, il faut s’assurer que le test est offert par des intervenants qualifiés à faire le 
prélèvement et à en comprendre les limites. Le comité met en garde une utilisation systématique 
dans des refuges par exemple où les risques de faux positifs et de faux négatifs sont importants. 
Il s’agit vraiment d’un scénario d’utilisation à des fins individuelles et non collectives. 
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Ce test pourrait aussi être offert à l’urgence pour les mêmes raisons : quelqu’un qui ne pourra 
recevoir le résultat dans les jours qui suivent ou dont on risque de perdre la trace. La 
consommation de tests pour ce scénario devrait toutefois demeurer marginale. 

Éclosions majeures en milieu de travail 
La plupart des éclosions en milieu de travail impliquent peu de travailleurs et sont rapidement 
sous contrôle : renforcement des mesures, retraits des contacts étroits et prolongés et 
surveillance des symptômes chez les autres travailleurs maintenus en emploi suffisent. Toutefois, 
dans certaines circonstances, des éclosions majeures surviennent33 : les employés affectés sont 
dans différents secteurs ou lieux de l’entreprise, les lieux possibles de contaminations sont 
multiples en raison de difficultés d’application des mesures de distanciation ou de protection 
individuelle, le nombre de travailleurs infectés augmente rapidement en quelques jours, la 
proportion de travailleurs malades est importante, etc. 

Lors d’une éclosion majeure, l’employeur et la santé au travail doivent en déterminer rapidement 
l’ampleur. De nombreuses décisions doivent être prises pour déterminer qui sont les travailleurs 
à risque et ceux qui devront être retirés du milieu. Certaines de ces décisions demeurent 
empiriques. Les TDAR peuvent aider à trouver des réponses rapides et faciliter la prise de 
décision. De plus, en raison de l’éclosion, la probabilité prétest est considérée comme élevée. De 
faux positifs demeurent possibles, mais ils seront proportionnellement peu fréquents. En tenant 
aussi compte de la valeur prédictive des tests, les autorités de santé publique peuvent se baser 
sur un portrait global de la situation, plutôt que sur les résultats individuels pour prendre des 
décisions.  

Avec ces tests, les résultats sont obtenus beaucoup plus rapidement. Le temps de prise de 
décisions est plus court et la prise en charge de l’éclosion peut être plus rapide. De plus, des tests 
récurrents à intervalles courts peuvent être offerts pour permettre d’apprécier une exposition au 
virus qui aurait été sous-estimée, mais surtout maintenir les travailleurs à faible risque au travail. 
Bien sûr, le milieu devra en parallèle renforcer ses mesures de prévention puisque des faux 
négatifs demeurent possibles. De plus, les méthodes de prélèvements doivent demeurer 
confortables, ce qui n’est pas le cas avec tous les TDAR. 

De même, certains milieux de travail engendrent proportionnellement plus de cas lors d’une 
éclosion ou ont vécu plus d’une éclosion. Ces milieux pourraient aussi se voir offrir un 
déploiement accéléré de TDAR pour soutenir l’enquête de santé au travail et de santé publique 
dès un premier cas rapporté de COVID-19. Les tests positifs devront évidemment être confirmés 
par TAAN-labo. Toutefois, plusieurs résultats positifs dans l’entreprise contribueraient à 
confirmer une éclosion et accélérer la mise en place des mesures de retraits des travailleurs 

33 La définition d’éclosion majeure devra être déterminée par les autorités de santé publique en santé au travail.  
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exposés à ces cas. Il convient toutefois de rappeler que le risque de faux négatifs demeure : la 
hiérarchie des mesures de contrôle en milieu de travail34 doit être appliquée de façon rigoureuse. 
En date du 31 octobre, 681 milieux étaient considérés en éclosion pour 3039 travailleurs35. 
L’utilisation à des fins d’enquêtes incluant des tests récurrents est estimée à un maximum de 
10 000 tests par semaine. 

Demande de TAAN-labo dépassant les capacités d’analyse des laboratoires 
Les recommandations actuelles dictent aux personnes avec des symptômes compatibles de 
s’isoler dès le début de leurs premiers symptômes. Mais dans les faits, les débuts de la maladie 
peuvent être frustes. Ainsi, il peut s’écouler parfois plus de 24 heures avant qu’une personne ne 
décide de se faire tester pour la COVID-19 ou ne s’isole. Or, l’excrétion virale a débuté au moins 
deux jours avant l’apparition des premiers symptômes. À ces premiers délais s’ajoutent ceux du 
dépistage en lui-même et de la prise en charge des cas positifs. Or, avec un temps d’incubation 
moyen de 5 à 6 jours, au moment où les personnes reçoivent un diagnostic, leurs contacts étroits 
et prolongés peuvent avoir à leur tour déjà commencé à excréter le virus et le transmettre (la 
latence étant plus courte que l’incubation de la maladie avec le SRAS-CoV-2). 

Un des enjeux actuels de l’approche de santé publique est le suivant : tant que les personnes 
n’ont pas reçu un diagnostic confirmé de la COVID-19, aucune intervention n’est prescrite à leurs 
contacts étroits et prolongés. La santé publique perd alors une fenêtre d’opportunité précieuse. 
Il faut trouver des façons d’intervenir plus rapidement sur les chaînes de transmission.  

Recevoir ses résultats rapidement peut agir à deux niveaux : ce sont des incitatifs à se faire tester, 
car le test arrive rapidement, et ils accélèrent la prise en charge des contacts à risque. En offrant 
un diagnostic rapide aux personnes testées, ces dernières reçoivent le message d’un service 
efficace, accueillant et adapté à leur réalité. De plus, lorsque le résultat n’est pas livré en 48 
heures, les gains de santé publique sur la stratégie de confinement sont perdus.  

En lien avec toutes ces raisons, le comité suggère d’utiliser les tests rapides PDS en cas de retard 
dans les analyses au niveau des TAAN-labo. Ces situations pourraient survenir en présence d’une 
nouvelle vague très importante de cas ou encore en situation des bris d’équipement ou de 
pénurie de réactifs. Il est proposé d’ajouter les TDAR aux TAAN-labo lorsque les délais pour 
recevoir les résultats dépassent 48 heures dans une région, si le test ID NOW ne peut pas être 
déployé en soutien.  

Le comité recommande aux responsables des laboratoires et des CDD de tout faire pour éviter ce 
retard, mais une vague importante de cas dans la population pourrait rendre inévitable cette 
option. De même, le test pourrait aussi être offert à une personne qui consulte entre les jours 4 

34 https://www.inspq.qc.ca/publications/3022-hierarchie-mesures-controle-milieux-travail-covid19 
35 https://www.inspq.qc.ca/covid-19/sante-au-travail/eclosions-travail 
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et 7 après le début de ses symptômes. Le test pourrait accélérer la prise en charge de ses contacts 
qui peuvent avoir dépassé la période de latence. 

Cette situation sera associée à une forte prévalence de la maladie dans la population générale. Il 
y aura moins de faux positifs dans ce sous-groupe. En attendant la confirmation de la sensibilité 
clinique, il sera nécessaire de confirmer les cas.  

Comme ce scénario laisse entendre que les capacités des laboratoires sont dépassées, il faut 
toutefois accepter que des personnes reçoivent un résultat négatif alors qu’elles sont porteuses 
du virus. Il faudra déployer des communications efficaces pour rappeler l’importance du respect 
des mesures préventives de la transmission de la COVID-19 et surtout d’encourager ces personnes 
à ne pas sortir de leur isolement tant qu’elles présentent des symptômes, même si le résultat 
revient négatif.  

Scénarios possibles, mais non priorisés : 
Quelques scénarios ont été évoqués comme possibles, mais n’ont pas été priorisés par le comité 
pour différentes raisons. Le comité croit toutefois que ces scénarios pourraient faire l’objet d’une 
évaluation subséquente avant d’être entièrement rejetés. Ces scénarios sont : 

1. Avant un départ pour une région isolée
2. Auprès des contacts de cas
3. En milieu scolaire
4. En entreprise
5. Auprès de la population

Tester avant un voyage en région isolée 
Les régions isolées du Québec ont implanté un programme de gestion des entrées en imposant 
des TAAN-labo négatifs avant le départ pour les régions éloignées. Toutefois, le test doit être 
effectué deux ou trois jours avant le départ pour être disponible au moment du voyage. Le risque 
de sortir de la période de latence au moment du voyage demeure possible, bien que présumé 
faible. Pouvoir déployer des tests rapides PDS avant le départ apparaît une alternative 
intéressante, surtout si ce sont des tests PDS TAAN réputés plus performants. 

Toutefois, le comité a évoqué un malaise à voir le test être employé par les compagnies aériennes 
sur une base élargie, considérant les difficultés d’interprétation qui s’imposent. De plus, comme 
son application repose, pour l’instant, sur des professionnels de la santé disponibles au lieu de 
départ, le comité se demande si l’utilisation de cette technologie sera efficiente (en volume de 
tests et en heure de disponibilité). D’après le comité, ces ressources pourraient être déployées 
autrement36. Enfin, comme la prévalence de la maladie observée est très faible pour ce groupe, 

36 Chaque appareil ID NOW ne peut effectuer que 4 tests à l’heure. Pour tester rapidement les voyageurs de façon 
efficace, pour un avion de 60 places, il faut 15 heures. À quatre appareils, il faudrait 4 heures. Les tests rapides 
antigéniques font davantage de débit, mais le risque de faux positifs est plus grand.   
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si ce sont les TDAR qui sont employés, la plupart des résultats positifs obtenus seront des faux 
positifs. Le comité s’est dit inquiet pour le préjudice que ces tests pourraient donc occasionner 
pour certains voyageurs associés aux faux positifs.  

Dans le contexte actuel, un test ID NOW pourrait toutefois couvrir les voyageurs qui n’auraient 
pas reçu leurs résultats par TAAN-labo avant de partir.  

Tester les contacts de cas 
Le scénario de tester les contacts de cas avec des tests rapides PDS a été longuement débattu au 
sein du comité. Plusieurs membres ont d’ailleurs soumis des scénarios d’utilisation et 
d’interprétation des résultats obtenus dans ce sous-groupe de personnes. Toutefois, en absence 
de consensus, cette indication n’a pas été priorisée dans les scénarios initiaux.  

En faveur de ce scénario, le comité mentionne que tester rapidement les contacts peut contribuer 
à accélérer l’identification des chaînes de transmission et cela permet d’intervenir plus 
efficacement pour contrôler la transmission. De plus, c’est l’indication qui offre la probabilité 
prétest la plus élevée. Aussi, au Québec, les charges virales observées chez les contacts avec des 
résultats positifs par TAAN-labo sont similaires à celles des cas et laisseraient présager une 
performance comparable. Le comité croit que la performance et la pertinence clinique seront 
bonnes. 

Toutefois, un résultat négatif est parfois un incitatif à ne plus respecter l’isolement prescrit. 
Quelques membres ont évoqué la crainte que les tests rapides PDS ne renforcent ce 
comportement. Ils rappellent aussi que pour le contact, le résultat du test ne modifie pas la 
conduite. Les bénéfices le sont plutôt pour ces contacts. 

En absence de consensus, il a plutôt été recommandé de mieux définir les meilleures pratiques 
au regard des TAAN-labo chez les contacts et d’adapter ces conduites ensuite aux tests rapides 
PDS.  

Tester en milieu scolaire 
La transmission secondaire à la suite d’un cas de la COVID-19 varie d’un milieu à l’autre. Elle est 
très élevée au domicile et moindre en milieu de travail ou social, sauf exception. Ces exceptions 
sont associées à des facteurs de risques : milieux mal ventilés, promiscuité, non-respect des 
mesures universelles de prévention et densité importante de personne dans un même endroit. 
Les milieux scolaires présentent un ou plusieurs de ces facteurs de risques. Or, dans la réalité, il 
n’est pas facile de se prononcer sur ce risque lorsqu’un cas est déclaré. L’approche prudente de 
santé publique est donc de retirer tous les enfants d’une classe lorsqu’un cas y est déclaré. Il est 
d’emblée présumé que les contacts entre les enfants sont des contacts à risque modéré. 

Certains se demandent si on ne pourrait pas utiliser les tests rapides PDS pour moduler 
l’évaluation de ce risque. Certains avancent que tester les élèves en milieu scolaire avec des tests 
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rapides PDS pourrait permettre de déterminer plus rapidement la présence ou non d’éclosion. De 
plus, l’utilisation de tests rapides PDS pourrait permettre le retour en classe plus tôt. La reprise 
serait autorisée si après sept jours conditionnellement à des tests tous les jours au retour. Enfin, 
les tests pourraient être utilisés pour « tester » d’autres classes et contrôler plus rapidement une 
transmission virale asymptomatique chez les membres de l’école. 

Le groupe a soulevé les enjeux opérationnels associés à une telle approche : les délais nécessaires 
pour obtenir le consentement des parents avant de procéder au test et la disponibilité de 
ressources professionnelles pour faire les tests ont été évoqués comme frein à une telle 
approche. De plus, la situation dans les écoles semble sous contrôle et assez bien comprise. De 
plus en plus d’écoles sont relativement autonomes dans l’application des consignes et devancent 
même la santé publique lorsqu’un cas leur est déclaré. Certains croient que d’ajouter une couche 
de complexité à la gestion des classes selon différents résultats de tests risque d’occasionner un 
recul dans la fluidité et l’efficacité de la gestion actuelle des cas. Un projet de recherche vise à 
valider l’approche entre temps. 

Tester en entreprise et en milieux de soins 
La volonté des entreprises et des milieux de travail pour implanter les tests rapides PDS pour une 
surveillance active des cas émergents a souvent été évoquée par le comité. Plusieurs craintes ont 
été formulées au regard des limites de ces tests et de leur emploi sans contextualisation des 
résultats (valeur prédictive positive ou négative). L’utilisation de ces tests repose sur une 
utilisation chez des personnes asymptomatiques, indication actuellement non validée. 
L’expérience naturelle observée aux États-Unis sur l’utilisation des tests rapides PDS témoigne 
d’importantes éclosions dans les milieux de travail malgré les tests. Le comité juge que les erreurs 
d’interprétation et le sentiment de fausse rassurance que confèrent ces tests peuvent être très 
préjudiciables. En parallèle, au Québec, des milieux ont aussi imposé des TAAN-labo à leurs 
employés sans que ce soit indiqué. En aucun cas ces tests ne devraient être obligatoires pour les 
travailleurs37. De plus, les experts de la santé au travail ajoutent que les mesures de précaution 
telles que l’autosurveillance des symptômes, la distanciation et le port des équipements de 
protection sont réputées nécessaires en toute circonstance et préviennent de nouveaux cas.  

Malgré ces réticences, des projets-pilotes pourraient toutefois être recommandés, notamment 
en région isolée pour des entreprises offrant des services névralgiques pour le Québec. Mais ceux-
ci devront être encadrés éthiquement et de façon adéquate pour tenir compte de la VPP et de la 
VPN dans ces milieux. À cet effet, le gouvernement fédéral prévoit déjà déployer de tels projets 
en territoire québécois pour les compagnies sous sa juridiction (les aéroports par exemple).  

L’un des milieux qui procèdent le plus à des tests de dépistage chez ses travailleurs est le milieu 
de la santé. Début décembre, 13 % de la capacité en TAAN-labo du Québec sont sollicités pour 
cette indication. Pourtant, selon les données sur les prélèvements effectués dans le cadre de cette 

37 https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/990_CadreDepistageSanteTravail.pdf 
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indication, moins de 20 % des travailleurs éligibles en CHSLD, RPA et RI-RTF passent ces tests de 
dépistage. Pour certains groupes de travailleurs, notamment la main d’œuvre indépendante et 
les travailleurs d’agence, les taux de couverture ne dépassent pas 10 % au Québec.  

Le dépistage proposé au Québec vise à capter des travailleurs sans symptômes de la COVID-19. 
Or, le fait de trouver un travailleur infecté et croire que cela contribue à la réduction des éclosions 
en milieux de soins apparaît peu fondé à partir des données actuelles. Selon les taux de positivité 
observés dans ce groupe depuis octobre 2020 (entre 1 et 2 % selon le milieu de travail), 
considérant que seulement 20 % des travailleurs sont testés, près de 500 travailleurs infectés en 
CHSLD à la COVID-19 continuent de travailler chaque semaine38. En survenant une fois par 
semaine, les dépistages ne sont pas assez fréquents pour bien capter les cas au moment où ils 
commencent à être contagieux 6 fois sur 7, ceux-ci pouvant survenir n’importe quel jour entre 
deux tests. De plus, comme les résultats tardent à être transmis, des travailleurs avec un résultat 
de test positif peuvent travailler souvent en début de leur maladie, au moment où ils sont les plus 
contagieux. Ces dépistages créent possiblement une fausse rassurance chez les travailleurs de la 
santé qui ne tiennent plus compte de leurs symptômes pour solliciter un test. Enfin, l’acceptabilité 
du test, en raison de l’inconfort qu’il procure, est difficile à maintenir dans le temps.  

Quelques auteurs39,40,41,42 ont tenté de modéliser la fréquence et le taux optimal de travailleurs 
à tester pour éviter des éclosions majeures43 dans les milieux de soins. Calculés à partir 
d’incidences de cas relativement basses par rapport à la situation observée en décembre au 
Québec, les modèles élaborés par ces auteurs identifient quelques facteurs critiques qui 
influencent l’efficacité du dépistage en milieux de soins: le pourcentage de travailleurs testés, la 
fréquence des dépistages, le délai à transmettre les résultats, la taille du milieu. Dans tous les cas, 
la stratégie de dépistage actuellement déployée au Québec chez les travailleurs de la santé 
apparaît clairement insuffisante : le dépistage n’est pas assez fréquent, les taux de couverture 
sont sous les seuils proposés et la divulgation des résultats survient souvent après le prochain 
quart de travail.  

38 Pour un taux de positivité de 1 % appliqué à 56 000 travailleurs en CHSLD auquel on soustrait un nombre 
hypothétique de 30 % de travailleurs qui auraient déjà souffert de la COVID-19. 560 résultats positifs possibles sont 
attendus durant la semaine, auxquels sont soustraits ceux qui sont captés par les tests avec un taux de couverture 
des travailleurs par les tests de dépistage de 20 % (n=448). Comme les taux observés dépassent 1 % de positivité en 
CHSLD, il est raisonnable de croire que le chiffre réel est plus élevé. 
39 https://www.medrxiv.org/content/10.1101/2020.11.24.20229948v1 
40 https://www.biorxiv.org/content/10.1101/2020.11.20.391011v1.full.pdf 
41 https://www.jamda.com/article/S152586102030709X/abstract  
42 D. B. Larremore et coll., Sci. Adv. 10.1126/sciadv.abd5393 (2020). 
43 Pour ces auteurs, il apparaît impossible de prévenir des éclosions en milieu de soins. Le dépistage permet toutefois 
d’en réduire l’ampleur.  
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Malgré ces faits, plusieurs cliniciens, responsables d’établissements et certaines organisations de 
santé publique44,45,46 continuent de promouvoir le dépistage des travailleurs dans les milieux de 
soins et les milieux de vie pour personnes âgées. Deux avenues se dessinent dès lors : augmenter 
le recours au TAAN-labo ou recourir à des TDAR.  

Dans le premier cas, le nombre de TAAN-labo disponibles pour les personnes qui présentent des 
symptômes, première priorité de l’offre de tests de dépistage, risque d’être sérieusement affecté. 
Or, les capacités de laboratoire sont déjà à leur maximum au moment d’écrire ce rapport. Ainsi, 
des délais dans les analyses risquent de se produire, nuisant à la stratégie de dépistage, autant 
dans la population générale que chez les travailleurs de la santé. 

Dans le deuxième cas, soit le recours au TDAR, considérant la faible prévalence de cas observée 
dans la population des travailleurs de la santé, des faux positifs sont possibles. Dans ce scénario, 
les résultats négatifs ne seront pas validés. Dès lors, cette approche est beaucoup moins 
préjudiciable sur les capacités des laboratoires. En effet, des tests de confirmation par TAAN-labo 
ne seront demandés que pour la portion de travailleurs avec des TDAR positifs. Des travailleurs 
de la santé infectés resteront sans doute encore actifs en milieux de soins, mais dans une 
proportion moindre qu’actuellement et en appliquant les mesures de prévention. De plus, les 
travailleurs avec un résultat positif seront retirés immédiatement du milieu, jusqu’à réception 
d’une confirmation de leur TAAN-labo. Les risques sont rapidement amoindris. Toutefois, si cette 
deuxième option est retenue, tester souvent (2 fois par semaine), suffisamment de travailleurs 
(entre 60 et 80 % selon la taille des milieux) et offrir un résultat immédiat est essentiel pour 
compenser les limites des TDAR. De plus, les types de prélèvements offerts devront être plus 
confortables que ceux proposés actuellement à la majorité des travailleurs de la santé. 

Il convient enfin de rappeler que la prévention des éclosions repose sur des approches multiples : 
appliquer la distanciation physique, se laver les mains et porter ses équipements de protection 
individuels, éviter de travailler en présence de symptômes compatibles avec la COVID-19, passer 
un test au moindre symptôme compatible avec la COVID-19 le plus rapidement possible. À cet 
effet, le MSSS recommande aux milieux d’appliquer de façon rigoureuse les recommandations 
présentes dans le guide SRAS-CoV-2 : « Mesures de prévention et contrôle des infections pour la 
gestion des éclosions en milieux de soins »47. Aucune stratégie de dépistage ne peut se substituer 
à ces mesures. De plus, le dépistage récurrent continuera d’occuper un nombre important de 
ressources, ce qui peut représenter un coût indirect important pour de faible gain au niveau de 
la santé publique. Cette stratégie doit être réfléchie au regard des coûts d’opportunité et des 
avantages et inconvénients qu’elle peut engendrer. 

44 https://www.cdc.gov/coronavirus/2019-ncov/hcp/nursing-homes-testing.html 
45 http://www.health.gov.on.ca/en/pro/programs/ltc/memo_20200716.aspx 
46 https://www.ecdc.europa.eu/sites/default/files/documents/TestingStrategy_Objective-Sept-2020.pdf 
47 https://www.inspq.qc.ca/publications/3066-mesures-pci-eclosions-covid19 
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Dépister la population 
Enfin, certains chercheurs proposent un dépistage massif à l’aide de TDAR comme stratégie de 
contrôle de la transmission, à l’image de la Slovaquie48. Bien que le nombre de tests actuellement 
disponibles au Québec ne permette pas une telle stratégie, elle pourrait être appliquée à des 
sous-populations à haut risque ou lors d’éclosion populationnelle localisée. Cependant, le comité 
ne peut pas retenir ce scénario en priorité. En effet, comme le démontre l’expérience slovaque, 
ce type de pratique à une portée limitée dans le temps. Il faut bien cibler son utilisation, s’assurer 
qu’elle ne se traduit pas par un relâchement des mesures préventives de transmission de la 
COVID-19 et que la capacité de tests pour les autres indications et territoires est maintenue. 
Encore ici, selon ce scénario, seuls les TDAR positifs seraient confirmés. Il est dès lors supposé que 
les personnes infectées dont les résultats seraient négatifs seraient en nombre inférieur aux 
nouveaux cas détectés chez des personnes qui n’auraient pas eu accès à des tests autrement.  

7. Recommandations :

Ce rapport comporte de nombreux éléments qui demandent d’implanter les tests rapides PDS 
avec prudence. La présente section vise à regrouper les différentes orientations et 
recommandations prises par le comité pour un déploiement intelligent de ces tests en point de 
service.  

1. Les TAAN-labo doivent demeurer le test étalon pour le diagnostic de la COVID-19.

2. Les tests rapides PDS doivent faire l’objet de validations technique et clinique préalables
avant leur déploiement.

a. Cette validation doit inclure des personnes de tous âges, y compris les enfants.

b. L’utilisation des tests rapides PDS devrait se faire d’abord chez les personnes
symptomatiques.

c. Il sera important de déterminer la meilleure période fenêtre d’application de ces
tests chez les personnes symptomatiques.

d. L’utilisation des tests devra aussi être évaluée chez des personnes
asymptomatiques avec des facteurs de risques d’exposition récents à la COVID-19.

e. Chacune des clientèles visées par les indications d’accès aux TAAN-labo dans la
communauté devra éventuellement être évaluée.

48 https://www.bmj.com/content/371/bmj.m4761  
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3. Un calendrier de validations techniques et cliniques des nouvelles technologies autorisées 
par Santé-Canada devra être planifié pour soutenir l’implantation de nouveaux tests à
venir.

4. Le déploiement des tests PDS doit être fait selon les scénarios proposés et en fonction des 
besoins documentés dans le présent rapport. Le déploiement des tests rapides PDS doit
être progressif de manière à en apprécier l’utilité, la performance et la pertinence clinique. 
Des projets de recherche et d’évaluation sont suggérés pour les scénarios non priorisés.

5. Le déploiement des tests rapides PDS doit respecter les normes de qualité associées aux
examens de biologie médicale délocalisés et au standard ISO 22870. Les tests rapides PDS 
doivent notamment être réalisés par du personnel qualifié et formé. Ce personnel doit
pouvoir en expliquer les limites aux personnes testées.

6. Le déploiement des appareils ID NOW doit se faire selon les besoins prioritaires des
milieux et soutenir les capacités de laboratoire.

7. Les TAAN-labo de confirmation doivent pouvoir être associés aux tests rapides PDS qui les 
précèdent au moment de l’analyse des résultats par les autorités de santé publique ou les 
officiers de prévention et contrôle des infections.

8. La requête associée aux tests rapides PDS doit permettre aux autorités d’anticiper le
contexte du test (milieux, histoire d’exposition, présence de symptômes ou non) et
correspondre aux priorités d’accès au TAAN-labo déjà élaborés pour les comparaisons
épidémiologiques sur les tendances par sous-groupe priorisé.

9. Des projets de recherche et d’évaluation liés à l’utilisation des tests rapides doivent être
encouragés et financés par le gouvernement.

10. Des essais de validations de prélèvements alternatifs (sur de la salive ou du gargarisme
par exemple) dans le but d’améliorer l’acceptabilité du prélèvement de contrôle, ou
encore à partir d’un seul écouvillon, afin d’éviter éventuellement les doubles
prélèvements (un pour le test PDS et un pour le TAAN-labo de confirmation)49doivent être
encouragés 

11. Les résultats positifs à un test rapide doivent être communiqués aux autorités de santé
publique sans délai.

49 Ces essais devront être menés par les laboratoires cliniques puisque le manufacturier ne les reconnaît pas. 
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12. L’interprétation des tests rapides PDS doit idéalement tenir compte de la prévalence de
la maladie dans la population testée (probabilité prétest) lors de la transmission du
résultat.

13. Les scénarios de déploiement des tests devront être révisés régulièrement.

14. L’utilisation des tests rapides PDS pourra être élargie lorsque la performance sera jugée
acceptable par les autorités de santé publique et les responsables de laboratoires.

15. Le délai entre le prélèvement et le résultat ne devrait pas dépasser 24 heures chez les
personnes qui présentent des symptômes compatibles de la COVID-19 et 48 heures pour
les autres personnes. Si des délais sont observés, des mesures doivent être prises pour
optimiser l’ensemble des étapes de production des résultats (gestion et transport des
échantillons, transfert des échantillons vers d’autres laboratoires). Si le délai demeure,
notamment en raison d’une surcharge dans les laboratoires, des tests rapides PDS
devraient être proposés. Le transfert vers des tests rapides PDS devrait viser les tests
rapides de type TAAN avant les TDAR. De plus, ce transfert vers les PDS doit être appuyé
par des capacités d’enquête de santé publique rehaussée pour tenir compte des limites
de ces tests.

16. Les mesures de prévention de la transmission de la COVID-19 doivent être maintenues,
peu importe le résultat aux tests rapides.

17. Il est trop tôt pour recommander une utilisation élargie des tests rapides PDS dans les
milieux de travail et les milieux sportifs. L’interprétation peut être préjudiciable et
engendrer des conséquences néfastes autant pour ceux qui s’y soumettent que ceux qui
voudraient les refuser.
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A. Mise en contexte 

La pandémie au SRAS-CoV-2 (COVID-19) se poursuit avec une progression de 

l’incidence dans presque tous les pays. Des vaccins ont été développés plus 

rapidement que prévu, ils sont efficaces à protéger de l’infection et ils réduisent la 

malignité et la morbidité de l’infection. Le cancer est une maladie très variable et 

certaines néoplasies ou leurs traitements donnent plus de risques de contracter la 

maladie et d’en subir les conséquences, dont le décès. Lors de la publication de la 

priorisation des groupes pour l’accès au vaccin à l’automne 2020, ce risque pour 

cette clientèle n’a pas été retenu comme critère de priorisation au Québec. 

Cette position du Québec se compare à certaines autres juridictions, alors que 

d’autres pays ont priorisé les citoyens atteints de cancer, ou une partie de ceux-ci.  

Depuis, plusieurs articles ont été publiés et il en ressort qu’une série de maladies à 

haut risque d’infection et de mortalité existe et qu’il serait opportun de les prioriser. 

Le Programme québécois de cancérologie (PQC) du ministère de la Santé et des 

Services sociaux (MSSS) a revu cette littérature en cancérologie et il a recensé les 

recommandations des pays similaires au Canada ainsi que des principales sociétés 

savantes en cancérologie. Notre objectif est de sensibiliser le lecteur au risque accru 

de certains cancers ou certains traitements à rendre plus vulnérable la personne au 

SRAS-CoV-2 et à ses conséquences.  

 
B. Survol d’études sur les risques des personnes atteintes d’un cancer face à 

la COVID-19 

Différentes études24,27,28,29,32 ont évalué l’impact de la COVID-19 sur les patients 

atteints de cancer. Il a été observé que la clientèle atteinte de cancer ou 

immunodéprimée est plus susceptible de développer la COVID-19 (et sa forme la 

plus sévère) que la population en général. Étant classifiés plus vulnérables, les 

patients atteints de cancer sont donc plus à risque de développer des conséquences 

graves attribuables au virus, et même d’en mourir (voir le survol des différentes 

études un peu plus bas dans le texte). Cependant, il existe peu d’études qui 

analysent le risque réel d’une population. Comme il sera présenté dans le résumé 

des publications, on est davantage en mesure de décrire les morbidités chez les 

personnes avec un cancer qui seront à plus haut risque de développer une 

complication de l’infection, par exemple la toxicité pulmonaire. 
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Les études consultées indiquent que des patients avec certains types de cancer 

sont plus à risque que d’autres. C’est le cas des personnes souffrant de leucémie, 

d’un lymphome non Hodgkinien, d’un cancer du foie ou d’un cancer du poumon, qui 

seraient les plus à risque27,28,29. Pour les personnes avec un cancer en rémission ou 

traité avec un traitement moins agressif comme l’hormonothérapie ou une thérapie 

adjuvante, les risques sont plus reliés à leur âge qu’à la maladie.  

Notons que les données du Québec recueillies par la Santé publique pendant la 

première et la deuxième vagues sont peu précises quant au portrait des patients 

infectés par la COVID-19 qui étaient atteints de cancer. On doit attendre des 

analyses plus poussées pour déterminer le nombre de personnes avec cancer qui 

ont été atteintes et leur toxicité.  

 

Voici un résumé de certaines (4) publications pertinentes : 

 

1) Source : Clinical impact of COVID-19 on patients with cancer (CCC19): a 
cohort study, CCC19, The Lancet, Mai 202029.  

Objet de l’étude  

 En contexte de données peu disponibles, cette étude visait à caractériser les 

impacts de la COVID-19 au sein d’une cohorte de patients atteints de cancer 

et à identifier les facteurs potentiels de pronostic de mortalité ou de maladie 

sévère. Cette étude a été réalisée auprès de 928 patients adultes provenant 

des États-Unis, du Canada et de l’Espagne inscrits dans un registre dans le 

cadre du « COVID-19 and Cancer Consortium (CCC19) ».  

Constats pertinents  

 L’analyse des données démontre que 13 % (121/928) des patients atteints de 

cancer sont décédés. Toutes causes confondues sur 30 jours suivant le 

diagnostic positif à la COVID-19, cette mortalité élevée est associée à des 

facteurs de risque généraux (âge, obésité, race, sexe, exposition plus 

fréquente au système de santé, fumeur, nombre de comorbidités, etc.) et à 

des facteurs de risque propres aux patients atteints de cancer. Un plus grand 

nombre de comorbidités est significativement associé à une augmentation de 

la mortalité; 

 Cette augmentation du risque de maladie grave et de mortalité pour les 

personnes atteintes de cancer est présente, peu importe le type de cancer 

(solides ou hématologiques), le stade du cancer (stable, actif ou rémission) 

ou si les patients sont sous traitement anticancéreux. Le Tableau 1, à la page 

suivante, fournit plus de détails :  
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Constats pertinents  

 Les données chez les patients atteints de cancer thoracique suggèrent un 

taux élevé de mortalité/hospitalisation mais un faible niveau d’admission aux 

soins intensifs. L’analyse de 200 patients, provenant de huit pays différents 

(principalement en Europe), avec un cancer thoracique et atteints de la 

COVID-19 a révélé un taux d’hospitalisation de 76 %, avec un taux de 

mortalité de 33 %. Les analyses mentionnent que les facteurs associés à un 

risque plus élevé de décès sont l’âge, être fumeur, être en traitement actif de 

chimiothérapie ou présenter des comorbidités. 

 

3) Source : Analyses of Risk, Racial Disparity, and Outcomes Among US 
Patients With Cancer and COVID-19 Infection, JAMA, December,10 202027. 

Objet de l’étude  

 Investiguer le risque de patients avec treize types spécifiques de cancer pour 

l’infection à la COVID-19 et ses effets négatifs, et valider si on retrouve des 

disparités raciales spécifiques pour l’infection à la COVID-19 en lien avec le 

type de cancer; 

 L’étude a réalisé une analyse rétrospective du dossier électronique de 

73 millions de patients, de 360 hôpitaux et 317 000 cliniciens aux États-Unis, 

et ce, jusqu’en août 2020. De ce nombre, 2,5 millions étaient des patients 

ayant un cancer, dont 273 000 patients dans la dernière année. 

Les possibilités d’infection à la COVID-19 ont été documentées pour 

treize types de cancer. 

Constats pertinents  

 Risque d’infection à la COVID-19 significativement augmenté chez les 

patients avec un cancer récent, avec une association plus élevée pour la 

leucémie, le lymphome non hodgkinien et le cancer du poumon, et plus faible 

pour le cancer de la thyroïde et le cancer de l’endomètre. Mentionnons que le 

risque plus élevé a été observé même après ajustement pour tenir compte de 

l’effet des comorbidités des patients;  

 Les résultats démontrent que pour les patients atteints de cancer et de la 

COVID-19, les conséquences sont significativement plus néfastes que les 

patients atteints de la COVID-19 sans cancer. Voir les résultats présentés 

dans la revue au Tableau 2 suivant : 
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Sur la base de ces observations, il est donc important de surveiller les patients 

atteints de cancer, dont certains cancers plus particulièrement, et de les protéger 

contre l’infection au virus SRAS-CoV-2 et des conséquences possibles de la 

COVID-19. À cet effet, en complément des mesures déjà déployées et maintenues 

pour protéger la clientèle atteinte de cancer (zone verte, protection du personnel, 

etc.), la vaccination apparaît comme un outil tout indiqué pour ces patients à plus 

haut risque afin de diminuer leur mortalité. 
 

C. Vaccination des personnes atteintes de cancer 

Plusieurs essais cliniques portant sur l’innocuité et l’efficacité de nouveaux vaccins 

pour la prévention de la COVID-19 ont été effectués ou sont en cours.  

La vaccination chez les personnes atteintes de cancer ou en traitement soulève la 

question de l’innocuité du vaccin et la capacité du patient à développer une réponse 

immunitaire. Deux premiers vaccins (à base d’acide ribonucléique messager – 

ARNm) pour la prévention de la COVID-19 causée par le SRAS-CoV-2 ont été 

autorisés par les agences pour une utilisation urgente. Ces deux premiers vaccins 

sont ceux de Pfizer-BioNTech, de Moderna et un troisième à venir est de 

Astra Zeneca-Oxford. Les avis actuellement émis sont à l’effet que ces trois vaccins 

ne devraient pas causer une problématique particulière chez les patients avec 

cancer. Plusieurs autres vaccins sont également à l’étude.  

Le deuxième volet, soit celui de la réponse immunitaire est peu connu. Mais, il est 

clair que, d’après les études réalisées avec le vaccin contre l’influenza, malgré une 

immunodépression, les personnes avec cancer sont en mesure de développer une 

réponse immunitaire, et que celle-ci sera meilleure dans l’optique d’un vaccin à deux 

administrations.  

Les connaissances acquises antérieurement au sujet de l’utilisation d’autres vaccins 

(notamment le vaccin antigrippal) chez les patients atteints de cancer et/ou 

immunodéprimés pourraient donc être extrapolées au vaccin contre la COVID-19. 

Il est ainsi concevable que l’efficacité et l’innocuité soient similaires avec ces 

nouveaux vaccins. Cela étant dit, une surveillance de l’efficacité et de la toxicité 

serait à prévoir chez les personnes atteintes de cancer et qui reçoivent le vaccin 

contre la COVID-19. 
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De plus, le Comité sur l’immunisation du Québec (CIQ) a émis une recommandation 

favorable à cet effet dans la monographie des vaccins contre la COVID-19 et dans 

le Protocole d’immunisation du Québec (PIQ)31. Le CIQ considère que les bénéfices 

de la vaccination surpassent les risques pour les personnes immunodéprimées et il 

recommande qu’elles soient vaccinées. Toutefois, il est possible que la réponse 

immunitaire générée par le vaccin soit moindre chez ces personnes. 

Des chercheurs affirment que les réponses immunitaires attribuables à la COVID-19 

sont moins prononcées et très variables chez les patients atteints de cancer du 

sang19 comparativement aux personnes ayant d’autres types de tumeurs solides, où 

la réponse immunitaire peut avoisiner celle des personnes sans cancer. 

Bien que les personnes atteintes de cancer n’aient pas encore été incluses dans les 

études cliniques de vaccins contre la COVID-19, et que l’innocuité et l’efficacité de 

ces vaccins pour les personnes atteintes de cancer ou immunodéprimées 

demeurent incertaines, de nombreuses instances scientifiques internationales20,30 

(Centers for Disease Control and Prevention (CDC), American Society of Clinical 

Oncology/Infectious Diseases Society of America (ASCO/IDSA), American Society 

of Hematology (ASH) et European Society of Medical Oncology (ESMO)) sont 

favorables à administrer ces vaccins aux patients immunodéprimés et elles 

recommandent de vacciner les patients avec cancer hématologique ou solide. 

Des suggestions quant au moment opportun d’administration sont par ailleurs 

suggérées par certaines juridictions, mais il n’y a pas de contre-indications 

reconnues.   

Prendre note d’ailleurs qu’à l’instar d’autres provinces, et comme c’est 
habituellement le cas pour un vaccin comme l’influenza, le PQC prépare un outil 
informatif qui vise à supporter les cliniciens dans leur communication avec leurs 
patients et leur fournir l’information sur les adaptations qu’on doit faire dans la 
vaccination en lien avec les traitements reçus (exemple : moment opportun du 
vaccin avant/pendant les traitements).  

Voici un survol des recommandations en vigueur selon les pays ou les sociétés 

savantes sur la priorisation de la vaccination contre la COVID-19 pour les personnes 

atteintes de cancer (se référer au Tableau 3 de l’Annexe 1 pour les détails des 

différentes juridictions et organismes). Il est à noter que certains pays reconnaissent 

spécifiquement le risque accru de certaines situations en cancérologie, d’autres ont 

priorisé en fonction de certains types de cancer ou de conditions cliniques ou de 

niveau de risque. 
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Belgique 

Priorisation selon l’âge de la personne et son milieu de vie. 

Autres conditions priorisées : les personnes de 45-65 ans 
avec des comorbidités spécifiques donc certains cancers 
(malignités hématologiques jusqu'à cinq ans après le 
diagnostic, tous les cancers solides récents ou traitements 
anticancéreux récents) sont priorisées. 

Allemagne 

Priorisation selon l’âge. 

Les personnes ayant des problèmes de santé sous-jacents 
(incluant le cancer) qui augmentent considérablement le 
risque de maladie grave attribuable au virus sont priorisées 
au même rang que les 60 ans et plus. 

Canada 

Priorisation selon l’âge de la personne et son milieu de vie.  

Le cancer n’est pas une condition de priorisation 
mentionnée dans les plans de priorisation émis au plan 
fédéral ou les provinces.  

Des provinces ont toutefois produit des outils cliniques 
visant des mesures adaptées pour la vaccination, par 
exemple l’Ontario, le Manitoba, la Colombie-Britannique et 
l’Alberta. 

Norvège Priorisation selon l’âge de la personne et son milieu de vie. 

Cancer non mentionné. 

Irlande 

Priorisation selon l’âge de la personne et son milieu de vie.  

Cancer inclus dans la catégorie des personnes avec une 
condition médicale (immunosupprimée par une maladie ou 
un traitement) les exposant à un risque élevé de 
complication attribuable au virus. 

Finlande 

Cancer inclus dans le groupe des patients avec un 
problème de santé sous-jacent (cancer ou 
immunodéprimée) à risque élevé de conséquences graves 
attribuable au virus. 

Suède 
Priorisation selon l’âge de la personne et son milieu de vie. 

Cancer non mentionné. 

Nouvelle-Zélande 
Priorisation selon l’âge de la personne et son milieu de vie. 

Cancer non mentionné. 
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Pays-Bas 
Priorisation selon l’âge de la personne et son milieu de vie. 

Cancer non mentionné. 

Luxembourg 

Priorisation selon l’âge de la personne et son milieu de vie.  

Les personnes avec une pathologie hématologique ou 
cancéreuse évolutive ont été mises sur la liste des 
personnes à vacciner en priorité. 

ESMO 

L’ESMO reconnaît le risque accru (hospitalisations et 
mortalités) de la COVID-19 chez les patients atteints de 
cancer ainsi que le bénéfice de la vaccination pour les 
patients atteints de cancer et pour le personnel en 
cancérologie. L’ESMO recommande donc de vacciner les 
gens atteints de cancer sans égard aux autres critères 
comme l’âge, et de les prioriser. 

ASH 

Compte tenu du niveau d’information disponible, l’ASH ne 
formule pas de recommandation ni de contre-indication sur 
la vaccination proprement dite, mais il fournit des avis pour 
encadrer son utilisation, notamment en lien avec l’analyse 
risque/bénéfice pour chaque patient et le niveau 
d’immunisation.  

Pas de mention sur la priorisation de cette clientèle. 

Des mesures adaptées sont proposées pour la vaccination 
selon les types de cancer et les traitements associés. 

ASCO  

L’ASCO est favorable à la vaccination des personnes 
atteintes de cancer. Des mesures adaptées sont 
proposées selon les types de cancer et les traitements 
associés. Pas de mention sur la priorisation de cette 
clientèle.  
Le groupe d’experts en oncologie et en maladies 
infectieuses a convenu que les vaccins Pfizer, et 
maintenant Moderna, se sont révélés sûrs et efficaces pour 
la population générale et qu’il n’y avait aucune preuve 
qu’ils ne seraient pas sécuritaires pour la plupart des 
patients atteints de cancer. Bien qu’il soit à noter que les 
patients recevant des traitements immunosuppresseurs et 
cytotoxiques ont été exclus des essais vaccinaux à ce jour, 
de sorte qu’il y a peu ou pas de données sur l’innocuité et 
l’efficacité des vaccins Pfizer et Moderna chez les patients 
atteints de cancer. 
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D. Conclusion 

La revue de la littérature permet de conclure que certaines personnes avec cancer 

sous traitement ou en évolution ont un risque augmenté de subir une infection au 

SRAS-CoV-2 et d’en mourir, et ce, à un taux nettement supérieur à la population 

sans cancer. Plusieurs pays ont évolué d’une priorisation pour la vaccination selon 

l’âge et le milieu de résidence pour y inclure les personnes avec un haut risque de 

morbidité et de mortalité, par exemple avec des critères de priorisation pour 

certaines personnes avec un cancer actif et sous traitement.  

Le PQC propose que des échanges avec les interlocuteurs de Santé publique 

permettent d’analyser les éléments soumis afin de convenir si les données 

supportent au Québec une approche de vaccination similaire à certaines juridictions 

comme la France ou le Royaume-Uni. 
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• people with rare diseases that significantly increase the risk of infections (such as severe 
combined immunodeficiency (SCID), homozygous sickle cell disease); 

• people on immunosuppression therapies sufficient to significantly increase risk of infection; 

• problems with your spleen, for example splenectomy (having your spleen removed); 

• adults with Down’s syndrome; 

• adults on dialysis or with chronic kidney disease (stage 5); 

• women who are pregnant with significant heart disease, congenital or acquired; 

• other people who have also been classed as clinically extremely vulnerable, based on clinical 
judgement and an assessment of their needs. GPs and hospital clinicians have been provided 
with guidance to support these decisions. 

 

Definition of « Persons with underlying health conditions »3: 

There is good evidence that certain underlying health conditions increase the risk of morbidity and 
mortality from COVID-19. When compared to persons without underlying health conditions, the 
absolute increased risk in those with underlying health conditions is considered generally to be 
lower than the increased risk in persons over the age of 65 years (with the exception of the clinically 
extremely vulnerable – see above). 

The committee’s advice is to offer vaccination to those aged 65 years and over followed by those in 
clinical risk groups aged 16 years and over. The main risk groups identified by the committee are 
set out below: 

• chronic respiratory disease, including chronic obstructive pulmonary disease (COPD), cystic 
fibrosis and severe asthma; 

• chronic heart disease (and vascular disease); 

• chronic kidney disease; 

• chronic liver disease; 

• chronic neurological disease including epilepsy; 

• Down’s syndrome; 

• severe and profound learning disability; 

• diabetes; 

• solid organ, bone marrow and stem cell transplant recipients; 

• people with specific cancers; 

• immunosuppression due to disease or treatment; 

• asplenia and splenic dysfunction; 

• morbid obesity; 

• severe mental illness. 

 

 

 

 

 























 

 

Ministère de la Santé et des Services sociaux  Page 24 sur 25 

Références 
 

1. HORIZON SCAN COVID-19 mRNA vaccines for people with cancer. Ottawa: CADTH; 2020 Dec. 

2. Guidance on shielding and protecting people who are clinically extremely vulnerable from COVID-
19 - GOV.UK (www.gov.uk). 

3. https://www.gov.uk/government/publications/priority-groups-for-coronavirus-covid-19-vaccination-
advice-from-the-jcvi-2-december-2020/. 

4. https://www.health.gov.au/resources/publications/atagi-preliminary-advice-on-general-principles-
to-guide-the-prioritisation-of-target-populations-in-a-covid-19-vaccination-program-in-australia. 

5. Who will get the vaccines | Australian Government Department of Health. 

6. How CDC Is Making COVID-19 Vaccine Recommendations | CDC. 

7. Certain Medical Conditions and Risk for Severe COVID-19 Illness | CDC. 

8. Strategies for Populations Recommended to Receive Initial Doses of COVID-19 Vaccine | CDC. 

9. https://www.sante.fr/centres-vaccination-covid.html. 

10. Haute Autorité de Santé - Stratégie de vaccination contre le Sars-Cov-2 - Recommandations 
préliminaires sur la stratégie de priorisation des populations à vacciner (has-sante.fr). 

11. https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/immunisation/comite-consultatif-national-
immunisation-ccni/orientations-administration-prioritaire-premieres-doses-vaccine-covid-19.html. 

12. COVID-19: Preliminary guidance on key populations for early immunization - Canada.ca. 

13. Norwegian Institute of Public Health. Coronavirus vaccine. 2020; 
https://www.fhi.no/en/id/vaccines/coronavirus-immunisation-programme/coronavirusvaccine/. 
Accessed 2020 Dec 17. 

14. Government of Ireland. Provisional vaccine allocation groups. 2020; 
https://www.gov.ie/en/publication/39038-provisional-vaccine-allocation-groups/. Accessed 2020 
Dec 17 

15. Finland Ministry of Social Affairs and Health. Coronavirus and vaccine candidates. 2020; 
https://stm.fi/en/coronavirus-vaccines. Accessed 2020 Dec 17. 

16. Covid-19: what's Sweden's priority list for the vaccine? The Local 2020; 
https://www.thelocal.se/20201209/covid-19-whats-swedens-priority-list-for-thevaccine. Accessed 
2020 Dec 17. 

17. New Zealand Ministry of Health. COVID-19: vaccine planning. 2020; 
https://www.health.govt.nz/our-work/diseases-and-conditions/covid-19-novelcoronavirus/covid-
19-response-planning/covid-19-vaccine-planning. 

18. Health Council of the Netherlands. COVID-19 vaccination strategies. 2020; 
https://www.healthcouncil.nl/documents/advisory-reports/2020/11/19/covid-19-vaccination-
strategies. Accessed 2020 Dec 17. 

19. https://www.medscape.com/viewarticle/943972#:~:text=Patients%20with%20cancer%2C%20parti
cularly%20those,longer%20to%20clear%20the%20virus. January 12, 2021. 

20. https://perspectives.esmo.org/news/covid-19-vaccination-in-patients-with-cancer-esmo-releases-
ten-statements. 

21. https://www.lalibre.be/belgique/societe/quelle-strategie-de-vaccination-pour-la-belgique-suivez-la-
conference-de-presse-en-direct-5fc8bb7b9978e255b0ca5da2. 



 

 

Ministère de la Santé et des Services sociaux  Page 25 sur 25 

 

22. COVID: German regulations on who gets vaccine first | Germany| News and in-depth reporting 
from Berlin and beyond | DW | 18.12.2020. 

23. https://cadth.ca/sites/default/files/covid-19/hc0004-0004-novel-vaccines-and-covid.pdf 

24. Incidence of SARS-CoV-2 Infection Among Patients Undergoing Active Antitumor Treatment in 
Italy, Research Letter, JAMA Oncology Published online December 17, 2020. 

25. Yu J, Ouyang W, Chua MLK, Xie C. SARS-CoV-2 transmission in patients with cancer at a 
tertiary care hospital in Wuhan, China.JAMA Oncol. 2020;6 (7):1108-1110. 
doi:10.1001/jamaoncol.2020.0980. 

26. Robilotti EV, Babady NE, Mead PA, et al. Determinants of COVID-19 disease severity in patients 
with cancer. Nat Med. 2020;26(8):1218-1223. doi:10.1038/s41591-020-0979-0 

27. Wang QQ et al. Analyses of Risk, Racial Disparity, ant Outcomes Among US Patients With 
Cancer and COVID-19 Infection. JAMA. Published online December 10, 2020 : E1-E8 

28. Garassino MC et al. COVID-19 in patients with thoracic malignacy (TERAVOLT) first results of an 
international, registry-based, cohort study. The Lancet. 2020;21 : 914-922. 

29. Kuderer NM et al. Clinical impact of COVID-19 on patients with cancer (CCC19) : a cohort study.  The 
Lancet.  Published online May 28, 2020;1-13 https://doi.org/10.1016/S0140-6736(20)31187-9. 

30. Clark M et al. COVID-19mRNA Vaccines for People With Cancer. Canadian Agency for Drugs 
and Technologies in Health. December 22, 2020 : 1-15. 

31. Programme d’immunisation du Québec. Chapitre COVID-19; Vaccins à ARN messager contre la 
COVID-19.  Consultation en ligne le 9 janvier 2021. 

32. COVID-19 mortality in cancer patients is not significantly affected by anticancer treatments, study 
finds. https://www.birmingham.ac.uk/university/colleges/mds/news/2020/05/covid-cancer-
patients.aspx. 

33. https://www.hematology.org/covid-19/ash-astct-covid-19-and-vaccines. 

34. https://www.asco.org/asco-coronavirus-resources/covid-19-patient-care-information/covid-19-
vaccine-patients-cancer. 



Expéditeur : Autre expéditeur :Lucie Opatrny
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(DGSHMSU)

 

Date du document : 2021-01-29 Date de réception : 2021-01-29

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7711

(20-AU-01385) Financement 2020-2021 dans le cadre de l’entente spécifique pour la surveillance des effets 
indésirables associés à la biovigilance

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-29Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14373

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-29Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14374

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-01-29Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14372

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

29 janvier 2021 03:45:13 Page 1De1







Expéditeur : Autre expéditeur :Lucie Opatrny
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(DGSHMSU)

 

Date du document : 2021-01-29 Date de réception : 2021-01-29

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7712

(20-AU-01384) Demande de financement additionnel pour le CERDM

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-01-29Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14376

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-01-29Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14377

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-01-29Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14375

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

29 janvier 2021 03:49:06 Page 1De1







Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-01-29 Date de réception : 2021-01-29

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7714

Aide financière à l’INSPQ pour le projet CARTaGENE et surveillance et recherche en lien avec les zoonoses et les 
changements climatiques - N/Réf. 20-SP-00921

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-01Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14379

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-01Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14378

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

1 février 2021 08:22:16 Page 1De1





Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-01-29 Date de réception : 2021-01-29

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7715

Subvention pour la réalisation du mandat du secrétariat du Réseau international de la santé dans toutes les 
politiques - N/Réf. 20-SP-00888

 

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement 
des individus et 
des communautés

2021-02-01Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14380

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-01Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14381

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

1 février 2021 08:26:29 Page 1De1





Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Éric Litvak

Direction générale de la santé publique, Ministère de la 
santé et des services sociaux 

 

Date du document : 2021-02-01 Date de réception : 2021-02-01

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7716

21-SP-00163_LET_Arruda_PDG - Fin de l'ordonnance sur les ÉPI

 

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-01Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14383

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-01Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14382

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

1 février 2021 01:16:45 Page 1De1





Direction générale de la santé publique 

Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-6700 
Télécopieur : 418 266-6707 
www.msss.gouv.qc.ca 

Québec, le 8 juin 2020

Ordonnance du directeur national de santé publique concernant le port des 
équipements de protection respiratoires et oculaires

Considérant : 

que le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a adopté le décret numéro 177-
2020 par lequel il a déclaré l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois; 

- que l’état d’urgence sanitaire dans le tout le territoire québécois a, depuis cette date, 
été renouvelé pour des périodes consécutives de dix jours par différents décrets, le 
plus récent étant le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020;

- que les données scientifiques et épidémiologiques actuelles indiquent que le mode 
prédominant de transmission du SARS-CoV-2 semble impliquer les gouttelettes lors 
d’un contact étroit prolongé ou le contact direct avec les gouttelettes des sécrétions 
respiratoires lors de toux ou d’éternuements de la personne malade;

- que la transmission semble se faire via le contact direct avec les muqueuses des 
voies respiratoires supérieures et des conjonctives;

- que dans un contexte de soins, les masques chirurgicaux ou de procédure jouent le
rôle d’écran de protection contre les projections provenant du bénéficiaire et qui 
pourraient atteindre les muqueuses du nez ou de la bouche du soignant;

- que les appareils de protection oculaire (lunettes ou visière) protègent les 
conjonctives du soignant de ces mêmes projections;

- que la transmission par de fines gouttelettes de sécrétions respiratoires infectées 
aérosolisées n’est pas encore bien définie et selon les données scientifiques actuelles, 
les experts ne peuvent se prononcer sur l’exclusion d’une transmission par cette 
voie;

… 2



2

- que la contribution possible d’une transmission par voie aérienne dans certaines 
conditions doit donc être prise en compte, notamment afin de limiter la transmission 
en présence de cas admis dans les milieux de soins;

- que l’Institut national de santé publique (INSPQ) a publié une recommandation1

voulant que l’équipement de protection individuelle doive comprendre un respirateur 
N95 lors de la réalisation d’une intervention médicale générant des aérosols (IMGA);

- que la liste des IMGA requérant le port d’un respirateur N95 est aussi décrite dans 
des recommandations émises par l’INSPQ2;

- les positions prises à cet effet par l’Agence de santé publique du Canada et les 
Centers for Disease Control des États-Unis .

En ma qualité de directeur national de santé publique et en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 124 de la Loi sur la santé publique (RLRQ, chapitre S-2.2), j’ordonne que :

- lorsqu’une protection respiratoire est requise de la part d’un travailleur œuvrant dans 
un établissement ou une installation du réseau de la santé et des services sociaux, 
incluant les centres d'hébergement et de soins de longue durée privés et privés 
conventionnés, les ressources intermédiaires et de type familial, de même que les 
résidences privées pour aînés, selon les recommandations émises par l’INSPQ et les 
directives transmises à ce réseau par le ministère de la Santé et des Services sociaux, 
l’usage du respirateur N95 soit réservé aux situations où une intervention médicale 
générant des aérosols est réalisée;

- dans toutes autres circonstances, la protection respiratoire soit assurée par 
l’utilisation d’un masque chirurgical ou de procédure.

Le directeur national de santé publique
et sous-ministre adjoint,

Horacio Arruda, M.D., FRCPC

N/Réf. : 20-SP-00422

1 https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2906-mesures-prevention-milieux-soins-aigus-covid19.pdf

2 https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2960-intervention-medicale-generant-aerosol-covid19.pdf
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Glossaire 

Aérosols : Particules en suspension dans l'air, dont le mouvement est gouverné principalement par la taille des 
particules; généralement inférieures à 100 µm (traditionnellement appelées gouttelettes pour celles > 5 µm), et 
potentiellement inhalables, qui peuvent être classés selon le site anatomique où elles se déposent dans les voies 
respiratoires : 

 Les particules nasopharyngiennes, qui se déposent dans le nez ou la gorge, ≤ 100 µm; 

 Les particules trachéobronchiques, qui se déposent dans les bronches, ≤ 15 µm; 

 Les particules alvéolaires, qui se rendent jusqu’aux alvéoles pulmonaires, ≤ 5 µm (traditionnellement appelées 
noyaux de gouttelettes ou microgouttelettes). 

Bioaérosols : Aérosols qui contiennent du matériel biologique. 

Cultivable : Capacité des virus de se reproduire sur des cultures cellulaires appropriées dans des conditions 
adéquates. Le fait qu’un virus soit cultivable ne signifie pas que celui-ci possède un pouvoir infectieux. 

Gouttelettes : Anciennement définies comme des particules mesurant généralement plus de 5 µm. Maintenant 
incluses dans la définition retenue du terme aérosols. 

Gouttes : Particules de dimension supérieure à 100 µm, qui peuvent se déposer directement sur les muqueuses du 
nez, de la bouche ou des yeux et sur des surfaces ou des objets, selon une trajectoire balistique (donc non 
inhalables). 

Infectiosité : Capacité d’un agent pathogène (tel qu’un virus) de se transmettre, de survivre et de se multiplier dans 
un hôte. 

Particules : Petite partie de matière solide ou liquide. 

Transmission : Processus par lequel un agent pathogène passe d'une source de manière à causer une infection chez 
un hôte. 

Tropisme : Affinité d'un agent infectieux ou parasitaire, pour agir spécifiquement sur un organe, un tissu ou un type 
cellulaire. 



Transmission du SRAS-CoV-2 : constats et proposition de terminologie 

Institut national de santé publique du Québec  1 

Faits saillants 

Alors que le virus SRAS-CoV-2 cause une pandémie à 
travers le monde, les connaissances scientifiques sur 
ses modes de transmission évoluent en continu. Or, un 
débat perdure sur certains aspects, plus 
spécifiquement en lien avec la transmission du virus par 
les aérosols. L’absence de consensus quant aux 
définitions des termes entourant la transmission d’un 
agent infectieux par les voies respiratoires explique en 
partie le débat.  

Ce document présente une revue de la littérature 
scientifique dont l’emphase porte sur ce mode de 
transmission, tout en intégrant les connaissances sur 
les autres modes de transmission. Révisé par une 
équipe multidisciplinaire, il vise à soutenir la prise de 
décision des autorités de santé publique, des différents 
groupes d’experts, des décideurs ministériels et des 
dirigeants d’établissements de santé et de services 
sociaux. 

À ce jour, les recommandations en prévention et 
contrôle des infections reposaient sur une approche 
dichotomique, associée aux modes de transmission 
des infections par gouttelettes et par voie aérienne. Or, 
le corpus grandissant de connaissances sur l’aspect 
dynamique des aérosols ouvre la voie à une approche 
selon laquelle la transmission est tributaire d’un 
continuum de particules de différentes tailles (allant des 
gouttes jusqu’aux aérosols).  

L’analyse multidisciplinaire des données 
expérimentales et épidémiologiques permet de dégager 
les constats suivants : 

 Le SRAS-CoV-2 est transmis principalement lors de 
contacts rapprochés entre les personnes, à moins 
de 2 mètres de distance, et prolongés durant plus 
de 15 minutes. 

 Les données expérimentales et épidémiologiques 
disponibles soutiennent une transmission par 
aérosols à proximité, c’est-à-dire à moins de 
2 mètres. 

 

 Le risque de transmission du SRAS-CoV-2 est 
augmenté dans des espaces restreints, ventilés de 
façon inadéquate, à forte densité d’occupants et 
lorsque la durée d’exposition est prolongée. Les 
données démontrent que la transmission lors de 
contacts rapprochés demeure la principale voie de 
transmission impliquée. Toutefois, elles suggèrent 
aussi qu’une transmission par aérosols à distance 
pourrait survenir. La distance maximale demeure 
imprécise, mais il est peu probable que ce soit au-
delà de quelques mètres.  

 La présence d’ARN du SRAS-CoV-2 dans l’air et de 
virus infectieux n’implique pas systématiquement 
qu’il y ait transmission par voie aérienne, tel que 
décrit pour la tuberculose. À l’heure actuelle, aucune 
preuve directe ne démontre clairement le mode de 
transmission par voie aérienne avec le SRAS-CoV-2. 

La mise en œuvre d’un ensemble de mesures de 
prévention et de protection en milieu communautaire, 
dans les milieux de travail et dans les milieux de soins, 
permet de limiter la transmission du SRAS-CoV-2. Ces 
mesures comprennent notamment :  

 La limitation des contacts et la distanciation 
physique; 

 L’hygiène et l’étiquette respiratoires; 

 L’hygiène des mains; 

 La ventilation adéquate; 

 Le port d’un masque; 

 Le nettoyage et la désinfection de l’environnement; 

 L’application des pratiques de base et des 
précautions additionnelles de prévention et contrôle 
des infections (PCI) recommandées selon le milieu. 

Les informations et constats présentés dans ce 
document seront ajustés sur une base régulière selon 
l'évolution des connaissances sur la transmission du 
SRAS-CoV-2. 
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Sommaire 

La littérature scientifique concernant la transmission du 
SRAS-CoV-2 a été révisée par différentes équipes de 
l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) 
afin de produire des connaissances scientifiques 
soutenant la prise de décision des autorités de santé 
publique, des différents groupes d’experts, des 
décideurs ministériels et des dirigeants d’établissements 
de santé et de services sociaux. L’objectif principal de 
ce texte est d’exposer le processus de transmission du 
SRAS-CoV-2, en abordant de façon beaucoup plus 
détaillée l’aspect de la transmission par les aérosols. 

Le rapport présente la description de la terminologie 
utilisée, une section sur la dynamique des aérosols, 
incluant la dispersion, le potentiel d’inhalation, la 
charge microbienne et l’infectiosité, ainsi que le résumé 
de la position de différents organismes de santé 
publique concernant la transmission du SRAS-CoV-2. 
Le processus de transmission du SRAS-CoV-2 est 
présenté dans son ensemble. La revue de littérature 
porte sur les données scientifiques en lien avec l’aspect 
de la transmission du SRAS-CoV-2 par les aérosols.  

Les recommandations en prévention et contrôle des 
infections associées aux modes de transmission des 
infections par gouttelettes et par voie aérienne 
reposaient jusqu’ici sur une approche qui, bien que 
dichotomique, a prouvé son efficacité à prévenir et 
contrôler la transmission d’infections comme l’influenza 
ou la tuberculose. Or, le SRAS-CoV-2 impose une 
approche mieux adaptée au corpus grandissant de 
connaissances sur l’aspect dynamique des aérosols, 
qui supporte que la transmission est tributaire d’un 
continuum de particules de différentes tailles. 

Méthodologie 

Les constats tirés dans ce document sont issus de 
deux revues de la littérature brève menées par les 
équipes « infections nosocomiales » et « santé 
environnementale » de l’INSPQ. Elles apportent une 
perspective transdisciplinaire. 

L’équipe « infections nosocomiales » a procédé à une 
revue des connaissances sur la transmission du SRAS-
CoV-2 par les aérosols en révisant les publications et 
prépublications scientifiques disponibles en date du 
15 septembre 2020.  

 

Cette revue a été effectuée en consultant des bases de 
données bibliographiques (Medline, Embase, via le 
moteur de recherche Ovid) à l’aide de mots-clés en lien 
avec la transmission par voie aérienne en contexte de 
la COVID-19, ainsi que la veille scientifique signalétique 
sur la COVID-19 produite par l’INSPQ.  

De son côté, l’équipe « santé environnementale » a fait 
la recension des écrits portant sur la présence dans l’air 
du SRAS-CoV-2 ainsi que sur la viabilité des virus dans 
l’environnement et les modes de transmission de la 
COVID-19.  

Une recherche Inoreader ainsi qu’une stratégie boule 
de neige ont été utilisées pour colliger les études sur le 
sujet. La même stratégie a été utilisée avec les études 
portant sur les éclosions avec des cas de COVID-19 où 
des infections à distance et par les fomites ont été 
suspectées. Les articles en français et en anglais ont 
été révisés jusqu’au 30 septembre 2020 et de façon 
continue pour les articles sur les aérosols et les fomites 
depuis. Les articles non révisés par les comités de 
pairs, mais disponibles sur medRxiv ont aussi été 
évalués.  

Une revue non systématique de la littérature 
scientifique et grise a également été réalisée pour 
documenter la terminologie associée aux aérosols et 
repérer les positions des différentes organisations sur le 
sujet des modes de transmission de la COVID-19.  

Le document a fait l’objet d’un processus de 
consultation interne auprès des équipes d’experts 
impliqués dans la COVID-19 à l’INSPQ (santé 
environnementale, santé au travail, infections 
nosocomiales, mesures populationnelles, gestion des 
cas et des contacts) ainsi qu’à l’externe (comité sur les 
infections nosocomiales du Québec (CINQ), groupe de 
travail en santé au travail sur la COVID (SAT-COVID)). 
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Ces constats pourront être revus en fonction de 
nouvelles évidences disponibles. L’absence d’un 
langage commun dans la terminologie associée aux 
aérosols et les limites méthodologiques des études 
renforcent la nécessité d’études supplémentaires de 
qualité pour préciser certains paramètres, notamment 
la dose infectante du SRAS-CoV-2 et la transmission 
par aérosols sur une longue distance. 

Cette synthèse rapide des connaissances sur la 
transmission du SRAS-CoV-2 propose les fondements 
scientifiques sur lesquels s’appuieront les différents 
experts afin de réviser ou confirmer les 
recommandations spécifiques à leurs domaines. Ils 
continueront à collaborer entre eux afin de veiller à ce 
que les recommandations soient en cohérence les unes 
avec les autres et que les différences ou nuances selon 
les domaines soient détaillées. 

Tous les efforts doivent se poursuivre afin de mettre en 
œuvre un ensemble de mesures pour limiter la 
transmission du SRAS-CoV-2, tant en milieu 
communautaire, dans les milieux de travail et dans les 
milieux de soins.  

1 Introduction 

Alors que plus de soixante millions de cas de COVID-19 
sont répertoriés à travers le globe, les connaissances 
sur le SRAS-CoV-2 sont de mieux en mieux étayées. 
Malgré tout, un débat sur certains aspects entourant les 
modes de transmission du virus perdure. Afin de 
produire des connaissances scientifiques soutenant la 
prise de décision des autorités de santé publique, des 
différents groupes d’experts, des décideurs ministériels 
et des dirigeants d’établissements de santé et de 
services sociaux, la littérature scientifique au sujet de la 
transmission du SRAS-CoV-2 a été révisée par 
différentes équipes de l’Institut national de santé 
publique du Québec (INSPQ) (maladies infectieuses, 
prévention et contrôle des infections nosocomiales, 
santé au travail et en santé environnementale). Bien que 
l’emphase ait été mise sur la transmission du virus par 
les aérosols, les autres modes de transmission sont 
également abordés. 

L’objectif principal de ce texte est d’exposer le 
processus de transmission du SRAS-CoV-2, en 
abordant de façon beaucoup plus détaillée l’aspect de 
la transmission par les aérosols. Après une description 
de la méthodologie, la terminologie utilisée pour décrire 
les modes de transmission des agents infectieux par les 
voies respiratoires est révisée et une proposition est 
effectuée. Par la suite, on décrit la dynamique des 
aérosols et on résume la position de différents 
organismes de santé publique et réglementaires 
concernant la transmission du SRAS-CoV-2 avant 
d’aborder le processus global de transmission du 
SRAS-CoV-2. Les résultats et la discussion sur la 
transmission du virus par les aérosols, ainsi que les 
limites méthodologiques suivent. Finalement, des 
constats traduisant une position multidisciplinaire et 
concertée concernant la transmission du SRAS-CoV-2 
sont dégagés, constats qui pourront être traduits en 
recommandations spécifiques sur les mesures à 
implanter par les différents experts impliqués. 

Les informations présentées dans ce document seront 
ajustées sur une base régulière selon l'évolution des 
connaissances sur la transmission du SRAS-CoV-2. 
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2 Méthodologie 

Cette revue narrative est issue de deux revues de la 
littérature brève menées par les équipes « infections 
nosocomiales » et « santé environnementale » de 
l’INSPQ. Les études retenues ont permis d’explorer le 
processus de transmission du SRAS-CoV-2 de façon 
globale et plus spécifiquement, de dégager des 
constats concernant la transmission par les aérosols.  

Du côté de l’équipe des infections nosocomiales, une 
revue des connaissances sur la transmission du SRAS-
CoV-2 par les aérosols a été effectuée en révisant les 
publications et prépublications scientifiques disponibles 
en date du 15 septembre 2020. Cette revue a été 
effectuée en consultant des bases de données 
bibliographiques (Medline, Embase, via le moteur de 
recherche Ovid) à l’aide de mots-clés en lien avec la 
transmission par les aérosols en contexte de la COVID-
19, ainsi que la veille scientifique signalétique sur la 
COVID-19 produite par l’INSPQ. Les données 
identifiées sur ce sujet proviennent principalement des 
modèles expérimentaux, des données 
observationnelles et des données épidémiologiques. 
Plus d’informations sont présentées à l’annexe I.  

L’équipe en santé environnementale a effectué une 
recension des écrits portant sur la présence dans l’air 
du SRAS-CoV-2 ainsi que sur la viabilité des virus dans 
l’environnement et les modes de transmission de la 
COVID-19. Une recherche Inoreader ainsi qu’une 
stratégie boule de neige ont été utilisées pour colliger 
les études sur le sujet. La même stratégie a été utilisée 
avec les études portant sur les éclosions avec des cas 
de COVID-19 où des infections à distance et par les 
fomites ont été suspectées. Les articles en français et 
en anglais ont été révisés jusqu’au 30 septembre 2020 
et de façon continue pour les articles sur les aérosols et 
les fomites depuis. Les articles non révisés par les 
comités de pairs, mais disponibles sur medRxiv ont 
aussi été évalués. Plus d’informations sur la 
transmission par fomites sont présentées à l’annexe II. 

En parallèle, afin de proposer une terminologie adaptée 
à la dynamique des aérosols et réviser les positions des 
organisations sur les modes de transmission de la 
COVID-19, la littérature scientifique et la littérature grise 
(principales instances reconnues) ont été révisées, mais 
n’ont pas fait l’objet d’une revue systématique. Pour les 
autres facteurs étudiés (ex. : dynamique des aérosols, 
contagiosité, dose infectieuse), les études n’ont pas été 
colligées de manière systématique.  

Le document a fait l’objet d’un processus de 
consultation interne auprès des équipes d’experts 
impliqués dans la COVID-19 à l’INSPQ (santé 
environnementale, santé au travail (SAT), infections 
nosocomiales, mesures populationnelles, gestion des 
cas et des contacts) ainsi qu’à l’externe (comité sur les 
infections nosocomiales du Québec (CINQ), groupe de 
travail en santé au travail sur la COVID (SAT-COVID)). 
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3 Terminologie associée aux 
modes de transmission des 
agents infectieux par les 
voies respiratoires 

Avant d’aborder la transmission du SRAS-CoV-2, il 
importe de parcourir la terminologie utilisée pour 
décrire les termes entourant la transmission d’un agent 
infectieux par les voies respiratoires. En effet, depuis le 
début de la pandémie, il semble qu’un débat entourant 
l’utilisation de ces termes ait fait surface. Les 
différentes expertises scientifiques impliquées dans 
l’étude de la dynamique des aérosols sont de plus en 
plus confrontées au manque de consensus à ce sujet. 
D’un côté, pour les experts en prévention et contrôle 
des infections (PCI) et en santé publique, il est 
traditionnellement admis que le terme aérosols2 réfère 
aux particules de très petites tailles respirables 
transmises sur de longues distances, par opposition 
aux gouttelettes, de diamètre supérieur, qui 
sédimentent plus rapidement. De l’autre, les experts en 
hygiène industrielle définissent les aérosols en fonction 
de la capacité des particules à rester en suspension 
dans l’air et les classent entre autres selon le site 
anatomique où ils se déposent dans les voies 
respiratoires. Le tableau 1 résume la grande variabilité 
dans les définitions de ces termes par différents 
organismes ou dans les articles scientifiques. 

En bref, l’absence de consensus quant aux définitions 
des gouttelettes et des aérosols au sein de la 
communauté scientifique alimente le débat sémantique 
et scientifique actuel. Tout en reconnaissant que ces 
concepts sont en évolution, il apparaît opportun de les 
repositionner dans un processus dynamique et non 
dichotomique. À la suite de la révision de la 
terminologie, un modèle adapté de Roy et Milton (2004) 
par l’Agence de santé publique du Canada (2017) et 
utilisé dans le domaine de la santé au travail au Québec 
a été retenu pour faciliter l’utilisation d’un langage 
transdisciplinaire au sein de l’INSPQ. Les définitions 
suivantes ont donc guidé l’analyse des données 
expérimentales et épidémiologiques disponibles. 

                                                                 
2  Le terme bioaérosols est également utilisé et est défini comme une particule en suspension dans l’air sur laquelle est retrouvée de la matière 

organique vivante ou morte. Un bioaérosol sera considéré infectieux s’il contient un agent biologique capable de causer une infection. 

Aérosols : Particules en suspension dans l'air, dont le 
mouvement est gouverné principalement par leur taille, 
généralement inférieures à 100 µm (traditionnellement 
appelées gouttelettes pour celles de plus de 5 µm) et 
potentiellement inhalables, qui peuvent être classées 
selon le site anatomique où elles se déposent dans les 
voies respiratoires : 

 Les particules nasopharyngiennes, qui se déposent 
dans le nez ou la gorge, ≤ 100 µm; 

 Les particules trachéobronchiques, qui se déposent 
dans les bronches, ≤ 15 µm; 

 Les particules alvéolaires, qui se rendent jusqu’aux 
alvéoles pulmonaires, ≤ 5 µm (traditionnellement 
appelées noyaux de gouttelettes ou 
microgouttelettes). 

Gouttelettes : Anciennement définies comme des 
particules mesurant généralement plus de 5 µm. 
Maintenant incluses dans la définition retenue du terme 
aérosols. 

Gouttes : Particules de dimension supérieure à 
100 µm, qui peuvent se déposer directement sur les 
muqueuses du nez, de la bouche ou des yeux et sur 
des surfaces ou des objets, selon une trajectoire 
balistique (donc non inhalables). 
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Figure 1 Régions où se déposent les 
particules de tailles diverses dans les 
voies respiratoires (adapté de Roy et 
Milton (2004) par l’ASPC, 2017) 

 

En bref, les aérosols sont principalement générés à 
partir de la source infectée, par la toux, les 
éternuements, le fait de parler ou de respirer; leur taille 
n’est pas statique, tel qu’abordé dans la section 
suivante. 

4 Dynamique des aérosols 

D’entrée de jeu, le comportement des aérosols présenté 
dans cette section est situé sur un continuum non 
spécifique au SRAS-CoV-2. Tel que vu précédemment, 
le terme « aérosols » retenu englobe toute particule de 
100 µm et moins, émise par les voies respiratoires et 
potentiellement inhalables. Majoritairement constitués 
d’eau, leur taille peut rapidement diminuer après avoir 
quitté les voies respiratoires (par assèchement ou 
fractionnement) (Marr et al., 2019). En effet, les 
particules émises par les voies respiratoires peuvent 
perdre jusqu’à 80 % de leur taille quelques secondes 
après leur émission (Marr et al. 2019). Ainsi, une 
particule de 10 µm à la sortie du nez ou de la bouche 
peut se transformer rapidement en une particule plus 
petite avant d’atteindre le sol, et donc possiblement 
rester plus longtemps en suspension dans l’air. On ne 
connaît toutefois pas l’impact exact que cela peut avoir 
sur les agents pathogènes contenus dans ces 
particules.  

La demi-vie de suspension dans l’air est variable, entre 
autres, selon le diamètre aérodynamique d’une 
particule. Pour une particule d’un diamètre 
aérodynamique de 5 µm, celle-ci restera suspendue 
dans l’air pour environ 30 minutes avant de tomber 
d’une hauteur de 1,5 mètre vers le sol, alors que le 
temps de suspension est de 12 heures, 1,5 heure, 

8 minutes et 6 secondes pour des particules de 1, 3, 10 
et 100 µm pour la même distance (Tellier, 2006). Ces 
estimations sont basées sur des données mesurées en 
laboratoire et avec l’aide de modèles mathématiques. 
Elles dépendent surtout de la force gravitationnelle et de 
la friction de l’air selon les paramètres aérodynamiques 
des particules en suspension. Dans des conditions de 
vie réelles, ces estimations vont varier selon les 
mouvements d’air.  

4.1  Dispersion 

Les particules de moins de 10 µm pourront se disperser 
dans la totalité de la pièce occupée par un malade et 
même à l’extérieur de celle-ci, car elles peuvent rester 
en suspension dans l’air pendant plusieurs minutes 
sinon quelques heures et se propager ou être remises 
en suspension au gré des mouvements d’air (comme 
les particules contenant les agents de la tuberculose ou 
de la rougeole). Celles mesurant entre 10 et 50 µm 
pourront parcourir plus de deux mètres selon la force 
d’expulsion du malade, lors d’une intervention médicale 
générant des aérosols (IMGA) et selon les conditions 
environnantes (Dionne et al., non publié). Pour leur part, 
les particules de 50 à 100 µm ne se retrouveraient pas à 
plus de deux mètres de leur source d’expulsion. 
Cependant, tel que déjà mentionné, ces grosses 
particules liquides, au contact de l’air ambiant, peuvent 
s’assécher très rapidement, diminuer de taille et avoir 
un potentiel de dispersion plus élevé, tout en 
conservant leur matériel potentiellement infectieux. 

4.2  Potentiel d’inhalation 

Plusieurs études ont estimé la déposition des particules 
dans les voies respiratoires (Brown et al., 2013, 
Oberdörster et al. 2005, Vincent, 2005). Il existe des 
variations entre ces différentes études, mais les 
résultats sont similaires d’un modèle à l’autre. Ceux-ci 
démontrent que seules les particules de 10 µm et 
moins peuvent se déposer dans les alvéoles. Les 
particules de plus de 10 µm sont filtrées dans les voies 
respiratoires supérieures. Vincent (2005) rapporte que 
le dépôt de particules dans les voies respiratoires n’est 
pas uniforme en fonction de leur taille. Ainsi, pour les 
personnes qui respirent par le nez, les particules avec 
un diamètre aérodynamique de plus de 5 µm auront 
tendance à se déposer dans les voies respiratoires 
supérieures, alors que la portion des particules entre 
0,1 et 1 µm qui se dépose dans les alvéoles est faible. 
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Les particules de 5 à environ 12 µm se déposent dans 
l’arbre trachéobronchique avec une efficience de plus 
de 20 % (Vincent, 2005). 

4.3  Charge microbienne et infectiosité 

La taille et le diamètre aérodynamique des particules 
sont importants non seulement parce qu’ils 
détermineront le potentiel d’inhalation, mais aussi parce 
qu’ils ont une influence sur la quantité et la viabilité des 
virus présents sur des particules de différentes tailles.  

Des études réalisées chez des humains ont montré que 
certaines souches de virus d’influenza A sont 
davantage présentes dans les particules de moins de 
5 µm (virus détecté par test d’amplification des acides 
nucléiques (TAAN)) (Milton et al., 2013, Nguyen-Van-
Tam et al. 2020). Une autre étude a aussi démontré que 
pour les personnes infectées, 7 % des aérosols de plus 
de 5 μm avaient des TAAN positifs pour l’influenza A, 
alors que cette proportion augmentait à 16 % pour les 
aérosols de 5 μm et moins (Nguyen-Van-Tam et al. 
2020). Dans une autre étude, à partir de particules 
émises par la toux de personnes infectées, 35 % des 
particules de plus de 4 μm, 23 % des particules de 1 à 
4 μm et 42 % des particules de 1 μm ou moins 
contenaient des virus d’influenza tels que mesurés par 
TAAN (Lindsley et al., 2010).  

Chez les furets, pour l’influenza toujours, le nombre de 
virus cultivables était environ cinq fois plus élevé dans 
les particules de plus de 4,7 μm lorsque comparé aux 
particules plus petites (Gustin et al., 2011). Les 
proportions de furets infectés augmentaient avec la 
taille des particules, avec 10 sur 12 furets infectés avec 
des particules de moins de 15,3 μm, 6 sur 12 infectés 
lorsque les particules étaient de moins de 7,9 μm et 4 
sur 12 furets infectés avec des particules de moins de 
4,7 μm. Il est à noter que, bien que la majorité des 
particules émises par les furets étaient de moins de 
1,5 μm (77 %), la majorité des virus étaient sur des 
particules de 4 μm ou plus (Zhou et al., 2018). Cette 
expérience a été en partie reproduite par une équipe de 
Québec, où il a été démontré que des furets pouvaient 
être infectés par voie aérienne que par des particules 
de plus de 1,7 μm (Turgeon et al, 2019). 

Dans une étude sur des virus infectant les porcs, seuls 
les virus contenus dans des particules de plus de 
2,1 µm étaient cultivables (Alonso et al., 2015).  

La grande variabilité dans les données décrites dans les 
paragraphes précédents illustre le caractère complexe 
des aérosols et le manque de précisions sur la taille 
exacte des particules infectieuses. Ces données 
semblent toutefois indiquer que les très petites 
particules seraient moins infectieuses. Il est à noter que 
les études chez les humains ont été réalisées à l’aide 
de TAAN, qui ne renseignent pas sur le potentiel 
infectieux, alors que les études animales rapportent les 
données à partir de virus cultivés. 

5 Position de différents 
organismes de santé 
publique et réglementaires 
concernant la transmission 
du SRAS-cov-2 

L’INSPQ s’est également intéressé aux modes de 
transmission du SRAS-CoV-2 rapportés par différents 
organismes reconnus. 

Les Centers for Disease Control and Prevention (CDC) 
ont énoncé que la contribution de la transmission du 
SRAS-CoV-2 par aérosols à distance pourrait survenir 
dans des circonstances spécifiques, soit dans des 
milieux intérieurs fermés, lors d’une exposition 
prolongée et en l’absence de ventilation adéquate, mais 
que la voie principale de transmission demeurait par un 
contact rapproché et prolongé entre une personne 
infectée et une susceptible. Cette position est partagée 
par l’Organisation mondiale de la santé (OMS), le Haut 
Conseil de Santé Publique (HCSP) en France, le 
gouvernement du Royaume-Uni, le National COVID-19 
Science Task Force en Suisse, l’état de Victoria en 
Australie, Toronto Public Health, le Centre de 
Collaboration Nationale en Santé Environnementale 
(CCNSE) et par Santé Canada. Les conditions sous 
lesquelles la transmission par aérosols à distance peut 
se produire peuvent aussi inclure les espaces restreints 
à forte densité d’occupation, avec des conditions 
environnementales de température et d’humidité 
propices et où des activités telles que le chant ou 
l’exercice physique sont pratiquées.  

Certains organismes émettant des lignes directrices en 
matière d’ingénierie des bâtiments se sont prononcés 
sur la transmission du SRAS-CoV-2 par les aérosols. 
L’American Society of Heating, Refrigerating and Air-
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Conditioning Engineers (ASHRAE) affirme, dans un 
document portant sur les aérosols infectieux, que la 
transmission du SRAS-CoV-2 par l’air est suffisamment 
possible pour justifier le contrôle par des modifications aux 
systèmes de ventilation, chauffage et climatisation. La 
Federation of European Heating, Ventilation and Air 
Conditioning Associations (REHVA) a fait des 
recommandations pour opérer les systèmes de 
ventilation, chauffage et climatisation afin de prévenir la 
transmission du SRAS-CoV-2. Elle y mentionne qu’il y a 
des preuves de la transmission de ce virus par des 
aérosols à distance, que cette voie est maintenant 
reconnue, mais que l’importance relative des différents 
modes de transmission reste à déterminer. L'American 
Conference of Governmental Industrial Hygienists 
(ACGIH), dans un rapport sur la ventilation en milieux 
industriels durant la pandémie de COVID-19, énonce 
que la transmission de la maladie est susceptible de 
survenir par l'inhalation de particules infectieuses qui 
demeurent en suspension dans l'air pour une longue 
période ou qui sont distribuées par les courants d'air 
intérieurs. 

6 Processus de transmission 
du SRAS-CoV-2 

Selon l’état actuel des connaissances, le processus de 
transmission du SRAS-CoV-2 peut être illustré en 
résumant un ensemble de liens étroits et complexes 
entre la source de l'agent infectieux (le 
microorganisme), l'hôte et l'environnement. Ainsi, 
toutes les expositions n'entraînent pas 
systématiquement une infection.  

6.1  Émetteur 

Lorsqu’une personne infectée et contagieuse respire, 
parle, tousse, éternue ou chante, des particules de 
différentes tailles sont émises en quantité variable. Tel 
que vu précédemment, plusieurs études ayant retrouvé 
de l’ARN viral dans ces particules indiquent l’excrétion 
du virus SRAS-CoV-2 par les voies respiratoires (Chia 
et al., 2020; Guo et al., 2020; Lei et al., 2020; Liu et al., 
2020; Razzini et al., 2020; J. Zhou et al., 2020). Bien 
que rarement retrouvé en culture, quelques études ont 
également retrouvé de l’ARN viral dans les selles 
(Cheung et al., 2020), confirmant que le virus peut se 
retrouver au niveau du système gastro-intestinal. 

                                                                 
3  L’annexe 2 présente une revue brève de la littérature concernant la transmission par fomites. 

Cependant, les données disponibles indiquent que le 
virus ne semble pas aussi viable et ne rapportent pas 
de cas de transmission fécale orale.  

Excrétion virale 

Le nombre de virus excrétés varie selon la phase de la 
maladie. Pour le SRAS-CoV-2, une méta-analyse 
suggère que les charges virales dans les voies 
respiratoires supérieures sont les plus élevées au 
moment de l’apparition des symptômes et pour environ 
une semaine après le début de ceux-ci, pour 
graduellement baisser dans les semaines qui suivent 
(Walsh et al. 2020). Ainsi, le nombre de virus excrétés 
par les voies respiratoires semble associé aux moments 
où la maladie est la plus contagieuse, soit à proximité 
du moment de l’apparition des symptômes (Cheng et 
al., 2020) et deux jours avant le début de ceux-ci 
(INSPQ, 2020). La corrélation exacte entre l’excrétion 
virale mesurée par les tests diagnostiques par TAAN et 
la contagiosité n’est toutefois pas clairement établie. 

Contagiosité 

Rappelons que les personnes asymptomatiques et 
présymptomatiques sont contagieuses. Le rôle exact 
de la taille des particules sur l’infectiosité n’est pas bien 
déterminé pour le SRAS-CoV-2. Cependant, selon les 
études animales disponibles, l’infectiosité semble 
augmenter avec la taille des particules (voir 4.3). Bien 
que les plus petites particules aient un pouvoir de 
pénétration plus grand dans les alvéoles, les données 
actuelles ne permettent donc pas d’associer ceci à une 
plus grande infectiosité. 

6.2  Transmetteur 

Les plus grosses particules, de dimension supérieure à 
100 μm (gouttes), peuvent se déposer directement sur 
les muqueuses du nez, de la bouche ou des yeux. À 
courte distance, elles peuvent également se déposer 
sur des surfaces ou des objets et contribuer à la 
transmission par contact direct (par exemple, se serrer 
la main) ou indirect par les fomites3 (par exemple, via 
une poignée de porte), qui est de moindre importance. 
Des aérosols de différentes tailles (moins de 100 μm) 
pourront se déplacer en fonction de leur diamètre 
aérodynamique (distance maximale non précisée, mais 
probablement quelques mètres).  
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Paramètres environnementaux influençant la 
transmission 

Comme c’est le cas pour d’autres infections 
respiratoires, la transmission du SRAS-CoV-2 est 
affectée par les facteurs environnementaux comme la 
température, le taux d’humidité, la présence de rayons 
ultraviolets (UV) et la survie du virus dans 
l’environnement. Une température élevée et le 
rayonnement UV favoriseraient l’inactivation du virus 
alors que l’effet de l’humidité est plus complexe.4   

6.3  Récepteur 

Le développement de l’infection à SRAS-CoV-2 par un 
individu est influencé par de nombreux facteurs, dont 
certains sont abordés plus bas. 

Hôte 

La réceptivité de l'hôte est nécessaire pour qu’une 
infection se développe. L’état immunitaire de la 
personne exposée constitue donc un facteur clé dans 
la survenue d’une infection après une exposition. Pour 
le moment, puisqu’il s’agit d’un nouveau virus, la 
population non vaccinée et qui n’a pas fait la maladie 
est considérée réceptive. Cependant, la sévérité de la 
maladie est influencée par l’âge ainsi que la présence 
de comorbidités chez l’hôte.  

Tropisme 

Le tropisme d’un agent infectieux se définit comme la 
porte d’entrée privilégiée (tissus ou cellules cibles) qui 
sera utilisée par celui-ci pour infecter un hôte. Il est 
clairement reconnu que les coronavirus doivent d’abord 
se lier aux récepteurs de l’enzyme de conversion de 
l’angiotensine 2 (ACE2) afin de pouvoir pénétrer dans 
les cellules de l’hôte et ainsi s’y multiplier. Or, certaines 
cellules du nez produisent l’enzyme ACE2 en quantité 
importante, ce qui explique que les cellules de la 
muqueuse nasopharyngée puissent être un site initial 
de l’infection. Des chercheurs ont en effet montré que 
le SRAS-CoV-2 a de 10 à 20 fois plus d’affinités pour le 
récepteur ACE2 que le SRAS-CoV-1 en raison de la 
présence de sa protéine de surface S qui favorise cette 
liaison aux récepteurs.  

                                                                 
4  Pour plus d’informations, consulter le document COVID-19 : Environnement intérieur, au https://www.inspq.qc.ca/publications/2992-

environnement-interieur-qr-covid19  

Par conséquent, c’est également au niveau des voies 
respiratoires supérieures (nasopharynx et oropharynx) 
que l’on retrouvera la charge virale la plus élevée au 
début de la maladie. Il apparaît également que le virus 
ait une moins bonne affinité à coloniser les bronchioles 
distales et les alvéoles (Zhang et al., 2020). 

Basu (2020) a réussi à illustrer à l’aide d’une simulation 
numérique le pourcentage de particules qui vont se 
déposer au niveau du nasopharynx (autres sites non 
étudiés) en fonction de la taille de la façon suivante : 

 43 % des particules de 10 à 14 µm; 

 24 % pour celles plus grosses de 15 à 19 µm;  

 23 % pour les particules de 2,5 à 9 µm.  

Rappelons aussi que les aérosols de 15 à 100 µm, 
selon le modèle de Roy et Milton (2004), se déposent 
au niveau du nasopharynx (voir section 2.1). 

Dose infectieuse 

La présence de virus viable dans l’air à proximité d’une 
personne infectieuse ne veut pas nécessairement dire 
que celui-ci est contagieux. Il faut qu’une quantité 
suffisante de virus (dose infectieuse) soit transmise et 
inhalée dans un court laps de temps avant qu’une 
personne puisse développer une infection. Un seul ou 
quelques virus ne seront habituellement pas suffisants. 
La dose infectieuse de SRAS-CoV-2 nécessaire pour 
infecter un humain n’est pas connue et varie 
possiblement entre les individus. Toutefois, des 
aérosols de différentes tailles pourraient contribuer à la 
dose infectieuse de la COVID-19. À partir des données 
rapportées par Bao et al. (2020), le Department of 
Homeland Security des États-Unis (DHS, 2020) a 
rapporté une moyenne équivalente à environ 630 à 
756 virus cultivables chez les souris lorsqu’inhalés avec 
des aérosols de moins de 5,7 µm. Par ailleurs, selon 
une recension narrative publiée par le Department of 
Homeland Security des États-Unis (DHS, 2020), il 
faudrait probablement moins de 1000 PFU (1000 virus 
cultivables) pour infecter un humain. Ceci dit, l’absence 
d’étude humaine sur le sujet entraine une grande 
incertitude dans l’estimation de la dose infectieuse chez 
l’homme. 
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Ce nombre de virus excrétés peut être mis en lien avec 
la dose infectieuse. En théorie, lorsque la dose 
infectieuse est faible, la maladie sera plus facilement 
transmissible. Le nombre de virus transmis sera en lien 
avec le temps d’exposition à une personne qui excrète 
des virus. Une dose infectieuse plus faible fera en sorte 
qu’il faudra moins de temps d’exposition à une 
concentration donnée de virus pour transmettre la 
maladie. Toutefois, beaucoup d’inconnus demeurent, 
comme la taille des particules à partir de laquelle le 
virus reste intact et garde sa capacité de réplication et 
la contribution des aérosols de différentes tailles dans 
la transmission. 

Temps d’exposition et proximité du contact 

Le temps d’exposition semble d’ailleurs être une 
variable importante, mais non absolue. Dans une étude 
cas-témoin en Thaïlande qui portait sur des facteurs de 
risque de transmission du SRAS-CoV-2, le nombre de 
contacts qui devenaient des cas augmentait 
rapidement avec la durée de contact. Lors de contact 
de 15 minutes ou moins à moins d’un mètre, 5 contacts 
(2,5 % des cas) ont développé le SRAS-CoV-2, cette 
proportion augmentant à 7 % et 90 % avec des temps 
de contact entre 15 à 60 minutes et plus de 60 minutes. 
Les proportions augmentaient aussi rapidement avec la 
proximité du contact, plus du deux tiers des contacts 
qui sont devenus des cas ayant eu un contact direct. 
Les proportions étaient très différentes chez les 
contacts qui ne sont pas devenus des cas, de sorte 
que les ratios de cotes ajustés étaient de 0,15 (IC 95 % 
0,04-0,63) pour ceux sans contacts comparés à ceux 
avec contact direct et 0,24 (IC 95 % 0,07-0,90) pour 
ceux qui étaient à moins d’un mètre pour moins de 
15 minutes par rapport à ceux qui étaient à moins d’un 
mètre pour plus d’une heure (Doung-Ngern et al., 2020). 

Taux de reproduction 

Selon une recension des écrits, le taux de reproduction 
du SRAS-CoV-2 avant la mise en place de mesures de 
contrôle était entre 2,3 et 2,6 pour les études révisées 
par les pairs (Biggerstaff et al. 2020). Par comparaison, 
le taux de reproduction de l’influenza pandémique de 
2009 était d’environ 1,7 et celui du SRAS-CoV-1 était 
de 2,4 (Petersen et al., 2020). Le taux de reproduction 
est associé à la contagiosité du virus et non pas 
uniquement au mode de transmission. 

7 Revue de littérature brève 
sur la transmission par 
aérosols - résultats et 
discussion 

Malgré les limites méthodologiques rencontrées dans la 
majorité des études et qui feront l’objet d’une section 
spécifique plus loin, l’analyse transdisciplinaire des 
données expérimentales et épidémiologiques 
disponibles a permis de dégager certains constats. 
Mentionnons toutefois que ces constats sont sujets à 
évoluer, en fonction de nouvelles données disponibles. 

7.1  Données épidémiologiques et 
expérimentales concernant la 
transmission par les aérosols  

Plusieurs études épidémiologiques publiées suggèrent 
que la transmission par aérosols à distance est 
possible. Bien que la notion de distance ne soit pas 
uniforme entre les études, pour les fins de cette 
recension, une distance de plus de deux mètres a été 
utilisée. Par ailleurs, pour démontrer sans équivoque 
une transmission à plus de deux mètres par aérosols, il 
faut aussi s’assurer que les personnes n’aient pas été 
en contact rapproché ou indirect à travers un objet ou 
l’environnement (pour éliminer la transmission par 
fomites). Ce type de démonstration peut être effectuée, 
mais les conditions pour observer ce type de 
transmission lors d’éclosions dans la communauté sont 
rarement présentes. Par exemple, pour la rougeole, il a 
été possible de démontrer une transmission à une 
distance de plusieurs mètres sans l’intermédiaire 
d’objet entre une personne infectée et des spectateurs 
dans un stade (Ehresmann et al., 1995).  

Les auteurs de plusieurs études ont tenté de détecter la 
présence de virus dans l’air à proximité de personnes 
infectées par le SRAS-CoV-2 (voir revue de Birgand et 
al., 2020). Les différentes études recensées par Birgand 
utilisent diverses méthodes d’échantillonnage des virus. 
Certaines méthodes sont appropriées pour mesurer le 
nombre de virus présent dans l’air, mais pas 
nécessairement leur viabilité. Les auteurs des études 
citées dans cette revue de la littérature rapportent que la 
concentration d’ARN virale des aérosols était très faible 
à proximité de patients qui étaient installés dans des 
salles d’isolement avec ventilation mécanique. Des 
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concentrations d’ARN viraux plus élevées ont été 
détectées dans l’air des toilettes, des zones publiques 
ainsi que des salles pour employés. Toutefois, la 
présence d’ARN viral confirmée dans des échantillons 
d’air ne signifie pas que le SRAS-CoV-2 ait conservé 
son pouvoir infectieux. Les auteurs de 5 de ces études 
ont également tenté de cultiver les virus dans les 
échantillons prélevés à proximité de patients infectés 
(Santarpia et al., 2020A, Lednicky et al., 2020, Zhou et 
al., 2020, Santarpia et al., 2020B, Binder et al., 2020), et 
deux d’entre elles ont réussi à le faire. Dans la première 
des deux études, des virus ont été cultivés sur des 
particules de 4 µm et moins à partir d’échantillons 
prélevés au pied du lit de patients (Santarpia et al., 
2020A). Toutefois, il est possible que les particules 
retrouvées aient été émises à proximité par le patient et 
remises en suspension après s’être déposées. Dans la 
deuxième étude (Lednicky et al., 2020), le virus viable a 
été isolé à partir d’échantillons d’air prélevés à une 
distance de 2 à 4,8 m de deux patients. La séquence du 
génome de la souche SARS-CoV-2 isolée à partir du 
matériel collecté par les prélèvements d’air était 
identique à celle isolée à partir de l’écouvillon 
nasopharyngé du patient atteint d’une infection active. 
Par contre, on ne précise pas si les patients se sont 
déplacés durant l’expérience. Ainsi, il est possible que le 
prélèvement soit celui de particules émises à moins de 
deux mètres. 

Trois autres études n’ont pas réussi à prélever de virus 
vivant (Zhou et al., 2020, Santarpia et al., 2020B, Binder 
et al., 2020). Plusieurs raisons pourraient expliquer ces 
résultats. Dans l’étude de Zhou et al. (2020), 
l’échantillonneur aspirait l’air à un débit très important à 
300 litres par minutes, ce qui peut affecter la survie du 
virus. De plus, le virus a été détecté en faible quantité 
avec les TAAN dans l’air avec des valeurs de cycles de 
seuil de plus de 30 (indiquant la présence de particules 
virales, viables ou non, en faible quantité). Ce point est 
pertinent étant donné que les niveaux des cycles de 
seuil sont corrélés avec la quantité de virus. En effet,  
le cycle de seuil le plus faible avec lequel des  
SRAS-CoV-2 ont été cultivés était de 34,3 (Walsh et al. 
2020). 

7.2  Études épidémiologiques portant 
sur des éclosions et événements 
dits de supertransmission 

L’étude de Lu et al. (2020), réalisée dans un restaurant 
en Chine, a été citée maintes fois comme étant une 
étude qui démontrait la possibilité d’une transmission à 
distance par aérosols. Une étude complémentaire à 
celle-ci, mais qui n’a pas été révisée par les pairs, a 
analysé beaucoup plus en détail la possible 
transmission par aérosols à distance d’une personne à 
l’autre (Li et al., 2020). Dans cette dernière étude, les 
auteurs ont utilisé des données de vidéos de 
surveillance pour évaluer si les différentes personnes 
ont été en contact étroit et les temps d’exposition. De 
plus, ceux-ci ont utilisé des gaz traceurs pour estimer la 
dispersion des aérosols dans la pièce. Leurs données 
de vidéo et de gaz traceurs ont révélé que les membres 
assis à la table du cas index étaient assez actifs, se 
levant souvent durant le repas, contrairement aux 
membres des tables adjacentes avec les cas 
secondaires. Il n’y avait pas d’interaction entre les 
membres des différentes tables. Bien que six des 
contacts qui ont développé la maladie étaient à 
l’intérieur de deux mètres du cas index, trois contacts 
étaient à plus de deux mètres, soit à 2,4, 3,6 et 4,6 
mètres. Les analyses avec gaz traceurs suggèrent 
fortement qu’à cause de la disposition des personnes 
et des flux d’air causés par la climatisation, les trois 
tables étaient exposées de manière similaire aux 
particules émises par le cas index pour plus de 
53 minutes. Il est important de noter qu’il n’y a pas eu 
de transmission du virus aux personnes assises aux 
autres tables ni au personnel du restaurant. Les 
analyses par gaz traceurs ont aussi démontré que la 
concentration des aérosols émis par le cas index aurait 
été plus faible ailleurs dans le restaurant. Ainsi, il est 
possible que la propulsion très particulière de l’air à 
cause des climatiseurs, l’absence de ventilation, 
l’espace restreint, les activités du cas index et le temps 
prolongé d’exposition dans un coin reculé du restaurant 
ait mené à une transmission par aérosols à une 
distance de plus de deux mètres dans cette situation. Il 
semblerait que les conditions particulières de courant 
d’air dans cette partie du restaurant auraient fait en 
sorte que bien que ces personnes auraient été à plus 
de deux mètres du cas index, leurs expositions auraient 
été similaires à celles qui étaient à proximité. 
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L’étude de Shen et al. (2020) est aussi citée comme 
suggérant une transmission par aérosols à distance. 
Cette étude porte sur une éclosion survenue dans un 
autobus et un temple bouddhiste dans la province 
chinoise du Zhejiang. Les différentes comparaisons 
touchaient les individus exposés dans un autobus et les 
personnes présentes dans le temple, excluant les 
personnes dans l’autobus touché. Au total, il y avait 
300 personnes présentes à l’événement au temple et 
68 personnes dans l’autobus. Tous les passagers de 
l’autobus provenaient du même district. L’autobus avait 
un système de ventilation qui était sur le mode 
réchauffement et recirculation. Pour l’événement, tous 
étaient dans de grandes foules et personne ne portait 
de masque. Il y avait un repas servi, avec 10 personnes 
par table ronde. Le repas a duré de 15 à 30 minutes. 
Les passagers de l’autobus n’étaient pas assis 
ensemble pour le repas et étaient répartis de manière 
aléatoire. Le cas index aurait commencé à développer 
des symptômes durant la soirée après le retour. Au 
total, 24 des 68 passagers de l’autobus (excluant le cas 
index) ont développé une infection. Sur les autres 
individus présents à la cérémonie, 7 ont reçu un 
diagnostic de la COVID-19, tous rapportant avoir été en 
contact étroit avec le cas index. Les auteurs concluent 
que la transmission aérienne a probablement contribué 
à l’éclosion dans l’autobus par recirculation de l’air. 
Cependant, cette étude comporte des limites 
importantes qui balisent la portée de cette conclusion. 
Premièrement, selon les auteurs, tous les cas survenus 
dans l’autobus auraient été infectés après leur contact 
avec le cas index. Or, les cas secondaires auraient 
développé des symptômes entre 2 et 24 jours plus tard, 
avec 16 cas confirmés sur 32 ayant été déclarés 
10 jours ou plus après le cas index et 6 cas, 15 jours ou 
plus après le cas index. Par conséquent, il est probable 
qu’un nombre non négligeable de cas secondaires 
survenus beaucoup plus tard que le cas index 
représentent des chaines de transmission tertiaire et 
non secondaire. Il n’est pas possible de savoir si le cas 
index a été en contact étroit prolongé avec toutes les 
personnes présentes dans l’autobus, ce qui demeure 
donc possible. Par ailleurs, il n’est pas impossible que 
la transmission se soit faite par contact indirect avec 
l’environnement contaminé (fomites) ou que d’autres 
personnes dans l’autobus aient été contagieuses en 
même temps que le cas index.   

Une étude néerlandaise décrit une éclosion qui serait 
survenue dans une résidence pour ainés (de Man et al., 
2020). Les auteurs décrivent une situation où 
17 résidents sur 21 d’une unité d’un centre pour 
personnes âgées ont été diagnostiqués par TAAN avec 
la COVID-19. Par la suite, 17 travailleurs de la santé sur 
34 ont été diagnostiqués avec la COVID-19. Les 
travailleurs de la santé devaient porter des masques 
chirurgicaux lors des soins aux patients seulement. Les 
résidents étaient dans des chambres individuelles, mais 
pouvaient se déplacer et passaient aussi une partie de 
la journée dans des salles communes sans masque. 
Dans cette unité, le système de ventilation fonctionnait 
de sorte que l’air extérieur était mélangé à l’air intérieur 
seulement lorsque les niveaux de dioxyde de carbone 
dépassaient 1000 ppm. Autrement, l’air était circulé de 
nouveau sans filtration. L’air était recirculé par deux 
unités de climatisation. L’ARN du SRAS-CoV-2 a été 
détecté dans les unités de climatisation et dans 
3 cabinets de ventilation de l’unité. Selon les auteurs, 
les données suggèrent que l’éclosion a été causée par 
une transmission par aérosols à distance pour trois 
raisons : 1) l’éclosion a été très rapide chez les patients 
et les travailleurs, malgré le port de masques 
chirurgicaux chez les travailleurs ; 2) l’éclosion est 
survenue dans une unité avec un système de 
recirculation d’air sans filtration avec détection du virus 
dans le système de ventilation ; 3) la transmission a eu 
lieu à un moment de faible transmission communautaire 
dans la communauté. Or, il semble que les résidents ne 
portaient pas de masque et se rassemblaient, tout en 
étant mobiles. De plus, les auteurs n’ont pas analysé le 
niveau de ventilation ni les moments où la ventilation 
aurait été en marche ou non. Les travailleurs ne 
portaient pas de masque entre eux, donc les possibilités 
de contamination par contact rapproché sont très 
réelles. Par ailleurs, la chronologie des infections des 
travailleurs est différente des résidents, les résidents 
ayant été affectés en premier, les travailleurs par la 
suite. Ces données suggèrent plutôt que la transmission 
aurait pu se produire à la suite de contacts rapprochés.  

Une autre étude parfois citée comme démontrant la 
transmission du virus par aérosols à distance est celle 
de Park et al. (2020) dans un centre d’appel en Corée 
du Sud. L’enquête a porté sur 922 employés travaillant 
dans les bureaux commerciaux, 203 résidents vivant 
dans les appartements résidentiels et 20 visiteurs. Sur 
les 1 143 personnes qui ont été testées pour la COVID-
19, 97 (8,5 %) ont eu un résultat positif. Parmi elles, 
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94 travaillaient au 11e étage où il y avait 216 employés 
(taux d’attaque de 43,5 %). La plupart des employés du 
11e étage se trouvaient du même côté du bâtiment. Le 
taux d’attaque secondaire des ménages parmi les 
patients symptomatiques était de 16,2 %, avec 34 cas 
confirmés. Le premier cas aurait été une personne qui 
travaillait dans un bureau au 10e étage (et qui ne serait 
jamais allée au 11e étage). Celui-ci aurait présenté des 
symptômes le 22 février. L’article ne donne pas 
d’information sur comment les deux premiers cas 
auraient pu être liés. Le deuxième cas, qui travaillait au 
centre d’appel du 11e étage, a développé des 
symptômes le 25 février. Les chercheurs n’ont pas été 
en mesure de remonter jusqu’à un autre groupe de cas 
ou à un cas importé. Malgré l’interaction considérable 
entre les travailleurs des différents étages du bâtiment 
dans les ascenseurs et le hall, la propagation de 
COVID-19 s’est limitée presque exclusivement au 
11e étage. Comme la transmission de COVID-19 était 
limitée à cet étage, les chercheurs soulignent que la 
durée de l’interaction (ou du contact) a probablement 
été le principal facteur de propagation du SRAS-CoV-2. 
Toutefois, l’étude ne traite pas du type de transmission 
qui a conduit à l’éclosion. Les auteurs ont émis 
l’hypothèse que la durée de l’exposition pourrait être un 
facteur clé, puisque la plupart des cas se sont produits 
au même étage et à proximité les uns des autres. Il n’a 
pas été fait mention des conditions environnementales 
du centre d’appel (y compris la ventilation). 

Une étude effectuée en Chine et citée comme 
démontrant une transmission à distance, présente une 
investigation d’éclosion dans un centre d’achats (Cai et 
al., 2020[). Le cas index a consulté à l’hôpital le 
20 janvier 2020 suite à 11 jours de fièvre et de 
céphalée. Le 21 janvier, ce patient ainsi qu’un collègue 
de travail recevaient un résultat de dépistage positif de 
SRAS-CoV-2. Le 22 janvier, le centre d’achat où 
travaille le cas index a été fermé. Le 28 janvier, 
7 collègues de travail, ainsi que 10 clients avaient reçu 
un diagnostic de COVID-19. Les 6 collègues de travail 
qui partageaient le même bureau que le cas index ont 
aussi reçu un diagnostic de COVID-19. Six autres cas 
travaillant dans 4 étages distincts du centre d’achat ont 
aussi reçu le diagnostic. Ces travailleurs n’auraient pas 
eu de contact direct avec les travailleurs du septième 
étage. Par contre, les 10 clients auraient eu des 
contacts directs avec des cas. Les auteurs n’ont pas 
défini ce qu’était un contact direct. Pour tous les cas, 
les périodes d’incubation ont été de 7 jours en 

moyenne, allant de 1 à 17 jours. Une personne qui 
aurait été à la source de l’infection serait revenue de 
Wuhan le 18 décembre 2019. Le 15 janvier 2020, elle a 
eu de la fièvre (pour la première fois). Elle a été testée le 
30 janvier et son résultat s’est avéré positif. Étant 
donné que pour plusieurs cas, aucun contact avec un 
autre cas n’a pu être retracé, les auteurs postulent 
qu’une transmission à distance dans le centre d’achat a 
pu survenir (soit par aérosols, soit par fomites) pour 
expliquer les cas chez les travailleurs qui n’avaient pas 
été en contact direct avec le groupe du 7e étage. Le 
tout demeure très spéculatif, car, pour les travailleurs 
qui ont développé la COVID-19, il n’y a pas 
d’information sur les contacts possibles, y compris à 
distance. Ainsi, les auteurs proposent que la 
transmission aurait pu avoir lieu dans les ascenseurs, 
les toilettes ou la salle à manger, mais cet énoncé n’est 
pas une démonstration comme telle de transmission à 
distance.   

Un autre exemple fréquemment cité pour la 
transmission par aérosols est l’éclosion lors d’une 
pratique de chorale dans l'État de Washington aux 
États-Unis. Lors d’une pratique qui a duré 150 minutes, 
sur 61 personnes présentes, 87 % ont développé, dans 
les 12 jours qui ont suivi la pratique, des symptômes 
compatibles avec la COVID-19 et 54 % des personnes 
ont eu un test positif (Hamner et al., 2020). Une seule 
personne avec un test positif aurait été symptomatique 
au moment de la pratique, bien qu’il ne soit pas exclu 
que d’autres personnes aient pu transmettre la COVID-
19 à ce groupe de chanteurs. Il n’y avait aucune 
mesure de distanciation et mesure de protection lors de 
cette pratique. Ainsi, dans ce contexte, la transmission 
par contact étroit et par aérosols à moins de deux 
mètres peut probablement expliquer la très grande 
majorité des cas. 

Une étude allemande qui affirme démontrer la 
transmission par aérosols à distance dans une usine de 
transformation de la viande a été publiée, mais n’a pas 
été révisée par les pairs (Günther et al. 2020). Dans cette 
étude, les risques d’infection ont été calculés en 
fonction de la position dans l’entreprise et l’équipe de 
travail avec des tests statistiques sans enquête 
épidémiologique pour rechercher les contacts ou une 
source potentielle. Les résultats démontrent que 
4 employés sur 6 289 étaient positifs dans les jours 
précédant l’enquête, considérés comme des cas non 
liés par les auteurs. Deux personnes considérées 
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comme ayant eu des contacts non significatifs avec un 
cas ont continué de travailler jusqu’au jour quatre où 
leur test de dépistage par TAAN s’est avéré positif. Huit 
jours plus tard, 140 travailleurs du même quart de travail 
ont été testés, dont 18 ont eu un résultat positif. Dans 
les jours qui ont suivi, 11 nouveaux cas ont été détectés 
par TAAN. L’éclosion a continué par la suite dans 
l’entreprise avec plus de 110 nouveaux cas retrouvés. 
Dans le mois qui a suivi, plus de 1 400 employés se sont 
avérés positifs. Les auteurs ont génotypé les virus des 
deux premiers cas, ainsi que celui des 20 cas qui ont 
suivi. Le génotypage de seul un des deux cas était à la 
source des 20 autres cas. La proximité à moins de 
8 mètres du cas dans la chaine de montage était 
fortement associée à la transmission du virus du cas 
index. Il est important de noter qu’un des travailleurs qui 
travaillait à moins d’un mètre du cas index n’avait pas 
un poste fixe. Plusieurs travailleurs étant aussi des 
« travailleurs d’agence », ils pouvaient travailler ailleurs. 
D’autres employés partageaient des appartements et 
voyageaient ensemble dans des fourgonnettes pour se 
rendre au travail. Le chercheur a compilé des données 
de l’entreprise, mais ne semble pas avoir pu discuter 
avec les cas et donc n’a pas pu évaluer si ceux-ci ont 
été en contact étroit à d’autres moments avec le cas 
index ou un autre cas, ce qui apparaît une limite 
importante. 

Une étude slovène par Brlek et al. (2020) a aussi 
soulevé la possibilité de transmission indirecte dans un 
court de squash. L’étude porte sur une éclosion de 
5 cas, au moment où il y avait peu de transmission 
communautaire en Slovénie. Toutefois, les deux 
couples de joueurs qui ont suivi le couple avec le cas 
index ont parlé ensemble devant le court, ce qui laisse 
présager que ceux-ci se connaissaient. Les travailleurs 
du centre auraient été questionnés et aucun d’eux 
n’aurait eu des symptômes. Hormis une transmission 
par aérosols ou par contact indirect avec 
l’environnement contaminé (fomites), la seule 
explication alternative plausible est qu’une autre 
personne au centre aurait été infectieuse, mais 
probablement asymptomatique. Celle-ci n’aurait pas 
été responsable du cas index ni de son partenaire, mais 
aurait pu expliquer la transmission chez les autres cas.  
Il est malgré tout très possible qu’étant donné le temps 
d’incubation variable, tous les cas aient contracté le 
virus à partir de la même source. Cette étude montre la 
                                                                 
5  Méthode statistique qui permet d’estimer la dispersion des cas secondaires à partir de cas primaires. Plus la valeur est faible, plus le nombre de 

cas secondaires est généré par un petit nombre de cas primaires.  

difficulté de dissocier hors de tout doute la 
transmission par contact rapproché de la transmission 
par aérosols à distance dans le cadre d’une 
investigation épidémiologique. 

Une étude a porté sur les facteurs de risque présents 
lors d’événements dits de supertransmission dans des 
milieux intérieurs clos (boîte de nuit, stade de boxe et 
bureau). Cette étude cas-témoin comportait 211 cas et 
839 témoins et a été réalisée en Thaïlande (Doung-
Ngern et al., 2020). Les auteurs rapportent que 98 % 
des contacts qui ont contracté le SRAS-CoV-2 étaient à 
moins d’un mètre d’un cas index. Le reste était à plus 
d’un mètre, mais la distance exacte et la durée de 
contact ne sont pas précisées. Au total, 2,5 % des cas 
de COVID-19 observés étaient associés à des contacts 
de moins de 15 minutes et à moins d’un mètre de 
distance ; cette proportion augmentant à 7 % et 90 % 
avec des temps de contacts se situant entre 15 à 
60 minutes et à plus de 60 minutes respectivement. 
Ainsi, cette étude suggère que presque tous les cas de 
transmission de SRAS-CoV-2 lors d’un événement dit 
de supertransmission sont associés à un contact 
rapproché sur une période de 15 minutes ou plus. 

La majorité des infections avec le SRAS-CoV-2 
semblent être transmises par une minorité d’individus. 
Dans une étude sur les contacts de cas, 80 % des 
infections étaient causées par 8,9 % des individus (Bi et 
al., 2020). Dans une autre étude de contact de cas, 
19 % des cas ont produit 80 % des infections 
secondaires (Adam et al., 2020). Une étude de 
modélisation est parvenue à des conclusions similaires 
où environ 10 % des cas entrainaient 80 % des 
infections secondaires, souvent dans des événements 
de transmission de masse (Endo et al., 2020). Des 
épisodes ponctuels de transmission importante ont été 
documentés dans la littérature, même pour des 
événements d’une durée d’une heure (Prakash, 2020). 
Des situations de transmission importante semblent 
aussi survenir lorsque les cas index sont peu ou pas 
symptomatiques (Prakash, 2020). Les événements dits 
de supertransmission pour la COVID-19 diminuent lors 
de l’application de certaines mesures de santé 
publique. Par exemple, à Tianjin en Chine, avant les 
mesures de contrôle, le paramètre de surdispersion k5 
était de 0,14, alors qu’après l’implantation des 
mesures, le k a augmenté à 0,77 (Zhang et al., 2020). 
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Ainsi, il semblerait que des événements dits de 
supertransmission soient moins nombreux après 
l’implantation de mesures de santé publique, dont 
l’interdiction des événements ponctuels avec une 
présence d’un nombre important de personnes.  

Toutes ces études indiquent que des situations où une 
ou plusieurs personnes contagieuses sont dans des 
espaces restreints, entassées à moins de deux mètres 
sont très à risque de transmission. Ces situations vont 
parfois entrainer des événements dits de 
supertransmission. Ces événements sont souvent 
présentés comme preuve de la transmission aérienne, 
mais bien que ceux-ci démontrent le potentiel explosif 
de la transmission du SRAS-CoV-2 et la forte 
contagiosité du virus dans certaines circonstances, ils 
ne démontrent pas nécessairement que la transmission 
se fait à distance. Ainsi, pour appuyer plus solidement 
la voie de transmission à distance, d’autres études 
devront être publiées qui démontrent le même 
phénomène.  

7.3  Les données expérimentales de 
transmission par aérosols chez les 
animaux 

Trois études animales portant sur la transmission du 
SRAS-CoV-2 par voie aéroportée font également état 
de résultats d’intérêt. Sur la base d’expériences 
respectivement réalisées à l’aide de furets et de souris, 
Richard et al. (2020) et Bao et al. (2020) rapportent que 
ces animaux ont été infectés par le biais de l’air 
ambiant à faible distance (10 cm ou moins). Bao et al. 
(2020) montrent que les contacts directs et indirects 
entre souris entrainaient un plus grand nombre 
d’infections que le contact aéroporté entre deux cages 
séparées par une feuille en acier percée. Cette dernière 
étude, tout comme celle de Richard et al. (2020), n’ont 
pas été en mesure d’évaluer si le virus pouvait se 
transmettre à plus grande distance par voie aéroportée. 
Néanmoins, Kutter et al. (2020) ont récemment publié 
un article, non encore révisé par les pairs, dans lequel 
ils rapportent une transmission aéroportée sur une 
distance d’un mètre du SRAS-CoV-2 chez deux paires 

                                                                 
6  La transmission par voie aérienne obligatoire concerne les infections qui se transmettent naturellement uniquement par des aérosols qui peuvent 

voyager sur de très grandes distances (plusieurs mètres) et qui doivent se déposer dans les voies respiratoires inférieures, et ce, sans 
intervention invasive. Ce mode de transmission implique que l’hôte peut être infecté sans avoir à être proche de la personne source, ni être 
présent dans la même pièce au même moment (ex. : rougeole). La transmission par voie aérienne préférentielle concerne les infections qui 
peuvent se transmettre naturellement par plus d'un mode de transmission, mais dont le principal mode de transmission est la voie aérienne telle 
que décrite précédemment (ex. : varicelle). La transmission par voie aérienne opportuniste regroupe des infections qui se transmettent 
habituellement par d'autres modes, mais qui peuvent aussi se propager par de fines particules aérosolisées dans certaines conditions 
particulières, comme la réalisation d'interventions médicales générant des aérosols (IMGA) (INSPQ, 2009).  

de furets sur quatre, appuyée par une réponse 
sérologique chez les animaux récepteurs. Ces études 
semblent indiquer que le virus est présent et infectieux 
dans des particules virales aéroportées. Toutefois, le 
devis ne permettait pas de distinguer la taille des 
particules qui contenaient des virus.  

7.4  Constats 

Les études épidémiologiques et expérimentales 
discutées précédemment permettent de dégager 
certains constats, qui devront être revus en fonction 
des nouvelles évidences : 

 Le SRAS-CoV-2 est transmis principalement lors de 
contacts rapprochés (moins de 2 mètres) et 
prolongés (plus de 15 minutes) entre les personnes. 

 Le risque de transmission du SRAS-CoV-2 est 
augmenté dans des espaces restreints, ventilés de 
façon inadéquate, à forte densité d’occupants et 
lorsque la durée d’exposition est prolongée. 

 Les données expérimentales et épidémiologiques 
disponibles soutiennent une transmission par 
aérosols à proximité (moins de 2 mètres).  

 Lorsque certaines conditions spécifiques sont 
présentes, comme dans des espaces restreints, 
ventilés de façon inadéquate, à forte densité 
d’occupation et pendant une période prolongée 
(plus de 15 minutes), les données démontrent que la 
transmission lors de contacts rapprochés demeure 
la principale voie impliquée (moins de 2 mètres). 
Elles suggèrent aussi qu’une transmission par 
aérosols à distance pourrait survenir. La distance 
maximale demeure imprécise, mais il est peu 
probable que ce soit au-delà de quelques mètres. 

 La présence d’ARN du SRAS-CoV-2 dans l’air et de 
virus vivant n’implique pas systématiquement qu’il y 
ait transmission par voie aérienne tel que décrit pour 
la tuberculose6. À l’heure actuelle, aucune preuve 
directe ne démontre clairement le mode de 
transmission par voie aérienne avec le SRAS-CoV-2. 



Transmission du SRAS-CoV-2 : constats et proposition de terminologie 

18 Institut national de santé publique du Québec 

7.5  Limites méthodologiques 

Cette revue narrative cherchait principalement à 
identifier les connaissances portant principalement sur 
la transmission du SRAS-CoV-2 par les aérosols en 
combinant deux revues brèves. À ce titre, il est possible 
que certaines études soient manquantes.  

De façon générale, le potentiel fréquent de biais parmi 
les études analysées doit inciter à la prudence 
relativement à l’interprétation des résultats et aux 
conclusions de ces études. Considérant la faible 
quantité de données robustes ou d’études de qualité, 
les connaissances actuelles sont qualifiées de limitées. 
En effet, des problèmes méthodologiques limitent la 
validité et la généralisation des résultats, notamment :  

 Afin de démontrer une transmission par fomites ou 
par aérosols, les études doivent indiquer clairement 
les informations sur les chaines de transmission, y 
compris sur les contacts significatifs (rapprochés ou 
à distance). Sans ces informations, il est impossible 
de démontrer que la transmission aurait pu se faire 
soit par un mode, soit par un autre. 
Malheureusement, très peu d’études publiées sur le 
sujet ont fait ce type d’analyse, pourtant essentielle. 

 Les études qui se sont intéressées à la présence de 
virus dans les aérosols décrivent leur devis de façon 
succincte ou sont souvent peu robustes. Dans ces 
études, il y a parfois une absence de contrôle des 
variables de confusion qui peuvent influencer la 
possibilité ou non de retrouver des aérosols 
(présence de patients, port du masque, système de 
ventilation, etc.). 

 Les techniques d’échantillonnage de l’air sont peu 
favorables à la détection de la présence et à la 
confirmation de la viabilité du virus. 

 Les comparaisons effectuées avec d’autres virus 
que le SRAS-CoV-2, auprès d’animaux ou dans des 
milieux communautaires, peuvent difficilement être 
extrapolées aux milieux de soins.  

 Certaines études n’ont pas été révisées par les 
pairs. 

8 Conclusion  

La compréhension de la communauté scientifique quant 
à la transmission du SRAS-CoV-2 est influencée par 
l’absence d’un langage commun entre les domaines 
d’expertise impliqués dans l’étude des aérosols. Le 
SRAS-CoV-2 est transmis principalement lors de 
contacts rapprochés (moins de 2 mètres) et prolongés 
(plus de 15 minutes) entre les personnes. Conformément 
aux définitions proposées précédemment, lorsque 
certaines conditions spécifiques sont présentes, comme 
dans des espaces restreints, ventilés de façon 
inadéquate, à forte densité d’occupation et pendant une 
période prolongée (événements dits de 
supertransmission), les données scientifiques 
démontrent que la transmission par contacts rapprochés 
est impliquée (moins de 2 mètres) et pourraient suggérer 
aussi une transmission par aérosols à distance (distance 
maximale non précisée, mais il est peu probable que ce 
soit au-delà de quelques mètres).  

Le moment apparait opportun pour développer un 
nouveau paradigme sur les modes de transmission de 
la COVID-19 représentant plus fidèlement la dynamique 
des aérosols dans le processus de transmission des 
infections respiratoires. Des travaux devront se 
poursuivre avec les différents experts concernés afin 
d’adresser les enjeux, entre autres sur l’application des 
mesures de PCI en milieux de soins, ainsi que dans 
d’autres milieux.  

D’ici là, tous les efforts doivent être consentis afin de 
mettre en œuvre un ensemble de mesures pour limiter 
la transmission du SRAS-CoV-2, tant en milieu 
communautaire, que dans les milieux de travail et dans 
les milieux de soins, notamment : 

 La limitation des contacts et la distanciation 
physique; 

 L’hygiène et l’étiquette respiratoires; 

 L’hygiène des mains; 

 La ventilation adéquate; 

 Le port d’un masque; 

 Le nettoyage et la désinfection de l’environnement; 

 L’application des pratiques de base et des 
précautions additionnelles de PCI recommandées 
selon le milieu. 
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Les connaissances sur le SRAS-CoV-2 sont en 
constante évolution et davantage d’études sont 
requises, notamment pour préciser la dose infectieuse, 
la transmission à distance ou la contribution d’autres 
voies de transmission peu ou pas étudiées (ex. : 
transmission par aérosolisation fécale). Les constats 
présentés dans ce document seront revus en fonction 
de la disponibilité des nouvelles données. 
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Annexe 1 Méthodologie et stratégie de recherche selon la 
source de données - revue de littérature brève sur la 
transmission du SRAS-CoV-2 par les aérosols 

1. Veille signalétique COVID-PCI 

La veille COVID-PCI est majoritairement alimentée par l’équipe chargée de la veille centrale qui relaie l’information 
pertinente sur la COVID et les mesures PCI par le biais d’Inoreader. Cette veille inclut la littérature scientifique, grise et 
médiatique.  

Période incluse : articles repérés dans la veille du 15 juillet au 15 septembre 2020  

Une sélection manuelle des articles scientifiques a initialement été effectuée sur la base du titre et, par la suite, du 
résumé du texte.   

Nombre d’articles à évaluer en texte intégral : 57 

Nombre d’articles à faire valider par le comité PCI après la lecture : 17 

2. Recherche documentaire dans OVID 

Concepts 

 COVID-19, SARS-CoV-2 

 Transmission 

 Gouttelettes, aérosols 

Bases de données 

 Medline (Ovid) 

 Embase (Ovid) 

Limites 

 Chronologique : 2020- 

 Linguistique : français, anglais  

 Articles parus depuis le 15 septembre 2020 (date d’entrée dans les bases de données) 

1 249 résultats avant dédoublonnage (Medline : 737 ; Embase : 512). 792 résultats après le dédoublonnage.  

235 nouvelles références depuis le 15 juillet. Il se peut qu’il reste quelques doublons dans les résultats transmis et que 
certains résultats de la mi-juillet se chevauchent avec l’ancien lot de résultats.  

Une sélection manuelle des articles scientifiques a initialement été effectuée sur la base du titre et, par la suite, du 
résumé du texte.    

Nombre d’articles à évaluer en texte intégral : 69 

Nombre d’articles à faire valider par le comité PCI après la lecture : 9 
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Annexe 2 Revue de littérature brève sur la transmission du 
SRAS-CoV-2 par les fomites 

Plusieurs études ont évalué la possibilité de transmission du SRAS-CoV-2 par le biais des surfaces (fomites). Pour 
démontrer si cette voie de transmission est impliquée dans la propagation du virus, il faut d’abord :  

 Démontrer la présence du virus sur les surfaces;  

 Démontrer la viabilité des virus présents sur ces surfaces : 

 Dans des conditions expérimentales; 

 Dans des conditions sur le terrain (non expérimentale); 

 Démontrer que le virus peut se transférer de la surface aux mains et des mains aux voies respiratoires ; 

 Obtenir des évidences épidémiologiques de transmission par les fomites.  

Les études qui visent à déterminer la présence de l’ARN viral sur les surfaces utilisent généralement le test 
d’amplification des acides nucléiques (TAAN).  

L’ARN viral est fréquemment détecté dans les milieux de soins sur les surfaces et sa prévalence variait de 2,8 à 
72,4 %. Le niveau de détection varie en fonction des endroits échantillonnés et des mesures de nettoyage et de 
désinfection. À titre d’exemple, l’ARN viral a été documenté à de multiples endroits dans un hôpital du Wuhan avant la 
mise en place des mesures d’hygiène particulières aux SRAS-CoV-2, entre autres, dans les salles de soins intensifs et 
les cliniques externes, ainsi que sur les imprimantes, les claviers, les poignées de porte, les distributeurs à savon, etc. 
(Ye et al., 2020). Les résultats d’autres études témoignent de la présence de surfaces contaminées dans les milieux de 
soins (Wu et al., 2020, Ryu et al., 2020, Zhou et al., 2020, Nelson et al., 2020, Pasquarella et al., 2020, D’accolti et al., 
2020). Dans une étude menée en milieu hospitalier, les surfaces à fort contact (« high touch ») étaient plus susceptibles 
d’être contaminées par l’ARN du virus que les surfaces à faible contact (« low touch ») (Tan et al., 2020). 

Des investigations dans l’environnement de personnes atteintes de la COVID-19 (hors des milieux de soins) ont révélé 
que de 3,4 à 55,6 % des surfaces étaient contaminées avec l’ARN du SRAS-CoV-2 (Döhla et al., 2020 ; Fernández-de-
Mera et al., 2020 ; X. Hu et al., 2020 ; Jiang et al., 2020 ; Luo et al., 2020 ; Mouchtouri et al., 2020 ; Yamagishi, 2020).  

L’ARN viral est plus souvent retrouvé dans l’environnement immédiat des personnes infectées (Yamagishi et al., 2020, 
Jiang et al. 2020, Zhou et al., 2020, Peyrony et al., 2020, Kanamori et al., 2020)  

Quelques études ont aussi réussi à détecter de l’ARN viral dans les milieux très fréquentés. Dans le cadre d’une 
campagne d’échantillonnage massif entreprise dans la ville de Belo Horizonte (6 millions d’habitants), des chercheurs 
ont réussi à prélever de l’ARN viral, entre autres, sur les surfaces des places publiques, sur les rampes des arrêts 
d’autobus ainsi que sur les bancs des marchés publics (Santos-Abrahão et al., 2020). Une expérience similaire a été 
menée dans une ville au Massachusetts (article non révisé par les pairs). Dans cette étude, fait intéressant, la 
détection du virus sur des surfaces dans l’environnement était fortement corrélée avec l’augmentation de nouveaux 
cas de COVID-19 déclarés une semaine plus tard (Harvey et al., 2020). Les surfaces échantillonnées étaient celles qui 
étaient fréquemment touchées (guichets automatiques, bouton pour passage piéton, poignée de porte de 
commerces, etc.).   

En condition expérimentale, le virus peut être cultivable jusqu’à plusieurs jours après inoculation sur différents types 
de surfaces (Liu et al., 2020, Van Doremalen et al., 2020, Zhou et al, 2020, Harbourt et al., 2020, Bryukov et al., 2020, 
Fisher et al., 2020, entre autres). 
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À notre connaissance, aucune équipe de chercheurs n’est parvenue à cultiver de virus présent sur les surfaces en 
situation non expérimentale (Döhla et al., 2020, Zhou et al., 2020, Santarpia et al., 2020 ; Colaneri et al., 2020, Ong et 
al., 2020, Moore et al. 2020). Par contre, pour un échantillon de surface, une de ces équipes a observé la présence de 
virions de SRAS-CoV-2 intacts suite à 3 jours de mise en culture. Il n’est cependant pas possible pour l’instant de 
faire un lien entre cette observation et l’infectiosité du virus (Santarpia et al., 2020). 

Selon un auteur, le virus ne serait pas cultivable si le cycle de seuil pour détecter l’ARN viral est de plus de 30, car leur 
nombre serait trop faible (Zhou et al., 2020)7. Par contre, le nombre de cycles de seuil peut varier selon le test utilisé. 
De plus, à notre connaissance, il n’y a pas de tests standardisés qui permettent d’établir une corrélation entre les 
valeurs des cycles de seuils et la possibilité de cultiver des virus. Dans ce contexte, les cycles de seuils doivent être 
interprétés avec prudence et doivent servir de guide plutôt que de mesures absolues. Les cycles de seuil sur les 
surfaces étaient de plus de 30 pour plusieurs des études recensées, y compris celles dans les hôpitaux et dans la 
communauté avec des personnes infectées et pour toutes les études portant sur des campagnes d’échantillonnage 
dans l’environnement (Yamagishi et al., 2020, Peyrony et al. 2020, Pasquarella et al., 2020 ; Ding et al., 2020 ; 
Fernandez-de-Mera et al., 2020, Harvey et al., 2020, Santos-Abrahão et al., 2020).  

Par contre, dans un hôpital italien, plusieurs échantillons qui ont été pris à proximité des patients et dans une salle de 
déshabillage se sont avérés positifs, avec des cycles de seuils entre 21,5 et 25,2, entre autres, sur les bords de lit en 
métal, les poignées de porte, l’équipement médical, les comptoirs d’équipement médicaux, et les dispositifs pour se 
nettoyer les mains (Razzini et al., 2020)8. Des prélèvements dans des unités de soins dans des hôpitaux de Belo 
Horizonte ont permis de détecter de l’ARN viral à des cycles de seuils qui allaient jusqu’à 22,2 (Santos-Abrahão et al., 
2020)9. Les auteurs d’une autre étude non révisée par les pairs ont détecté de l’ARN viral avec des cycles de seuil qui 
variaient de 28,8 à 39,1 (Moore et al., 2020)10. Les auteurs ont tenté de cultiver le virus lorsque le cycle de seuil était 
sous 34, sans succès.  

À notre connaissance, il y a très peu d’études épidémiologiques qui supportent la transmission par les fomites comme 
mode de transmission de la COVID-19. Les devis nécessaires pour démontrer ce lien sont très complexes, entre 
autres à cause des autres voies de transmission possibles et en fin de compte, lorsque ce mode de transmission est 
invoqué, il relève plus d’un processus d’exclusion que d’une démonstration claire d’une transmission indirecte (Brlek 
et al., 2020 ; Cai et al., 2020 ; Xie et al., 2020). Dans l’étude de Xie et al., 2020, selon les auteurs, une personne 
infectée aurait déposé des sécrétions nasales sur un bouton d’ascenseur. Un contact aurait touché le bouton 
d’ascenseur, aurait ensuite touché sa bouche avec sa main et aurait ainsi contracté le virus. Cet exemple de 
transmission, bien que plausible, demeure anecdotique. Aussi, la transmission par les fomites demeure possible, mais 
la preuve n’est pas nécessairement très robuste.   

Par ailleurs, une étude expérimentale sur des hamsters a démontré qu’une transmission du SRAS-CoV-2 par les 
surfaces contaminées était possible chez l’animal (Sia et al., 2020). 

  

                                                                 
7  Le cycle de seuil correspond au nombre de cycles d’amplification nécessaires pour atteindre une valeur seuil de fluorescence, permettant de 

déclarer que l’échantillon est positif au SRAS-CoV-2. Ainsi, le nombre de cycles est inversement proportionnel à la concentration de virus dans 
un échantillon donné. 

8  L’amplification nucléaire a été effectuée en utilisant le VETfinder « Detection of CoV-19 and SARS and Recovery control in environmental 
sample » detection kit (Generon s. r. l., San Prospero, Modène, Italie) 

9  L’amplification nucléaire a été effectuée en utilisant le QIAmp Viral RNA Mini Kit (QIAGEN, Maryland, États-Unis 
10  L’amplification nucléaire a été effectuée en utilisant des kits de détection Viasure (CerTest Biotec, Zaragoza). 
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Ainsi, en conditions de vie réelle, des situations où des surfaces seraient contaminées par des virus en quantité 
suffisante pour représenter un risque de transmission pourraient être très peu fréquentes. Cependant, cette voie de 
transmission reste plausible à proximité des personnes qui sont contagieuses et le risque pourrait varier selon les 
pratiques de désinfection, l’hygiène, le respect des mesures sanitaires et la présentation clinique de la personne 
infectée.   

Malgré qu’aucun cas de transmission clairement et uniquement attribuable au contact avec les fomites (objets et 
surfaces inertes) n’ait été identifié dans la littérature (des organisations comme les CDC ou l’OMS (CDC, 2020 ; NIPH, 
2020 ; PHO, 2020 ; WHO, 2020) ainsi que quelques revues de littérature (Dietz et al., 2020 ; Kampf et al., 2020 ; 
Kanamori et al., 2020 ; Karia et al., 2020 ; Vella et al., 2020) ont conclu qu’elle s’avère possible. Ceci justifie le respect 
des mesures d’hygiène et de salubrité, dont la désinfection des surfaces fréquemment touchées, préconisées par les 
diverses instances gouvernementales. 
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Contexte 

À la lumière des constats émis par l’INSPQ dans le document Transmission du SRAS-CoV-2 : constats et 
proposition de terminologie ainsi que la révision des données de la littérature grise et scientifique, le Comité 
sur les infections nosocomiales du Québec (CINQ) a révisé ses recommandations concernant l’utilisation du 
port d’un appareil de protection respiratoire (APR). Le terme APR réfère à tout appareil de protection 
respiratoire de type N95 ou l’équivalent.  

En présence d’une éclosion de COVID-19, ce document s’applique pour tous les milieux de soins et milieux 
de vie (installations de soins de courte durée, installations de réadaptation, installations de santé mentale, 
installations ayant une mission d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD) ainsi que les ressources 
d’hébergement de ce type (ex. : unité de soins de longue durée dans une résidence privée pour aînés).   

Prémisses qui sous-tendent la modulation de l’utilisation de 
l’APR dans un contexte d’éclosion non contrôlée 

 Le risque de transmission du SRAS-CoV-2 lors de contacts rapprochés (moins de 2 mètres) et prolongés 
(plus de 15 minutes) entre les personnes. 

 L’augmentation du risque dans des espaces restreints, ventilés de façon inadéquate, à forte densité 
d’occupants et lorsque la durée d’exposition est prolongée, tant à proximité, qu’à une certaine distance 
(critères largement connus sous l’appellation « 3 R » : rassemblements de personnes rapprochées dans 
des lieux restreints). 

 L’absence de preuve directe démontrant clairement le mode de transmission par voie aérienne sur une 
longue distance avec le SRAS-CoV-2 (contrairement à la tuberculose). 

Facteurs considérés pour la gestion du risque 

 Selon l’aspect dynamique des aérosols, des particules de plusieurs tailles pourraient contribuer à 
l’infection à SRAS-CoV-2. Une partie des grosses particules (100 µm et moins) pourront se déposer au 
niveau nasopharyngé, site privilégié pour le développement de l’infection. Une partie des particules plus 
fines (15 µm et moins), non captées à ce niveau, pourront pénétrer plus bas dans les voies respiratoires. 
Seules les particules très fines (5 µm et moins) peuvent se rendre aux alvéoles. Toutefois, les poumons ne 
seraient pas le site privilégié pour le développement de l’infection à SRAS-CoV-2.
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 Le matériau d’un masque médical répondant aux critères de la norme ASTM F2100 de niveau I présente 
une efficacité de filtration bactérienne (BFE) à 3 µm ≥ 95 % et une efficacité de filtration particulaire 
submicronique (PFE) à 0,1 µm ≥ 95 %. L’efficacité de filtration du matériau des masques niveau 2 
augmente à 98 % pour les deux mêmes paramètres. En réduisant les fuites, un masque qui épouse bien le 
visage du porteur favorise le passage de l’air à travers les matériaux filtrants donc une plus grande 
proportion de l’air inspiré ou expiré sera filtrée. Le masque jetable de type N95 est un APR qui doit être 
choisi et ajusté de façon à être étanche. Les matériaux utilisés dans la fabrication des N95 ont aussi une 
efficacité de filtration supérieure puisqu’ils sont conçus pour filtrer 95 % des particules de 0,3 µm, soit les 
particules les plus pénétrantes. Bien que l’APR de type N95 présente une supériorité expérimentale en 
matière de protection respiratoire, les études épidémiologiques disponibles ne permettent pas de 
démontrer l’infériorité du masque médical à prévenir l’acquisition de certaines infections, comme 
l’influenza, lors d’activités de travail en milieu de soins (Guay, 2020 ; HCSP, 2020). Par ailleurs, le risque 
d’autocontamination plus élevé associé au retrait de l’APR N95 est documenté (Bergman, 2012 ; HCSP, 
2020 ; Vuma, 2019). 

 Ni le masque médical, ni l’APR, ni la ventilation ne pourront empêcher les grosses particules (aérosols et 
gouttes) de se déposer directement sur les muqueuses des yeux1 ou sur des objets ou surfaces. C’est 
pourquoi le respect de l’ensemble des mesures de prévention et de contrôle des infections (PCI) demeure 
crucial dans le contrôle de la transmission du SRAS-CoV-2 et des éclosions en milieux de soins 
(ex. : limitation des contacts, distanciation physique, port du masque, pratiques de base et précautions 
additionnelles, respect des zones, ventilation). Plusieurs expériences terrain indiquent que l’application 
rigoureuse de l’ensemble des mesures de la hiérarchie des mesures de prévention et contrôle des 
infections est efficace à prévenir et contrôler les éclosions.  

 Certaines expériences issues du terrain, indiquant que des TdeS se seraient contaminés entre eux, 
appellent à la vigilance. Il est essentiel de promouvoir en tout temps le respect de la limitation des 
contacts, la distanciation physique (et le recours aux barrières physiques, le cas échéant) et le port 
adéquat du masque médical en dehors d’une prestation de soins à un usager. 

 L’ajout récent de nouvelles recommandations (port du masque médical de niveau 2 bien ajusté par le 
TdeS, port du masque médical par l’usager, diminution de la densité de cas, optimisation de la ventilation) 
représente un potentiel de prévention et de contrôle important. Par ailleurs, l’observance des mesures 
actuellement recommandées peut être améliorée. 

 Les précautions additionnelles de type gouttelettes-contact avec protection oculaire dans un contexte de 
soins réguliers aux usagers suspectés ou confirmés de COVID-19 et le port de l’APR lors d’interventions 
médicales générant des aérosols (IMGA) ont été maintenues par plusieurs organisations (ex. : 
Organisation mondiale de la santé (OMS), Agence de la santé publique du Canada (ASPC), Haut Conseil 
de la santé publique (HCSP)). 

                                            
1  Excluant un APR N95 avec protection oculaire intégrée. 
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Prise de position du CINQ 

Considérant les éléments mentionnés ci-dessus, le CINQ considère : 

1. Que les précautions additionnelles en vigueur sont sécuritaires et doivent être renforcées en tout temps, 
soit : 

a. Précautions additionnelles gouttelettes-contact avec protection oculaire dans un contexte de soins 
réguliers aux cas suspectés ou confirmés COVID-19. 

b. Précautions additionnelles aériennes-contact avec protection oculaire lors d’IMGA à risque reconnu ou 
possible de transmission d’aérosols infectieux auprès des cas suspectés ou confirmés COVID-19.  

2. Qu’une éclosion de COVID-19 non contrôlée (voir définition à l’étape 1 de l’outil aide à la décision pour le 
port d’un APR en situation d’éclosion COVID-19 non contrôlée)2 malgré le respect rigoureux de l’ensemble 
des mesures recommandées peut représenter une situation où la concentration d’aérosols du 
SRAS-CoV-2 est potentiellement plus élevée (3R). 

a. Dans ce contexte et à la suite d’une évaluation multidisciplinaire exhaustive, une protection respiratoire 
à l’aide d’un APR peut être envisagée. Pour supporter la décision des autorités hiérarchiques 
décisionnelles (ex. : comité gestion d’éclosion, comité stratégique PCI, président-directeur général 
(PDG), etc.), un outil d’aide à la décision est proposé. 

  

                                            
2  Une transmission entre les TdeS hors contexte de soins révélée à l’enquête épidémiologique (ex. : non-respect de la distanciation 

physique) ne justifie pas le recours à un APR.  Il convient plutôt de réviser l’hygiène des mains, l’hygiène et l’étiquette respiratoires, la 
distanciation physique, le port du masque et autres mesures barrières dans les aires communes. 
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Prémisses à l’utilisation de l’outil d’aide à la décision pour le 
port d’un APR en éclosion COVID-19 non contrôlée 

 Le port d’un APR par TdeS en situation d’éclosion de COVID-19 non contrôlée doit être considéré comme 
une mesure additionnelle temporaire en situation exceptionnelle. Il est primordial de s’assurer de la mise 
en place et du respect rigoureux des mesures de PCI essentielles pour la gestion d’une éclosion avant 
d’envisager l’ajout du port d’un APR par les TdeS.  

 Cet outil d’aide à la décision a été élaboré pour guider les travaux du comité de gestion d’éclosion de 
l’installation concernée, en présence d’une situation d’éclosion de COVID-19 non contrôlée. Il doit être 
complété par un membre du comité de gestion d’éclosion. Pour les milieux où il n’y a pas de comité de 
gestion d’éclosion, référer à l’instance responsable de la gestion de l’éclosion.  

 Cet outil d’aide à la décision présente une démarche d’évaluation par étapes de la situation afin de guider 
la prise de décision. La décision d’introduire le port d’un APR par les TdeS doit être prise en suivant 
rigoureusement ces étapes : 

1) Validation de la présence d’une éclosion non contrôlée 

2) Validation de l’application des mesures de PCI essentielles et corrections des mesures non conformes  

3) Évaluation de l’efficacité des mesures de PCI mises en place ou corrigées 

4) Analyse de la situation et prise de décision 

5) Modalités d’applications du port d’un APR 

6) Réévaluation hebdomadaire du maintien de l’ajout de l’APR 

7) Fin de la recommandation du port d’un APR par les TdeS 

 Un algorithme d’aide à la décision pour l’ajout du port d’un APR par les TdeS lors d’éclosion de COVID-19 
non contrôlée est proposé dans de ce document. Celui permet une compréhension visuelle et rapide du 
processus décisionnel à effectuer. 
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Direction générale de la santé publique 

Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-6700 
Télécopieur : 418 266-6707 
www.msss.gouv.qc.ca

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Québec, le 15 décembre 2020

Madame Nicole Damestoy
Présidente-directrice générale 
Institut national de santé publique du Québec
945, avenue Wolfe, 3e étage
Québec, (Québec)  G1V 5B3

Madame la Présidente-Directrice générale,

Le 18 mars dernier, dans le cadre de l’enquête épidémiologique concernant le coronavirus 
2019-nCoV (la COVID-19), le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS)
confiait à l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) le mandat de 
développer et de mettre en œuvre la vigie de la COVID-19, en collaboration étroite avec 
les autorités ministérielles. Aujourd’hui, à ce mandat s’étend la vigie en lien avec la 
vaccination COVID-19 qui s’amorcera en décembre 2020 ou en début d’année 2021. 

En outre, nous demandons à l’INSPQ :

• de soutenir le MSSS et les autorités de santé publique dans la vigie de la vaccination
COVID-19 par le développement d’indicateurs (couvertures vaccinales, manifestations 
cliniques inhabituelles, efficacité vaccinale, etc.), la production des rapports d’analyses 
synthèses avec interprétations par des experts et l’émission des recommandations au 
ministère et aux autorités de santé publique dans le cadre de problématique observée 
ou sur demande spécifique;

• d’émettre aussi des recommandations pour les modalités de vigie adaptée à la situation 
en fonction de l’évolution de la vaccination dans la province et en tenant compte
également de l’épidémiologie de la maladie.

… 2



2

L’arrimage des orientations de vigie avec celles des interventions est essentiel. Il nous 
importe de continuer à suivre la situation de très près afin de détecter l’émergence de 
nouveaux profils épidémiologiques selon les populations à risque dans les divers milieux 
de vie. 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions d’agréer, Madame la 
Présidente-Directrice générale, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur national de santé publique
et sous-ministre adjoint,

Horacio Arruda, M.D., FRCPC

c. c. Directeurs de santé publique
Mme Patricia Hudson, INSPQ
Mme Valérie Émond, INSPQ

N/Réf. : 20-SP-000201-01



Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur le Ministre Christian Dubé
Ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Ministre)

 

Date du document : 2021-02-03 Date de réception : 2021-02-03

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7719

Courriel ministériel - 21-MS-00006-02 ARRÊTÉ 2021-005 - Concernant l'ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-19 (permettre à certains 
professionnels de faire le mélange de vaccins contre la COVID-19 et lieux de culte)

 

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-03Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14389

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-03Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14388
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Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Lucie Opatrny

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Nathalie Labrecque

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Martin Forgues

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Élyse Berger

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Cathy Rouleau

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Johanne MCE Pelletier
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Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Daniel Desharnais

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Martin Simard

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-03 2021-02-03 2021-02-03

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Luc Bouchard

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Pierre-Albert Coubat

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Luc Desbiens

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:
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 Action                                                                                              
Destinataire: Natalie Rosebush

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Chantal Maltais

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Marc-Nicolas Kobrynsky

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Jean Maitre

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Vincent Lehouillier

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Horacio Arruda

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02
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À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Héma-Québec

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Luc Boileau

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: INSPQ

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: OPHQ

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: RAMQ

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
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Destinataire: Urgences-santé

Envoi Échéance Réalisation
2021-02-02 2021-02-02 2021-02-02

À faire: 8. Pour information 

Résultat:



CCCOOOMMMMMMAAANNNDDDEEE   111 21-MS-00006-02
Responsable* : Sylvain Gobeil/MSSS/SSSS (CABINET)

Destinataire* : AJ - DAJ - Patricia Lavoie

En concertation /pour info : AI - DAI - Isabelle Savard
AU - DGAUMIP - Lucie Opatrny
CO - CO - Johanne Pelletier
CR - DGCRMAI - Daniel Desharnais
DI - DGTI - Luc Bouchard
FA - DGFARB - Pierre-Albert Coubat
IL - DGILEA - Luc Desbiens
PA - DGAPA - Natalie Rosebush
PF - DGPPFC - Chantal Maltais
PP - DGPSP - Marc-Nicolas Kobrynsky
PS - DGPS - Jean Maitre
RH - DGRHR-DGGMO - Vincent Lehouillier - Josée Doyon
SP - DGSP - Horacio Arruda - Marie-Ève Bédard - Jérôme Gagnon
Héma-Québec
IN - INESSS - Luc Boileau
INSPQ
OPHQ
RAMQ
Urgences-santé

Urgent

Préparer lettre

État de situation

Avis de pertinence

Donner la suite appropriée

Joindre au dossier

Pour information

Classer/sans action

AAACCCCCCUUUSSSÉÉÉ   DDDEEE   RRRÉÉÉCCCEEEPPPTTTIIIOOONNN
Fichiers joints  : [ Aucun fichier joint ]

Commentaires :

Historique
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Ministerial Order 2021-005 of the Minister of Health and Social Services 
dated 28 January 2021 

Public Health Act 
(chapter S-2.2) 

Ordering of measures to protect the health 
 of the population amid the COVID-19 pandemic 

situation 

---ooo0ooo--- 

THE MINISTER OF HEALTH AND SOCIAL SERVICES, 

CONSIDERING section 118 of the Public Health Act (chapter 
S-2.2), which provides that the Government may declare a public health 
emergency in all or part of the territory of Québec where a serious threat to the 
health of the population, whether real or imminent, requires the immediate 
application of certain measures provided for in section 123 of the Act to protect the 
health of the population; 

CONSIDERING Order in Council 177-2020 dated 13 March 2020 
declaring a public health emergency throughout Québec for a period of 10 days; 

CONSIDERING that that Order in Council provides that the Minister 

of Health and Social Services may order any other measure needed to ensure 

21-MS-00006-02



that the health and social services network has the necessary human 
resources;

CONSIDERING that the public health emergency was renewed until 
29 March 2020 by Order in Council 222-2020 dated 20 March 2020, until 7 April 
2020 by Order in Council 388-2020 dated 29 March 2020, until 16 April 2020 by 
Order in Council 418-2020 dated 7 April 2020, until 24 April 2020 by Order in 
Council 460-2020 dated 15 April 2020, until 29 April 2020 by Order in Council 478-
2020 dated 22 April 2020, until 6 May 2020 by Order in Council 483-2020 dated 
29 April 2020, until 13 May 2020 by Order in Council 501-2020 dated 6 May 2020, 
until 20 May 2020 by Order in Council 509-2020 dated 13 May 2020, until 27 May 
2020 by Order in Council 531-2020 dated 20 May 2020, until 3 June 2020 by Order 
in Council 544-2020 dated 27 May 2020, until 10 June 2020 by Order in Council 
572-2020 dated 3 June 2020, until 17 June 2020 by Order in Council 593-2020 
dated 10 June 2020, until 23 June 2020 by Order in Council 630-2020 dated 17 
June 2020, until 30 June 2020 by Order in Council 667-2020 dated 23 June 2020, 
until 8 July 2020 by Order in Council 690-2020 dated 30 June 2020, until 15 July 
2020 by Order in Council 717-2020 dated 8 July 2020, until 22 July 2020 by Order 
in Council 807-2020 dated 15 July 2020, until 29 July 2020 by Order in Council 
811-2020 dated 22 July 2020, until 5 August 2020 by Order in Council 814-2020 
dated 29 July 2020, until 12 August 2020 by Order in Council 815-2020 dated 5 
August 2020, until 19 August 2020 by Order in Council 818-2020 dated 12 August 
2020, until 26 August 2020 by Order in Council 845-2020 dated 19 August 2020, 
until 2 September 2020 by Order in Council 895-2020 dated 26 August 2020, until 
9 September 2020 by Order in Council 917-2020 dated 2 September 2020, until 
16 September 2020 by Order in Council 925-2020 dated 9 September 2020, until 
23 September 2020 by Order in Council 948-2020 dated 16 September 2020, until 
30 September 2020 by Order in Council 965-2020 dated 23 September 2020, until 
7 October 2020 by Order in Council 1000-2020 dated 30 September 2020, until 14 
October 2020 by Order in Council 1023-2020 dated 7 October 2020, until 21 
October 2020 by Order in Council 1051-2020 dated 14 October 2020, until 28 
October 2020 by Order in Council 1094-2020 dated 21 October 2020, until 4 
November 2020 by Order in Council 1113-2020 dated 28 October 2020, until 11 
November 2020 by Order in Council 1150-2020 dated 4 November 2020, until 18 
November 2020 by Order in Council 1168-2020 dated 11 November 2020, until 25 
November 2020 by Order in Council 1210-2020 dated 18 November 2020, until 2 
December 2020 by Order in Council 1242-2020 dated 25 November 2020, until 9 
December 2020 by Order in Council 1272-2020 dated 2 December 2020, until 18 
December 2020 by Order in Council 1308-2020 dated 9 December 2020, until 25 



December 2020 by Order in Council 1351-2020 dated 16 December 2020, until 1 
January 2021 by Order in Council 1418-2020 dated 23 December 2020, until 8 
January 2021 by Order in Council 1420-2020 dated 30 December 2020, until 15 
January 2021 by Order in Council 1-2021 dated 6 January 2021, until 22 January 
2021 by Order in Council 3-2021 dated 13 January 2021, until 29 January 2021 by 
Order in Council 31-2021 dated 20 January 2021 and until 5 February 2021 by 
Order in Council 59-2021 dated 27 January 2021; 

 
CONSIDERING that Order in Council 1020-2020 dated 30 

September 2020, amended by Ministerial Orders 2020-074 dated 2 October 2020, 
2020-077 dated 8 October 2020, 2020-079 dated 15 October 2020, 2020- 080 
dated 21 October 2020, 2020-081 dated 22 October 2020, 2020-084 dated 27 
October 2020, 2020-085 dated 28 October 2020, 2020-086 dated 1 November
2020, 2020-087 dated 4 November 2020, 2020-090 dated 11 November 2020, 
2020-091 dated 13 November 2020, 2020-093 dated 17 November 2020, 2020-
104 dated 15 December 2020, 2020-105 dated 17 December 2020, 2020-106 
dated 20 December 2020, 2021-001 dated 15 January 2021, 2021-003 dated 21 
January 2021 and 2021-004 dated 27 January 2021, and by Orders in Council 
1039-2020 dated 7 October 2020 and 2-2021 dated 8 January 2021, provides for, 
among other things, despite any provision to the contrary of an Order in Council or 
a Ministerial Order made under section 123 of the Public Health Act, certain special 
measures applicable in certain territories; 

 
CONSIDERING that that Order in Council also empowers the 

Minister of Health and Social Services to order any modification or clarification to 
the measures provided for in the Order; 

 
CONSIDERING that Ministerial Order 2020-099 dated 3 December 

2020 authorizes certain persons to administer a flu or COVID-19 vaccine, on 
certain conditions; 

 
CONSIDERING that Order in Council 59-2021 dated 27 January 

2021 also empowers the Minister of Health and Social Services to take any 
measure provided for in subparagraphs 1 to 8 of the first paragraph of section 123 
of the Public Health Act; 

 
CONSIDERING that it is expedient to order certain measures to 

protect the health of the population; 



ORDERS AS FOLLOWS:

THAT the operative part of Ministerial Order 2020-099 dated 3 
December 2020 be amended by inserting the following after the seventh 
paragraph: 

 
"THAT the following persons, employed  by  a  health  and  social  

services  institution,  be  authorized  to mix substances, without a prescription, to 
complete the preparation of a COVID-19 vaccine: 

 
(1) nurses, candidates for the nursing profession and nursing 

externs; 
 
(2) nursing assistants and candidates for the profession of nursing 

assistant; and 
 
(3)  the persons referred to in the second paragraph, in 

subparagraphs 1 to 4 of the third paragraph, in the fifth paragraph or in the sixth 
paragraph; 

 
 THAT the persons referred to in subparagraphs 1 to 4, 6 to 9, 

11 to 14, 16, 18 or 20 to 22 of the fifth paragraph or in the sixth paragraph, 
authorized to mix substances under the eighth paragraph, must first have 
undergone training for that purpose recognized by the Minister of Health and Social 
Services;"; 

 
THAT the operative part of Order in Council 1020-2020 dated 30 

September 2020, amended by Ministerial Orders 2020-074 dated 2 October 2020, 
2020-077 dated 8 October 2020, 2020-079 dated 15 October 2020, 2020- 080 
dated 21 October 2020, 2020-081 dated 22 October 2020, 2020-084 dated 27 
October 2020, 2020-085 dated 28 October 2020, 2020-086 dated 1 November 
2020, 2020-087 dated 4 November 2020, 2020-090 dated 11 November 2020, 
2020-091 dated 13 November 2020, 2020-093 dated 17 November 2020, 2020-
104 dated 15 December 2020, 2020-105 dated 17 December 2020, 2020-106 
dated 20 December 2020, 2021-001 dated 15 January 2021, 2021-003 dated 21 
January 2021 and 2021-004 dated 27 January 2021, and by Orders in Council 
1039-2020 dated 7 October 2020 and 2-2021 dated 8 January 2021, be further 





Expéditeur : Autre expéditeur :Madame la Sous-ministre Dominique Savoie
Sous-ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Sous-ministre)

 

Date du document : 2021-02-03 Date de réception : 2021-02-03

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7721

Confirmation du budget initial 2020-2021 - N/Réf. : 21-MS-00225

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-04Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14391
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Annexe 1

Montant amendé

36 070,7

200,0

36 270,7

43,4

244,6

288,0 288,0

36 558,7

Institut national de santé publique du Québec
Budget initial 2020-2021
(en milliers de dollars)

Description

Budget initial confirmé en 2019-2020

Ajustement 2019-2020

Lettre à Lucie Opatrny du 2019-08-13 - Entente-cadre 

Budget révisé 2019-2020

Ajustements 2020-2021

Financement des coûts salariaux (incluant retrait du forfaitaire non 

récurrent de 0,5 % de 2019-2020, coût de système salarial et parts 

de l'employeur)

Indexation des dépenses autres que salariales (2,2 %) 2020-2021

Total des ajustements 2020-2021

Budget initial amendé 2020-2021 récurrent



Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Jean-Denis Martin
Vice-président(e)
Infrastructures technologiques, Vice-présidence des 
projets de transformation numérique gouvernementale

Olivier Blondeau

Date du document : 2021-02-04 Date de réception : 2021-02-04

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7722

Avis à la clientèle - Fin des services de téléphonie STC, SMST, ToIP Cisco et Migration vers CIC

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-04Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14392
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Institut national de santé publique du Québec
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Luc Bouchard
Sous-ministre associé
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGTI)

 

Date du document : 2021-02-05 Date de réception : 2021-02-05

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7724

Révision coût / échéancier / portée du SI-PQDCS - 20-MS-00379

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-05Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14394

Sylvain Mercier
Directeur par 
interim
80-1001 - Direction 
des technologies 
de l'information

2021-02-05Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14395
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Institut national de santé publique du Québec
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Expéditeur : Autre expéditeur :Lucie Opatrny
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(DGSHMSU)

 

Date du document : 2021-02-08 Date de réception : 2021-02-08

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7725

(21-AU-00102) INSPQ - Maintien de la refonte du SI-PQDCS

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14405

Sylvain Mercier
Directeur par 
interim
80-1001 - Direction 
des technologies 
de l'information

2021-02-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14404
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur le Sous-ministre adjoint Vincent Lehouillier
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(DGPRM)

 

Date du document : 2021-02-05 Date de réception : 2021-02-08

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7726

Banque d'heures - Organismes nationaux - N/Réf. : 21-RH-00035

 

Carole Gagné
Secrétaire de 
direction
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information et classement.
Est-ce possible SVP de convenir d’un 
court RV pour faire le point avant le 19 
février SVP 

  14407

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14406

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE
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Expéditeur : Autre expéditeur :Lucie Opatrny
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(DGSHMSU)

 

Date du document : 2021-02-08 Date de réception : 2021-02-08

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7727

(20-AU-1549) Annonce financement - CERDM

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14409

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14411

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14408
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-08 Date de réception : 2021-02-08

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7731

Opinion du CIQ sur le délai pour administrer la 2e dose de vaccin ARNm contre la COVID-19

 

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-09Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.
À noter la date limite du 15 février pour la 
production d’un avis.

 2021-02-1514419

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

 Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
À noter la date limite du 15 février pour la 
production d’un avis.

 2021-02-1514418
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Expéditeur : Autre expéditeur :Madame la Directrice Mylène Drouin

Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal

 

Date du document : 2021-02-08 Date de réception : 2021-02-08

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7732

Demande de transmission des analyses de laboratoire concernant certains variants du SARS-CoV-2

 

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-09Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14421

Michel Roger
Directeur
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-02-09Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14420
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Expéditeur : Autre expéditeur :Louise Poissant

Fonds de recherche du Québec Société et culture

 

Date du document : 2021-02-09 Date de réception : 2021-02-09

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7733

Statut de chercheur.e

 

Christine Métayer
Directrice
40-1001 - Direction 
de la valorisation 
scientifique, des 
communications et 
de la performance 
organisationnelle

2021-02-09Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.
Pour information, en suivi de notre 
rencontre avec Mme Poissant et son 
équipe.

  14425

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-09Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.
Pour information, en suivi de notre 
rencontre avec Mme Poissant et son 
équipe.

  14426

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-09Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.
Pour information, en suivi de notre 
rencontre avec Mme Poissant et son 
équipe.
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Expéditeur : Autre expéditeur :Madame la Sous-ministre Dominique Savoie
Sous-ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Sous-ministre)

 

Date du document : 2021-02-09 Date de réception : 2021-02-09

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7738

Financement résiduel 2020-2021 dans le cadre du Plan d'action interministériel 2017-2021 de la Politique 
gouvernementale de prévention en santé - N/Réf. : 20-MS-09823-01

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-10Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14432

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-10Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14433

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-10Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14434
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Expéditeur : Autre expéditeur :Sandrine Savard

Secrétariat administratif, Ministère de la Santé et des 
Services sociaux

 

Date du document : 2021-02-09 Date de réception : 2021-02-09

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7739

Courriel ministériel - 21-MS-00007-06 Décret 102-2021 - Concernant l'ordonnance des mesures visant à protéger 
la santé de la population dans la situation de pandémie de la COVID-19

 

Julie Dostaler
Secrétaire 
générale

2021-02-10Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14435

Line Thibodeau 2021-02-10Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information et classement.   14436
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-10 Date de réception : 2021-02-10

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7740

Soutien financier pour l’évaluation de l’efficacité du programme québécois de vaccination contre le VPH : étude de 
prévalence des types de VPH au Québec chez les garçons de 17 à 20 ans - N/Réf. 21-SP-00214

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-11Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14438

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-11Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14439

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-11Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14440

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-11Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14437
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-10 Date de réception : 2021-02-11

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7741

Charte de projet sur l’analyse génomique et fonctionnelle en temps réel des variants du SARS-CoV-2 au Québec : 
un leadership essentiel pour une gestion efficace des pandémies présentes et futures - N/Réf. 21-SP-00018-01

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-11Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14446

Florence Lacasse
Directrice
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-02-11Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14444

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-11Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14447

Michel Roger
Directeur
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-02-11Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14445

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-11Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14448

Valérie Émond
Directrice
52-1001 - Bureau 
d'information et 
d'études en santé 
des populations

2021-02-11Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14449
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Expéditeur : Autre expéditeur :Marie-Ève Bédard
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-01-31 Date de réception : 2021-02-01

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7744

Subvention pour contribution revue littérature en santé mentale - N/Réf. : 20-SP-00914

 

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement 
des individus et 
des communautés

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14454

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14455

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14457

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14456
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Expéditeur : Autre expéditeur :Daniel Desharnais
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(DGCRMAI)

 

Date du document : 2021-02-15 Date de réception : 2021-02-15

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7746

Santé des Autochtones – Financement 2020-2021 - 20-CR-00082

 

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement 
des individus et 
des communautés

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14459

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14460

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14461
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-12 Date de réception : 2021-02-15

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7748

Financement charte de projet sur la surveillance des manifestations cliniques survenant après la vaccination 
contre la COVID-19 au Québec - N/Réf. 20-SP-00956

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

  14465

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

  14466

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14464
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-12 Date de réception : 2021-02-15

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7749

FINANCEMENT SUPPLÉMENTAIRE – Charte de projet sur l’Acceptabilité de la vaccination contre la COVID-19 : 
bâtir la confiance des professionnels de la santé et de la population - N/Réf. 20-SP-00860-01

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14468

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14469

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-15Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14467
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-12 Date de réception : 2021-02-15

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7750

Financement charte de projet sur l’efficacité des vaccins contre la COVID-19 - N/Réf. 20-SP-00957

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-16Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14476

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-16Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14477

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-16Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14475
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-15 Date de réception : 2021-02-16

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7751

Soutien financier complémentaire à l'Entente spécifique 2018-2021 / Secteur « Protection de la santé publique », 
année financière 2020-2021 - N/Réf. 21-SP-00012

 

Christiane Thibault
Directrice
54-1001 - Santé 
environnementale 
et toxicologie

2021-02-16Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14482

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-16Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14480

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-16Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14481

Julie Dostaler
Secrétaire 
générale

2021-02-16Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.
Une nouvelle entente dans le parapluie 
de l’entente cadre avec le MSSS.

  14478

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-16Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
En effet, l’annexe a toute son importance 
et elle devrait nous être envoyée 
officiellement, je fais le suivi avec Mme 
Gagné Barbeau.

  14479

Valérie Émond
Directrice
52-1001 - Bureau 
d'information et 
d'études en santé 
des populations

2021-02-16Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14483
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Expéditeur : Autre expéditeur :Madame la Sous-ministre Dominique Savoie
Sous-ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Sous-ministre)

 

Date du document : 2021-02-16 Date de réception : 2021-02-16

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7753

Suivi de l'Entente-cadre MSSS-INSPQ pour la consolidation et le développement d'une expertise en santé 
publique - N/Réf. : 20-MS-08256

 

Christine Métayer
Directrice
40-1001 - Direction 
de la valorisation 
scientifique, des 
communications et 
de la performance 
organisationnelle

2021-02-17Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14493

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
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matérielles

2021-02-17Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14494

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-17Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14495

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-17Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14496

Julie Dostaler
Directrice par 
intérim
40-1001 - Direction 
de la valorisation 
scientifique, des 
communications et 
de la performance 
organisationnelle

2021-02-17Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14492
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Sous-ministre associé
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Date du document : 2021-02-17 Date de réception : 2021-02-17

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7754

Fin des licences Zoom fournies par le MSSS - 21-DI-00095-03

 

Sylvain Mercier
Directeur par 
interim
80-1001 - Direction 
des technologies 
de l'information

2021-02-17Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14497
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Annexe 1 – Considération pour la poursuite des contrats Zoom 

 

 

 

Les groupes qui souhaitent poursuivre avec Zoom devront : 

 

1. Procéder à l’acquisition des licences : 

a. Il est fortement recommandé que toute acquisition Zoom pour un usage clinique ou 

confidentiel fasse l’objet d’une annexe de gestion et gouvernance des données entre 

Zoom et le client; 

b. Advenant la nécessité d’inclure l’annexe de gestion et gouvernance des données, 

alors le groupe devra procéder à l’acquisition de licence Zoom Affaires ou 

Entreprises. 

 

2. Offrir le soutien aux utilisateurs : 

a. Chaque environnement Zoom doit être paramétré et géré par une personne nommée 

à titre d’administrateur de la solution; 

b. Cet administrateur aura à créer et gérer les comptes utilisateurs, appliquer les 

paramètres de configuration du compte global, extraire les données d’utilisation, 

offrir du soutien technique à ses utilisateurs. 
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Appel à projets ciblé visant l’expérimentation en contexte réel de l’utilisation des tests 
de détection des antigènes rapides 

En cohérence avec les priorités énoncées dans les Orientations de santé publique en matière de 
recherche, d'évaluation et de suivi 2020-2024 : la pandémie de la COVID-19 et ses conséquences, 
la Direction générale de la santé publique du  ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
réalise un appel à projets ciblé afin de financer des projets d’expérimentation en contexte réel de 
l’utilisation des tests de détection des antigènes rapides. Ces projets permettront d’orienter les 
directives du MSSS en matière d’utilisation des tests de dépistage du SARS-CoV-2. 

L’objectif principal de ces projets est d’apprécier l’utilisation des tests de détection des antigènes 
rapides. Ces projets doivent répondre spécifiquement à toutes les questions suivantes :  

• Avec quelles conditions et critères l’utilisation de ces tests peut-elle s'avérer pertinente? 
• Quelle est l’efficience globale de l’utilisation de ces tests sur la prévention des éclosions et la 

détection de cas de la COVID-19 dans le milieu choisi? 
• Quels sont les avantages et les inconvénients associés à chaque stratégie d’utilisation des 

tests qui ont été déployées? 
• Quels sont les effets prévus ou non, notamment au regard de la compensation des risques 

(adoption de comportements à risque en raison du résultat du test) et de l’impact sur les 
comportements à risque? 

• Quels ont été les défis rencontrés dans l’expérimentation en contexte réel et quelles sont les 
améliorations possibles? 

Exigences et modalités : 

Chaque projet d’expérimentation doit intégrer des composantes de suivi et d’appréciation en 
temps réel des effets de l’utilisation des tests de dépistage. Des mécanismes visant à informer 
régulièrement les autorités du MSSS devront être proposés. Le projet d’expérimentation doit se 
déployer dans un des milieux ou contextes suivants : 

• Milieu de la santé (centres hospitaliers, centres d’hébergement et de soins de longue durée, 
cabinets dentaires)  

• Milieu de travail (entreprises privées, organisations du secteur parapublic, sociétés d’État) 
• Milieu d’enseignement (primaire, secondaire, post-secondaire/cégep et universitaire) 

Le MSSS encourage fortement les chercheurs à intégrer dans leur projet plusieurs sites pour un 
même milieu et différentes régions sociosanitaires, et ce, dans le but d’accroître la portée des 
projets. 

Le MSSS financera un maximum de 5 projets. L’aide financière maximale est de 250 000 $ par 
projet. Le montant de la subvention sera déterminé en fonction du milieu ciblé et de l’ampleur du 
projet. Les tests de détection des antigènes rapides seront fournis par le MSSS. Toutefois, tous les 
autres frais devront être assumés par le chercheur.  

Les chercheurs doivent s’engager à fournir au MSSS des données de suivi des projets, les outils 
mis en place pour assurer le déploiement de ceux-ci et un rapport final incluant des constats et 
des recommandations. 
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Compte tenu du contexte de la pandémie de la COVID-19, les projets d’expérimentation doivent 
être en mesure de démarrer au plus tard le 31 mars 2021 et être d’une durée maximale de 6 mois. 
Les propositions doivent être envoyée à l’adresse suivante emilie.dionne@msss.gouv.qc.ca au 
plus tard le 5 mars 2021. Toute demande reçue après cette date ne pourra être considérée. 

Les chercheurs intéressés doivent déposer un devis de 10 pages maximum incluant les éléments 
suivants : 

1. Présentation de l’équipe de recherche et ses compétences (chercheur principal, chercheurs 
associés) 

2. Présentation des collaborateurs et partenaires associés : un engagement sous forme de 
lettre d’appui du milieu et des sites ciblés doit être joint au devis. Selon la ou les régions 
impliquées, un partenariat est exigé avec la ou les directions de santé publique ET les 
codirecteurs de la grappe de laboratoire concernée pour le processus d’assurance-qualité 
propre à ces tests. Un engagement écrit de ces collaborateurs et partenaires doit être annexé 
à la demande. 

3. Démonstration de la façon dont le projet permettra de répondre aux objectifs poursuivis par 
le MSSS. 

4. Présentation du projet (contexte, milieu choisi, méthodologie, échéancier, budget détaillé, 
mécanismes de transfert de connaissances, considérations éthiques et respect des principes 
de confidentialité). Advenant le cas que le projet nécessite l’accès aux données nominales 
des cas de la COVID-19, une justification de l’utilisation de ces données doit être fournie. 

5. Identification des indicateurs spécifiques qui seront suivis par les chercheurs pour apprécier 
l’utilisation et les effets des tests sur différentes dimensions (efficacité, sensibilité, 
comportements associés, satisfaction, etc.) 

6. La bibliographie et le C.V. (CRSH ou Commun canadien) du chercheur principal doivent être 
annexés à la demande. 

Pour toute question sur cet appel à projets, veuillez communiquer avec madame Emilie Dionne à 
l’adresse suivante : emilie.dionne@msss.gouv.qc.ca.  
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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 
Le document Instructions et gabarit pour l’élaboration de la déclaration de services aux citoyennes et citoyens 
est un cadre de référence qui vise à soutenir les ministères et les organismes (MO) dans la production de leur 
déclaration de services aux citoyennes et citoyens (DSC).  

Organisations visées 

Les organisations visées par l’article 5 de la Loi sur l’administration publique qui fournissent directement des 
services aux citoyennes et citoyens doivent rendre publique une DSC. Ces services comprennent ceux qui 
sont offerts à la population et aux entreprises.  

Les organisations qui offrent des services à d’autres organismes publics et qui souhaitent se doter d’une 
déclaration de services à la clientèle sont invitées à consulter à différents endroits dans les présentes 
instructions les encadrés qui sont destinés à les guider dans la mise en place de pratiques exemplaires.  

Exemple : 

Pratiques pour les organisations qui n’offrent pas de services directement aux citoyennes et citoyens.  

Obligations légales 

Les obligations légales relatives à la DSC sont énoncées aux articles 6 et 7 du chapitre II de la Loi sur 
l’administration publique.  

Caractère public du document 

La DSC n’est pas déposée à l’Assemblée nationale. Toutefois, la Loi prévoit que le document doit être rendu 
public. Ce dernier doit donc être facilement accessible sur le site Web de l’organisation ou, si celle-ci est 
assujettie au décret no 897-2014 concernant le transfert de la responsabilité des services et des effectifs en 
communication, dans sa section sur Québec.ca. 

Production de la DSC 

Pour toute question en lien avec la production de la DSC ou à l’utilisation du gabarit, veuillez écrire à 
soutiengar@sct.gouv.qc.ca. 
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2.3 Diffusion  
La LAP prévoit que la DSC est un document public, bien que son dépôt à l’Assemblée nationale ne soit pas 
requis. Il est donc souhaitable qu’une stratégie de communication soit élaborée pour en faire connaître 
l’existence et le contenu, en tenant compte des différentes clientèles. Il est également essentiel que la DSC soit 
facilement accessible, en tout temps, sur le site Web de l’organisation, ou, si celle-ci est assujettie au décret 
no 897-2014 concernant le transfert de la responsabilité des services et des effectifs en communication, dans 
sa section sur Québec.ca. 

Le plan de communication devrait inclure un volet interne qui vise à sensibiliser le personnel à l’égard des 
engagements de l’organisation et la présentation, à intervalles réguliers, des résultats atteints en ce sens. Le 
plan de communication externe vise à ce que les usagers d’un service et la population en général soient 
informés des engagements de l’organisation à l’égard de la qualité de la prestation de services ainsi que des 
produits et des services offerts, incluant les modalités pour y accéder. Il poursuit aussi l’objectif de sensibiliser 
les citoyennes et citoyens à leurs responsabilités lorsqu’ils reçoivent un service.  

Par ailleurs, il est également pertinent que l’organisation transmette sa déclaration de services à ses partenaires 
qui donnent des services directs aux citoyennes et citoyens afin de les sensibiliser aux engagements qu’elle 
contient. En effet, la prestation de certains biens et services d’un MO peut être donnée en son nom par une 
autre organisation publique ou privée, ou encore être partagée avec un ou plusieurs partenaires. Une 
concertation est nécessaire entre les parties pour que les engagements contenus dans la DSC conservent toute 
leur portée et qu’ils soient cohérents, peu importe à qui la personne s’adresse pour recevoir le service. 

Il est suggéré aux organisations qui n’offrent pas de services directement aux citoyennes et citoyens de 
souscrire en partie ou en totalité aux sept engagements sur la qualité. Elles peuvent également, sur une base 
volontaire, prendre des engagements sur des normes de service. Dans ce cas, elles devront s’assurer de 
disposer des données nécessaires pour présenter une reddition de comptes annuelle. 

 

3. MESURER LA SATISFACTION ET LE RESPECT DES 
NORMES DE SERVICE 

Le niveau de satisfaction des citoyens se mesure à intervalles réguliers habituellement via un sondage ou par 
une autre méthode reconnue telle le groupe de discussion ou l’analyse des plaintes. Ces activités permettent 
notamment de relever les tendances et de déterminer l’efficacité des améliorations qui ont été́ apportées. 

 
Les engagements sur les normes de service sont mesurés à l’aide d’indicateurs internes. Ceux-ci permettent 
aux organisations d’observer rapidement les écarts et d’apporter les correctifs utiles au fur et à mesure. Le suivi, 
qui devrait être réalisé par un tableau de bord de gestion, vise à mesurer la progression et le degré d’atteinte 
des cibles. Pour que la fiabilité des données soit assurée, la collecte et la compilation de ces renseignements 
doivent être standardisées à l’aide de processus rigoureux et bien documentés.  

Par ailleurs, la DSC fait l’objet d’une reddition de comptes publique. En effet, l’article 29 de la LAP précise que 
la Commission de l’administration publique (CAP) peut notamment discuter de la DSC lorsqu’elle entend, au 
moins une fois tous les quatre ans, les sous-ministres et les dirigeantes et dirigeants d’organisme afin de discuter 
de leur gestion administrative. De plus, les instructions annuelles du Secrétariat du Conseil du trésor prévoient 
que les organisations doivent rendre compte, dans leur RAG, des résultats à l’égard de leur DSC. Les MO sont 
invités à utiliser la section prévue à cet effet dans le document Instructions et gabarit du rapport annuel de 
gestion pour les ministères et organismes de l’Administration gouvernementale. 

  

Les organisations qui n’offrent pas de services directement aux citoyennes et citoyens pourraient réaliser un 
sondage de satisfaction à une fréquence moins élevée, par exemple lors du processus de planification 
stratégique. 
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La CAP recommande également d’inclure le suivi des plaintes dans le RAG, notamment par la présentation du 
nombre de celles qui ont été reçues et considérées fondées. Une plainte représente l’expression écrite ou 
verbale de toute insatisfaction quant à une activité réalisée ou à un service rendu par l’organisation dans 
l’exercice de sa mission. Il revient aux organisations de déterminer ce qui constitue une plainte fondée. À titre 
d’exemple, une plainte pourrait être considérée comme fondée lorsque l’analyse des faits démontre un 
manquement à l’engagement énoncé dans la DSC ou aux normes d’usage en matière de services aux 
citoyennes et citoyens. Généralement, une plainte fondée appelle un correctif ou une intervention de la part d’un 
membre de l’organisation.  

  

Les organisations qui n’offrent pas de services directement aux citoyennes et citoyens peuvent réaliser le 
suivi des plaintes dans leur RAG si cela est pertinent au regard de leurs activités.  
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ANNEXE I – GABARIT DE DÉCLARATION DE SERVICES 
 
Le gabarit vise la standardisation de la présentation des informations, au bénéfice des citoyennes et citoyens 
et des parlementaires. Dans ce contexte, les organisations sont invitées à limiter les modifications à la forme et 
au contenu de ce document. 

Les communications des organisations sont soumises aux normes du Programme d’identification visuelle du 
gouvernement du Québec. Les documents téléchargeables, déposés sur les sites Web gouvernementaux, 
doivent également être conformes aux Règles pour l’accessibilité des contenus Web. Pour toute question en 
ces matières, contactez la direction des communications de votre organisation.  

Les instructions en vert sont à supprimer lors de la rédaction de la déclaration de services.  
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N      m

  

Insérer la page de couverture personnalisée de votre organisation en respectant 
les éléments graphiques déterminés par le Programme d’identification visuelle du 
gouvernement du Québec. 
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Responsabilités, recours et plaintes 
Décrire les responsabilités des citoyennes et citoyens : par exemple la nécessité de fournir, dans les délais 
prescrits, un dossier complet qui contient des informations fiables et précises.  

Préciser les recours dont les citoyennes et citoyens disposent avant de formuler une plainte, notamment 
l’obtention de précisions, la conclusion d’une entente ou la demande de révision d’une décision. 

Préciser également les coordonnées pour formuler une plainte et la démarche à suivre. 

Enfin, il est recommandé d’écrire une mention qui invite les citoyennes et citoyens à formuler leurs 
commentaires et leurs suggestions pour améliorer la prestation de services. 

Les organisations qui n’offrent pas de services directement aux citoyennes et citoyens pourraient présenter 
uniquement les informations pertinentes au regard de leur contexte.  

Coordonnées et heures d’ouverture 
Inscrire les coordonnées détaillées en incluant les différents modes de communication (ex. : téléphone, numéro 
sans frais, courrier électronique, site Web, adresse postale) ainsi que les heures d’ouverture. 

Les organisations qui n’offrent pas de services directement aux citoyennes et citoyens pourraient remplir 
cette section.  

Date 
Inscrire la date de publication de la DSC ou, s’il y a lieu, de sa plus récente mise à jour. Lors d’une mise à jour, 
l’organisation devrait faire état des changements dans son rapport annuel de gestion. 

Les organisations qui n’offrent pas de services directs aux citoyennes et citoyens pourraient remplir cette 
section.  
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Directive sur l’audit interne  
dans les ministères et les organismes 

 

Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01, article 74) 
 

SECTION 1 – OBJECTIFS ET CHAMP D’APPLICATION  
1. La présente directive vise à instaurer un cadre de gouvernance pour la fonction 

d’audit interne au sein des ministères et des organismes dans le but de renforcer 
les saines pratiques de gestion et de contribuer à l’amélioration de leur 
performance. À cette fin, la directive a pour objectifs de : 

a. promouvoir le rôle de l’audit interne comme appui à la gouvernance et à la 
gestion; 

b. mettre en place et consolider la fonction d’audit interne dans les ministères 
et les organismes; 

c. favoriser l’indépendance et l’objectivité de la fonction d’audit interne; 

d. s’assurer que le Conseil du trésor et son président puissent, aux fins de 
l’exercice de leurs fonctions, disposer d’une information pertinente et fiable 
en matière d’audit interne obtenue des ministères et des organismes au 
moment opportun et sous une forme facilitant son utilisation. 

2. Cette directive s’applique aux ministères et aux organismes budgétaires de 
l’Administration gouvernementale ainsi qu’à ceux assujettis au chapitre II de la Loi 
sur l’administration publique (chapitre A-6.01) en application du deuxième alinéa 
de l’article 5 de cette loi. Les organismes disposant de moins de 100 ETC 
(équivalents à temps complet autorisés) ne sont pas soumis à l’obligation 
d’appliquer la directive, ni les organismes dont les membres sont nommés par 
l’Assemblée nationale, les organismes de l’ordre administratif institués pour 
exercer des fonctions juridictionnelles et le Conseil de la justice administrative. 

3. Le sous-ministre, le dirigeant d’organisme ou, le cas échéant, le conseil 
d’administration s’assure de l’application de la présente directive dans son 
organisation. 

SECTION 2 – SOUS-MINISTRE OU DIRIGEANT D’ORGANISME 
§-1 Responsabilités à l’égard de la fonction d’audit interne  

4. Le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme a la responsabilité d’organiser la 
fonction d’audit interne. À cette fin, il : 

a. nomme la personne responsable de l’audit interne, laquelle doit relever 
directement de lui sur le plan administratif. Cette personne doit posséder 
les connaissances nécessaires et une expérience pertinente en audit 
interne; 

b. confère à la personne responsable de l’audit interne toute l’indépendance 
nécessaire à la réalisation de son mandat. Il prend les mesures 



nécessaires pour limiter les atteintes à son indépendance ou à son 
objectivité; 

c. s’assure que la personne responsable de l’audit interne ait un accès direct 
et non restreint au comité d’audit; 

d. peut soit créer une unité administrative au sein de son organisation, soit 
conclure une entente de service avec un autre ministère ou organisme. 
Dans cette dernière situation, la personne responsable de l’audit interne 
prévue à l’article 4.a peut être une personne identifiée à l’entente de 
service; 

e. peut, sur recommandation de la personne responsable de l’audit interne, 
approuver la réalisation de certains travaux d’audit interne par des 
ressources externes; 

f. veille à ce que les ressources et la capacité d’audit interne soient 
suffisantes pour répondre aux besoins du ministère ou de l’organisme et 
alloue les ressources nécessaires au maintien et au développement de la 
compétence des auditeurs internes; 

g. s’assure que la fonction d’audit interne ait un accès direct et non restreint 
à tous les employés de l’organisation, lieux, bases de données, systèmes 
informatiques, informations, explications et à toute autre documentation 
nécessaire à la réalisation de ses travaux. 

§-2 Responsabilités à l’égard du comité d’audit 

5. Dans les ministères et les organismes qui ne disposent pas d’un conseil 
d’administration, le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme constitue et 
maintient un comité d’audit. 

6. Le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme peut assister aux rencontres du 
comité d’audit à titre d’observateur ou de membre. 

7. Il s’assure que les membres du comité d’audit reçoivent toute l’information et les 
documents dont ils ont besoin pour exercer leurs fonctions. 

8. Il veille à ce que toute situation pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts réel ou 
apparent avec les responsabilités d’un membre du comité d’audit soit prévenue 
ou gérée efficacement. 

§-3 Autres responsabilités du sous-ministre ou du dirigeant d’organisme 

9. Dans les ministères et les organismes qui ne disposent pas d’un conseil 
d’administration, le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme approuve le cadre 
de gestion de l’audit interne (politique, charte ou règlement intérieur) sur la 
recommandation du comité d’audit. 

10. Il prend acte des résultats des travaux d’audit interne et veille à ce qu’un plan 
d’action soit formulé et mis en œuvre à la suite des recommandations découlant 
des travaux d’audit interne. 

11. Dans les ministères et les organismes qui ne disposent pas d’un conseil 
d’administration, il approuve le plan pluriannuel d’audit interne ainsi que le 
rapport d’activités de l’audit interne. 



12. Il donne suite aux demandes du Secrétariat du Conseil du trésor et veille à ce 
qu’il ait accès, en temps opportun, à l’ensemble de l’information, des explications 
et des documents demandés pour s’acquitter de ses responsabilités. 

§-4 Responsabilités du conseil d’administration 

13. Dans les organismes possédant un conseil d’administration, celui-ci : 

a. constitue et maintient un comité d’audit selon les lois en vigueur; 

b. approuve le cadre de gestion de l’audit interne (politique, charte ou 
règlement intérieur) sur la recommandation du comité d’audit; 

c. veille à ce que toute situation pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts réel 
ou apparent avec les responsabilités d’un membre du comité d’audit soit 
prévenue ou gérée efficacement. 

SECTION 3 – COMITÉ D’AUDIT 
§-1 Responsabilités du comité d’audit 

14. Le comité d’audit veille à ce que le sous-ministre, le dirigeant d’organisme et, le 
cas échéant, le conseil d’administration puissent s’acquitter de leurs 
responsabilités en matière d’audit interne. À cette fin, le comité d’audit : 

a. recommande l’approbation du cadre de gestion de l’audit interne (politique, 
charte ou règlement intérieur) et veille à sa révision périodique; 

b. veille à l’indépendance de la fonction d’audit interne et examine toute 
situation portée à son attention par la personne responsable de l’audit 
interne, notamment toute situation éventuelle d’ingérence lors de la 
définition du périmètre de l’audit interne, de la réalisation des missions et 
de la communication des résultats; 

c. veille à ce que la personne responsable de l’audit interne communique 
directement avec lui; 

d. s’assure que soit mis en place un processus de gestion des risques; 

e. selon le cas, recommande ou approuve le plan pluriannuel d’audit interne 
ainsi que ses mises à jour annuelles et formule des avis sur les ressources 
qui y sont affectées; 

f. examine les rapports de missions, les recommandations, les suivis des 
travaux d’audit interne et les rapports d’activités; 

g. veille à la mise en œuvre du programme d’assurance et d’amélioration de 
la qualité; 

h. examine tout rapport, plan ou document de suivi à la demande du sous-
ministre ou du dirigeant d’organisme et, le cas échéant, du conseil 
d’administration; 

i. fait annuellement rapport de ses activités au sous-ministre ou au dirigeant 
d’organisme et, le cas échéant, au conseil d’administration; 

j. prévoit, lors de ses réunions, une séance à huis clos des membres 
externes avec la personne responsable de l’audit interne. 



§-2 Indépendance et compétence du comité d’audit 

15. Dans les ministères et les organismes qui ne disposent pas d’un conseil 
d’administration, le comité d’audit doit être à la fois indépendant et compétent 
de manière à contribuer efficacement à la qualité des travaux d’audit interne. À 
cette fin, il doit être composé d’un minimum de trois membres, en fonction de la 
taille et de la complexité de l’organisation, et être constitué d’une majorité de 
membres externes. Il doit être présidé par un membre externe, à moins d’une 
exception accordée par le président du Conseil du trésor. Un membre est réputé 
ne pas être externe : 

a. s’il est ou a été, au cours des trois années précédant la date de sa 
nomination, à l’emploi du ministère ou de l’organisme, ou d’un organisme 
relevant de ce dernier; 

b. si un membre de sa famille immédiate fait partie de la haute direction du 
ministère ou de l’organisme. 

Aux fins du paragraphe a), est considéré comme un organisme relevant d’un 
ministère, l’organisme dont la loi constitutive prévoit que le ministre responsable 
de l’application de la loi est celui qui dirige ce ministère. 

16. Tout membre doit faire une déclaration d’intérêts lors de l’entrée en fonction. Il 
ne doit y avoir aucun conflit d’intérêt direct ou indirect, réel ou perçu, lié au rôle 
et aux responsabilités d’un membre de comité d’audit. S’il se retrouve en 
situation de conflit d’intérêts en cours de mandat, il doit le déclarer par écrit au 
sous-ministre ou au dirigeant d’organisme. 

17. Tout membre est tenu, en toutes circonstances, de préserver la confidentialité 
des délibérations de son comité et des informations écrites ou verbales 
obtenues dans l’exercice de ses fonctions. 

18. Au moins un des membres du comité doit être membre de l’Ordre des 
comptables professionnels agréés du Québec. 

19. Le comité doit posséder un profil de connaissances et de compétences adapté 
aux besoins de l’organisation.  

§-3 Fonctionnement du comité d’audit 

20. Dans les ministères et les organismes qui ne disposent pas d’un conseil 
d’administration, les membres du comité d’audit et son président sont nommés 
par le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme. Les membres externes ainsi 
nommés doivent provenir de la liste de candidats établie par le Secrétariat du 
Conseil du trésor. 

21. Dans les organismes possédant un conseil d’administration, les membres du 
comité d’audit et son président sont nommés par ledit conseil. 

22. Les ministères et les organismes rémunèrent les membres externes selon les 
balises établies par le Secrétariat du Conseil du trésor, à moins que cette 
rémunération ne soit déjà autrement prévue par le gouvernement. Un membre 
externe ne peut toutefois pas être rémunéré s’il est à l’emploi d’un organisme 
public au sens de l’article 4 de la Loi sur les contrats des organismes publics (C-
65.1). Ils ont droit au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions aux conditions prévues dans la directive concernant les frais de 
déplacement des personnes engagées à honoraires. 



23. Le comité d’audit doit, au cours d’une année financière, tenir au moins trois 
rencontres portant sur les travaux d’audit interne. 

24. La durée des mandats des membres et des présidents des comités d’audit doit 
respecter la réglementation et les directives internes en vigueur. Une même 
personne ne peut pas être membre de plus de cinq comités d’audit 
simultanément. 

SECTION 4 – RESPONSABLE DE L’AUDIT INTERNE 
25. La personne responsable de l’audit interne doit disposer de toute l’indépendance 

nécessaire à l’exercice de sa fonction. À ce titre, elle : 

a. a un accès direct et non restreint au sous-ministre ou au dirigeant 
d’organisme; 

b. assiste aux réunions du comité d’audit et a libre accès à ses membres. 

26. Elle s’assure que l’audit interne ne subit aucune ingérence lors de la définition 
de son périmètre, de la réalisation des missions et de la communication des 
résultats. Dans l’éventualité de telles ingérences, la personne responsable de 
l’audit interne doit les exposer et discuter de leurs conséquences avec les 
membres du comité d’audit. 

27. Elle confirme au comité d’audit, au moins chaque année, l’indépendance de 
l’audit interne dans l’organisation. 

28. Elle élabore et applique le cadre de gestion de l’audit interne (politique, charte 
ou règlement intérieur) et s’assure de sa mise à jour périodique. 

29. Elle gère l’activité d’audit interne de façon à garantir qu’elle apporte une valeur 
ajoutée. À cette fin, elle : 

a. applique le Cadre de référence international des pratiques professionnelles 
de l’audit interne, en concordance avec les objectifs de la présente 
directive; 

b. s’assure que les auditeurs internes possèdent les qualifications ainsi que 
les compétences pertinentes et qu’ils ont la possibilité de maintenir et de 
développer leurs compétences en matière d’audit interne; 

c. élabore et communique un plan pluriannuel d’audit, les besoins en 
ressources ainsi que tout changement important susceptible d’intervenir en 
cours d’exercice, au comité d’audit pour recommandation au sous-ministre 
ou au dirigeant d’organisme. Elle doit également signaler l’impact de toute 
limitation de ses ressources; 

d. recommande au sous-ministre ou au dirigeant d’organisme, lorsque requis, 
de confier à des ressources externes certains travaux d’audit interne;  

e. conçoit et tient à jour un programme d’assurance et d’amélioration qualité. 
Une évaluation externe doit être réalisée au moins tous les cinq ans; 

f. communique les résultats du programme d’assurance et d’amélioration 
qualité au comité d’audit ainsi qu’au sous-ministre ou au dirigeant 
d’organisme. 

30. Elle met en œuvre le plan pluriannuel d’audit interne. 



31. Elle transmet les résultats des travaux de mission d’assurance à l’unité auditée, 
au sous-ministre ou au dirigeant d’organisme ainsi qu’au comité d’audit. 

32. Elle met en place un processus de suivi des recommandations afin de s’assurer 
que les mesures ont effectivement été mises en œuvre par l’unité auditée. 

33. Elle prépare annuellement un rapport d’activités de l’audit interne qu’elle dépose 
au sous-ministre ou au dirigeant d’organisme et au comité d’audit. 

SECTION 5 – AUDIT INTERNE 
§-1 Planification des travaux d’audit interne 

34. Le plan pluriannuel d’audit interne est fondé sur une approche basée sur les 
risques afin de définir des priorités cohérentes avec les objectifs du ministère ou 
de l’organisme. Il se compose, par exemple, de l’ensemble des missions 
prévues par année financière et des échéanciers. Il doit inclure des travaux 
d’audit de performance. Il comprend également les travaux requis en vertu 
d’autres directives gouvernementales, dont celle en matière de sécurité de 
l’information. Il doit faire l’objet d’une mise à jour annuelle. 

§-2 Types de travaux en audit interne 

35. Les travaux réalisés par l’audit interne comprennent principalement des 
missions d’assurance. Une mission d’assurance prend notamment la forme : 

a. d’audit de performance; 

b. d’audit de conformité; 

c. de validation de la fiabilité et de l’intégrité de l’information, notamment celle 
contenue dans les rapports annuels de gestion; 

d. de suivi des recommandations. 

36. L’audit interne peut également comprendre d’autres travaux comme des 
missions de conseil, la réalisation de demandes ad hoc ou la coordination du 
suivi des travaux des instances de surveillance. 

§-3 Réalisation des travaux pour une mission 

37. Une mission distincte est constituée pour chacun des travaux. Le plan de 
mission précise notamment les objectifs, l’étendue, la durée, l’échéancier et les 
ressources qui y sont affectées.  

38. Les auditeurs internes recueillent, analysent, apprécient et documentent les 
informations fiables, pertinentes et nécessaires à l’atteinte des objectifs de la 
mission. 

39. Chaque mission fait l’objet d’une supervision adéquate en vue de garantir la 
qualité des travaux et l’atteinte des objectifs. 

§-4 Communication des résultats 

40. Le rapport produit à la suite d’une mission d’audit décrit les objectifs, les critères 
d’audit utilisés, l’étendue et la portée des travaux ainsi que les constatations, les 
conclusions, les recommandations, le plan d’action, le cas échéant, et les autres 
informations pertinentes.  



  

§-5 Rapport d’activités 

41. Le rapport d'activités contient notamment un état de situation de la réalisation 
du plan pluriannuel. Il répertorie les travaux d’audit interne menés au sein de 
l’organisation durant l'année financière et rend compte de la performance de la 
fonction d’audit interne. 

SECTION 6 – RELATIONS AVEC LES INSTANCES DE SURVEILLANCE 
42. Le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme : 

a. veille à ce que la personne responsable de l’audit interne et le comité 
d’audit soient informés des travaux du Vérificateur général du Québec et 
des autres instances de surveillance; 

b. s’assure qu’une personne soit désignée pour coordonner le suivi des 
travaux du Vérificateur général du Québec et des autres instances de 
surveillance. 

43. La personne responsable de l’audit interne peut fournir des conseils au sous-
ministre, au dirigeant d’organisme ou aux gestionnaires et les assister dans leurs 
relations avec le Vérificateur général du Québec et les autres instances de 
surveillance. 

44. S’il y a lieu, le comité d’audit : 

a. discute des résultats des missions d’audit de performance ou des autres 
travaux réalisés dans l’organisation par le Vérificateur général du Québec 
ou par d’autres instances de surveillance, qu’il rencontre, le cas échéant; 

b. examine les états financiers avec l’auditeur externe. 

SECTION 7 – SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR 
§-1 Encadrement et application de la directive 

45. Le Secrétariat du Conseil du trésor soutient la mise en œuvre et veille à 
l’application de la présente directive concernant l’audit interne. S’il y a lieu, il 
intervient pour s’assurer de son application. À cette fin, il : 

a. fait le suivi de l’application de la directive en recueillant des informations 
sur la planification et les activités d’audit interne réalisées par les 
ministères et les organismes; 

b. fait rapport au Conseil du trésor en proposant les améliorations 
appropriées, le cas échéant, afin d’optimiser la fonction d’audit interne; 

c. communique aux ministères et aux organismes les besoins d’information 
du Conseil du trésor et de son président; 

d. fournit au Conseil du trésor des informations, des avis et des 
recommandations en matière d’audit interne. 

§-2 Soutien aux ministères et aux organismes 

46. Le Secrétariat du Conseil du trésor assure le leadership de la fonction d’audit 
interne. À cette fin, pour soutenir la réalisation des travaux d’audit interne, il : 



a. favorise la diffusion et l’échange des meilleures pratiques en matière 
d’audit interne; 

b. produit de l’information et des instructions à l’intention des ministères et 
des organismes. 

47. Il soutient les ministères et les organismes qui ne disposent pas d’un conseil 
d’administration dans leur processus de sélection des membres externes des 
comités d’audit afin, notamment, d’assurer le respect des règles 
d’indépendance. 

SECTION 8 – DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
48. La présente directive entre en vigueur le 1er juin 2021, à l’exception des 

paragraphes c et e de l’article 29 qui entrent en vigueur le 1er septembre 2021. 
Elle remplace les orientations concernant la vérification interne (C.T. 204419 du 
6 novembre 2006). 

  



ANNEXE – GLOSSAIRE 
Audit interne : Activité indépendante et objective qui donne à une organisation une 

assurance sur le degré de maîtrise de ses opérations, lui apporte ses conseils pour les 

améliorer et contribue à créer de la valeur ajoutée. Elle aide cette organisation à atteindre 

ses objectifs en évaluant, par une approche systématique et méthodique, ses processus 

de gouvernance, de gestion des risques et de contrôle en faisant des propositions pour 

renforcer leur efficacité. * 

Cadre de référence international des pratiques professionnelles de l’audit interne 
(CRIPP) : Référentiel normatif qui encadre la pratique de l’audit interne sur le plan 

international. Développé par l’Institut des auditeurs internes, le CRIPP contient des 

dispositions obligatoires (définition, normes, code de déontologie) et des dispositions 

recommandées (lignes directrices de mise en œuvre). 

Instance de surveillance : Organisme exerçant des pouvoirs de vérification ou 

d’enquête auprès des ministères et des organismes de l’Administration gouvernementale 

ou de tout autre organisme public. Les instances de surveillance peuvent être le 

Vérificateur général du Québec, la Commission de la fonction publique de l’Assemblée 

nationale, la Commission de l’administration publique ou tout autre organisme assimilé 

provenant du gouvernement du Québec. 

Mission : Mission ou projet d’audit interne particulier qui englobe de multiples tâches ou 

activités menées pour atteindre un ensemble déterminé d’objectifs qui s’y rapportent. 

Mission d’assurance : Examen objectif d’éléments probants effectué en vue de fournir 

à l’organisation une évaluation indépendante des processus de gouvernance, de gestion 

des risques et de contrôle. * 

Mission de conseil : Conseils et services y afférents rendus au gestionnaire, dont la 

nature et le périmètre d’intervention sont convenus au préalable avec lui. Ces activités ont 

pour objectifs de créer de la valeur ajoutée et d’améliorer les processus de gouvernance, 

de gestion des risques et de contrôle d’une organisation sans que l’auditeur interne 

n’assume aucune responsabilité de gestion. * 

 

 

 

 

 

 

 

* Source : Adapté du glossaire des normes internationales pour la pratique 

professionnelle de l’audit interne de l’Institut des auditeurs internes. 

 



 

 
 
 
 
 
 

INSTRUCTIONS ET GABARIT  
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Insérer la page de couverture personnalisée de votre organisation en respectant les éléments 
graphiques déterminés par le Programme d’identification visuelle gouvernementale. 



 
 

 



 

 

 
 
 
INSTRUCTIONS ET GABARIT  
POUR L’ÉLABORATION DU RAPPORT 
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Les instructions en vert sont à supprimer lors de la rédaction du rapport annuel de gestion. 
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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 
Le rapport annuel de gestion (RAG) a pour objectif d’informer les parlementaires et les citoyens 
des activités de l’administration publique en lien avec les engagements pris pour l’année et des 
résultats atteints.  

Le document Instructions et gabarit pour l’élaboration du RAG est un cadre de référence qui vise 
à optimiser la reddition de comptes des ministères et organismes, notamment au regard des 
recommandations formulées par la Commission de l’administration publique.  

Organisations visées 

Le gabarit du RAG doit être utilisé par les organisations visées par l’article 5 de la Loi sur 
l’administration publique. Il peut également servir de référence à toute autre organisation qui, selon 
la loi, doit déposer un RAG à l’Assemblée nationale. 

Édition du document 

Les communications des organisations sont soumises aux normes du Programme d’identification 
visuelle du gouvernement du Québec. Les documents téléchargeables déposés sur les sites Web 
gouvernementaux doivent également être conformes aux Règles pour l’accessibilité des contenus 
Web.  

Pour toutes questions en ces matières, contactez la direction des communications de votre 
organisation. 

Convention de performance et d’imputabilité 

Le rapport de toute unité administrative sous convention de performance et d’imputabilité doit être 
distinct ou inclus dans une section à la fin des annexes du RAG. Son contenu est déterminé dans 
cette convention ou, le cas échéant, à l’entente de gestion. 

Dépôt à l’Assemblée nationale 

En vertu de l’article 26 de la Loi sur l’administration publique, chaque ministre doit déposer à 
l’Assemblée nationale le RAG de son ministère ainsi que celui des organismes relevant de sa 
responsabilité dans les quatre mois de la fin de leur année financière, ou, si l’Assemblée ne siège 
pas, dans les 15 jours de la reprise de ses travaux.  

Production du RAG 

Pour toutes questions en lien avec la production du RAG et l’utilisation du gabarit, veuillez écrire à 
soutiengar@sct.gouv.qc.ca. 

Pour tout renseignement supplémentaire concernant la rédaction des sections du gabarit, joindre 
le répondant du secteur concerné. 
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CHANGEMENTS POUR LA REDDITION DE 
COMPTES 2020-2021 
L’organisation en bref 

• L’organisation est invitée à présenter les impacts de la pandémie de COVID-19 sur ses 
activités de mission. 

Résultats de la planification stratégique 

• L’organisation doit préciser les actions envisagées pour corriger la situation dans le cas de 
la non-atteinte d’une cible. 

• Lors d’une mise à jour, l’organisation doit exposer brièvement les motifs des changements 
pour les ajouts, les retraits ou les ajustements d’objectifs, d’indicateurs ou de cibles. 

• Il n’est plus demandé d’indiquer la dépense de programmes associée à la réalisation de 
chaque objectif stratégique. 

Utilisation des ressources humaines  

• Les informations concernant le taux d’employés ayant reçu des attentes et le taux 
d’employés ayant été évalués ne sont plus demandées. Elles seront demandées 
uniquement dans le questionnaire concernant l’application de la Loi sur l’administration 
publique. 

Utilisation des ressources financières 

• L’organisation doit indiquer les dépenses occasionnées par la gestion de la pandémie et 
les mesures de relance de l’économie. 

Utilisation des ressources informationnelles 

• Le bilan des réalisations en matière de ressources informationnelles et des bénéfices 
réalisés, tel que présenté lors des années précédentes, n’a plus à être inclus dans le RAG, 
car la paragraphe 1.1° de l’article 24 de la Loi sur l’administration publique a été abrogé le 
1er juin 2020. Les Règles relatives à la planification et à la gestion des ressources 
informationnelles, adoptées par le Conseil du trésor, établissent les conditions et modalités 
de cette reddition de comptes, mais laissent à la discrétion des organismes publics le 
véhicule de sa publication. Les organismes publics sont toutefois invités à inclure cette 
reddition de comptes dans leur rapport annuel de gestion afin de répondre à cette 
obligation tout en évitant de procéder à une publication distincte.  
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MESSAGE DU MINISTRE 
Le message de transmission du ministre est adressé au président de l’Assemblée nationale afin 
qu’il prenne acte que le document a été déposé à l’Assemblée nationale. Le ministre peut y aborder 
de façon succincte les enjeux importants de l’organisation et les résultats obtenus au cours de 
l’année.  

Insérer le texte en utilisant le style Normal. 
 
  

Insérer la photo  
du ministre  

Format :  
240 px x 180 px 
 
Contour ½ pt  
Couleur  
R47 V183 B194 
(à l’extrême droite de 
la palette de couleur) 
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MESSAGE DU SOUS-MINISTRE  
OU DU DIRIGEANT D’ORGANISME 
Le message de transmission du sous-ministre ou du dirigeant d’organisme s’adresse au ministre 
responsable. Ce message concerne la gestion administrative de l’organisation.  

Insérer le texte en utilisant le style Normal. 
  Insérer la photo du 

sous-ministre ou du 
dirigeant d’organisme 

Format :  
240 px x 180 px 
 
Contour ½ pt  
Couleur  
R47 V183 B194 
(à l’extrême droite de 
la palette de couleur) 



 

 

  



 

xv 

DÉCLARATION ATTESTANT LA FIABILITÉ  
DES DONNÉES  
L’article 24 de la LAP exige une déclaration du sous-ministre ou du dirigeant d’organisme attestant 
la fiabilité des données contenues dans le rapport et des contrôles afférents. Cette déclaration 
signée par le plus haut dirigeant de l’organisation atteste que les informations présentées dans le 
RAG, ainsi que les contrôles afférents à celles-ci, sont objectives, exemptes d’erreurs et vérifiables. 
Cette déclaration décrit succinctement les moyens mis en place pour fournir des données 
conformes aux faits relatés dans le RAG. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal. 
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RAPPORT DE L’AUDIT INTERNE 
Le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme peuvent obtenir l’assurance que les résultats figurant 
dans le RAG sont fiables grâce aux travaux d’audit interne.  

Une lettre de la personne responsable des travaux de validation, incluse dans le RAG, vient en 
confirmer la fiabilité. Elle exprime une conclusion sur la validité de l’information sur laquelle les 
travaux ont porté. Cette lettre, intitulée « Rapport de l’audit interne », doit faire état, au minimum, 
des éléments suivants :  

• le nom de l’entité; 

• la période couverte par le RAG; 

• l'étendue des travaux; 

• les limites des responsabilités de l’auditeur; 

• la conclusion des travaux. 

Le rapport de validation doit faire mention des responsabilités de l'unité quant à l'exactitude, à 
l'intégralité, à la préparation et à la divulgation des données du RAG ainsi que des explications 
afférentes. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal. 
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1.2  Fa its  s a illan ts  
Présenter brièvement les faits saillants qui mettent en valeur les principales réalisations de 
l’organisation au cours de la dernière année.  

Insérer le texte en utilisant le style Normal. 
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3.3  Utilis a tion  des  res s ources  informationne lles  
Le paragraphe 1.1° de l’article 24 de la Loi sur l’administration publique a été abrogé le 1er juin 
2020. Par conséquent, le bilan annuel des réalisations en matière de ressources informationnelles 
et des bénéfices réalisés, tel que présenté lors des années précédentes, ne doit plus être inclus 
au rapport annuel de gestion. 

Ce retrait fait suite à l'entrée en vigueur, le 1er avril 2019, de l'article 16.7 de la Loi sur la 
gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des organismes publics et des 
entreprises du gouvernement (chapitre G-1.03) qui prévoit que chaque organisme public rende 
publique annuellement la contribution des ressources informationnelles à la réalisation de sa 
mission. 

Les Règles relatives à la planification et à la gestion des ressources informationnelles (Règles) 
adoptées par le Conseil du trésor établissent les conditions et modalités de cette reddition de 
comptes, mais laissent à la discrétion des organismes publics le véhicule de sa publication. Les 
organismes publics sont toutefois invités à inclure cette reddition de comptes dans la présente 
section de leur rapport annuel de gestion afin de répondre à cette obligation tout en évitant de 
procéder à une publication distincte.  

Les organismes qui optent pour inclure cette reddition de comptes à leur rapport annuel de gestion 
doivent s’assurer de répondre aux conditions et modalités établies aux articles 49.1 et 49.2 des 
Règles :  

49.1  Chaque organisme public publie annuellement les faits saillants de la contribution 
des ressources informationnelles à la réalisation de sa mission. L’organisme public y 
présente les éléments pertinents à la compréhension du public. Cette publication 
comprend au moins les éléments suivants : 

1°  un sommaire des réalisations annuelles en lien avec les enjeux et priorités en 
ressources informationnelles énoncées au plan directeur, en relevant des 
exemples concrets de réalisations au bénéfice des citoyens et des entreprises; 

2°  la valeur induite par les ressources informationnelles sur la performance 
organisationnelle; 

3°  une déclaration du sous-ministre ou du plus haut dirigeant de l’organisme 
attestant la fiabilité des données contenues dans la publication et des contrôles 
afférents. 

49.2  Au moment de la publication, l’organisme public doit transmettre au dirigeant de 
l’information auquel il est rattaché, ainsi qu’au dirigeant principal de l’information, les 
renseignements nécessaires afin d’accéder à la publication. 

 
Renseignements supplémentaires 
Secrétariat du Conseil du trésor 
418 643-0875, poste 5511, option 2 
obligationsRI@sct.gouv.qc.ca 
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Les organisations qui doivent rendre compte de leur planification en OVT sont les 
suivantes : 

• Hydro-Québec; 

• Investissement Québec; 

• Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation; 

• Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation; 

• Ministère du Conseil exécutif; 

• Ministère de la Culture et des Communications; 

• Ministère de l’Économie et de l’Innovation; 

• Ministère de l’Éducation  

• Ministère  de l’Enseignement supérieur; 

• Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles; 

• Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques; 

• Ministère de la Famille; 

• Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs; 

• Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration; 

• Ministère de la Justice; 

• Ministère de la Santé et des Services sociaux; 

• Ministère de la Sécurité publique; 

• Ministère du Tourisme; 

• Ministère des Transports; 

• Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale; 

• Société des établissements de plein air du Québec; 

• Société des traversiers du Québec; 

• Société d’habitation du Québec. 

 
Renseignements supplémentaires 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
Patrice Routhier  
418 691-2015, poste 3063 
patrice.routhier@mamh.gouv.qc.ca 
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4.4  Divulga tion  d’ac tes  répréhens ib les  à  l’égard  
d’organis mes  publics  

Les organisations assujetties à l’article 25 de la Loi facilitant la divulgation d’actes 
répréhensibles à l’égard des organismes publics doivent indiquer dans leur RAG : 

• le nombre de divulgations reçues par la personne responsable du suivi des divulgations; 

• le nombre de divulgations auxquelles il a été mis fin, en application du paragraphe 3 de 
l’article 22 (voir l’article 12 pour des précisions additionnelles); 

• le nombre de divulgations fondées; 

• le nombre de divulgations, réparti selon chacune des catégories d’actes répréhensibles 
visées par l’article 4; 

• le nombre de communications de renseignements effectuées en application du premier 
alinéa de l’article 23. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal.  
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4.6  Code  d’é th ique  e t de  déonto logie  des  adminis tra trices  
e t adminis tra teurs  publics  

En vertu de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, les organismes du gouvernement 
doivent joindre leur code d’éthique et de déontologie dans la présente section et indiquer 
l’adresse Internet qui permettra de trouver le document.  

Le RAG doit faire état du nombre de cas traités et de leur suivi, des manquements constatés au 
cours de l’année par les instances disciplinaires, de leur décision et des sanctions imposées par 
l’autorité compétente ainsi que du nom des administrateurs publics révoqués ou suspendus au 
cours de l’année. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal.  
Renseignements supplémentaires 
Ministère du Conseil exécutif 
Marie-Ève Beaulieu 
418 643-8540, poste 4306 
marie-eve.beaulieu@mce.gouv.qc.ca 
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4.7  Gouvernance  des  s oc ié tés  d’Éta t 
Les organismes qui ont été désignés par leur ministre pour être assujettis à certaines 
dispositions de la Loi sur l’administration publique et qui sont aussi assujettis à la Loi sur 
la gouvernance des sociétés d’État doivent fournir les informations suivantes. 

Fonc tionnement des  comités  
Présenter un sommaire du rapport présenté au conseil d’administration par : 

• le comité de gouvernance et d’éthique, portant sur les activités réalisées pendant 
l’année financière, y compris un sommaire de l’évaluation du fonctionnement du conseil 
d’administration; 

• le comité de vérification, portant sur l’exécution de son mandat et sur le plan d’utilisation 
optimale des ressources; 

• le comité des ressources humaines, portant sur l’exécution de son mandat. 

Faire état des résultats de l’application des mesures d’étalonnage adoptées par le conseil 
d’administration. 
Insérer le texte en utilisant le style Normal.  

Membres  du  cons e il d ’adminis tra tion 
Présenter les renseignements suivants : 

• la date de nomination de tout membre et la date d’échéance de son mandat, ainsi que 
les indications concernant son statut de membre indépendant; 

• l’indication de tout autre conseil d’administration auquel un membre siège; 
• un résumé du profil de compétences et de l’expérience de chacun des membres et un 

état de leur assiduité aux réunions du conseil et des comités; 
• le code d’éthique et les règles de déontologie applicables aux membres du conseil 

d’administration. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal.  
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Rémunéra tion 
Présenter les renseignements suivants : 

• la rémunération et les avantages versés à chacun des membres du conseil 
d’administration; 

• la rémunération, y compris la rémunération variable et les autres avantages, versée à 
chacun et à chacune des cinq dirigeantes et dirigeants les mieux rémunérés de la 
société; 

• la rémunération, y compris la rémunération variable et les autres avantages, des 
administratrices et administrateurs et des cinq dirigeantes et dirigeants les mieux 
rémunérés de toute filiale en propriété exclusive de la société; 

• les honoraires payés à la vérificatrice ou au vérificateur externe. 

Lorsqu’un dirigeant a été à l’emploi de la société au cours de l’année mais ne l’est plus au moment 
de la publication du rapport annuel, l’information le concernant doit être divulguée si sa 
rémunération annualisée se place parmi les cinq rémunérations les plus importantes de la société. 
Il en est de même pour un dirigeant embauché en cours d’année. Dans ces cas, la rémunération 
versée en cours d’année doit être divulguée, de même que la rémunération sur une base 
annualisée. À des fins de transparence, l’information divulguée concernera alors plus de cinq 
dirigeants. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal.  
Renseignements supplémentaires 
Ministère des Finances 
Direction de la gouvernance, de l’évaluation et des boissons alcooliques  
418-643-5704  



 

30 

4.8  Allégement réglementa ire  e t adminis tra tif 
Allégement rég lementa ire  
Faire état des actions entreprises et des résultats obtenus sur le plan de l’allégement du fardeau 
lié à la réglementation. 

Préciser la mesure dans laquelle les engagements publics ou, le cas échéant, ceux de tout plan 
d’action gouvernemental en matière d’allégement réglementaire et administratif ont été respectés.  

Faire état de tout exercice de révision de règles de nature législative ou réglementaire ou qui a fait 
l’objet d’un engagement public. À cet égard, faire état, notamment, des lois et des règlements qui 
ont été révisés. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal.  

Allégement adminis tra tif 
Indiquer les actions entreprises et les résultats obtenus sur le plan de l’allégement administratif, 
notamment en ce qui a trait : 

• aux objectifs de réduction de 10 % du nombre de formalités administratives, de 15 % de 
leur volume et de 20 % de leur coût au cours de la période 2020-2025 

• aux résultats atteints en ce qui a trait à l’exigence du « un pour un »; 

• à la flexibilité accrue des exigences (fréquence, étalement); 

• à la clarification du langage et de la documentation; 

• à la simplification des procédures et des formulaires; 

• à l’élimination de paliers de décision; 

• à la réduction des temps de réponse aux entreprises; 

• à la coordination accrue avec d’autres organisations (définitions uniformisées, emploi de 
paramètres communs, etc.); 

• au regroupement des formalités. 

Mentionner des moyens technologiques ou des systèmes mis sur pied et susceptibles d’alléger le 
fardeau administratif imposé aux entreprises, dont : 

• la mise en place de guichets uniques; 

• l’établissement d’un portail de services ou la collaboration à sa mise en œuvre; 

• le téléchargement d’information ou de formulaires; 

• la prestation électronique de services. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal.  
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Objec tifs  de  réduc tion  du  fa rdeau  adminis tra tif 
À noter que les organisations suivantes sont visées par cette exigence : 

• Autorité des marchés financiers*; 

• Autorité des marchés publics (suite au transfert par l’AMF de certaine responsabilité)*;  

• Commission de la construction du Québec*; 

• Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (volet Santé et 
sécurité du travail)*; 

• Commission des transports du Québec; 

• Ministère de la Culture et des Communications (formalités administratives qui relevaient 
antérieurement de la Régie du cinéma); 

• Ministère de l’Économie et de l’Innovation; 

• Ministère de la Famille; 

• Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation; 

• Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (Commission des partenaires 
du marché du travail); 

• Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles; 

• Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques; 

• Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs; 

• Office de la protection du consommateur; 

• Régie des alcools, des courses et des jeux; 

• Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec; 

• Régie du bâtiment du Québec*; 

• Registraire des entreprises du Québec; 

• Revenu Québec*; 

• Société de l’assurance automobile du Québec. 

* Les organisations marquées d’un astérisque ne sont pas tenues de produire un RAG prévu à la Loi sur l’administration 
publique. 

 
Renseignements supplémentaires 
Ministère de l’Économie et de l’Innovation 
Alain Duchaîne  
418 691-5698, poste 4612 
alain.duchaine@economie.gouv.qc.ca 
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4.11  Éga lité  en tre  le s  femmes  e t le s  hommes  
Les organisations responsables d’actions prévues dans la Stratégie gouvernementale pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes vers 2021 sont invitées à présenter les 
engagements qu’elles ont pris en cette matière et à indiquer le degré de leur réalisation.  

Les organisations peuvent également faire état des autres actions qui ont une incidence sur 
l’égalité entre les femmes et les hommes et qui ont été réalisées au cours de l’année 2020-2021, 
notamment dans le cadre de la Stratégie gouvernementale pour prévenir et contrer les violences 
sexuelles 2016-2021 et du Plan d’action gouvernemental en matière de violence conjugale 2018-
2023 ou encore, du Plan d’action spécifique pour prévenir les situations de violence conjugale à 
haut risque de dangerosité et accroître la sécurité des victimes 2020-2025. 

Des actions posées dans le contexte de la pandémie de COVID-19 et contribuant à réduire les 
impacts négatifs sur les femmes pourront également y être présentées, de même que toute analyse 
différenciée selon les sexes réalisée en cours d’année dans la mise en œuvre de leurs actions. 

 

Insérer le texte en utilisant le style Normal.  
 
Renseignements supplémentaires 
Secrétariat à la condition féminine  
Mireille Pelchat 
mireille.pelchat@scf.gouv.qc.ca 
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4.12  Politique  de  financement des  s e rvices  publics  
Conformément à la Politique de financement des services publics, les organisations sont tenues à 
une reddition de comptes annuelle : 

• sur la tarification des biens et des services qu’elles fournissent à la population et aux 
entreprises (y compris aux municipalités, au gouvernement fédéral et à ceux des autres 
provinces, le cas échéant); 

• sur les tarifs qu’elles ont fixés ou que le gouvernement a fixés pour des biens ou des 
services par un établissement qui relève d’elles; 

• sur les tarifs des fonds spéciaux qui relèvent de leur responsabilité. 

Les organisations qui offrent des biens et services tarifés doivent présenter les 
renseignements suivants (par biens et services ou par groupes de biens et services). 

Pour les biens et services actuellement tarifés : 
• Les revenus de tarification perçus, les coûts des biens et des services qui s’y rapportent 

et les niveaux de financement atteints (l’organisme qui perçoit un tarif fixé par une autre 
organisation fournit cette information à celui qui fixe le tarif, le cas échéant); 

• La méthode de fixation des tarifs (en fonction des coûts, de la valeur marchande, etc.); 

• Les niveaux de financement visés par la tarification et la justification de ces niveaux; 

• La justification de la différence entre les niveaux de financement atteints et ceux qui étaient 
visés, le cas échéant (les différences de faible importance n’ont pas à être justifiées); 

• La date de la dernière révision tarifaire. Une révision est tout exercice de réévaluation d’un 
tarif, par exemple un nouveau calcul des coûts de prestation. Le maintien du tarif après la 
révision des coûts, est considéré comme une révision. Ici, l’indexation annuelle n’est pas 
considérée comme une révision; 

• Les modes d’indexation des tarifs (dates et variables utilisées).  

Insérer le texte en utilisant le style Normal.  
Pour les nouveaux biens et services : 

• Le mode de financement établi pour tout nouveau bien ou service, tarifé ou non, appliqué 
durant la dernière année; 

• Dans le cas des nouveaux services tarifés, indiquer la même information que celle qui est 
requise pour les biens et services actuellement tarifés (section 1); 

• Le cas échéant, indiquer la consultation des clientèles et les mesures compensatoires pour 
les ménages à faible revenu et les sommes investies dans ces mesures. 

Insérer le texte en utilisant le style Normal.  
Pour les biens et services qui pourraient être tarifés : 

• Liste des biens et services qui auraient pu faire l’objet d’une tarification, mais que 
l’organisation ne tarifie pas. 
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À noter que les ministères suivants doivent rendre compte des biens et services tarifés par 
certains établissements relevant de leur responsabilité. 

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur : 

• Les centres de services scolaires, le Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île de 
Montréal; 

• Les collèges d’enseignement général et professionnel et les établissements universitaires 
mentionnés aux paragraphes 1 à 11 de l’article 1 de la Loi sur les établissements 
d’enseignement de niveau universitaire (chapitre E-14.1). 

Ministère de la Santé et des Services sociaux : 

• Les centres intégrés de santé et de services sociaux et les établissements publics visés 
par la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2). 

Ministère de la Famille : 

• Les centres de la petite enfance, les garderies, les bureaux coordonnateurs de la garde en 
milieu familial agréés par le ministre et les personnes reconnues à titre de responsables 
d’un service de garde en milieu familial subventionné en vertu de la Loi sur les services de 
garde éducatifs à l’enfance (chapitre S-4.1.1). 

Renseignements supplémentaires 
Ministère des Finances  
Vincent Bourque  
418 644-1453 
vincent.bourque@finances.gouv.qc.ca 
 

Coût des  b iens  e t des  s e rvices  non  tarifés  (coût de  revien t) 
Les organisations devraient présenter un état de la situation concernant l’avancement des travaux 
visant à établir le coût de revient pour les principaux biens et services. 

Le Contrôleur des finances a produit un guide de référence intitulé Détermination des coûts et 
comptabilité par activité. En outre, il offre une formation sur la méthodologie de calcul des coûts de 
revient. 
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Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-15 Date de réception : 2021-02-22

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7765

Aide financière accordée à l’INSPQ pour la prévention de la santé mentale chez les jeunes en milieu scolaire et 
communautaire 20-21 - N/Réf. 21-SP-00189

 

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement 
des individus et 
des communautés

2021-02-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14525

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14526

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-22Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14527

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

22 février 2021 09:58:44 Page 1De1







Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-23 Date de réception : 2021-02-23

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7768

Financement de l’hébergement, l’évolution et le maintien du Système de gestion des maladies à déclaration 
obligatoire d’origine chimique pour l’année 2020-2021 - N/Réf. 21-SP-00251

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

  14536

Sylvain Mercier
Directeur par 
interim
80-1001 - Direction 
des technologies 
de l'information

2021-02-23Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14535

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

23 février 2021 03:30:07 Page 1De1





Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-23 Date de réception : 2021-02-23

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7770

Soutien financier pour le suivi des activités en lien avec les zoonoses pour l'année 2020-2021 - N/Réf. 
21-SP-00232

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-24Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14541

Florence Lacasse
Directrice
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-02-24Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14539

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-24Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14543

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-24Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14542

Michel Roger
Directeur
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-02-24Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14540

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-24Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14538

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

24 février 2021 07:49:22 Page 1De1







Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-10 Date de réception : 2021-02-24

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7771

Charte de projet : Évaluation des couvertures vaccinales pour la vaccination contre la COVID-19 (21-SP-00142)

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-24Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14548

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-24Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14549

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-02-24Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14547

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

24 février 2021 03:58:10 Page 1De1







Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Luc Bouchard
Sous-ministre associé
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGTI)

 

Date du document : 2021-02-25 Date de réception : 2021-02-25

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7772

Reddition de comptes 2020-2021 et demande budgétaire 2021-2022 - 21-DI-00118-01

 

Sylvain Mercier
Directeur par 
interim
80-1001 - Direction 
des technologies 
de l'information

2021-02-25Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14550

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

25 février 2021 01:32:28 Page 1De1







Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-23 Date de réception : 2021-02-25

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7773

Octroi de subvention pour le projet : Synthèse des connaissances sur les impacts de la climatisation active des 
milieux intérieurs sur la santé et le confort thermique des occupants - N/Réf. 21-SP-00244

 

Christiane Thibault
Directrice
54-1001 - Santé 
environnementale 
et toxicologie

2021-02-25Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14551

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-25Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14552

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-25Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14553

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

25 février 2021 02:21:01 Page 1De1





Expéditeur : Autre expéditeur :Marie-Ève Bédard
Sous-ministre adjointe
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-26 Date de réception : 2021-02-26

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7775

Réalisation d’un sondage – cible 2 de la PGPS touchant l’adoption, par les municipalités, d’aménagements 
favorables à la sécurité et à la mobilité durable, aux saines habitudes de vie ainsi qu’à la qualité de vie - N/Réf. : 
21-SP-00238

 

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement 
des individus et 
des communautés

2021-02-26Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14554

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-02-26Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14556

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-02-26Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14555

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

26 février 2021 03:45:33 Page 1De1





Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-02-26 Date de réception : 2021-03-01

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7777

Mise en œuvre de la mesure 32 du Plan d’action 2018-2023 Un Québec pour tous les âges - N/Réf. 21-SP-00276

 

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement 
des individus et 
des communautés

2021-03-01Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14560

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-03-01Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14561

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-03-01Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14562

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

1 mars 2021 03:42:03 Page 1De1







Expéditeur : Autre expéditeur :Madame Catherine Ferembach
Adjoint administratif
Secrétariat à la condition féminine

 

Date du document : 2021-03-01 Date de réception : 2021-03-01

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7778

Renouvellement Stratégie égalité – Comité interministériel et comités de travail

 

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement 
des individus et 
des communautés

 Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
SVP confirmer directement auprès de 
Mme Demers, le nom de la ou des 
personnes qui participeront aux travaux 
au nom de l’INSPQ avant le 12 mars, en 
mettant Sandra en cc pour boucler la 
boucle du suivi.

 2021-03-1214563

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-03-02Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.  2021-03-1214565

Johanne Laguë  Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
SVP confirmer directement auprès de 
Mme Demers, le nom de la ou des 
personnes qui participeront aux travaux 
au nom de l’INSPQ avant le 12 mars, en 
mettant Sandra en cc pour boucler la 
boucle du suivi.

 2021-03-1214564

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

2 mars 2021 07:40:55 Page 1De1







Expéditeur : Autre expéditeur :Madame la Sous-ministre Dominique Savoie
Sous-ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Sous-ministre)

 

Date du document : 2021-03-01 Date de réception : 2021-03-01

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7779

Autorisation de la phase planification du projet numéro 1014209 - N/Réf. : 21-MS-00254

 

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-03-02Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14567

Florence Lacasse
Directrice
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-03-02Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14570

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-03-02Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14568

Michel Roger
Directeur
55-1001 - 
Laboratoire de 
santé publique du 
Québec

2021-03-02Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14569

Sylvain Mercier
Directeur par 
interim
80-1001 - Direction 
des technologies 
de l'information

2021-03-02Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14566

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

2 mars 2021 07:46:25 Page 1De1







Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur le Ministre Christian Dubé
Ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Ministre)

 

Date du document : 2021-03-02 Date de réception : 2021-03-02

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7780

21-MS-00006-04 - ARRÊTÉ 2021-009 - Concernant l'ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la 
population dans la situation de la COVID-19- assouplissements pour la semaine de relâche

 

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-03-02Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14573

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-03-02Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14574

Julie Dostaler
Directrice par 
intérim
40-1001 - Direction 
de la valorisation 
scientifique, des 
communications et 
de la performance 
organisationnelle

2021-03-02Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14572

Natalys Bastien
Directrice
60-1001-MTL - 
Ressources 
humaines - 
Montréal

2021-03-02Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.
Page 9, INSPQ nommé dans la liste des 
organismes fournissant des services 
essentiels,  ayant accès aux services de 
garde.

  14571

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-03-02Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14575

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

2 mars 2021 02:16:43 Page 1De1





Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur le Ministre Christian Dubé
Ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
(Ministre)

 

Date du document : 2021-03-03 Date de réception : 2021-03-03

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7781

21-MS-00871 - Demande de collaboration pour la régionalisation de 5 000 postes du secteur public

 

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-03-03Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.  2021-03-1214578

Julie Dostaler
Secrétaire 
générale

2021-03-03Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.  2021-03-1214577

Natalys Bastien
Directrice
60-1001-MTL - 
Ressources 
humaines - 
Montréal

 Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
À noter, la date limite du 12 mars 
prochain, pour la présentation d’un 
engagement organisationnel.

 2021-03-1214576

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

3 mars 2021 10:47:48 Page 1De1







Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-03-03 Date de réception : 2021-03-03

Objet :

Description :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7783

IMPORTANT : Remplace la correspondance #7751
Ceci est la reprise d’une lettre reçue précédemment, qui n’avait pas le tableau explicatif (addenda 2020-2021), 
donc, svp vous assurer de remplacer la précédente par celle-ci.

Soutien financier complémentaire à l'Entente spécifique 2018-2021 / Secteur « Protection de la santé publique », 
année financière 2020-2021 - N/Réf. 21-SP-00012

 

Christiane Thibault
Directrice
54-1001 - Santé 
environnementale 
et toxicologie

2021-03-03Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14582

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-03-03Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14586

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-03-03Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14583

Jocelyne Sauvé
Vice-présidente 
associée aux 
affaires 
scientifiques
50-1101 - 
Vice-présidence 
associée aux 
affaires 
scientifiques

2021-03-03Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14585

Julie Dostaler
Secrétaire 
générale

2021-03-03Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14584

Patricia Hudson
Directrice
53-1001 - Risques 
biologiques et 
santé au travail

2021-03-03Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14581

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec

3 mars 2021 01:58:10 Page 1De1









Expéditeur : Autre expéditeur :Monsieur Horacio Arruda
Sous-ministre adjoint
Ministère de la Santé et des Services sociaux (DGSP)

 

Date du document : 2021-03-03 Date de réception : 2021-03-03

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7786

Projet cyberdépendance aînés - INSPQ - N/Réf. 21-SP-00174

 

Caroline Drolet
Directrice
51-1001 - 
Développement 
des individus et 
des communautés

2021-03-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.   14592

Claude Bernier
Directeur
70-1001 - Direction 
des ressources 
financières et 
matérielles

2021-03-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14593

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-03-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14594

BORDEREAU DE LA CORRESPONDANCE

Institut national de santé publique du Québec
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Expéditeur : Autre expéditeur :Line Drouin

Ministère de la Justice

 

Date du document : 2021-03-02 Date de réception : 2021-03-04

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7787

Courriel ministériel - 21-MS-02202 - pour information - Lancement de la campagne Au service de la langue 
française destinée à tout le personnel des MO

 

Julie Dostaler
Directrice par 
intérim
40-1001 - Direction 
de la valorisation 
scientifique, des 
communications et 
de la performance 
organisationnelle

2021-03-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Pour suivi par l’équipe du SG et com 
interne.  Lancement d’une campagne 
pour le respect de la Charte de la langue 
française et l’exemplarité de l’État dans 
ce domaine.  Outils à diffuser.

  14596

Julie Dostaler
Secrétaire 
générale

2021-03-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Pour suivi par l’équipe du SG et com 
interne.  Lancement d’une campagne 
pour le respect de la Charte de la langue 
française et l’exemplarité de l’État dans 
ce domaine.  Outils à diffuser.

  14595
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Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: INSPQ

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: OPHQ

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: RAMQ

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Urgences-santé

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:



CCCOOOMMMMMMAAANNNDDDEEE   111 21-MS-02202
Responsable* : Mélanie Drainville/BSM/MSSS/SSSS (CABINET)

Destinataire* : CO - CO - Johanne Pelletier

En concertation /pour info : Héma-Québec
IN - INESSS - Luc Boileau
INSPQ
OPHQ
RAMQ
Urgences-santé

Urgent

Préparer lettre

État de situation

Avis de pertinence

Donner la suite appropriée

Nous informer

      Attentes particulières  
      (explications)* : .

Joindre au dossier

Pour information

Classer/sans action

AAACCCCCCUUUSSSÉÉÉ   DDDEEE   RRRÉÉÉCCCEEEPPPTTTIIIOOONNN
Fichiers joints  : [ Aucun fichier joint ]

Commentaires :

Historique



 
Avertissement automatisé : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation. Ne cliquez
pas sur les liens et les pièces jointes si vous ne reconnaissez pas l'expéditeur.

De : France Doyon
A : Mélanie Drainville
Cc : MSSS - Secrétariat administratif; Julie Harvey; Jonathan Darrieu; Jonathan Picard; France Gagnon MSSS; Yovan

Fillion
Objet : CRÉATION D"UN MS - TR: Exemplarité de l"état
Date : 2 mars 2021 09:44:23

 

De : Line Drouin <line.drouin@justice.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 2 mars 2021 09:28
À : Arav, Carole <carole.arav@mtess.gouv.qc.ca>; David Bahan
<David.Bahan@economie.gouv.qc.ca>; Blackburn, Julie <julie.blackburn@mfa.gouv.qc.ca>;
manon.boucher@tourisme.gouv.qc.ca; Marc Croteau <marc.croteau@environnement.gouv.qc.ca>;
patrick.dube@transports.gouv.qc.ca; Éric Ducharme <eric.ducharme@sct.gouv.qc.ca>; René
Dufresne <rene.dufresne@mapaq.gouv.qc.ca>; Marie Gendron <marie.gendron@mcc.gouv.qc.ca>;
mario.gosselin@mffp.gouv.qc.ca; marie-josee.lizotte@mern.gouv.qc.ca;
brigitte.pelletier@msp.gouv.qc.ca; alain.sanscartier@education.gouv.qc.ca; Gilbert Charland
<gilbert.charland@mce.gouv.qc.ca>; Martin-Philippe Côté <martin-philippe.cote@mce.gouv.qc.ca>;
josee.debellefeuille@mce.gouv.qc.ca; stephane.dolbec@mce.gouv.qc.ca; Grenier, Benoit
<Benoit.Grenier@mce.gouv.qc.ca>; marie-pier.langelier@mce.gouv.qc.ca; Le Bouyonnec, Stéphane
<Stephane.LeBouyonnec@mce.gouv.qc.ca>; Carl Lessard <Carl.Lessard@mce.gouv.qc.ca>; Michel
Léveillé <michel.leveille@mce.gouv.qc.ca>; Ouellet, Yves <yves.ouellet@mce.gouv.qc.ca>; Sylvie
Barcelo <sylvie.barcelo@mri.gouv.qc.ca>; Benoit Dagenais <Benoit.Dagenais@mifi.gouv.qc.ca>;
Frédéric Guay <frederic.guay@mamh.gouv.qc.ca>; Lahaie, Patrick
<Patrick.Lahaie@mce.gouv.qc.ca>; bernard.matte@mes.gouv.qc.ca; Dominique Savoie
<dominique.savoie@msss.gouv.qc.ca>; Pierre Côté <pierre.cote@finances.gouv.qc.ca>; Moisan,
Geneviève <Genevieve.Moisan@mce.gouv.qc.ca>
Objet : Exemplarité de l'état
 

 

**Je vous invite à prendre plutôt ce courriel qui inclut deux liens vers des sites Web**
 
Chères et chers collègues,

 

Comme vous le savez, le ministre de la Justice et ministre responsable de la Langue
française, Simon Jolin-Barrette, mettra bientôt en œuvre un plan d’action dont
l’objectif est de renforcer le statut du français au Québec en tant que langue
officielle et langue commune. Comme priorité gouvernementale, ce plan d’action
comprend notamment une modernisation de la Charte de la langue française et des
mesures pour renforcer l’exemplarité des pratiques linguistiques de l’État.



 

À titre de seule langue officielle du Québec, le français doit être utilisé par
l’administration publique dans toutes ses activités et communications avec la
population, sauf dans quelques situations explicitement prévues. Ainsi, c’est dans le
respect de la Charte et dans l’usage d’un français de qualité que l’État québécois se
doit d’être exemplaire. À cet égard, le personnel des ministères et des organismes
gouvernementaux joue un rôle de première importance.

 

C’est donc avec fierté que le ministère de la Justice déploie la campagne Au service
de la langue française, destinée à tout le personnel des ministères et des organismes
du gouvernement. La campagne vise à rappeler les grands principes de la Charte,
enrichis par les orientations de la politique linguistique gouvernementale et des
politiques linguistiques institutionnelles.

 

Dans la page Web de la campagne Au service de la langue française, vous trouverez
une capsule vidéo, une trousse contenant du matériel promotionnel pour vos
intranets et quelques hyperliens d’intérêt. Je sollicite donc votre collaboration pour
que cette campagne joigne l’ensemble de votre personnel. Je suis convaincue que,
tout comme moi, vous avez à cœur la défense et la valorisation de l’utilisation de la
langue française. Grâce à votre soutien, cette campagne verra certainement son
rayonnement décuplé.

 

Pour information, voici le Journal du mois de mars de l'Associations des employé(e)s du
Gouvernement du Québec, dans lequel se trouve l'article de la campagne
: https://biblio.aegq.qc.ca/journal/2021/2021e2mar.pdf.
 

Veuillez agréer, chères et chers collègues, mes sincères salutations.

 
Me Line Drouin
Sous-ministre de la Justice
et sous-procureure générale
 
Ministère de la Justice
1200, route de l'Église
Québec (Québec)  G1V 4M1



Tél. : 418 643-4090
line.drouin@justice.gouv.qc.ca
 
Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel. Il est à l'usage exclusif du destinataire ci-dessus.
Toute autre personne est par les présentes avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de
le distribuer ou de le reproduire. Si le destinataire ne peut être joint ou vous est inconnu, nous vous
prions d'en informer immédiatement l'expéditeur par courrier électronique et de détruire ce
message et toute copie de celui-ci.



Expéditeur : Autre expéditeur :Marie-Josée Boutin

Cabinet de la protectrice du citoyen

 

Date du document : 2021-03-03 Date de réception : 2021-03-05

Objet :

MANDATAIRE(S) ÉCHÉANCE RAPPEL RÉALISATIONMANDAT SPÉCIFIQUE/REMARQUEMANDANT(S)No

No. : 7788

Courriel ministériel - 21-MS-02312 - pour information - Nouveau guide L'équité en tête : guide d'autoévaluation de 
l'équité administrative et présente les services du Protecteur du citoyen

 

François Desbiens
Vice-président aux 
affaires 
scientifiques

2021-03-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Pour information.   14597

Julie Dostaler
Secrétaire 
générale

2021-03-08Nicole Damestoy
Présidente-directrice 
générale
20-1001 - Direction 
générale

Donner la suite appropriée.
Pour info et suivi, le guide propose des 
éléments à prendre en considération lors 
de la rédaction ou révision de politiques.  
Aborde le processus de plainte.

  14598
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À faire: 5. Donner la suite appropriée 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Isabelle CSM Savard

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Patricia Lavoie

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Johanne MCE Pelletier

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Daniel Desharnais

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Luc Bouchard

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Pierre-Albert Coubat
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Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Luc Desbiens

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Natalie Rosebush

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Chantal Maltais

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Marc-Nicolas Kobrynsky

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Valérie Perron

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-05 2021-03-05 2021-03-05

À faire: 8. Pour information 
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Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Marie-Claude Brunet

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-05 2021-03-05 2021-03-05

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Jean Maitre

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Vincent Lehouillier

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Horacio Arruda

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Héma-Québec

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Luc Boileau

Envoi Échéance Réalisation
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2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: INSPQ

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: OPHQ

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: RAMQ

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:

 Action                                                                                              
Destinataire: Urgences-santé

Envoi Échéance Réalisation
2021-03-04 2021-03-04 2021-03-04

À faire: 8. Pour information 

Résultat:



CCCOOOMMMMMMAAANNNDDDEEE   111 21-MS-02312
Responsable* : Mélanie Drainville/BSM/MSSS/SSSS (CABINET)

Destinataire* : CR - DGCRMAI - Daniel Desharnais

En concertation /pour info : AI - DAI - Isabelle Savard
AJ - DAJ - Patricia Lavoie
CO - CO - Johanne Pelletier
CR - DGCRMAI - Daniel Desharnais
DI - DGTI - Luc Bouchard
FA - DGFARB - Pierre-Albert Coubat
IL - DGILEA - Luc Desbiens
PA - DGAPA - Natalie Rosebush
PF - DGPPFC - Chantal Maltais
PP - DGPSP - Marc-Nicolas Kobrynsky
PS - DGPS - Jean Maitre
RH - DGRHR-DGGMO - Vincent Lehouillier - Josée Doyon
SP - DGSP - Horacio Arruda - Marie-Ève Bédard - Jérôme Gagnon
Héma-Québec
IN - INESSS - Luc Boileau
INSPQ
OPHQ
RAMQ
Urgences-santé

Urgent

Préparer lettre

État de situation

Avis de pertinence

Donner la suite appropriée

Nous informer

      Attentes particulières  
      (explications)* : Faire aussi connaître ce guide auprès des établissements du RSSS. Merci!

Joindre au dossier

Pour information

Classer/sans action

AAACCCCCCUUUSSSÉÉÉ   DDDEEE   RRRÉÉÉCCCEEEPPPTTTIIIOOONNN
Fichiers joints  : [ Aucun fichier joint ]

Commentaires :



Historique



 
Avertissement automatisé : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation. Ne cliquez pas sur les liens
et les pièces jointes si vous ne reconnaissez pas l'expéditeur.

De : France Doyon
A : Mélanie Drainville
Cc : MSSS - Secrétariat administratif; Julie Harvey; Jonathan Darrieu; Jonathan Picard; France Gagnon MSSS; Yovan Fillion
Objet : CRÉATION D"UN MS - TR: Lettre de la Protectrice du citoyen adressée à la Sous-Ministre (MSSS)
Date : 3 mars 2021 17:00:31
Pièces jointes : Guide - Equite en tete.pdf

Let-PC adressée-SM 3mars2021 MSSS.pdf
image001.jpg

 

De : France Doyon <france.doyon@msss.gouv.qc.ca> De la part de Dominique Savoie
Envoyé : 3 mars 2021 16:58
À : Marie-Josée Boutin <marie-josee.boutin@protecteurducitoyen.qc.ca>
Cc : Dominique Savoie <dominique.savoie@msss.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Lettre de la Protectrice du citoyen adressée à la Sous-Ministre (MSSS)
 
Bonjour madame Boutin,

 
Au nom de madame Dominique Savoie, sous-ministre de la Santé et des Services sociaux, permettez-moi d’accuser réception de
votre courriel que vous nous avez transmis aujourd’hui.
 
Nous avons pris bonne note de la correspondance signée par Mme Marie Rinfret, la protectrice du citoyen ainsi que le document
joint et vous assurons qu’ils recevront toute la considération requise.
 
Salutations distinguées,
 
France Doyon,
pour
 

Dominique Savoie
Sous-ministre
 
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075 Chemin Ste-Foy, 14e étage
Québec (Québec) G1S 2M1
Tél. : 418 266-8989
Courriel : dominique.savoie@msss.gouv.qc.ca
 
AVIS DE CONF DENTIALITÉ
 

Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles.
Si vous l'avez reçu par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en prévenir immédiatement
l'expéditeur et effacer ce courriel.
 

Par respect pour l'environnement, imprimer de courriel seulement si nécessaire
 

De : Marie-Josée Boutin <marie-josee.boutin@protecteurducitoyen.qc.ca> 
Envoyé : 3 mars 2021 16:50
À : Dominique Savoie <dominique.savoie@msss.gouv.qc.ca>
Cc : Marie-Josée Boutin <marie-josee.boutin@protecteurducitoyen.qc.ca>
Objet : Lettre de la Protectrice du citoyen adressée à la Sous-Ministre (MSSS)
 

 

Madame la Sous-Ministre,
 
À la demande de la Protectrice du citoyen, madame Marie Rinfret, je vous invite à prendre
connaissance de la lettre et du document ci-joints.
 



Notez que le contenu de ce courriel ne vous sera transmis qu'en version électronique.
 
Veuillez recevoir nos salutations distinguées.
 
 

Marie-Josée Boutin
Adjointe
Cabinet de la protectrice du citoyen
800,  place D'Youville, 19e étage
Québec (Québec) G1R 3P4
Tél. : 418 644-0236 – Sans frais au Québec : 1 800 463-5070
Téléc. : 1 866 902-7130
marie-josee.boutin@protecteurducitoyen.qc.ca
www.protecteurducitoyen.qc.ca
Suivez-nous sur Facebook | Twitter | Google +

 
 
 

Avis de confidentialité

Ce courriel est à l'usage exclusif de son destinataire et peut contenir des renseignements confidentiels ou protégés par la loi. Si vous
n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce message, prenez note que toute distribution, reproduction ou
autre utilisation non autorisée du présent courriel sont strictement interdites. Si vous avez reçu ce message par erreur, veuillez nous en
informer immédiatement et le détruire.
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À propos de l’équité 
administrative
Savez-vous comment vous assurer que votre 
organisme public offre ses programmes et services 
de manière équitable et raisonnable? La meilleure 
façon de s’assurer qu’un système mène à des 
décisions et à des services justes et équitables est 
d’intégrer ces principes dès la conception. 
 
Les personnes qui ont recours aux services publics 
s’attendent à ce que le gouvernement et le secteur 
public dans son ensemble agissent avec équité 
et transparence dans la prestation de services 
et de programmes. Elles s’attendent aussi à ce 
que les employées et employés du secteur public 
expliquent leurs décisions et leurs actions aux 
personnes concernées. 

Les pouvoirs et mandats des organismes publics 
et de leur personnel sont généralement attribués 
par des lois. Pour appuyer et guider l’exercice de 
ces pouvoirs, les organismes publics élaborent des 
politiques, des procédures, des règles et d’autres 
documents d’orientation. Ces derniers constituent 
habituellement le cadre principal d’administration 
des programmes et services publics. 
 
Les politiques et autres documents d’orientation 
peuvent influer sur les droits, les intérêts et 
les privilèges des personnes qui utilisent ou 
qui ont recours aux services. C’est pourquoi y 
intégrer le principe de l’équité dès la conception 
est important. Le présent guide vise à aider les 
organismes publics à atteindre cet objectif.

Le guide
Le présent guide donne aux organisations du 
secteur public des moyens d’évaluer de façon 
autonome et proactive leurs propres systèmes, 
politiques et pratiques. 

L’autoévaluation de l’équité consiste à poser un 
regard critique sur les systèmes et les politiques 
existants et proposés et à les réviser au besoin 
pour les rendre équitables sur le plan administratif.

L’autoévaluation a les avantages suivants :

• elle témoigne d’un engagement à faire preuve 
d’équité, ce qui peut augmenter la confiance 
de la population envers l’administration 
publique; 

• elle favorise la confiance dans le personnel du 
secteur public et l’équité des services offerts; 

• elle peut réduire le nombre de plaintes 
déposées à l’organisme public; 

• elle peut amener les organismes à régler 
leurs problèmes plus efficacement et ainsi à 
économiser temps et argent.

L’équité en tête :
guide d’autoévaluation de l’équité administrative
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Veillez à ce que le personnel présente des raisons claires, pertinentes et bien étayées pour justifier ses 
décisions.

□ 1.5  Consignation des décisions
Veillez à ce qu’il y ait dans votre organisation des politiques en place imposant au personnel de consigner 
les motifs de ses décisions, conformément aux obligations légales ou aux exigences organisationnelles.

□ 1.6  Motivation des décisions 
Assurez-vous que les employés comprennent les pouvoirs qui leur ont été délégués et qu’ils étayent 
clairement leurs décisions, notamment en expliquant comment ils en sont venus à celles-ci. Ils doivent 
entre autres garder une trace des renseignements recueillis et pris en considération, des faits constatés 
et de la manière dont ils ont appliqué les règles aux renseignements et aux faits pour rendre leur 
décision. En outre, ils doivent justifier la façon dont ils ont pondéré les éléments de preuve et les 
considérations pertinentes dans le processus décisionnel, et indiquer les raisons qui ont pu les mener à 
accorder plus de poids à un élément de preuve donné ou à rejeter certains renseignements.

□ 1.7 Communication des décisions
Déterminez une méthode uniforme de communication des décisions aux personnes concernées, de 
préférence par écrit. Si la méthode de communication peut varier selon la nature de la décision et son 
incidence sur la personne, il est toujours essentiel d’expliquer la décision. Pour en savoir plus, reportez-
vous au BC Ombudsperson Fairness in Practice Guide (en anglais).

□ 1.8   Décisions modèles 
Créez des modèles pour aider le personnel à prendre, à communiquer et à justifier ses décisions. Vos 
modèles devraient contenir les éléments suivants :
• la question à trancher;
• les faits et éléments de preuve étudiés;
• les lois et politiques applicables;
• une explication de la manière dont la loi ou les politiques ont été appliquées aux faits;
• la décision rendue;
• des renseignements sur le processus d’appel ou de révision.

□ 1.9   Délais raisonnables
Assurez-vous que vos politiques prévoient un délai clair et raisonnable pour le processus décisionnel 
typique de votre organisation. Ce délai peut être fixé par la loi. Si ce n’est pas le cas, donnez 
comme consigne au personnel de communiquer la décision à la personne concernée dès qu’il est 
raisonnablement possible de le faire. En cas de retard inévitable dans le processus, demandez au 
personnel d’informer la personne concernée de la raison du retard et du moment approximatif où elle 
peut s’attendre à être informée de la décision.  

□ 1.10 Formation des décideurs 
Menez régulièrement des activités d’éducation et de formation sur l’équité des processus, les normes de 
consignation et de communication des motifs et d’autres sujets pertinents pour assurer une participation 
significative des personnes touchées par vos décisions.
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Veillez à ce que vos programmes et services soient accessibles à un large éventail de personnes. 

□ 5.5   Élaborez et implantez un modèle de service qui intègre des normes d’adaptation et d’accessibilité pour
 une grande diversité de personnes.

□ 5.6   Offrez l’accès aux services de votre organisation de diverses façons, notamment en ligne, en personne,
 par la poste, par télécopieur et par ligne téléphonique sans frais.

□ 5.7   Offrez des services de traduction et d’interprétation aux personnes qui en ont besoin.

□ 5.8   Réduisez au minimum le fardeau réglementaire ou administratif associé à l’accès à vos programmes et
 services.

□ 5.9   Créez des espaces de travail accessibles, respectueux des valeurs culturelles et inclusifs pour la clientèle
 et le personnel.

□ 5.10 Veillez à ce que vos programmes et services reflètent et respectent les principes directeurs de votre
 province ou territoire en ce qui concerne les appels à l’action de la Commission de vérité et 
réconciliation du Canada et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 

□ 5.11 Évaluez régulièrement le modèle de prestation de vos programmes et services pour vous assurer que
 vous éliminez tout obstacle et que vos services sont accessibles.
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Veillez à ce que votre organisme public assume ouvertement la responsabilité de ses erreurs, présente des 
excuses s’il y a lieu et s’engage à améliorer continuellement la qualité de ses services.

□ 7.3  Élaborez une politique d’excuses qui explique la procédure à suivre ainsi que les événements et les
circonstances dans lesquels l’organisme estime devoir s’excuser.

□ 7.4  Offrez une formation pratique sur l’importance des excuses à tous les membres du personnel. Préparez
les en leur expliquant dans quelles circonstances ils doivent s’excuser et comment le faire. Pour en savoir 
plus, reportez-vous au BC Ombudsperson’s Guide On Apologies (en anglais).

□ 7.5  Mettez en place un système de suivi des plaintes, des examens et des appels afin de recueillir les
commentaires sur les systèmes et les processus de votre organisation. Examinez régulièrement les 
données sur les plaintes et diffusez-les à l’interne dans le but d’améliorer la prestation des services de 
votre organisation.

□ 7.6  Évaluez régulièrement le bon fonctionnement des processus de votre organisme public, y compris ses
politiques, procédures et lignes directrices. Sollicitez le point de vue des intervenants sur le 
fonctionnement de votre programme et sur la façon dont il pourrait être amélioré. Après chaque 
évaluation, créez un plan indiquant les mesures à prendre, le responsable et l’échéancier.

□ 7.7  Tenez le personnel au courant des nouvelles initiatives concernant les programmes et services, y compris
tout changement de politique ou de pratique découlant de l’examen d’une plainte.
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ANNEXE 
Rôle du Laboratoire de santé publique du Québec et mandats particuliers confiés par le 

ministère de la Santé et des Services sociaux en contexte de pandémie de COVID-19 
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Mandats spécifiques en contexte de pandémie de COVID-19 
 
 
1) Milieux de transport viral pour les tests de COVID-19 : 

− Évaluer la qualité des milieux de transport produits par des compagnies privées avant 
leur distribution; 

− Effectuer un contrôle de qualité des différentes fournitures distribuées dans le réseau 
de la santé et des services sociaux (RSSS) (écouvillons, embouts). 

 
2) Assurer la coordination des différents comités d’experts provinciaux reliés aux laboratoires 

et à la pandémie de COVID-19 : 
− Assurer l’animation des comités cliniques et des comités techniques dont un comité 

regroupant les communautés autochtones; 
− Produire différents documents destinés à appuyer les travaux des comités (analyses, 

bilan, avis, etc.). 
 
3) Effectuer l’allocation de certains réactifs en contexte de pénurie : 

− Assurer la gestion (commande, réception, entreposage et distribution) des trousses et 
des réactifs pour certaines analyses PCR COVID-19 dont la pénurie représente un 
enjeu (exemple : Simplexa), selon les capacités d’entreposage du Laboratoire de santé 
publique du Québec. 

 
4) Assurer la qualité des analyses effectuées dans le RSSS :  

− Évaluer de nouveaux tests et méthodes; 
− Produire des panels de validation pour différents tests utilisés et milieux de transport; 
− Produire des procédures opérationnelles normalisées pour les examens de biologie 

médicale délocalisés. 
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